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in memoriam



Dans huit jours, nous célébrerions ton vingtième anniversaire, et c’est à ton souvenir que ces lignes s’adressent. Depuis quatre mois, ta pâle et chère image a disparu du milieu de nous ; voici quatre mois que nous n’entendons plus le son de ta voix. Ce Sauveur que tu as aimé, attendu et servi jusqu’à ton dernier soupir, maintenant tu le vois. Ces merveilles du paradis, qu’il n’est pas possible à une langue humaine d’exprimer, tu les contemples. Ces mystères des voies de Dieu, dont nous ne pouvons considérer ici-bas que les bords, tu les comprends. Mais nous te reverrons ! Chère Jeanne, qui portais au travail de ton père un intérêt si vif et si tendre, il m’a été doux d’écrire la dernière page de ce volume en repensant à toi.
1er mai 1890


Deuxième partie de la Dogmatique ou Sotériologie


La sotériologie est, comme nous l’avons annoncé déjà dans la Méthodologie et dans les Prolégomènes, la partie centrale de la dogmatique, comme la raison d’être de la théologie elle-même. Le christianisme est la religion du salut ou il n’est pas. La théologie est la science du salut ou elle n’est pas ; et comme le mal est apparu dès l’abord sur la scène de l’humanité essentiellement comme un fait et non pas comme une erreur, le remède est également apparu en Jésus-Christ comme le fait d’un salut et non pas essentiellement comme une antithèse de doctrine.
Il y a toutefois cette différence à observer entre l’apparition du péché et l’avènement du salut que l’un figure aux premières origines de l’humanité pour vicier de là le cours entier de l’histoire, tandis que le salut prédit et promis dès ces origines même n’a été accordé qu’au terme d’une longue attente. Tandis que le premier tentateur a réussi à envahir le premier paradis, Jésus-Christ est apparu au centre du monde et au centre de l’histoire ; et il a fallu des milliers d’années pour préparer la restauration de l’humanité dont une seule heure avait décidé la déchéance.
La deuxième partie de la dogmatique se subdivise donc en deux sections traitant :
	
De la préparation du salut dans l’ancienne alliance.


	De l’accomplissement du salut dans la première venue de Christ.



La répétition du mot salut dans le titre des deux sections de cette deuxième partie implique déjà dans notre pensée l’harmonie de principe qui préside à l’une et à l’autre alliance, et exclut toute conception qui les opposerait comme représentant, l’une, la sainteté et la justice, l’autre, la grâce. C’est la grâce qui se révèle dès le début comme le facteur prédominant des rapports entre Dieu et l’humanité, et sous le régime légal même, c’est par les attributs exprimant les différents aspects de la grâce divine envers l’homme que Dieu aime à résumer la définition qu’il fait de lui-même : Ex.34.6-7. Dans le Décalogue, la miséricorde d’un Dieu qui pardonne jusqu’en mille générations se proclame par là même supérieure dans ses dispensations à la justice qui punit jusqu’à la quatrième ceux qui le haïssent, Ex.20.5-6 ; et lorsque Dieu veut faire passer sa gloire suprême devant son serviteur Moïse, il définit cette gloire par sa bonté : « Je ferai passer ma bonté devant toi », (Ex.33.19-22).
Par la préparation du salut, nous entendons l’ensemble des choses divines et humaines qui ont concouru durant les siècles de l’histoire ancienne à l’avènement du Fils de Dieu en chair, et par l’accomplissement, πλήρωσις, la réalisation complète de l’idée divine dans l’histoire de l’humanité.
Et comme la période dans laquelle se trouve l’humanité depuis le premier avènement de Christ est un long et patient acheminement vers son retour en gloire, tout le développement de l’humanité ancienne et spécialement du peuple d’Israël était, sous l’action de la Providence, une préparation constante de ce premier avènement.
Qu’est-ce que l’histoire ? avons-nous écrit ailleurs, sinon la résultante du facteur divin et du facteur humain concourant à la réalisation du plan formé en Dieu en vue du salut de l’humanité. Dans l’histoire, il y a l’idée divine qui préside à son développement, sinon elle serait livrée aux puissances aveugles ; il y a encore le facteur humain servant d’instrument libre et responsable à cette idée divine, sinon l’histoire serait une évolution fatale. En d’autres termes : l’histoire est le composé infiniment multiple et accidenté du plan divin et de la liberté humaine, de l’idée et du fait. L’idée ou le plan marque les lignes normales de l’histoire, qui convergent toutes ensemble vers un terme préconnu et préordonné. Ce sont les rapports divers et variables de ces deux éléments, le fait et l’idée, qui créent jusqu’à aujourd’hui les vicissitudes diverses de l’histoire du monde. Tantôt le fait s’éloigne excessivement de l’idée ; l’activité humaine s’écarte indéfiniment de la ligne providentielle ; l’humanité paraît — sans l’être ni absolument ni définitivement — abandonnée de Dieu et livrée à ses propres voies, et l’histoire reçoit le caractère et la qualité de profane… L’idée se rapprochant du fait, le serrant de près, le pénétrant, le dominant et le jugeant, engendre l’histoire dite sainte. Les figures appartenant à la période préparatoire sont les résultats de la pénétration inachevée de l’idée divine et du facteur humain, et la pénétration une fois complète de ces deux facteurs marquera le terme que nous appelons d’après le Nouveau Testament : πλήρωσις (Matt.5.17 ; Gal.4.4)1
Nous nous opposons dans les définitions précédentes à la conception assez fréquente qui ramène l’accomplissement du salut à la coïncidence surnaturelle des faits compris dans l’avènement du christianisme avec les oracles qui les avaient annoncés, et réduit la préparation du salut elle-même à être l’énoncé de ces prédictions. Car l’une et l’autre phase de l’œuvre du salut, soit la préparation, soit l’accomplissement, nous placent également dans l’ordre des faits, auxquels se rapportent les idées ou les verbes, comme l’accessoire au principal.




	
1
	Comp. notre article intitulé : Les citations de l’A. T.. etc. Revue théologique de Montauban. 1875.






  





Section I :

De la préparation du salut

De la chute à Jésus-Christ



Cette période se partage en deux sous-périodes principales : celle de l’universalisme primitif, dans laquelle la préparation du salut se fait dans et envers l’humanité tout entière, sans distinction effective de familles et de races. Elle s’étend de la chute (Gen.3) à la vocation d’Abraham (Gen.12), et est partagée par l’alliance noachique (Gen.9). Celle du particularisme, dans laquelle les révélations et les opérations divines préparatoires au salut se renferment dans l’enceinte d’une race et bientôt d’un peuple particuliers, se restreignant graduellement, et par voie de sélections successives, de la race d’Abraham à celle d’Isaac et de celle-ci à celle de Jacob, la souche du futur peuple de Dieu.
La période particulariste à son tour, qui s’étend de la vocation d’Abraham à la mort de Christ, comprend trois ères principales :
1o L’ère patriarcale, qui s’étend de la vocation d’Abraham à Moïse, et dans laquelle la promesse messianique, encore enfermée dans l’enceinte de l’existence familiale, figure comme le facteur prédominant.
2o L’ère mosaïque, qui s’étend de Moïse à Samuel, et où prédomine le facteur légal, agissant dans les formes de l’existence nationale et dans des frontières déterminées.
3o L’ère mosaïco-prophétique, qui remplit l’intervalle s’étendant de Samuel à la fin de l’économie théocratique (Act.3.24, et où la promesse messianique, répétée par le prophétisme dorénavant constitué, est redevenue, et de plus en plus au sein même du déclin de l’existence nationale, le facteur prédominant.
La situation de l’ère mosaïque d’une part, enclose entre l’ère patriarcale et l’ère prophétique, et celle de l’ère particulariste elle-même, entre l’universalisme primitif et l’universalisme évangélique, atteste déjà tout à la fois la supériorité de l’acteur de la promesse sur celui de la Loi (Gal.3.17) et celle du principe de l’universalisme sur le particularisme.
Dès le moment de la vocation d’Abraham, en effet, la révélation nous annonce un fait unique dans l’antiquité tout entière, savoir que le particularisme de l’ancienne alliance ne sera qu’un particularisme de moyen, ayant l’universalisme de la grâce à son terme, comme il l’avait à ses origines (Gen.12.1-2), et l’abandon même où toutes les autres races humaines devaient être laissées pour un temps et par leur faute n’était qu’un détour accepté par la miséricorde pour les retrouver toutes (Act.14.15-16 ; 17.30 ; cf. Gen.10). 
« En Israël, a dit excellemment Kurtz, le salut a été préparé pour l’humanité ; dans la gentilité, l’humanité pour le salut1. » Les dispensations de Dieu envers l’humanité ancienne — comme plus tard celles de Jésus envers le peuple juif — ont présenté une série de retraites motivées par la dureté ou l’incapacité morale de l’homme, jusqu’au point fortifié d’où le terrain successivement abandonné pourrait être, par une offensive nouvelle, et celle-ci victorieuse, entièrement et définitivement reconquis ; et nous appelons Christ le personnage central de l’histoire, parce qu’il occupe le point d’intersection de ces deux grandes lignes, tour à tour convergentes et divergentes.



Chacune des alliances contractées entre Dieu et l’homme a été sanctionnée par un symbole qui en résumait pour l’homme lui-même la signification. L’alliance universaliste primitive, qui reposait sur l’observation de la part de l’homme des lois générales de l’économie du monde, a été sanctionnée par un signe donné dans l’ordre phénoménal, l’arc-en-ciel, qui apparut après le déluge comme un gage de la constance des cours naturels (Gen.9.12-17 ; cf. Gen.8.22). Le signe de l’alliance particulariste, qui devait séparer pour un temps la race messianique de toutes les autres, a été marqué dans la chair meurtrie de l’homme, déclarée par là impuissance à enfanter, selon le cours naturel, le fruit de la promesse (comp. Rom.4.18-21).
La circoncision, dont l’institution nous est racontée : Gen.17, sera remplacée à son tour par le baptême, signe de l’alliance universaliste définitive.
La circoncision (moulah), qui fut pratiquée d’ailleurs chez beaucoup d’autres races que celle d’Israël (comp. Jér.9.26)2, avait comme tant d’autres rites une raison d’être naturelle, mais qui n’était que le support de sa signification religieuse. Loin d’être une mutilation, comme plusieurs critiques l’ont pensé,elle était une pratique hygiénique (καθαριότηκος, dit Hérodote), dont le but prochain était d’activer la puissance génératrice. C’est à ce point de vue hygiénique que Jésus lui-même fait allusion dans les mots : ὅλον ἄνθρωπον ὑγιῆ (Jean.7.23). Mais cette raison purement naturelle du rite ne resta ni la seule ni la principale, et Clément d’Alexandrie et Origène nous apprennent qu’en Egypte déjà la circoncision finit par être réservée à la caste sacerdotale, dont le roi faisait partie3. 
Dans l’A. T., la raison religieuse apparaît seule dès le début, et pratiqué même sur des êtres inanimés (les arbres fruitiers, Lév.19.23), le rite signifiait que tout produit naturel, étant entaché d’un vice originel, ne pouvait servir à une fin divine que moyennant un retranchement opéré dans les parties vives de cette nature.
L’intention spiritualiste de l’institution, qui, plus ancienne que Moïse, devait avoir plus tôt aussi que les institutions spécialement mosaïques exprimé et épuisé son idée, se révèle déjà dans deux textes du Deutéronome, l’un où la circoncision est représentée comme un acte divin dans le cœur de l’homme (Deut.30.6) ; l’autre où elle désigne un acte à accomplir par l’homme sur sa nature morale (Deut.10.16).
La circoncision marquait donc Israël comme la race sacerdotale au sein de l’humanité naturelle4.



Nous disons d’avance que la préparation du salut a été dans la gentilité essentiellement négative quant au fond, et positive seulement quant à la forme, tandis qu’elle a été en Israël essentiellement négative quant à la forme, et positive quant au fond.


I. Préparation du salut dans la Gentilité


Le but de Dieu, en abandonnant l’humanité à son ignorance et à ses voies, était d’éveiller dans son sein, par la privation même, le besoin du salut préparé pour elle dans le sein du peuple d’Israël. 
Toutefois cet abandonnement divin, qui, disons-nous, ne devait être que temporaire, ne fut non plus jamais complet. Outre la révélation naturelle, la lumière du λόγος σπερματικός 5 continua à se répandre jusqu’aux confins du monde en rayons pâles et épars (Jean.1.9). L’humanité païenne ne fut ni absolument sans loi (Rom.2.14-15), ni absolument sans secours (Act.14.17 ; 17.27). Elle-même apporta son concours, formel seulement, précieux cependant, à l’établissement du Royaume de Dieu. Bon gré, mal gré, le monde dut servir la cause du salut ; l’Egypte prêta sa science ; Tyr, son industrie ; Babylone, ses images ; la Grèce, sa langue ; Rome, enfin, une terre pacifiée devant les pas des premiers messagers de la paix.


II. Préparation du salut en Israël

Présuppositions critiques de notre conception de la préparation du salut en Israël.

Nous ne nous croyons nullement obligé, non pas même dans la canonique, à recommencer pour notre compte le travail de la critique biblique, et estimons avoir, en thèse générale, le droit de prendre tacitement pour notre point de départ les conclusions principales admises et enseignées en cette matière dans la Faculté de théologie indépendante de Neuchâtel6. A raison toutefois de l’importance de la question critique pour l’exposé qui va suivre, nous croyons nécessaire de résumer les raisons personnelles qui nous déterminent à repousser les résultats récents de l’école Reuss-Graf-Well-hausen, et à conserver dans ses grandes lignes la chronologie traditionnelle des principales parties de l’A. T.
Nous continuons à placer la rédaction de la législation dite mosaïque, y compris celle du Deutéronome, à l’époque de fondation de la théocratie, en admettant que les deux autres produits du génie israélite appelés les Hagiographes et les Prophètes se sont édifiés sur cette antique base et la supposent7.
1. En ce qui concerne plus spécialement les parties législatives des livres moyens du Pentateuque, désignées généralement aujourd’hui sous le titre de Code sacerdotal, nous relevons d’abord toutes les expressions et formules de langage qui dénoncent directement la composition au désert, comme : Aaron et ses fils, dans le camp et hors du camp, dans le désert et hors du désert (comp. Lévitique ch. 1 à 7, 13, 14, 16, 17 ; Nombres ch. 19)8, ainsi que les dispositions législatives qui n’ont pu trouver leur application que dans ce milieu et à cette époque (par exemple : la prescription concernant l’abattage du bétail de boucherie, Lév.17.3-4).
En réunissant les morceaux de cette sorte, on arrive à constituer un tonds important de documents datant de l’époque mosaïque, auxquels se joindront ceux qui, sans présenter les mêmes caractères, sont manifestement connexes aux premiers. Il faut, pour le nier, avoir recours à la supposition d’un pastiche, application naïve ou frauduleuse de la couleur locale à des documents d’une date postérieure.
2. Les particularités de langage propres au Pentateuque n’ont pas encore été expliquées par la critique nouvelle, comme l’emploi au féminin du pronom hou et du substantif nahar. Nous avons déjà cité dans une note du précédent volume, comme un critère irrécusable à nos yeux et au-dessus de tout soupçon, de l’antiquité de la composition du Pentateuque, l’absence complète de l’expression si fréquente dans les Psaumes et dans les Prophètes, du nom de Dieu : Jehovah Çebaoth. 
3. Un des principaux arguments invoqués contre l’antiquité des documents dits mosaïques, la fréquence des répétitions et des incohérences que la narration présente, nous amène à une conclusion toute contraire : c’est qu’une composition faite après coup et à loisir eût été bien autrement châtiée ; et surtout nous ne comprenons plus que des rédacteurs ayant en mains des documents contredisant le point de vue qu’ils cherchaient à faire prévaloir, se soient contentés de recoudre ces fragments les uns aux autres au lieu de supprimer ceux qui les gênaient9.
Nous nous expliquons, au contraire, le procédé de rédacteurs réunissant bout à bout les fragments divers datant d’une époque cardinale de l’histoire, soucieux avant tout de n’en perdre aucune parcelle.
4. Un trait spécial et commun aux livres moyens du Pentateuque, c’est le caractère occasionnel des différentes lois, qui ont été motivées, appelées ou nécessitées par une situation donnée, quelquefois par un simple incident ; et il est si vrai que le cadre historique fait corps ici avec la législation que Graf, après avoir disjoint la rédaction des lois et celle des faits, a fini par les renvoyer l’une comme l’autre à une date postérieure.
En un mot, la narration du séjour dans le désert et les lois qui s’y entrelacent, nous font l’effet d’une collection de fragments issus de plusieurs plumes peut-être, mais écrits au fur et à mesure des événements ; lâchons le mot : d’un multiple journal de voyage.
5. Le caractère inachevé et du Pentateuque et de la période à laquelle il se rapporte, nous paraît contraire à l’opinion que ce milieu eût pu être choisi par des rédacteurs postérieurs comme propre à faire valoir leur fiction. Pourquoi, libres de préjugés, n’eussent-ils pas rattaché les origines de la théocratie à l’époque prestigieuse de la conquête, plutôt qu’à celle qui l’avait précédée, et n’avait laissé que le terne souvenir d’une législation donnée du sommet d’une montagne et de pérégrinations dans un désert ?
Pourquoi n’avoir institué aucune fête commémorative de l’âge héroïque ?10 Pourquoi dans la tradition nationale le nom de Moïse éclipse-t-il celui de Josué ? et quelle singulière recommandation pour leur œuvre fabriquée que le tableau des résistances opiniâtres de la génération témoin de ces prétendues origines, des défaillances de ses chefs, même les plus illustres, et des punitions qu’ils ont encourues !
C’est pour parer à cette objection que la critique affecte de substituer le titre d’Hexateuque à celui de Pentateuque, consacré par l’universelle tradition des Juifs, des Samaritains et des Chrétiens.
6. La situation politique intérieure et extérieure supposée par le Pentateuque ne convient à aucune autre époque que celle à laquelle la tradition l’a attribuée. Les allusions que l’on attendrait, soit à l’existence de Jérusalem, soit à la royauté postérieure, sont absentes, et la Loi dite du roi, Deut.17, ne fait que poser une éventualité indéterminée et redoutable au point de vue de l’auteur. Ces documents ne révèlent pas la présence d’institutions politiques permanentes autres que le sacerdoce assumant tous les pouvoirs.
Si en revanche l’époque de l’épanouissement de la puissance d’Israël, l’ère davidique, n’avait pas connu une institution religieuse et une norme morale dans son passé, comment s’expliquer qu’un roi riche et victorieux, jaloux d’illustrer son règne par les arts de la paix autant que par l’éclat des conquêtes, se soit laissé arrêter court dans son projet de construire un temple par l’opposition d’un de ses sujets ? La scène qui se passa entre Nathan et David, 2Sam.7, échappe à toutes les analogies connues de la critique historique.
La situation politique extérieure trahit également une date de composition très reculée. Ni Assur, ni Babylone, quoique déjà nommés, ne figurent encore à l’horizon du peuple de Dieu. La dénomination d’incirconcis, appliquée si souvent aux païens dans la suite par l’orgueil dédaigneux d’Israël, est encore inusitée. Ce sont les peuples de Canaan qui sont les ennemis ; c’est l’Egypte qui figure comme la grande puissance contemporaine11.
7. Les institutions religieuses que nous révèle le Pentateuque ne conviennent qu’à l’époque de fondation de la théocratie. Les temps de Zorobabel et d’Esdras, qui furent des phases de désenchantement et d’épuisement, eussent été hors d’état d’enfanter une symbolique aussi riche et aussi profonde que celle dont s’est revêtue la législation dite mosaïque ; et d’ailleurs les livres historiques qui portent les noms d’Esdras et de Néhémie n’ont conservé nulle trace d’une pareille préoccupation.
Comment nous expliquera-t-on, en particulier, que les rédacteurs du Code sacerdotal postérieur à l’exil aient placé une arche de l’Alliance dans leur tabernacle fictif, tout en laissant intentionnellement vacant le Lieu Très Saint du second temple ?
8. La même conclusion se lire du mouvement des principales doctrines religieuses dont nous suivons la gradation rationnelle à travers les diverses époques de la révélation de l’A. T., dans l’ordre que la tradition leur a assigné, mais qui heurterait toutes les vraisemblances dans la supposition de l’ordre inverse. Nous relèverons en premier rang ici le fait notoire de l’indigence de l’idée messianique dans le Pentateuque, où elle ne s’exprime que dans des oracles isolés et indéterminés, de Gen.3.15 à Deut.18.18. La réserve qui domine la démonologie du Pentateuque et tout spécialement du Code sacerdotal, accuse de même une date de composition ancienne et primitive, et ne s’accorderait pas avec le caractère reconnu par la critique elle-même, de l’époque perse12.
La gradation de l’idée sabbatique se marque dans le même sens. Les prescriptions relatives à l’observation du sabbat ont dans le Pentateuque un caractère encore tout négatif ; la Loi ne prévoit comme occupation du septième jour qu’une « sainte convocation », sous la forme la plus indéterminée, mais où nous pouvons déjà soupçonner le premier rudiment d’un culte public (Lév.23.3). Comment concevoir que la lecture publique de la Loi ordonnée dans le Deutéronome pour l’année sabbatique (Deut.31.10-13), ne soit mentionnée nulle part dans le Code sacerdotal, ni à propos d’une des fêtes religieuses, ni à propos du sabbat hebdomadaire, si l’intention prêtée aux auteurs de ce document de faire valoir la personne, le crédit et l’œuvre des prêtres, était la vraie ?
9. La principale objection que l’on fait à l’antériorité de la Loi, se tire du fait qu’elle n’aurait laissé aucune trace perceptible dans les siècles qui auraient suivi sa promulgation. Tout d’abord cela serait que son absence n’en serait point démontrée, car une Loi peut demeurer ignorée, méconnue ou violée ; mais si l’inefficacité de la Loi s’accorde avec sa présence, son efficacité dans un ou plusieurs cas serait inconciliable avec son absence totale. Or ces cas existent. Nous avons cherché à établir ailleurs13 que la situation religieuse et morale du peuple d’Israël à l’époque même la plus ténébreuse de son histoire, celle des Juges, présentait tous les caractères d’une décadence, d’un affaissement momentané, plutôt que d’être le dégrossissement d’un état inférieur. Le magnifique monument de la piété israélite, le livre des Psaumes, dépose de même son témoignage en faveur des hautes origines de la religion d’Israël. Les prophètes à leur tour, ces intrépides et opiniâtres lutteurs, se succédant durant tant de siècles sur le sol israélite, n’ont donné quelque apparence de raison et de légitimité à leurs continuelles censures que parce qu’ils en appelaient sans cesse à une norme antérieure et supérieure à tous, reconnue valable par ses violateurs eux-mêmes. Nulle part ces grands représentants de la cause de l’esprit ne se sont donnés comme des fondateurs, mais seulement comme les restaurateurs d’une religion ancienne au moment même où ils en annonçaient une nouvelle dans l’avenir14.
Quoi donc ! il faudrait admettre que la plus grande mystification dont l’histoire des littératures fasse mention, se soit passée sans soulever aucune protestation de la part de ces « sentinelles » vigilantes d’Israël ! Ni Jérémie à l’époque de la découverte frauduleuse du Deutéronome par Hilkija, ni les prophètes postérieurs à l’exil ne se seraient aperçus de la perpétration de ce crime de faux en écriture sacrée, ou, s’en étant aperçus, auraient jugé à propos de taire leurs réflexions ! Et il faudrait admettre enfin, pour comble d’invraisemblance, que la victoire du monothéisme dans la nation israélite, que tant de héros de la foi et de la fidélité se succédant pendant tant de siècles n’ont pas été capables de remporter, était réservée à une bande de fraudeurs anonymes !
10. Enfin les procédés employés par la critique négative actuelle sont les moins propres à recommander ses résultats. Car tout d’abord, elle ne peut les établir qu’au prix de la réputation de bonne foi dont avaient joui jusqu’ici les écrivains bibliques, qui ne cesseraient d’être sacrés que pour mériter le titre de malhonnêtes. A plusieurs reprises, Wellhausen nous parle des masques dont ces auteurs auraient recouvert leurs intentions et leurs pensées. A un point de vue purement scientifique enfin, nous ne saurions nous ranger à une méthode qui consiste à énoncer sous une forme générale une proposition préconçue pour déclarer tôt après interpolés tous les textes qui la contredisent.



Les deux éléments principaux de la préparation du salut en Israël et de la croyance israélite ont été le monothéisme et le messianisme.
Nous reconnaissons dans le monothéisme, sans doute, la prémisse commune de la religion israélite et de la religion naturelle ; mais encore que celle-ci ait pu être professée et reconnue dans les premiers âges de l’humanité, il est trop certain qu’elle a disparu de bonne heure du champ de l’histoire devant l’invasion de l’idolâtrie, qui s’étendit sur l’humanité entière à l’exception d’Israël, et elle n’exista plus en terre païenne, si elle exista encore, que comme une croyance isolée.
Un premier problème fort grave s’offre ici à la critique historique qui prétend soumettre le développement religieux d’Israël aux analogies de l’histoire : c’est la présence en Israël seul au sein de l’humanité antique de la foi monothéiste. Quelle que soit la date assignée à l’apparition de cette croyance, qu’on la rattache aux origines mêmes de la nation on qu’on la fasse descendre jusqu’au VIIIe siècle, il reste constant que, durant de nombreux siècles, Israël a été le seul peuple monothéiste de l’humanité, et toutes les explications naturalistes tentées pour rendre raison de ce fait unique n’ont fait que reculer le problème.



Les principales de ces tentatives sont l’explication que nous pourrions appeler ethnologique de M. Renan, et l’explication linguistique de Max Müller.
La première consiste à dériver le monothéisme israélite d’une aptitude religieuse innée aux races sémitiques, issue elle-même des conditions du sol et du climat où ces races ont pris naissance : « Le désert est monothéiste. — Il y a des races monothéistes comme des races polythéistes, et cette différence tient à une diversité originelle dans la manière d’envisager la nature » 15, tels sont quelques-uns des aphorismes de l’auteur.
Cette explication, abandonnée un moment par M. Renan lui-même, qui déclarait ne plus reconnaître de race juive, est suffisamment démentie par le penchant invétéré que le peuple d’Israël a montré pour l’idolâtrie durant les longs siècles de son histoire jusqu’à la captivité de Babylone16.
Max Müller, tout en combattant la théorie précitée, a cherché dans le caractère des idiomes sémitiques la raison d’une différence entre les religions sémitiques et les aryennes que les conditions de race ou de climat ne lui fournissaient pas. Cet auteur a cru pouvoir établir que, tandis que les éléments significatifs des mots — et spécialement des noms de la divinité — s’oblitéraient et s’absorbaient rapidement dans les langues aryennes17, et tendaient par là même un piège aux nations qui les parlaient en en oubliant la forme originelle, ces mêmes éléments se détachant avec une netteté particulière dans les idiomes sémitiques, empêchaient ici de confondre l’attribut de la divinité (roi, maître) avec la divinité elle-même, et de le personnifier comme une entité distincte18. Ici encore, les faits démentent la théorie, car les appellatifs : Baal (maître), Melech ou Moloch (roi) n’ont pas tardé à s’ériger en divinités nationales distinctes chez les sémites voisins d’Israël ; et chez Israël même, les différents noms de la divinité : El, Elohim, Jéhovah, eussent prêté aux mêmes malentendus si des accidents linguistiques avaient dû décider des destinées religieuses des peuples.



Mais le problème déjà considérable qui se rattache à la présence et au maintien du monothéisme en Israël, est dépassé de beaucoup par celui que fait surgir le messianisme, ou ce que nous appellerons le futurisme de la religion jéhoviste, dont les tentatives d’explication, à examiner en leur lieu, seront jugées plus inadmissibles encore.
Mais comme ni l’une ni l’autre de ces apparitions ne devait rester en Israël à l’état de théorie pure, mais au contraire agir et se traduire dans l’existence nationale, nous demandons quelles sont les institutions qui ont créé et entretenu au cours des siècles la croyance monothéiste et la croyance messianique. Quelle part revient à chacun des facteurs pédagogiques (ce mot emprunté à Gal.3.24) qui ont présidé au développement religieux et moral de la race israélite, et comment se sont comportés ces facteurs l’un à l’égard de l’autre ? c’est ce qu’il convient de déterminer tout d’abord.
Or dans toute éducation bien entendue, nous distinguons deux éléments principaux, simultanément, quoique inégalement employés, et destinés à s’aider l’un l’autre : l’un, relatif à l’état présent de l’élève, l’autre, à son avenir ; l’un, la discipline, la règle s’exprimant en commandements et en défenses, le plus fréquemment en défenses : c’est l’élément préservateur destiné à protéger l’état présent contre les influences délétères ambiantes, tout en réparant, autant que faire se peut, les fâcheuses conséquences du passé ; il s’agit tout d’abord d’établir fermement dans la conscience la norme du bien moral qui ordonne et qui juge. L’autre élément de l’éducation est l’idée d’avenir, le facteur de la promesse : c’est l’élément propulseur, progressiste et émancipateur.
En effet, la condition indispensable d’une véritable conservation, c’est le progrès ; le moyen de sauvegarder le présent, c’est d’assurer l’avenir. L’enfant se sent appelé à un état plus considérable que celui qu’il occupe ; il aspire au nouveau et au grand, et c’est cette aspiration constante qui, tout en le soutenant en tout temps dans ses épreuves diverses, garantit le plus efficacement, et plus encore même que le commandement et la défense, le bon état de sa personne morale. Ces deux éléments sont, disons-nous, indispensables pour assurer à la fois la marche régulière et progressive de l’éducation : l’un nous donnerait à lui seul des natures audacieuses mais désordonnées ; l’autre, des natures mesurées, mais inertes et bientôt déclassées.
Ce sont ces deux facteurs que nous retrouvons en action sur le grand théâtre de l’éducation préparatoire de l’humanité.
Il a fallu à chacune des époques de cette économie préparatoire consolider l’état présent, les biens acquis, le niveau atteint, les restes de la nature primitive ; empêcher que le mal qui s’était introduit dans le monde et l’humanité n’envahit l’homme tout entier, et n’éteignit de prime abord en lui par ses excès le lumignon fumant encore dans le sanctuaire de la conscience, tout reste de capacité morale ou de réceptivité pour le bien ; il fallait prévenir le danger que l’ordre moral ne succombât à la contagion du vice avant d’avoir eu le temps de déployer ses suprêmes ressources.
La loi dite mosaïque fut cet élément coercitif, disciplinaire et préservatif dans la préparation du peuple du salut.
La loi, dans le sein du peuple d’Israël, ne pouvait ni opérer des réparations suffisantes du mal déjà fait, ni procurer le salut et la vie ; ce n’était qu’une sauvegarde — une haie, Matth.21.33 — pour le bien qui restait encore et que Dieu réservait pour un avenir meilleur ; mais réduite à ces proportions, l’institution légale, comprenant tout ensemble des faits divins, un code et un rituel, était déjà un bienfait et un privilège signalé pour le peuple auquel elle fut donnée : Deut.4.32-34 ; Rom.3.1-2.
Toutefois cet élément de discipline se fût démontré lui-même bientôt insuffisant, cette force coercitive et préservatrice eût été promptement brisée ou emportée par le courant universel ; l’état religieux et moral du peuple, protégé même par de si fréquentes et de si hautes barrières, fût demeuré précaire, si une idée d’avenir, une promesse de restauration et de gloire, une grande attente n’eût traversé ces siècles de crainte et de contrainte. Il le fallait pour que la révélation même du Dieu saint et juste, qui ne tient pas le coupable pour innocent et réclame la consécration de tous les domaines de l’existence, n’inaugurât pas une lutte stérile entre la volonté de Dieu, toujours sainte, juste, bonne, et la chair impuissante ou rebelle. Nous venons d’indiquer la nécessité de l’élément messianique à côté de l’élément légal dans la préparation du salut ; et de même que le mot loi ne doit pas signifier pour nous seulement un recueil de commandements et de défenses, la promesse messianique comprend toutes les institutions et les faits divins qui l’ont pour ainsi dire portée dans le cours de l’histoire, et, de période en période, l’ont dégagée des échafaudages où elle pouvait se trouver momentanément enfermée.
Nous avons indiqué déjà le fait que la loi et la promesse, ces deux éléments de l’éducation préparatoire de l’humanité et du peuple de Dieu, ces deux voix divines entendues dans la nuit de l’antiquité, n’ont pas concouru au résultat final selon des modes constamment uniformes ; car après une période primitive où ces deux facteurs agissent de concert et semblent se confondre, comme c’est le cas ordinaire dans l’éducation de la première enfance, chacun d’eux a pris à son tour une prépondérance relative, sans qu’aucun d’ailleurs disparût jamais de la scène. C’est ainsi que d’Abraham à Moïse, c’est l’élément futuriste qui prédomine — sans éteindre la note comminatoire, Gen.17.14, — pour céder le rôle principal à l’élément légal à l’époque mosaïque, et reparaître au premier plan, achever et couronner le développement de l’histoire de l’ancienne alliance.
Cet ordre nous montre de plus que de ces deux facteurs, c’est bien celui de la promesse qui, tout compté, a joué le rôle décisif, puisqu’il inaugure et qu’il clôt, et que la période légale intercalée entre ces deux phases initiale et terminale ne figure que comme une vaste parenthèse dans le cours du développement de l’idée messianique : Rom.5.20 : νόμος δὲ παρεισῆλθεν — ; Gal.3.19 : τῶν παραβάσεων χάριν προστέθη . Et comme l’interposition de la loi entre les deux périodes de la promesse devait servir l’intention pédagogique de Dieu d’amener l’homme à Christ, Gal.3.24, nous pouvons dire que, considérée dans sa tendance générale, la loi était elle-même typique, comme toutes les autres parties de l’ancienne économie, et prophétique comme la prophétie elle-même. C’est ce qui nous est indiqué dans la parole de Jésus-Christ, Matth.5.17, qui, d’une part, résume l’ancienne alliance dans ces deux termes : loi et prophètes ; et de l’autre, nous les présente tous deux comme des facteurs de la préparation du salut.
C’est à ce but principal de la préparation du salut que sont subordonnées toutes les intentions divines qui se décèlent dans l’ancienne alliance, soit par les ouvertures, soit par les réticences même de la révélation. Nous sommes prêts à reconnaître que les éléments eschatologiques occupaient une plus grande place dans les croyances religieuses des Egyptiens, et plus tard dans celles des Grecs et des Romains, que dans les révélations données au peuple d’Israël, où ils n’apparaissent que par de rares échappées, et nous accorderions une supériorité sur ce point aux religions de ces peuples sur le jéhovisme, si la quantité importait ici autant que la qualité19. L’horizon de la révélation de l’A. T., soit dans ses menaces, soit dans ses promesses, est à peu près borné à cette économie, et c’est à son terme et non dans une ère future que, sauf de rares exceptions, les prophètes transportent l’objet des espérances d’Israël.
L’imagination populaire livrée à elle-même peut facilement, en prolongeant les données de la conscience morale, créer et peupler à son gré des champs élysées et un Tartare ; mais nous discernons la marque d’une pédagogie supérieure dans cette réserve sévère qui écarta de l’âme d’Israël tous les enseignements prématurés risquant de la distraire de sa préoccupation principale, l’attente du Messie, et qui devait faire du bonheur des justes dans la vie future plutôt une conquête de la foi qu’un article de doctrine.
Notre première section se subdivisera en deux articles intitulés : De la préparation du salut par la Loi, et de la préparation du salut par la promesse ; tous les deux reliés l’un à l’autre par un article subsidiaire que nous intitulons : De la préparation du salut dans la conscience israélite, où nous suivrons l’effet et, pour ainsi dire, l’écho des révélations divines immédiates. (Partie hagiographique ou réflexive de la révélation de l’A. T.)



Nous adoptons cet ordre plutôt que l’inverse qui pourrait paraître plus logique, parce que c’est l’époque mosaïque qui marque avec la révélation du nom de Jéhovah au peuple d’Israël le commencement effectif et décisif de la préparation du salut ; c’est alors que la révélation s’est créé un organe dans un des peuples de la terre.


Article I : De la préparation par la Loi


La loi morale n’a pas dans le développement de la créature libre un rôle préparatoire seulement ; elle en a aussi un consommateur ; elle préside au cours de ce développement jusqu’à son dernier terme, celui où toute la loi est accomplie dans toute la vie (cf. Mat.5.17). Il y a donc une loi et un accomplissement de la loi morale dans l’Evangile ; mais, comme pour atteindre ce terme suprême la loi a suivi des modes successifs et progressifs, il est entendu que ce n’est pas du but général de la loi morale que nous entendons traiter ici, mais de ses modes préparatoires sous lesquels elle s’est présentée à l’humanité avant Jésus-Christ. Il est entendu également que nous ne traitons pas de l’action de la loi dans l’individu, mais de son action collective dans l’histoire de l’humanité.
Pour répondre au but indiqué plus haut, de préservation à l’égard de l’état présent, la loi a dû remplir un double rôle, que nous appellerons constitutif et restitutif. Selon le premier, elle s’est montrée tout à la fois impérative et prohibitive, et de préférence prohibitive ; elle a donné à l’humanité primitive et au peuple d’Israël des commandements et surtout des défenses immédiatement obligatoires. Mais comme il ne suffit pas qu’une obligation existe pour qu’elle soit observée, l’ancienne loi a dû prévoir le cas où elle serait enfreinte et y pourvoir, en instituant des réparations provisoires de ces violations, qui furent les sacrifices : réparations provisoires, disons-nous, adaptées aux besoins d’un temps et aux conditions d’un pays, et appelant elles-mêmes une réparation suprême et définitive.
Notre premier article : De la préparation par la Loi, se subdivisera donc en trois chapitres intitulés :

	
De l’élément constitutif de la Loi ;


	De l’élément restitutif de la Loi ;


	Du caractère transitoire de l’institution légale dans l’œuvre du salut de l’humanité.





1. De l’élément constitutif de la Loi


Le facteur légal se présente dans trois phases successives de l’éducation primitive de l’humanité, l’institution de la famille, de l’Etat et de la théocratie israélite. Nous passerons brièvement en revue les deux premières pour nous arrêter plus longuement à la troisième.


1.1 De l’institution primitive de la famille


Nous ne traiterons pas du rôle du commandement antélapsaire, qui n’appartient pas encore à la préparation du salut. Mais le facteur légal fait de nouveau son apparition tôt après la chute, uni et confondu, disons-nous, dans cette première phase avec la promesse et comme enveloppé dans celle-ci. Les termes de la sentence prononcée sur le Tentateur, Gen.3.15 : « Il y aura de l’inimitié entre toi et la femme », renfermaient, en même temps que la première promesse du salut, le principe fondamental de toute loi et de toute vie morale au début de la carrière de l’humanité, cette prémisse élémentaire, gravée au fond de toute conscience humaine, celle sur laquelle toutes les consciences, partout où il y a des consciences, et au sein même de leurs divergences et de leurs égarements, sont d’accord : le principe de l’opposition absolue du bien et du mal.
A ce principe fondamental de toute existence morale, Dieu ajoute les obligations élémentaires de la vie de famille ; pour l’homme : le commandement du travail limité par l’institution du repos sabbatique ; pour la femme : la subordination conjugale.
Ces premiers rudiments de l’éducation légale de l’humanité pécheresse devaient suffire aux besoins de la période primitive.


1.2 De l’institution primitive de l’Etat


Le second degré de la préparation légale est marquée à l’époque noachique par l’institution de l’État (Gen.9.6).
« Ce texte marque, avons-nous dit ailleurs, une date cardinale dans l’histoire de la civilisation humaine. Jusqu’à cette époque, le droit de punir le meurtrier n’était point dévolu à l’humanité qui n’était point encore constituée en société ; il n’y avait dans la période antédiluvienne que des pères et des enfants ; il n’y avait pas encore de magistrats ; il n’y avait que des individus et des familles ; il n’y avait pas d’États, et c’était la Providence divine qui administrait directement et sans le concours d’autorités humaines, la haute justice sur la terre. Celui qui aurait tué Caïn, le premier criminel, sans mission divine et par conséquent sans compétence, sans devoir et sans droit, meurtrier lui-même et meurtrier volontaire, serait tombé aussitôt sous le coup de cette justice souveraine dont nul ne doit se faire arbitrairement l’exécuteur (Gen.4.15) » 20.
Dès l’époque noachique au contraire, et conformément au principe de toute saine pédagogie, qui est de solliciter et de mettre en œuvre toutes les forces latentes du sujet, Dieu délègue à l’homme le mandat de punir et de punir de mort l’homme chargé du sang de l’homme. Le malfaiteur ne sera plus jugé directement par son Créateur, ni frappé par le fléau naturel comme avant le déluge, mais il répondra de son crime devant ses semblables constitués en ministres de la justice divine (Rom.13.4).
La raison d’être primitive et, ajoutons-nous, normale de l’État n’est donc pas de faire le bien de l’individu ni de lui faire faire son devoir, mais de lui assurer l’exercice de ses droits. L’État est la société humaine constituée pour la protection des biens nécessaires à son existence terrestre et la répression des actes attentatoires à la jouissance de ces biens. Le symbole de sa puissance est le glaive (Rom.13.4)21.
Malgré les terribles abus qui ne tardèrent pas à dériver de l’institution de l’État, et qui en dénaturèrent trop tôt le principe, on peut dire que, même avec ces abus, elle fut un bienfait pour l’humanité. La loi qui défend et punit le meurtre, et qui se trouve à la base de toutes les sociétés humaines même les plus barbares, a été une digue efficace contre ce débordement de violences et d’iniquités qui s’était produit avant le déluge et avait rendu cette nouvelle institution nécessaire. Sans l’institution de l’État, donnant une sanction manifeste et visible à la loi intérieure de la conscience, il est probable que la société humaine se fût dissoute de bonne heure dans l’anarchie. Elle est le κατέχον (2Thess.2.6), qui arrête l’explosion suprême.
Cependant cette phase nécessaire dans l’éducation préparatoire de l’humanité, incomplète encore puisqu’elle était essentiellement préservatrice et prohibitive, en attendait une nouvelle, dont la plus grande partie de l’humanité fut privée par sa faute, et qui ne fut accordée qu’à une fraction de la race abrahamitique.
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1.3 De l’institution de la théocratie


De même que les principes fondamentaux de la morale sociale ne se seraient pas maintenus dans la conscience de l’humanité sans la sanction qui leur fut donnée par l’institution de l’État, les principes élémentaires aussi de la religion, la foi monothéiste et les obligations religieuses qui s’y rapportent n’auraient plus conservé de foyer sur la terre et dans le sein de l’humanité naturelle sans l’institution de la théocratie en Israël.
Le nom de théocratie a été formé par Josèphe, qui en a donné la définition suivante :
« Les uns ont confié à des monarchies, d’autres à des oligarchies, d’autres encore au peuple le pouvoir politique. Notre législateur n’a arrêté ses regards sur aucun de ces gouvernements ; il a — si l’on peut faire cette violence à la langue — institué le gouvernement théocratique, plaçant en Dieu le pouvoir et la force. » 1
L’idée même de la théocratie est énoncée pour la première fois dans la parole adressée par Jéhovah au peuple d’Israël : « Vous me serez un royaume de sacrificateurs » (Ex.19.6).



Les mots du texte : Mamlecheth choanim peuvent s’entendre de deux manières, selon que l’on donne à mamlecheth avec les LXX le sens actif de royauté : βασίλειον ἱεράτευμα (1Pi.2.9 ; comp. Ap.1.6 ; 5.10), ou le sens passif de royaume. Dans le premier cas, le peuple d’Israël, comme plus tard le peuple chrétien, serait désigné comme composé de rois et de sacrificateurs ; dans le second comme un peuple de sacrificateurs gouverné par Jéhovah. Nous nous rattachons à cette seconde interprétation qui est celle de Dillmann2, de la Bible annotée et de la plupart des commentateurs. Le sens actif qui serait plus prégnant en prêtant au peuple de Dieu la qualité royale, a pu convenir à une phase plus avancée de son développement, sans que nous soyons tenus de l’attacher cette qualité déjà à ses origines.



Dieu avait institué les nationalités destinées à remplir, chacune dans ses limites et selon la mesure de ses talents, l’une ou l’autre des grandes tâches de l’humanité. Le moment était venu, marqué par la dégénérescence morale qui avait gagné la famille élue elle-même dans la personne des fils de Jacob, de constituer un peuple de Dieu sur la terre, porteur de la révélation et du salut. Cette intention fut réalisée dans la théocratie instituée par Moïse au sein de la race abrahamitique.
Entre l’institution primitive et tout élémentaire de l’État qui ne garantit que l’ordre social, et l’institution de l’Eglise qui ne garantit que l’ordre spirituel, la théocratie israélite devait recouvrir à la fois l’ordre social et l’ordre spirituel confondus dans son sein, mais l’un et l’autre d’une façon extérieure et par conséquent incomplète. Et elle préfigurait la théocratie définitive où s’opérera la consécration directe à Dieu et à son service de tous les rapports de la vie humaine, qui était réalisée dans la première institution théocratique, et la sanctification intérieure de ces rapports qui se réalise aujourd’hui dans l’Eglise.
Ainsi la théocratie israélite se distingua tout à la fois du gouvernement général de la Providence, de l’institution primitive de l’État et du socialisme rêvé par Platon et en partie pratiqué dans les républiques de l’antiquité.
Le régime théocratique se distingue du gouvernement providentiel en ce que la sanction de la loi, intermittente dans l’un, fut dans l’autre à la fois constante, et dans ses modes, surnaturelle. Il différa de l’institution primitive de l’État, en ce qu’il enveloppait par une sorte d’ubiquité tous les rapports de l’existence humaine sur la terre, en plaçant les relations de l’homme avec Dieu, avec ses semblables, avec son bétail même et avec le sol qu’il habitait, toutes à la fois et toutes ensemble sous le contrôle de la religion ; en marquant d’un même sceau de consécration l’hygiène domestique et les rites du culte (cf. Lév.3.17 ; 7.26 ; 11.44-45 ; 20.25-26)3 : ordonnances charnelles (Héb.7.10 ; 9.10) qui, destinées à atteindre tôt ou tard le for intime de l’homme, enserraient sa chair et ses membres d’un réseau continu ; ombres et esquisses des réalités supérieures et futures (Col.2.17), encore inaccessibles à des volontés mineures et à des intelligences enfantines.
Nous disons enfin que la théocratie israélite différait du socialisme des grandes nations de l’antiquité : ici l’individu était absorbé dans la collectivité, se sacrifiant à l’État ou lui étant sacrifié ; là il est mis seulement en tutelle par la collectivité religieuse, créée en vue de son émancipation future. Dès le premier jour, objets particuliers de la sollicitude du Dieu d’Israël, le père, la mère, le fils, la fille, le serviteur et la servante sont énumérés du haut du Sinaï, tous ensemble bénéficiaires des promesses, des faveurs et du sabbat de Jéhovah (Ex.20.10-17), en attendant qu’une voix plus tendre adresse à chaque Israélite, comme plus tard à chaque chrétien, cet appel suprême : Mon fils, donne-moi ton cœur ! (Prov.23.26)
Nous pouvons indiquer trois effets de la loi théocratique compris dans ce que nous avons appelé son rôle constitutif.
Arrêter les effets et les excès du péché dans tous les domaines de l’existence humaine ; préserver la race israélite des déportements auxquels les nations païennes étaient livrées (cf. Lév.18) ; assurer à ce peuple privilégié le double bienfait de la moralité et de la prospérité matérielle sur le sol qui lui avait été assigné (Ex.15.17), tel fut le but prochain de la loi théocratique en Israël ; celui que Paul relève en effet : 1Tim.1.9-10 ; et il n’y a pas de doute que ce but n’ait été partiellement atteint chez cette nation devenue et restée jusqu’à aujourd’hui plus morale en même temps que plus vivace que toute autre.
Dans cette lutte avec le mal imposée par Jéhovah à son peuple, il n’est pas supposable que ce dernier ait été abandonné à sa propre force, c’est-à-dire à sa faiblesse. Nulle part la religion de l’A. T. n’institue la propre justice de l’homme comme condition de son salut. Avec le commandement et la défense, soyons sûrs que le Dieu de l’ancienne alliance offrait la force et le secours : « Cette parole est proche de toi, dans ta bouche et dans ton cœur », Deut.30.12-14 ; « fais », c’est-à-dire : crois, reçois, accepte, demande ; et pour confondre les mercenaires de son temps, Paul n’a qu’à en appeler des déformations subies par le Moïse traditionnel au commentaire authentique et divin du commandement ancien : Fais ces choses et tu vivras ! (Lév.18.5 ; cf. Rom.10.5-9).
De ce premier effet bienfaisant de la loi impérative : la répression des manifestations excessives du péché, en découlait un second. Si en effet la loi ne détruisait pas le principe malin dans le cœur de l’homme, elle en donnait la connaissance : διὰ γὰρ νόμου ἐπίγνωσις ἁμαρτίας (Rom.3.20). En exaspérant le conflit suscité entre la nature pécheresse et le commandement (Rom.7.13), elle faisait paraître le vice inhérent à cette nature plus hideux et plus redoutable à la conscience droite.
Aussi ce second effet de la loi, si douloureux qu’il ait pu être au sentiment de l’homme, n’en était-il pas moins salutaire à l’homme lui-même, en éveillant en lui, et c’était là un troisième effet voulu, le désir du salut et l’attente du Sauveur : τέλος γὰρ νόμου Χριστὸς (Rom.10.5) ; ὁ νόμος παιδαγωγὸς γέγονεν εἰς Χριστὸν (Gal.3.24).
Mais ce second et ce troisième effet de la loi impérative étaient postérieurs au premier et devaient résulter de la pratique de la loi elle-même, du conflit entre la conscience croissante du péché et l’insuffisance toujours mieux reconnue aussi des moyens de propitiation offerts à l’Israélite.
C’était à cette limite en effet que s’arrêtait l’effet bienfaisant du commandement théocratique (ἡ ἑντολὴ, Rom.7.9 et sq.), dont l’insuffisance se révélait dans deux de ses caractères principaux : son extériorité et sa défectuosité.
1o L’extériorité de la loi impérative se marque à la fois dans la formule de l’obligation morale, dans ses motifs et dans sa sanction.
L’insuffisance de la formule morale résultait de la nature même de l’institution théocratique qui renfermant et confondant en elle l’ordre civil et l’ordre religieux, imprimait à tous les éléments de l’existence humaine simultanément le caractère d’une consécration extérieure et multiple dans ses manifestations.
C’est ainsi que l’obligation morale, ne visant point encore un principe unique de l’activité morale, a commencé par se présenter de préférence dans la pluralité des devoirs : Fais ces choses ! (Lév.18.5 ; cf. Rom.10.5) ; non pas que le principe de l’unité de la loi morale fût indifférent au législateur, mais il n’était point encore à la portée du fidèle ; et le dixième commandement lui-même, qui pénètre plus avant que les précédents dans le for intime de l’homme, n’atteint pourtant encore et ne surprend la convoitise que dans ses actualisations particulières : convoitise de la maison, de la femme, du domestique, du bétail du prochain. Le décalogue, le centre de la législation, est environné d’une multitude de préceptes et d’ordonnances jetés souvent sans ordre apparent les uns à la suite des autres. Sans doute l’amour de Dieu est déjà relevé dans le motif du deuxième commandement (Ex.20.6) comme le principal caractère des vrais observateurs des commandements de Dieu ; mais c’est dans le Deutéronome seulement que cette norme morale : Tu aimeras le Seigneur ton Dieu, apparaît affranchie de tous ses accessoires, comme le terme de convergence de toutes les vertus et de tous les devoirs, comme l’obligation suprême dans le sein de laquelle toutes les autres finiront par être abolies et accomplies (Deut.6.5).
En second lieu, les motifs présentés à l’observateur de la loi sont également empruntés à la sphère terrestre et n’ont encore qu’une portée temporelle. Le principal est sans doute la certitude de la faveur divine sans laquelle l’Israélite fidèle ne saurait concevoir aucun bien ni goûter aucun bonheur même terrestre ; mais les formes dans lesquelles cette faveur s’exprimait appartenaient à l’ordre temporel : la longévité de la race (cinquième commandement), et la fertilité du sol (Lév.26).
2o La défectuosité de la loi. Non seulement la loi théocratique ne connaissait encore que des manifestations particulières du péché, mais elle ne les prévoyait pas toutes, et elle couvrait d’une tolérance provisoire (πάρεσις, Rom.3.25) certains vices comme la polygamie et le divorce, faute des ressources nécessaires pour en triompher immédiatement : πρὸς τὴν σκληροκαρδίαν ὑμῶν (Mat.19.8).
Il est certain que le décalogue lui-même n’institue que les principes les plus rudimentaires et, pour ainsi dire, les jalons les plus indispensables de la morale religieuse. Exempt de tout formalisme et spiritualiste par sa tendance avouée, étroitement rattaché aussi à la croyance monothéiste et théiste, excellent dès lors comme point de départ d’une éducation saine et forte, ce résumé de la législation israélite ne formulait encore dans la plupart de ses dispositions, entre autres dans les interdictions du meurtre, de l’adultère (compris seulement comme la violation de l’honneur conjugal de l’homme), du vol et du faux témoignage, que les principes d’une morale sociale fort sommaire.
C’est que le commandement théocratique n’était encore et ne voulait être qu’une sorte d’expédient destiné à tirer de la nature humaine tout le bien possible, et à prévenir chez elle le plus de mal possible.
Mais avant le moment où cette insuffisance de la loi sera devenue manifeste et définitive, l’institution théocratique devait prévoir, disons-nous, les inévitables et nombreuses violations qui devaient naître du conflit entre le commandement et la nature charnelle de l’homme, et procurer des réparations provisoires de ces violations.


2. De l’élément restitutif de la Loi


Le droit théocratique réclamait en cas d’offense l’infliction de la peine prononcée par la loi sur la partie coupable, soit que cette coulpe fût personnelle ou collective, et cette peine était la malédiction dont le signe est la mort (Deut.27.20 ; cf. Gal.3.10). D’autre part, le but de l’alliance théocratique était non la mort, mais le salut du pécheur (cf. Ezéch.18.23,32 ; 33.11). Afin d’accorder, provisoirement du moins, et dans tous les cas où cet accord était possible, le droit de la justice qui punit et qui tue avec celui de la grâce qui pardonne et qui sauve, la loi institua un double mode de restitution : l’un où la satisfaction requise par le droit théocratique était procurée par le subrogé du coupable : c’était la satisfaction propitiatoire, qui se réalisait au profit du coupable lui-même dans le cas du sacrifice théocratique. Selon le second mode, la satisfaction devait être procurée par le coupable à la communauté : c’était l’expiation pénale qui se réalisait dans le cas de l’interdit, par le retranchement du membre indigne de la communauté théocratique contaminée par sa présence.
L’institution du sacrifice était donc la condition de la viabilité du régime théocratique tout entier, condition sans laquelle l’interdit eût passé sans obstacle sur toute tête Israélite, affectée d’une coulpe soit personnelle, soit collective. Et ce fut le chef-d’œuvre de la pédagogie divine que d’avoir institué un moyen de propitiation, lequel, valable pour un temps, devait se démontrer par sa pratique même définitivement insuffisant.
La loi précise également avec soin les cas où l’un ou l’autre mode de satisfaction devait être appliqué.
D’une manière générale, les fautes réputées inexpiables dans l’institution théocratique et plaçant, par conséquent, leur auteur dans le cas de l’interdit, étaient celles commises beiad rammah4 (Nomb.15.30), que l’auteur de l’Epître aux Hébreux appelle volontaires (Héb.10,26,28) ; c’étaient celles qui portaient sciemment, volontairement atteinte au droit théocratique, depuis la violation des prescriptions cérémoniales souvent même les plus minimes, jusqu’aux actes qualifiés de crimes dans toutes les législations.
Celles au contraire commises bischegagah, c’est-à-dire en tout ou en partie par entraînement ou par erreur, étaient mises par la loi au bénéfice de la substitution théocratique.
Cette distinction était conforme au caractère hautement spiritualiste de la législation tout entière ; car le rite n’ayant une valeur que moyennant la disposition morale qui l’accompagnait, dès qu’il était prouvé que cette condition n’existait pas et ne pouvait pas exister, comme dans le cas d’une violation intentionnelle et délibérée de l’ordre théocratique, la loi ne pouvait évidemment pas offrir au transgresseur de recours contre lui-même. Le péché volontaire était donc exclu du bénéfice de l’ancienne alliance comme de la nouvelle (Héb.10.28-29), à cette différence près que les cas où la première reconnaissait son inefficacité en retranchant le coupable de son sein étaient fréquents et multiples, tandis que la nouvelle alliance ne connaît qu’un seul crime réfractaire au moyen suprême de propitiation et par conséquent irrémissible dans l’éternité, comme dans l’économie présente (Mat.12.31-32).
Nous traiterons d’abord de la satisfaction propitiatoire instituée par la théocratie, et en second lieu de la satisfaction pénale.


2.1 De la satisfaction propitiatoire ou : du sacrifice théocratique


L’institution du rite du sacrifice, commun à toutes les religions de l’humanité, sans en excepter le christianisme qui ne l’a aboli qu’en l’accomplissant, n’est signalée qu’à une date relativement postérieure, et au cours d’une pratique déjà ancienne de plusieurs milliers d’années (Lév.17.11). C’est qu’en effet la première apparition de ce rite ne doit pas être rapportée à une institution formelle ; l’histoire primitive nous le fait connaître comme un produit immédiat et spontané de la conscience humaine, à la suite de la chute (Gen.4.1-3). Ce n’est qu’à l’époque mosaïque que nous voyons l’antique coutume soumise à des règles précises, et l’idée engagée jusqu’ici plus ou moins inconsciemment dans le rite, recevoir sa formule et prendre conscience d’elle-même.
L’acte symbolique qui nous est raconté dans Gen.3.21, consistant en ce que Dieu couvre de la peau du premier animal immolé sur la terre la première nudité des humains, n’était pas un sacrifice, sans doute, qu’il faudrait supposer offert par Dieu à lui-même ; c’était, pour ainsi dire, une première leçon de choses dont l’idée du sacrifice pouvait naître, et naquit aussitôt en effet.
Nous aurons à traiter sous le chef de ce paragraphe :

	
A.
	 De la raison d’être subjective du sacrifice.

	B.
	 Du rôle du sang animal dans le sacrifice.

	C.
	 Des combinaisons diverses de l’idée du sacrifice dans le rituel théocratique.




A. De la raison d’être subjective du sacrifice


La question qu’on pose ici est celle de savoir si la raison d’être du sacrifice est le sentiment primitif et universel de dépendance de la créature à l’égard du Créateur, ou le sentiment de culpabilité du pécheur en présence du Dieu saint et juste.
Dans le premier cas, le but de l’offrande sera de satisfaire le besoin de communion de l’homme avec Dieu ; dans le second, de procurer de la part de Dieu la propitiation pour l’offense de l’homme.
Les différentes appellations données au sacrifice dans la terminologie de l’A. T. répondent tour à tour à l’une et à l’autre de ces intuitions, et ne nous laisseront plus qu’à décider laquelle des deux est prépondérante.
D’une part, en effet, toute relation de l’homme avec le Dieu de l’Ancienne alliance considéré comme le Roi suprême, est soumise au canon énoncé plus d’une fois dans la loi : « Nul ne se présentera devant ma face à vide » (cf. Ex.23.15 ; 34.20 ; Deut.16.16) ; et c’est en tant que satisfaisant à ce postulat que le sacrifice est appelé : qorban (dér. de hiqriv, obtulit ; cf. Mc.7.11) ; minchah (dér. de manach, donavit), employé pour la première fois : Gen.4.35 ; matthan (cf. Ex.28.38).
En tant, d’autre part, que le sacrifice devait répondre non plus seulement au sentiment de dépendance, mais de culpabilité, et avait pour but de satisfaire non pas le besoin de communion de l’homme avec Dieu, mais le besoin de propitiation, il est désigné comme une immolation : zevach, mactatio (comp. la première mention de ce terme dans Gen.31.54 ; 46.1 ; Ex.10.25 ; 18.12).
L’acte de faire propitiation est désigné par le verbe kapper, dont le régime construit avec al est toujours un objet contraire à la volonté et à la sainteté de Dieu, le péché ou la souillure de l’homme. Exemple : kapper al chattath (Lev.4.35 ; 5.13) ; al avon (Jér.18.23 ; Ps.78.38) ; al schegagah (Lév.5.18). Comp. Lév.4.20,26,31,35 ; 5.10,13,16,18 ; Nomb.15.28.



Kapper, inf. pihel de kaphar, inusité au kal, signifie de l’aveu de tous les interprètes : couvrir, mais seulement au sens moral ou figuré ; et il passe au sens d’apaiser ou de réconcilier dans Gen.32.21 ; Prov.16.14. Il est à remarquer toutefois qu’il ne se construit jamais avec Jéhovah pour régime, dans le sens de : apaiser ou réconcilier Jéhovah avec l’homme, et ne peut dès lors dans le domaine religieux avoir d’antre signification que celle de : couvrir le péché de l’homme devant Dieu. A la signification fondamentale du verhe kapper, se rattachent les substantifs : kopher, couverture, rançon, kapporeth, couvercle de l’arche, propitiatoire, kippourim dans l’expression : iom hahkippourim. qui désigne le grand jour des expiations.



Une expression synonyme de kapper est chitteh (Ex.29.36 ; Lév.8.15 ; 14.49) ; cf. Nomb.8.21), que les LXX traduisent comme kapper lui-même par ἐξιλασκω, ἁγνίζω .
La raison d’être du sacrifice est donc explicitement, d’après une série importante de textes et d’expressions scripturaires, le besoin de propitiation résultant chez l’homme du sentiment de sa culpabilité. Mais nous n’hésitons pas à affirmer que toute offrande d’objets visibles faite par la créature au vrai Dieu et créateur de toutes choses, qui déclare n’avoir besoin que de l’offrande du cœur de l’homme (Ps.50.10-14, cf. Act.17.25), est déjà de la part de ce dernier un aveu implicite portant sur l’insuffisance de sa prestation morale, et, par conséquent, sur sa culpabilité. Aussi était-ce une condition permanente de la validité du sacrifice de coûter quelque chose à celui qui l’offrait, comme David l’a reconnu pour lui-même : 2Sam.24.24.
« Le sacrifice, avons-nous écrit ailleurs, n’avait aucune raison d’être dans l’état normal, où la communion entre Dieu et l’homme était complète à chaque moment et à chaque degré. L’idée étant tout entière et à tout instant traduite dans le fait, il n’y avait aucun motif pour l’homme de donner à cette idée satisfaite en elle-même une expression supplémentaire dans le symbole. Par conséquent, le fait même qu’un objet extérieur était offert à Dieu en sus de la disposition du cœur, impliquait de la part de l’homme la conscience du déficit moral qui l’éloignait ou le séparait de Dieu, et que le sacrifice avait pour but de compenser d’une manière ou de l’autre6. » 
Nous définissons donc le sacrifice d’une manière tout à fait générale : L’offrande d’un objet de la nature sensible que l’homme subroge à lui-même afin de couvrir devant Dieu l’écart entre son être et son obligation.



Nous venons, par ce qui précède, de nous séparer tout d’abord de ceux qui, comme Ritschl et son école, réduisent la raison d’être du sacrifice au sentiment de dépendance de la créature envers Dieu, et ne veulent y reconnaître qu’un symbole de reconnaissance ou de consécration.
« La nécessité de la protection (Bedeckung), écrit Ritschl, procurée au fidèle par les actes du sacrifice, résulte du fait que le Dieu de l’Ancienne alliance est toujours la puissance supérieure qui, sans les intentions particulières de la grâce et sans les institutions correspondantes des alliances divines, détruirait l’homme qui s’approcherait d’elle sans mandat… Ce serait donc une erreur grossière que de mettre la protection que l’Israélite, membre de l’alliance divine, s’assure par l’acte du sacrifice, en relation avec la menace de la colère divine. Car ce n’est pas la colère divine, mais sa grâce qui est le fondement de l’alliance divine existant entre Dieu et l’homme7. » 
Ce même point de vue est énoncé par Oehler dans le passage suivant, qu’il serait injuste d’ailleurs d’isoler de l’ensemble de sa doctrine.
A la question : Qu’est-ce qu’un sacrifice dans le sens le plus général du mot ? l’auteur répond :
« Un acte extérieur et sensible par lequel l’homme montre qu’il veut se donner, se consacrer à son Dieu. L’homme est tellement dépendant de son Créateur, tout lui dit si clairement que ce qu’il est vient de Dieu, avec tout ce qu’il a, tout ce qu’il fait, tout ce qu’il souffre et tout ce qui lui arrive, qu’il se sent pressé de témoigner d’une manière positive à son Maître les sentiments qui remplissent son cœur. La prière lui offre déjà un moyen de louer Dieu, de le remercier, de l’appeler à son aide. Mais cela ne lui suffit pas. Il lui faut un acte, une cérémonie qui rendent sensibles ses dispositions intérieures.8 » 
Ce qui nous paraît réfuter de prime abord le point de vue qui réduit au sentiment de dépendance la raison d’être du sacrifice, c’est, d’une part, le fait que le sacrifice eût du apparaître dès le premier éveil de la conscience et de l’intelligence de l’homme, tandis que l’histoire biblique nous le montre postérieur à la chute ; d’autre part, la cessation du sacrifice depuis la mort de Christ, qui n’a pourtant point supprimé la raison qu’on lui suppose.
Si surtout nous considérons le rituel du sacrifice, et quelle que soit d’ailleurs la valeur particulière que l’on attribue au sang dans ce rituel, nous ne discernons point de rapport rationnel entre les deux termes en présence dans la conception précitée ; et si la raison d’être unique ou prépondérante du sacrifice devait être cherchée dans la limitation de la créature humaine, nous objecterions que ce caractère est commun à toute existence terrestre, et propre à l’hostie animale plus manifestement encore qu’à l’homme.
« Ce n’est pas, écrit Delitzsch en réponse à l’opinion de Ritschl précitée, la nature créaturale de l’homme qui réclame la protection désignée par kapper, mais son état de péché, même là où il s’agit d’impuretés physiques, mais ressortissant au domaine religieux. Kapper ne signifie pas : consacrer l’âme afin qu’elle puisse s’approcher du Dieu saint (Herm. Schultz), mais la défendre contre la colère divine prête à s’enflammer ou déjà même allumée (Nomb.16.46 ; 17.11). Que tel soit le sens de kapper. c’est ce que montrent les expressions voisines, surtout kissah et machach (effacer), qui toutes ont le péché pour objet. La pensée que l’homme, en tant que créature terrestre, aurait besoin d’être couvert par un sacrifice pour entrer en communion avec le Très-Haut, n’est pas biblique. On ne voit pas non plus pour quelle raison le sang serait nécessaire pour couvrir l’homme devant la majesté divine et consacrer sa communion avec Dieu. Cela ne peut avoir qu’un sens. savoir qu’une vie innocente est nécessaire pour couvrir le coupable9. » 
Le sacrifice ne doit pas non plus être assimilé à la prière.
Selon Hengstenberg, le sacrifice serait une incorporation de la prière (eine Verköperung des Gebets). 
« Le sacrifice, écrit de même Herm, Schultz, est aussi ancien que la religion et le péché, aussi ancien par conséquent que le développement humain de notre race. Le sacrifice est un fait aussi explicable et naturel que la prière. Dès que l’homme a eu la conviction qu’il existait des êtres supérieurs qui peuvent exercer une influence sur son sort, dont il a quelque chose à espérer et à craindre, il a dû se sentir pressé de les invoquer, — et là où la parole ne suffisait pas, de la confirmer par des offrandes. » 
Nous opposons à cette assimilation de la prière et du sacrifice, qui ne pourrait s’appuyer que sur des comparaisons et des analogies (Os.14.2 ; Héb.13.15), le même argument qu’à la conception de Ritschl précitée ; c’est que le sacrifice n’a été qu’un rite transitoire, qui a commencé dès la chute et a été aboli avec la mort de Christ, tandis que la prière fait partie intégrante et permanente de toute relation de l’homme avec Dieu. La différence essentielle qui existe entre l’un et l’autre, c’est la présence du symbole, essentielle à l’un, inutile à l’autre. Dans le sacrifice, l’homme présente à Dieu un substitut ; dans la prière, il se présente en personne. L’un enfin exprime une aspiration générale ; l’autre formule des demandes précises.



Etant donné que la propitiation était la raison d’être prépondérante du sacrifice normal, nous demandons maintenant quel était le moyen par lequel cette propitiation était censée procurée.


B. Du rôle du sang animal dans le sacrifice théocratique


Nous aurons à établir ici :

	
a.
	 La fréquence de l’emploi du sang animal dans le rituel théocratique ;

	b.
	 L’effet propitiatoire du sang animal dans le sacrifice théocratique.


a. De la fréquence de l’emploi du sang animal dans le rituel théocratique.
Quelle que soit la conclusion qu’on en tire, il est indéniable que le sang et le sang animal jouait un rôle incessant et prépondérant dans le rituel israélite. D’une part, toute offrande non sanglante, pour avoir une valeur théocratique, devait accompagner l’offrande sanglante, tandis que celle-ci se suffisait fréquemment à elle-même. C’est le principe formulé dans l’ancien canon judaïque : Nulla est expiatio, nisi per sanguinem, qui a été rendu par l’auteur de l’Epître aux Hébreux en ces mots : χωρὶς αἱματεκχυσίας οὐ γίνεται ἄφεσις (Héb.9.22). D’autre part, le sang animal, après avoir figuré au premier plan dans la cérémonie de la fondation de l’alliance (Ex.24.8 ; cf. Héb.9.20), reparaissait à tous les degrés du rituel théocratique, comme pour en marquer le commun caractère : enfin, au degré culminant des lieux sacrés, sur le kapporeth, et au degré culminant des temps sacrés, dans le iom hahkippourim, au grand jour dit des expiations.
La conjonction de toutes les valeurs théocratiques se faisait une fois par année au grand jour des expiations, où le souverain sacrificateur entrait dans le Lieu très saint, apportant sur le kapporeth le sang du bélier immolé pour les péchés de tout le peuple (Lév.16), et le sang animal était désigné par là même comme l’objet le plus important du culte, en même temps que le médium essentiel de la propitiation.
b. De l’effet propitiatoire du sang animal dans le sacrifice théocratique.
L’effet propitiatoire est partout rapporté à l’emploi du sang dans le rituel théocratique et principalement dans le texte : Lév.17.11, où l’interdiction faite à l’Israélite de se nourrir de cette substance est motivée par l’usage sacré auquel elle est réservée10 :
« Car l’âme de la chair est dans le sang, et je vous l’ai donné à l’autel en propitiation pour vos âmes, car le sang fait propitiation par l’âme11. » 
Dans ce texte sont supposés ou établis les principes suivants :
1o L’inopportunité du sacrifice humain qui seul sans doute satisferait pleinement le droit de Dieu (Gen.22), mais qui n’en fut pas moins condamné par la législation et les mœurs Israélites (Deut.12.31 ; 18.10 ; cf. Ex.13.13,15 ; Lév.18.24 ; 20.2 ; 2Rois.3.27 ; 17.17 ; Jér.19.5 ; Ezéch.20.20 ; Mich.6.7).
2o La validité théocratique du sang animal fondée sur la solidarité reconnue entre l’âme de l’animal contenue dans son sang et l’âme humaine.
3o L’efficacité propitiatoire du sang de l’hostie animale, qui, libérée par la mort de l’obligation incombant à toute créature terrestre, était reconnue apte par là même à couvrir (kapper) l’âme humaine devant Dieu.
4o L’efficacité objective en Dieu même de cette propitiation par le sang, qui pour être réelle doit réunir Dieu à l’homme en même temps que l’homme à Dieu (Gen.8.21 ; Lév.1.9 ; 8.21 ; 2Sam.24.25 ; cf. Eph.5.2).
5o Le caractère conventionnel ou symbolique, transitoire par conséquent, du rituel du sacrifice, qui n’existait que par un acte de tolérance ou de prétermission divine : « Je vous ai donné » (διὰ τὴν πάρεσιν, Rom.3.25), et faisait attendre par là même une satisfaction complète et définitive.
C’est ici même que se révèle la différence entre le sacrifice israélite et le sacrifice pratiqué en terre païenne. L’élément commun à l’un et à l’autre que l’on a raison de relever dans l’histoire des religions, si toutefois l’on n’en tire pas des conséquences exagérées, c’est le besoin éprouvé par l’humanité naturelle, avec une remarquable unanimité, de se rendre la divinité propice par l’effusion du sang.
Mais les oppositions surpassent de beaucoup les similitudes, et les satisfactions si souvent monstrueuses données à ce besoin de propitiation ramènent à leur juste valeur les arguments apologétiques que l’on prétendrait fonder sur l’existence et l’universalité de ce dernier. Le Dieu d’Israël, créateur de la nature comme de tous les êtres, se suffisait à lui-même. C’est lui qui donnait la victime en même temps qu’il offrait la propitiation, n’étant mu par aucun besoin puisqu’il est le maître de toutes choses (Ps.50.7-14 ; cf. Act.17.25) ; il lui plaît de ne demander à l’homme que son cœur créé par lui-même, libre et capable d’amour ou de haine (Prov.23.20), et les hosties que l’homme lui apporte ne sont et ne doivent être que les symboles de cette offrande seule bonne et seule nécessaire (Jér.7.21-23). Dès lors, l’homme donnant quelque chose à l’Etre qui n’avait besoin ni de lui ni de rien, se rendait avant tout service à lui-même, et l’offrande de l’homme acceptée par le possesseur de toutes choses, aussi bien que le bienfait descendu sur l’homme, était une grâce faite par le ciel à la terre.
Les altérations profondes qu’a subies la notion du sacrifice dans les religions païennes, étaient en revanche les conséquences de l’altération de la notion du péché, dérivée elle-même de la corruption de l’idée de Dieu. Le Dieu païen n’étant pas saint, ni indépendant du monde, le péché n’était qu’un dommage porté à ses intérêts et non pas une offense faite à sa justice, et l’offrande de l’homme devenait la tentative de réparer ce- dommage matériel ; l’hostie n’était plus qu’une pâture jetée à une puissance avide et jalouse, et la propitiation espérée se réduisait à une trêve conclue entre le caprice d’une part, la servilité unie à la ruse de l’autre. Comme, en effet, la satisfaction offerte par une des parties à l’autre n’est ni sérieuse ni durable, ce n’est qu’en enchérissant toujours davantage sur ses premières offres que le païen espère faire taire ses maîtres ou plutôt sa conscience jamais apaisée, et il ne s’arrêtera dans ses efforts toujours inassouvis et de plus en plus désordonnés, qu’à ces dégradations extrêmes qui ont fait la honte de tous les paganismes au sein même des civilisations les plus brillantes, et où l’homme offrait à des dieux pires encore que lui du sang humain et des voluptés.
Dans l’article Opfer du Realtwörterbuch, Winer a cru pouvoir assimiler le sacrifice israélite au sacrifice païen, en les l’amenant l’un et l’autre à des motifs grossièrement utilitaires :
« Pour obtenir ou s’assurer, écrit-il, la faveur divine, ou pour exprimer à la divinité sa reconnaissance des bienfaits reçus, l’homme qui n’était pas encore en état de distinguer les faits sensibles et les supersensibles, apportait à ses dieux réputés exposés aux mêmes besoins que l’homme des présents qui étaient d’ordinaire des objets destinés à la consommation : c’étaient généralement des aliments dont lui-même faisait usage avec le plus de plaisir, soit qu’ils fussent bruts ou apprêtés, et selon le plus ou le moins de goût qu’il y trouvait ; de là l’emploi du sel dans tous les sacrifices12. » 
Nous rencontrons le même point de vue chez Dillmann, à cette différence près que cet interprète admet une épuration graduelle de la notion du sacrifice en Israël, depuis la conception inférieure commune aux religions de la nature et au Pentateuque (on sait que Dillmann est l’adversaire résolu de la critique de Wellhausen), et selon laquelle l’hostie serait un objet de jouissance offert à la divinité (parfums ou aliments, Lév.1.9 ; 3.11), jusqu’au moment où l’élite d’Israël en fit un symbole d’adoration ou de reconnaissance13.
Nous opposons à cette interprétation réaliste du sacrifice israélite, d’une part, l’emploi dans le rituel de substances étrangères ou formellement interdites à l’usage ordinaire, comme le sang animal ; et de l’autre, l’interdiction dans ce même rituel des substances alimentaires le plus en usage dans la vie ordinaire, comme le levain, le miel, le poisson.



La différence fondamentale entre le rituel Israélite et le païen s’accuse de la manière la plus frappante dans l’interdiction formelle au sacrifice humain dans l’un, opposée à l’universalité de cette pratique dans l’autre. C’est que le sacrifice païen s’était transformé en effet en un drame aspirant à réaliser et à épuiser l’idée, où le signe se substituait à la chose signifiée. Le sacrifice israélite était resté un acte symbolique, maître et conscient de son effet, contenu dans des limites sévèrement déterminées, et comme tel préfigurant et appelant une réalisation de l’idée pure et parfaite. En interdisant le sacrifice humain qui eût été, il est vrai, une expression plus rapprochée de l’idée, le divin législateur avait voulu empêcher que par des satisfactions anticipées et d’ailleurs toujours insuffisantes elles-mêmes, le sentiment de la culpabilité ne s’amortit dans la conscience israélite ; il fallait que fût conservée et entretenue vivace et intense l’attente d’une propitiation supérieure tout ensemble à celle procurée par le sang des taureaux et des boucs (Héb.10.4) et par le sang d’un homme pécheur comme ses semblables.
Ou bien, comme dans les religions panthéistes de l’Inde, le mal était censé résider dans la limite du fini et de l’infini, des êtres particuliers et de l’être universel, de l’homme et de la nature ; et le rite devait symboliser et réaliser l’anéantissement de l’homme, la fusion du fini dans l’infini, et la propitiation était cherchée dans le suicide sous les deux mêmes formes de la souffrance et de la volupté
Le sang animal étant reconnu instrument de propitiation, on peut demander s’il figure dans le rituel l’âme de l’animal couvrant devant Jéhovah l’insuffisance de l’offrande de l’âme humaine, selon l’opinion de Bähr, Oehler et Rielim. ou s’il représente la victime immolée en expiation de la faute de l’homme, selon celle de Hengstenberg et de Kurtz. Dans le premier cas, le péché n’étant considéré que comme un défaut de prestation, l’élément cardinal de l’acte propitiatoire est la représentation de la vie humaine par une vie animale. C’est un fait de compensation. Dans le second, où le péché est réputé une offense directe faite à la justice, l’acte propitiatoire consiste dans la substitution d’une hostie immolée à l’âme coupable de l’homme.
C’est à cette seconde alternative que nous serons conduit en considérant les actes principaux dans lesquels se décompose l’idée générale de propitiation dans le sacrifice sanglant.
Ces actes peuvent se résumer comme suit :

	
La présentation de la victime par l’offrant à la porte du sanctuaire : iaqqriv, hevih (cf. Lév.1.3 ; 4.4).


	L’imposition des mains faite par l’offrant sur la tête de la victime : samach iado (cf. Lév.1.4 ; 16.21).


	L’effusion du sang de la victime faite de droit par l’offrant au côté nord de l’autel : schachat (Lév.1.11 ; cf. Héb.9.22, αἰματεκχυσία).


	L’aspersion du sang faite par l’officiant sur les diverses parties du sanctuaire : zaraq (Lév.1.5,11).


	La combustion des restes : hiqtir (Lév.1.9.17).




Le premier acte nous paraît signifier la spontanéité du fidèle Israélite dans l’offrande qu’il fait à Jéhovah d’une partie de son avoir.
La signification générale et constante du second acte dans la symbolique de l’Ancien et du Nouveau Testament est le transfert d’une qualité ou propriété quelconque du sujet sur la tête de l’objet ; soit que la chose transférée soit la charge sacerdotale passant du peuple entier aux Lévites (Nomb.8.10), ou celle du ministère évangélique (1Tim.4.14 ; 2Tim.1.6), ou une essence (Act.8.18), ou enfin, comme c’est le cas dans le rituel du sacrifice, une coulpe (Lév.4.33 ; cf. avec Lév.5.5 ; 16.21 ; Nomb.8.12)14.



Nous sommes sur ce point d’accord avec Dillmann : « Quelques interprètes, écrit-il, Rosenmüller et Knobel, se référant à l’usage romain d’imposer les mains à l’esclave en signe de libération, ont voulu voir dans l’imposition des mains de l’offrant sur la tête de la victimes le signe d’une renonciation à l’objet et de sa consécration à Dieu. Mais imposer les mains n’est pas synonyme de manu tenere, moins encore de manu emittere, et cette signification ne convient pas aux autres cas où le même usage est désigné parles mêmes expressions (Lév.16.21 ; 24.14 ; Nomb.8.10 ; 27.18,23 ; Deut.34.9). Dans tous ces cas, la signification fondamentale de l’acte doit être la même : ce n’est pas seulement l’institution d’une relation personnelle et intérieure entre les deux parties, mais le transfert de quelque chose opéré de l’une à l’autre15. » 



L’hostie animale chargée de la coulpe de l’homme par l’acte de l’imposition des mains, assumait donc par là même l’obligation suprême imposée à tout coupable par la première sentence divine : la mort.
Par le troisième acte, que nous considérons comme le centre du sacrifice, l’âme de la victime immolée répandue avec son sang, ayant payé par la mort son tribut à la loi actuelle de ce monde et étant quitte désormais des revendications de la justice satisfaite, était rendue apte à servir de couverture, kopher, à l’âme humaine devant Dieu.
Si l’imposition des mains sur la tête de l’hostie (deuxième acte), était l’imputation de la coulpe humaine à l’animal, le quatrième, l’aspersion du sang sur les objets du sanctuaire, signifiait, selon nous, l’imputation au peuple théocratique de la justice acquise par le troisième acte, l’effusion du sang.
Seulement cette imputation n’était pas encore individuelle et réelle, mais ainsi qu’il convenait sous le régime d’une alliance préparatoire, collective et symbolique : ce n’était pas sur l’offrant lui-même que se faisait l’aspersion du sang, mais sur les objets qui représentaient par excellence le culte théocratique, symboles de l’aspiration de la créature vers Dieu : les trois autels du Parvis, du Lieu saint et du Lieu très saint. C’était, pour ainsi dire, l’institution qui était purifiée toujours à nouveau, plutôt que les personnes.
Le drame du sacrifice était achevé par la combustion des restes de la victime, soit qu’une partie en eût été mangée par l’officiant, soit que l’animal tout entier eût été réservé pour la combustion, comme dans l’holocauste. Toutefois toutes les parties de l’animal n’étaient pas consumées au même endroit, et il faut distinguer ici la combustion que nous appellerons honorifique (Lév.1.9 : εἰς ὀσμὴν εὑωδὶας, Eph.5.2) qui s’accomplissait, comme l’holocauste lui-même, sur l’autel du Parvis, et la combustion destructrice qui atteignait les parties viles de l’hostie, et s’opérait hors du camp (Lév.4.11-12 ; 16.27).
La première symbolisait la consécration active au service de Jéhova ; la seconde, la purification de l’homme par la destruction de toute souillure16.



C’est sur l’évaluation relative du troisième et du quatrième acte dans le rituel du sacrifice que s’est produite une nouvelle divergence entre les interprètes.
Selon que l’on relève davantage l’élément pénal ou celui de l’offrande dans le sacrifice, on intervertit le rapport du troisième et du quatrième acte, les uns faisant du troisième : l’effusion du sang, les autres, du quatrième : l’aspersion (ou comme l’appellent les auteurs allemands : Die Blutmanipulation), l’acte central du sacrifice.
« L’idée de la représentation (Stellvertretung), écrit Oehler, se réalise pleinement là où une vie est offerte à la place de celle du sacrifiant ; dans chaque sacrifice véritable, le fidèle accomplit un acte de dépouillement de soi-même, apportant dans son don une partie de son être propre, soit qu’il soit poussé par l’amour et la reconnaissance ou par la crainte qui lui fait redouter pour lui ou pour ses proches la vengeance divine17. » 
« Encore, écrit de même Riehm, que le sang apparaisse comme l’instrument principal de la kapporah, le sang animal ou du moins la vie animale qui y est contenue ne peut être considérée que comme un don offert à Dieu, et l’application faite par le prêtre de ce sang à l’autel et aux autres parties du sanctuaire, réalise tout d’abord le transfert de cette vie animale à Dieu ou l’acceptation de cette vie pour Dieu18. » 
Nous passerons d’abord en revue les raisons alléguées par cette dernière interprétation, pour montrer qu’elles ne sont pas concluantes, et nous y opposerons celles qui nous paraissent décisives contre elle.
1o Jéhovah n’est jamais désigné comme objet de l’acte de kapper, mais toujours le péché.
R. Cet argument, sur lequel Bähr insiste beaucoup19, n’établit point que le péché ne soit point une offense envers Jéhovah, puisque, de l’aveu de notre auteur lui-même, le péché est au contraire réputé couvert devant l’Eternel. 
2o Le sacrifice étant le centre du culte tout entier, l’élément pénal qui serait le fait central du sacrifice, serait par là le centre du culte lui-même. On transforme par là le sacrifice, institution de grâce, en une manifestation d’interdit.
R. La différence entre le sacrifice et l’interdit réside précisément, comme nous l’avons indiqué plus haut, en ce qu’il y a substitution de l’hostie au coupable dans l’un et non dans l’autre. L’expiation sanglante, vicaria muleta, n’était que la condition et le moyen de l’œuvre divine ; le but et la fin de l’expiation était la propitiation.
3o On prétend que la législation elle-même subordonne manifestement l’acte de l’immolation à celui de l’aspersion, en ce qu’elle commet le premier à l’offrant et le second au prêtre
R. Cette disposition se justifie suffisamment par la solidarité spéciale qui devait se marquer pour la conscience même de l’offrant entre lui et l’hostie.
Nous faisons en revanche à cette interprétation les objections suivantes :
Le second acte, l’imposition des mains, est réduit par Bähr au symbole de l’abandon de l’offrande à Jéhovah. ce qui crée un double emploi de cet acte avec le premier.
La relation supposée entre les différents actes du sacrifice manque de logique intérieure.
S’il y a lieu de suppléer à l’insuffisance de l’offrande spirituelle de l’homme, nous demandons en vertu de quel principe le sang animal représenterait une perfection plus grande que l’âme humaine, et serait plus apte a couvrir celle-ci que son propre mérite.
Nous demandons enfin en quoi, au même point de vue, l’immolation de l’animal était nécessaire pour procurer cette compensation, et si la présentation de l’animal vivant tout entier n’eut pas mieux et plus complètement satisfait l’idée que la présentation du sang, c’est-à-dire de la partie.
L’interprétation que nous combattons ne nous paraît pas davantage s’accorder avec les intuitions et la terminologie scripturaires. Tout d’abord elle ne tient pas compte du rôle et de la signification attribués à la mort et à l’effusion du sang dans l’économie du salut, ni de la relation constamment établie entre ces termes et celui de péché (Rom.6.23 ; Héb.9.22)20. Non pas que la propitiation sanglante soit l’élément unique des religions bibliques, mais elle en forme une condition préliminaire indispensable, comme s’exprime Kurtz : « Le problème le plus élevé et le plus ardu, spécial et même unique, de toute l’économie du salut, que le conseil divin avait à résoudre, est l’expiation du péché de l’homme. Une fois cette difficulté surmontée, toutes les autres tombent, et le chemin pour obtenir tous les autres biens du salut est ouvert21 ».



L’importance de la question qui est ici traitée résulte du fait que l’une et l’autre interprétation du rituel du sacrifice lévitique aura son retentissement dans les déterminations de la dogmatique chrétienne. Retrancher l’élément pénal, la propitiation sanglante, de l’idée du sacrifice théocratique, c’est réduire d’avance le sacrifice suprême accompli sur le Calvaire à n’être qu’une manifestation de miséricorde et non pas de justice, comme l’enseigne Paul (Rom.3.24) ; c’est professer d’avance que nous ne sommes sauvés que par la vie de Christ et non pas par sa mort (Rom.5.10-11).
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C. Des combinaisons diverses de l’idée du sacrifice dans le rituel théocratique


La loi mentionne quatre catégories de sacrifices sanglants, avec lesquels se combinent diversement les offrandes non sanglantes. Elles sont énumérées tour à tour dans l’ordre chronologique et dans l’ordre logique. Selon l’ordre chronologique que nous trouvons : Lévitique ch. 1 à 4, l’holocauste (olah) et le sacrifice de reconnaissance (schelem, plur. schelamim,) qui remontent aux origines même du sacrifice, précèdent le sacrifice pour le péché (chattath) et le sacrifice dit de culpabilité (ascham)1 qui s’ajoutèrent aux premiers dans l’institution mosaïque.



Nous nous l’attachons ici à l’opinion de Bähr2 et de Oehler, et nous opposons à celle de Dillmann, qui admet cinq classes de sacrifices au lieu de quatre, en donnant une valeur indépendante aux offrandes non sanglantes (minchoth) réglées : Lév. ch. 23. Dillmann reconnaît qu’il n’est pas beaucoup parlé dans la loi de ces offrandes non sanglantes, et parmi ces cas exceptionnels, il en cite un qui confirme la règle, c’est que l’offrande propitiatoire non sanglante était tolérée de la part du pauvre (Lév.5.11 et sq.). L’offrande prescrite au prêtre : Lév.6.14 et sq., accompagnait incontestablement un sacrifice sanglant, cf. v. 12. Nous n’admettons pas en revanche que le gâteau de jalousie (Nomb.5.15), cité également par notre auteur, rentre dans la catégorie des sacrifices, puisqu’un simple soupçon ne pouvait constituer une coulpe nécessitant propitiation.
Bähr appuie avec raison l’opinion que les oblations non sanglantes n’avaient qu’une valeur accessoire, sur : Nomb.15.1-12. Ce qui nous détermine également contre l’interprétation donnée par Dillmann de Lév. ch. 2 c’est la place qui y est assignée aux oblations non sanglantes entre les holocaustes (ch. 1) et les sacrifices de reconnaissance (ch. 3), tandis que nous eussions placé l’ordonnance qui s’y rapporte soit avant soit après celles qui règlent les sacrifices sanglants. Tout s’explique au contraire, si les oblations ne figurent ici, comme ailleurs, qu’à titre d’accompagnements des sacrifices proprement dits.



L’ordre logique de ces diverses classes, qui est le plus fréquent, et que nous rencontrons : Ex.29.14,18,28 ; Lév.8.14,18,22 ; 9.8,12,13,18, oppose au contraire le sacrifice pour le péché et le sacrifice de culpabilité, comme exclusivement sanglants, à l’holocauste et au sacrifice de reconnaissance, qui étaient accompagnés d’offrandes non sanglantes. Les deux sacrifices du premier groupe sont ceux dans lesquels l’idée de propitiation s’exprime de la façon la plus adéquate et la plus simple, sans addition d’autre élément ; aussi empruntent-ils chacun son nom à l’objet même auquel il se rapporte : chattath, signifiant à la fois péché et sacrifice pour le péché ; ascham, coulpe et sacrifice de culpabilité, comme pour exprimer l’identification qui s’est accomplie par l’acte de l’imposition des mains entre l’hostie et la coulpe transférée sur sa tête (cf. 2Cor.5.21 : ἁμαρτίαν ἐποίησεν  ; — Jean.3.14, où est supposée de même dans le cas du serpent d’airain l’identification entre le remède et le fléau).



Quant à la distinction des deux formes du rituel que nous désignons par les mots : sacrifice pour le péché et sacrifice de culpabilité, elle est si difficile à faire que plusieurs interprètes, entre autres Bähr, Julius Müller, renoncent à donner sur ce point une solution définitive et entièrement satisfaisante4.
Ce qui est certain, c’est que tout d’abord les notions exprimées par les deux termes en présence : chattath, péché, et ascham, coulpe, sont intimement corrélatives, qu’une coulpe est toujours attachée au péché, et que nous ne nous étonnerons pas dès lors que le discours passe aisément de l’un à l’autre. Nous constatons en même temps que dans le rituel théocratique, c’est, quoi qu’en pense Dillmann, le sacrifice pour le péché qui est de beaucoup le plus important ; que le sacrifice de culpabilité est traité comme un accessoire ou une variété du premier, souvent passé sous silence, et dans ces cas réputé compris dans la première catégorie.
Cela étant, nous croyons pouvoir opposer le chattath et le ascham l’un à l’autre comme suit :
Le péché étant tout à la fois une offense faite à la justice divine et une infraction faite au droit divin, et à ce dernier point de vue un tort porté à l’ordre théocratique, la réparation pour être complète devra être une satisfaction donnée tout à la fois à la justice offensée et au droit lésé. Le sacrifice pour le péché était donc purement, et simplement propitiatoire ; le sacrifice de culpabilité ajoutait à l’idée de propitiation l’élément de la compensation des dommages et intérêts, et signifiait l’abolition du péché non seulement en lui-même mais dans ses conséquences.
Le rapport entre l’un et l’autre, écrit Dillmann, est le suivant : « Une coulpe encourue pour une faute commise sans préméditation et volontairement confessée, était couverte par le sacrifice pour le péché ; mais si cette commission consistait dans une atteinte portée au droit de propriété d’autrui, ou si elle y était connexe, elle devait être couverte par un sacrifice de culpabilité, c’est-à-dire par une amende payée à la partie lésée, avant tout à Dieu. De là le nom de ascham, sacrifice qui est une amende : Busse5 » 
On peut dire que le sacrifice de culpabilité exprime spécialement l’idée à laquelle le groupe des interprètes nommés plus haut, Bähr, Oehler et Riehm, voulaient réduire le sacrifice lui-même.



Outre ce groupement de deux par deux, chaque classe de sacrifices s’oppose aux trois autres, tout en se réunissant à elles sous d’autres rapports.
Ainsi la manipulation du sang acquiert dans le sacrifice pour le péché une importance qu’elle ne retrouve pas dans les autres. Tandis que dans ceux-ci le sang est répandu autour de l’autel, le rituel du sacrifice pour le péché présente une application du sang sur les cornes de l’autel, et dans les cas les plus solennels (grand jour des expiations), jusqu’au centre même du sanctuaire, sur le propitiatoire. Aussi ce sacrifice est-il appelé expressément qodesch qodaschim (Lév.6.25), parce qu’il exprime de la façon la plus adéquate l’idée essentielle de l’institution elle-même : la justice procurée (par l’effusion du sang) et imputée par l’application qui en est faite aux points culminants des lieux et objets sacrés.
Le sacrifice de culpabilité à son tour s’oppose aux trois autres par l’importance qui y est attachée à l’évaluation de l’hostie (Lév.5.15), censée représenter de préférence le prix de l’amende payée, l’équivalent du dommage causé à l’ordre théocratique par la faute, (cas du Naziréen en rupture de ban, Nomb.6.1-21), ou l’impureté de l’homme (cas du lépreux, Lév.14.22-26).
Sous un autre rapport, l’holocauste s’oppose, à titre de sacrifice continuel ou quotidien (thamid), aux trois autres qui étaient accidentels ou intermittents, motivés par tel ou tel cas particulier de chute ou de faveur.
Sous un quatrième rapport, le sacrifice de reconnaissance s’oppose à son tour aux trois autres, en ce qu’ici les restes de la victime étaient mangés par l’offrant et par sa famille, tandis qu’ailleurs ils étaient ou entièrement consumés, comme dans l’holocauste et dans les sacrifices pour le péché tout à fait solennels, ou mangés par les prêtres exclusivement, comme dans les sacrifices pour le péché et les sacrifices de culpabilité de moindre importance (cf. l’incident raconté Lév.10.16-18).
C’est ainsi que l’idée complexe du sacrifice telle que nous l’avons définie plus haut, se décomposait dans les trois ou quatre catégories que nous venons d’énumérer, et que chacun des éléments particuliers qui y étaient renfermés y recevait tour à tour satisfaction d’une façon prédominante et proportionnée à son importance, y était représenté, pour ainsi dire, à dose plus ou moins forte.
La raison d’être première du sacrifice étant, comme nous l’avons dit, la nécessité pour l’homme de couvrir son passé devant Dieu avant d’engager avec Lui une relation nouvelle, une relation quelconque, c’était à ce postulat fondamental d’une propitiation entre Dieu et l’homme que répondaient de préférence, et chacun sous un rapport particulier, les deux sacrifices exclusivement sanglants : le sacrifice pour le péché et le sacrifice de culpabilité.
Le rapport normal de l’homme avec Dieu étant provisoirement rétabli par la satisfaction sanglante procurée à la justice et au droit, l’holocauste exprimait par la combustion de l’hostie et par les offrandes non sanglantes dont elle était accompagnée, la consécration complète que l’homme fait à Dieu de lui-même. C’est encore la consécration passive, pour ainsi dire, de la créature dépouillée d’elle-même et prête à toute bonne œuvre. La consécration active se produisant dans la reconnaissance et la communion avec Dieu, s’exprimait dans le rituel du sacrifice de reconnaissance qui présentait un caractère de spiritualité et de liberté plus accentué que les trois autres, et semblait annoncer déjà l’économie où le sacrifice serait aboli, parce qu’il serait accompli et changé en fête. C’est Jéhovah restituant au fidèle l’offrande qu’il a reçue de lui. Le sacrement de la grâce s’ajoute à l’offrande de l’homme et achève le cycle commencé par l’effusion du sang.
Mais tandis que dans le sacrifice pour le péché, l’idée relativement subordonnée de la propitiation recevait l’expression rituelle la plus adéquate et la plus parfaite, nous constatons au contraire dans le sacrifice de reconnaissance la rencontre de la supériorité de l’idée et de l’imperfection relative de l’expression.
Mais s’il est vrai que chacun des éléments de l’idée du sacrifice acquérait successivement la prédominance dans l’une ou l’autre des quatre catégories énumérées plus haut, il ne disparaissait jamais entièrement dans les autres. C’est ainsi que l’idée de propitiation, prédominante dans le sacrifice pour le péché et le sacrifice de culpabilité, continuait à s’affirmer, mais en sous-ordre, dans l’holocauste et le sacrifice de reconnaissance, où l’acte de l’effusion du sang était de rigueur. Elle en restait la hase ou la présupposition permanente, comme le prouvent entre autres les textes qui rattachent un effet de propitiation à l’un ou à l’autre de ces rites : à l’holocauste, (Gen.8.21), au sacrifice de reconnaissance, (2Sam.24.20).
De même l’élément sacramentel ou le symbole de la faveur divine, qui se déployait dans le sacrifice de reconnaissance, est déjà représenté à un degré rudimentaire dans le sacrifice pour le péché et le sacrifice de culpabilité, soit par l’application du sang sur les objets sacrés figurant l’imputation de justice, soit par la manducation des restes faite par les prêtres dans certains cas désignés du sacrifice pour le péché. Enfin, l’élément de la consécration, prédominant dans l’holocauste, était évidemment représenté dans les trois autres par l’interdiction d’employer les restes de la victime à tout usage profane.
Tous les éléments particuliers dispersés dans les quatre catégories diverses que nous venons d’énumérer, étaient rassemblés dans le rituel de la Pâque, qui renfermait l’élément du sacrifice propitiatoire dans l’immolation de l’agneau et l’élément sacramentel dans la manducation de cet agneau et des pains sans levain qui en étaient l’accompagnement (Ex.12). Ainsi le rituel complet ne se renouvelait qu’une fois par année : et les rites répétés étaient tous incomplets.
Nous n’aurions pas traité d’une manière complète des moyens de restitution de l’alliance théocratique, si aux sacrifices nous ne joignions pas les rites qui en étaient comme les corollaires et les satellites : ceux des purifications. La différence entre les uns et les autres, c’est que les sacrifices se rapportaient à toutes les formes du péché, et les purifications à toutes les formes de la souillure, résultant d’un contact quelconque avec le péché. Car une des normes fondamentales de l’institution théocratique, qui, énoncée à diverses reprises : Lév.11.25 ; 14.8 ; 15.5 ; 17.15 ; Nomb.19.10,22, n’était qu’une des applications particulières de la loi générale de la solidarité, attachait une coulpe non seulement au péché, mais à la souillure, et dans un de ces cas comme dans l’autre, réclamait une satisfaction propitiatoire. Ces souillures lévitiques étaient comprises dans les deux principaux cycles de l’existence humaine, qui sans être vicieux en eux-mêmes, portent le plus manifestement l’empreinte de la malédiction qui pèse sur l’humanité naturelle depuis la chute : le cycle de la naissance et le cycle de la mort.


D. Insuffisance définitive du sacrifice théocratique


Le caractère d’imperfection du sacrifice théocratique résultait :
1o De la disparité entre les deux parties de la substitution : d’un côté, l’âme humaine chargée d’une coulpe morale ; de l’autre, un sang animal (cf. Héb.10.4).
2o De la disproportion entre le mode de la réparation, celle-ci se décomposant en une série d’actes isolés, qui, si fréquents qu’ils fussent, témoignaient réciproquement par leur multiplicité même de leur insuffisance, et la coulpe à couvrir, qui de plus en plus devait se révéler à la conscience comme un état permanent.
Aussi l’unité du sacrifice parfait est-elle à bon droit opposée par l’auteur de l’épître aux Hébreux à la multiplicité des rites préparatoires (cf. Hébr.7.27 ; 9.25-28).
3o De la nécessité imposée au souverain sacrificateur lui-même, le chef suprême de la théocratie et le médiateur suprême entre Dieu et son peuple, de renouveler pour lui tout d’abord ces rites sanglants avant de les célébrer pour le peuple (Lév.9.7 ; 16.11 ; cf. Héb.5.3 ; 7.27).
4o Du fait constaté plus d’une fois dans l’exposition précédente, que des deux éléments principaux du rapport de l’homme avec Dieu, celui de la propitiation et celui de la communion, c’était l’élément inférieur en dignité, celui de la propitiation, qui recevait dans le rituel théocratique l’expression la plus fréquente, la plus adéquate et la plus élevée (effusion du sang faite par le souverain sacrificateur sur le Capporeth dans le grand jour des expiations), tandis que l’élément supérieur en soi, la communion de l’homme avec Dieu, n’y rencontrait que des expressions sporadiques et imparfaites (sacrifice de reconnaissance).


2.2 De la satisfaction pénale ou de l’interdit


Le coupable exclu du bénéfice de la substitution théocratique était appelé cherem. Ce mot, qui signifie Deo dévotus, ne se prenait pas nécessairement en mauvaise part ; il désignait la qualité d’être consacré directement à Dieu. Si c’était une chose qui était appelée cherem, elle devait être réservée comme absolument sainte (Lév.27.21,28-29 ; Nomb.18.14). Si c’était une personne, retranchée de la théocratie, elle l’était par là même de l’existence terrestre tout entière, puisque la première comprenait la seconde, et l’excommunication spirituelle, dans un régime où l’ordre civil et l’ordre religieux étaient confondus, se confondait avec l’excommunication nationale (comp. Ex.31.14, qui établit la synonymie des expressions : ’mourir et être retranché.)
Les deux caractères de la pénalité théocratique, tout ensemble conformes à la nature de l’institution tout entière, et requis par les nécessités de l’éducation d’un peuple enfant, étaient l’immédiateté et l’extériorité. La première conscience de l’humanité et de l’individu n’accepte pas le spectacle d’une disproportion persistante et manifeste entre le sort et la conduite ; elle ne se contente pas des rétributions réservées à l’avenir ou à l’ordre spirituel, et elle appelle sur le coupable comme sur le juste une manifestation à la fois immédiate et sensible du rapport entre le bien-être et le bien faire.
L’exécution de la peine théocratique énoncée par la formule si fréquente : être retranché du milieu de son peuple, était remise au peuple, et à son défaut, à la justice divine elle-même, qui se réservait d’intervenir dans les défaillances de la justice humaine. (Lév.17.10 ; cf. Lév.23.29-30).
L’instrument du supplice était la pierre de ce sol sacré qui était censé se soulever pour couvrir le membre indigne du peuple de Dieu (cf. Os.10.8 ; Luc.23.30).
Et cependant, au moment même où elle frappait le coupable, l’Ancienne alliance reconnaissait tacitement que toutes les instances de la grâce n’étaient pas plus épuisées que toutes les puissances du péché. Avant que le plus grand péché de l’humanité eût été commis, le crucifiement du Sauveur de l’humanité, la plus grande des peines n’avait pas encore été décernée ; et retranché même de la théocratie terrestre, le membre indigne du peuple de Dieu n’était pas à toujours pour cela séparé de Dieu. L’économie future n’était encore manifestée ni dans ses grâces ni dans ses teneurs suprêmes (Héb.10.28-29). Le ministère « de mort et de condamnation » désigné ainsi par l’apôtre de Gentils (2Cor.3.7,9), n’avait pu instituer que des gloires ou des peines terrestres et limitées, et lorsque Hacan, frappé par l’interdit, est invité à donner gloire à Dieu avant de périr, il y avait là l’indication que la vallée de Hacor n’était pas le dernier terme des voies de Dieu à l’égard du transgresseur repentant (Jos.7.19).


3. Du caractère transitoire de l’institution théocratique dans l’œuvre du salut de l’humanité


Appliquant à l’institution théocratique le procédé d’interprétation allégorique dont saint Paul use dans l’histoire d’Agar (Gal.4.22-26), nous dirons que le caractère transitoire de l’institution théocratique était impliqué déjà dans les circonstances de ses origines. Ce n’est pas en Canaan, dans la Terre-Sainte, dans l’ancienne patrie des patriarches et dans la future patrie du Messie, que Dieu fonda cette alliance avec son peuple, mais au pied du Sinaï, dans le désert stérile et inhabitable, sur la route d’Egypte en Canaan. Ce n’est pas là, au milieu des éclairs et des tonnerres, que le Dieu de la grâce devait prononcer le mot suprême de l’histoire (cf. Héb.12.18-25).
Cette présomption se trouve confirmée par l’examen des faits eux-mêmes.
De l’insuffisance précédemment constatée de chacun des deux éléments principaux dont se composait l’institution théocratique, l’élément constitutif ou législatif et l’élément restitutif ou propitiatoire, résultait évidemment l’imperfection et l’insuffisance de l’ensemble. Le sachant et le voulant, la loi contenait des éléments qui la dépassaient et préparaient sa future péremption.
Mais c’est par la stricte observation de la circoncision et de la loi elle-même que l’Israélite fidèle devait finalement mourir à la loi et à la circoncision : ἐγὼ γὰρ διὰ νόμου νόμῳ ἀπέθανον (Gal.2.19 ; cf. Gal.5.2 ; Phil.3.5-8). Telle la goutte d’eau infiltrée dans la roche, et qui en se congelant fera tôt ou tard sauter la masse.
« Si la loi et les sacrifices, a écrit Pascal, sont la vérité, il faut qu’ils plaisent à Dieu et qu’ils ne déplaisent point. S’ils sont figures, il faut qu’ils plaisent et déplaisent. Il est dit que la loi sera changée, que le sacrifice sera changé, qu’ils seront sans roi, sans prince et sans sacrifices, qu’il sera fait une nouvelle alliance, que la loi sera renouvelée, que les préceptes qu’ils ont reçus ne sont pas bons, que leurs sacrifices sont abominations, que Dieu n’en a point demandé.
Il est dit au contraire que la loi durera éternellement, que cette alliance sera éternelle, que le sacrifice sera éternel, que le sceptre ne sortira jamais d’avec eux, puisqu’il ne doit point en sortir que le Roi éternel n’arrive. Tous ces passages marquent-ils que ne soit réalité ? Non. Marquent-ils aussi que ce soit figure ? Non ; mais que c’est réalité ou figure. Mais les premiers excluant la réalité, marquent que ce n’est que figure.
Tous ces passages ensemble ne peuvent être dits de la réalité ; tous peuvent être dits de la figure. Donc ils ne sont pas dits de la réalité, mais de la figure6. » 
Mais rien ne périt dans les économies divines sans être remplacé par quelque chose de meilleur, ni n’apparaît qui n’ait sa raison d’être, fût-elle passagère. Enserrée entre les deux périodes de la promesse, l’institution légale se démontrait à la fois nécessaire et transitoire ; légitime à son heure, insuffisante pour la suite des temps.
C’est ainsi qu’entre l’économie patriarcale, qui n’accordait à l’homme que des promesses temporelles et spirituelles, et l’économie évangélique qui lui apporte l’accomplissement spirituel et le bien temporel de surcroît, il a convenu à la pédagogie divine d’instituer un régime qui offrit à l’homme l’accomplissement des promesses temporelles comme types et figures (σκιὰν ἔχων ὁ νόμος τῶν μελλόντων, Héb.10.1) des biens spirituels.



Et c’est encore une fois une chose admirable et digne de toute notre attention que l’acte fondamental de la nationalité israélite ait été une législation, c’est-à-dire un fait moral et tendant à la moralité, et non pas une conquête ou toute autre manifestation de la force brutale ; que le personnage glorieux à cette époque primitive ait été Moïse, l’homme de la parole, plutôt que Josué, l’homme du glaive. Cette relation entre les deux faits, le don de la loi et la conquête de Canaan, et entre ces deux personnages, Moïse et Josué, suffirait déjà à nous révéler le caractère propre et surnaturel de l’histoire d’Israël.


Article subsidiaire : De la préparation du salut dans la conscience israélite


Nous n’aurions qu’une idée incomplète de la préparation du salut dans l’Ancienne alliance, si nous nous contentions d’en suivre les phases dans la série des révélations historiques sans en rechercher l’effet et le contre-coup dans l’âme humaine et dans l’âme israélite, témoin fidèle ou infidèle de ces révélations, acteur et héros de ces drames surnaturels, objet de ces dispensations de grâce ou de justice.
C’est la partie dite hagiographique de l’Ancien Testament qui nous offre les documents de ce que nous appelons : la partie réflexive de la révélation de l’Ancienne alliance, c’est-à-dire la réponse de la conscience israélite aux révélations créatrices, originales et directes qui ont marqué la fondation de cette alliance. Les documents qui nous intéressent particulièrement à ce point de vue sont : les Psaumes, les Proverbes, le Cantique des Cantiques, Job et l’Ecclésiaste. C’est là que nous pourrons surprendre sur le vif, pour ainsi dire, les effets et, dirons-nous, les succès de l’institution légale dans l’âme des anciens fidèles, en même temps que fixer la raison d’être des révélations ultérieures7.
Or le développement religieux et moral d’Israël dut porter sur deux objets principaux auxquels correspondent dans la partie hagiographique de l’Ancien Testament deux catégories de documents : l’ordre spécialement théocratique, institué par la loi, qui dut être et qui fut l’objet d’appropriation le plus prochain et le plus important pour la conscience israélite ; et l’ordre cosmique ou universel, qui répondit à la tendance universaliste et, dirions-nous, cosmopolite éclose à l’époque de Salomon, alors que, favorisé par la paisible possession d’un territoire étendu, l’élève de l’ancienne théocratie commence à jeter des regards curieux par delà l’étroit horizon tracé autour de lui, et à considérer tour à tour la nature physique et la nature morale dans leurs rapports généraux et leurs caractères universels.
Nous diviserons donc la matière de notre article subsidiaire, tout d’abord en deux chapitres, selon que nous considérons la conscience israélite en rapport avec l’ordre théocratique ou avec l’ordre universel ; et chacun de ces chapitres se divisera à son tour en deux paragraphes, selon que nous considérons la conscience israélite en état d’harmonie ou en état de conflit avec l’un ou l’autre de ces deux ordres.
Les Psaumes et le Cantique des Cantiques seront nos principaux documents dans notre premier chapitre, et les livres contenant la chocmah, ou la philosophie Israélite, dans le second.


1. De la conscience israélite en rapport avec l’ordre théocratique


Les deux phases contraires de la conscience israélite, dans lesquelles nous la considérerons successivement en harmonie ou en conflit avec l’ordre théocratique, ne se succèdent pas avec une exactitude chronologique, et nous rencontrons, par exemple, jusqu’au terme de la période mosaïco-prophétique, des documents de la partie dite réflexive de l’A.T., qui représentent l’accord de la conscience israélite avec la loi ou l’ordre théocratique, tandis que dès le début certaines consciences précoces ont pu anticiper les états et les expériences naturellement réservées à une date postérieure. Que dis-je ? ces deux phases que nous venons de désigner ont pu se succéder ou alterner l’une avec l’autre chez une seule et même individualité, plus féconde ou plus mélangée, dans l’âme d’un David, par exemple. C’est donc essentiellement d’une succession morale que nous entendons parler ici.


1.1 De la conscience israélite en état d’harmonie avec l’ordre théocratique


« Ce ne sont pas, dit Auberlen, tels ou tels détails de l’histoire antérieure qui sont cités accidentellement dans les psaumes et dans les prophètes ; mais nous y trouvons une conviction de l’ensemble de cette histoire… A ces principes, aux causes premières de la nationalité Israélite, se rattachent, après la vocation et la direction des patriarches, les grands miracles de la délivrance de l’Egypte, la législation, le séjour dans le désert, la conquête de Canaan. Ce n’est pas une fois, mais cent fois, que les souvenirs de ces miracles se répercutent dans les psaumes et les prophètes…
Or, cet emploi constant de l’histoire primitive d’Israël dans la poésie et la prophétie depuis David suppose deux choses : d’abord, que la tradition contenue dans le Pentateuque et dans le livre de Josué était connue et devenue courante en Israël. Israël vivait dans son histoire qui lui était sans cesse remémorée par ses fêtes annuelles, par la circoncision et par le sabbat, exactement comme nous chrétiens, nous vivons dans les faits de la vie de Jésus-Christ.
Mais cet emploi constant de l’histoire primitive suppose plus encore que la connaissance historique des faits ; il suppose ce que David exprime dans le Psaume 19, que l’on s’en était senti instruit, restauré, réjoui, illuminé, et la révélation de la loi associée à la révélation de la nature apparaît ici, ainsi que dans le Psaume 40, comme une institution divine existant déjà d’ancienne date8. » 
En rapprochant les textes du N. T., et en particulier les expressions de saint Paul qui nous représentent le rôle comminatoire et purement disciplinaire et pénal de l’ancienne loi d’Israël, des parties du livre des Psaumes où cette même loi est louée parfois dans les termes les plus exaltés, on aperçoit entre eux un hiatus que la science biblique doit s’efforcer de combler.
L’ancienne dogmatique protestante supprimait un des termes du problème, et s’attachant exclusivement à l’interprétation que nous pourrions appeler ultra-paulinienne du commandement mosaïque, ne voulut y reconnaître qu’un code comminatoire dont la seule fin aurait été de démontrer pour tous les temps et pour tous les lieux son impraticabilité chez le peuple même auquel il avait été destiné. Bien loin d’être la race privilégiée, Israël aurait été traité, dès le début de son histoire, comme anima vilis, comme la victime immolée au profit et aux convenances du reste de l’humanité.



C’est l’avis de Pascal : l’endurcissement persistant des Juifs passe auprès de lui pour une des plus admirables dispensations de la Providence.
« Ils portent avec amour et fidélité le Livre où Moïse déclare qu’ils ont été ingrats envers Dieu toute leur vie, qu’il sait qu’ils le seront encore plus après sa mort, mais qu’il appelle le ciel et la terre à témoin contre eux et qu’il leur a enseigné assez. Il déclare enfin que Dieu s’irritant contre eux, les dispersera parmi tous les peuples de la terre, que comme ils l’ont irrité en adorant des dieux qui n’étaient pas leur Dieu, de même il les provoquera en appelant un peuple qui n’est point son peuple, et veut que toutes ses paroles soient conservées éternellement, et que son Livre soit mis dans l’arche de l’alliance pour servir à jamais de témoin contre eux9. » 



Cette conception idéaliste de la loi mosaïque représente le terme opposé à la conception positiviste et utilitaire, en faveur dans les cercles rationalistes, et selon laquelle les prescriptions mosaïques n’auraient été dictées que par des raisons d’ordre terrestre, hygiéniques ou sociales, et sans aucune considération des intérêts religieux et moraux de la nation et des individus. Nous nous contentons de mentionner cette dernière interprétation qui implique la négation de l’origine divine de l’institution théocratique.
Comment accorder en revanche les appréciations suivantes de saint Paul concernant le rôle et l’effet de la loi dans l’économie du salut : « Nul ne sera justifié devant Dieu par les œuvres de la loi, car c’est la loi qui donne la connaissance du péché », Rom.3.20 ; et encore : « Tous ceux qui s’attachent aux œuvres de la loi sont sous la malédiction, selon qu’il est écrit : Maudit est quiconque ne persévère pas dans toutes les choses qui sont écrites au livre de la loi pour les faire », Gal.3.10 ; 4.9 : τὰ ἀσθενῆ καὶ πτωχὰ στοιχεῖα — (cf. Jean.1.17), avec les expériences réitérées des psalmistes et des prophètes qui ont célébré avec adoration, reconnaissance et amour la douceur et l’excellence de la loi de Dieu (Ps.19.8 ; 37.31 ; 40.8) ? Le psaume 119 tout entier, dont la date est sans doute postérieure au retour de l’exil, n’est à son tour qu’une série de variations en 176 versets sur ce thème unique : O combien j’aime ta loi ! (comp. Jér.15.16).
Mais l’interprétation idéaliste de la législation mosaïque, si offensante d’ailleurs de prime abord pour la sagesse et la bonté divines, est contredite par l’apôtre des gentils lui-même, qui ne laisse pas de célébrer lui aussi les prérogatives du Juif, possesseur des oracles de Dieu et du rite de la circoncision (Rom.3.1-2), et qui, au moment même où il va proclamer l’insuffisance de la loi pour sanctifier l’homme intérieur, déclare ce même commandement qui fait abonder le péché :« saint, juste et bon » (Rom.7.12).
Séparé de l’ensemble d’institutions, de grâces et de promesses qui l’environnaient et le portaient, isolé du principe vivifiant qui l’animait et le pénétrait sous sa forme originale, le commandement mosaïque, ἡ ἐντολὴ (Rom.7.10) devait dégénérer en effet en γράμμα stérile et sénile (Rom.7.6 ; cf. 2Cor.3.6), tel qu’il l’est devenu dans les mains du judaïsme postérieur. Le mosaïsme, et à plus forte raison le judaïsme, n’avait plus de raison d’être en face du christianisme apparu. La loi théocratique, détachée du principe de la grâce qui s’affirmait déjà dans la préface même du décalogue (Ex.20.2), opposée à la nouvelle et suprême manifestation de la grâce divine dans l’Evangile, ne ressemblait plus qu’à un tronc desséché dont toute la sève avait passé dans le rejeton jeune et vigoureux, héritier prévu et prédestiné des gloires et des bénédictions abrahamitiques. Ainsi s’accordent les textes de l’Ancien et du Nouveau Testament qui reconnaissent à l’ancienne loi une autorité divine et un rôle bienfaisant et nécessaire et ceux qui semblent n’y rattacher que des effets de condamnation et de mort.
C’est que nous sommes ici en présence d’un drame historique et vivant, traversant des phases vécues, où chaque facteur intervient et agit à son heure dans le développement pour céder à son heure aussi sa place à d’autres au fur et à mesure des besoins éveillés et des progrès accomplis. Les conservateurs de tous les temps, soit dans l’ordre religieux, soit dans l’ordre politique, oublient que quand une institution a fait son temps, elle se démontre non seulement inutile, occupant en vain la terre, mais funeste, et leur obstination les condamne à perdre tout à la fois ce qu’ils veulent conserver et ce qu’ils n’ont pas voulu acquérir. Prétendre retenir Moïse, une fois la loi et les prophètes accomplis, opposer à la grâce et à la vérité une fois incarnées en Jésus-Christ la vérité imparfaite et figurative, c’était renoncer Moïse lui-même qui n’avait voulu être qu’un précurseur (Jean.5.40,47) ; c’était renier l’Ancienne alliance comme la Nouvelle.
Les expériences rapportées plus haut de l’élite d’Israël attestent cependant que les intentions du législateur avaient été un moment réalisées ; que ces anciennes figures avaient eu leur rôle bienfaisant. Le commandement : Fais ces choses, tel que nous le trouvons interprété à la fois par l’auteur du deutéronome et par saint Paul, avait pris possession des cœurs fidèles, accompagné de force et de joie. La loi de l’Eternel, que les psalmistes aimaient et qu’ils ont célébrée, comprenait le système entier de l’alliance de Jéhovah, actes et paroles, grâces et préceptes, sentences et promesses, ombres et lumières, figures et essences, rites et réalités, condamnations et propitiations, punitions, purifications et réparations, toutes choses valables jusqu’au jour où elles seraient vieillies et prêtes à disparaître (Héb.8.13).
Mais déjà dans les psaumes davidiques, nous percevons d’autres accents, un autre langage ; déjà alors et par instants s’échappe de la conscience fidèle l’aveu précoce de l’insuffisance du sacrifice rituel, s’exprime l’aspiration vers un ordre de choses nouveau et une purification morale inconnue jusqu’alors : « Tu ne prends point plaisir aux sacrifices » (Ps.51.18) — « O Dieu, crée en moi un cœur pur ! » (v. 12), et ce courant d’intuitions ne fera que se fortifier d’expériences toujours plus convaincantes à travers les derniers siècles de la préparation et jusque sur le seuil de la Nouvelle alliance. 
Ceci nous amène au sujet suivant :


1.2 De la conscience israélite en état de conflit avec l’ordre théocratique


L’occasion probable et même inévitable du conflit entre la conscience israélite fidèle et l’ordre théocratique, sera le cas où la conscience perfectionnée du péché se reconnaîtra réduite aux moyens de propitiation et de purification offerts par la loi. Tant que le péché apparut moins comme une nature que comme un fait, un accident, et fut considéré dans ses manifestations isolées et dans ses relations purement théocratiques, comme une infraction au rituel prescrit, la conscience israélite put puiser un apaisement et une satisfaction momentanés dans des rites institués par Jéhovah, et dont la répétition incessante pouvait compter comme un supplément de leur insuffisance intrinsèque.
La propitiation rituelle qui couvrait les actes et les paroles, les parties externes de la vie morale et religieuse, n’est nulle part mentionnée à propos des fautes cachées dans le secret du cœur. La convoitise interdite dans le dixième commandement échappait aux moyens de propitiation théocratique. Ces moyens devaient donc se révéler insuffisants, lorsqu’au fond de ces infractions extérieures et successives, et par l’effet de la discipline légale elle-même qui aiguisait de plus en plus le sens moral chez les fidèles, apparut à la conscience israélite la figure et l’essence du péché comme vice, comme état, et comme état de nature (Ps.51.7). Alors aussi l’Israélite commença à reconnaître que le péché ne réside pas seulement dans des transgressions positives, mais dans l’omission du bien, la négligence du commandement et du commandement de l’amour absolu révélé déjà dans la loi et approuvé par la conscience (Deut.6.5).
Dès ce moment il était devenu évident que des actes sacrificatoires, si fréquents qu’ils fussent, demeurant à la fois extérieurs et intermittents, étaient inaptes à couvrir efficacement un vice à la fois intérieur et habituel, et qu’il se produisait un écart grandissant entre le but et le moyen ; entre l’idée et le fait ; entre la loi toujours mieux perçue dans sa spiritualité et le prix désigné pour compenser un pareil préjudice (comp. Héb.10.4).
En même temps le péché se révélait de plus en plus à la conscience, au lieu de simple infraction à l’ordre théocratique pour laquelle il était tenu jusqu’alors, comme une offense portée à la personne divine elle-même et au droit moral universel, dont les conséquences, dépassant évidemment les limites prévues et établies par l’ordre théocratique, devaient se révéler infinies en intensité et en durée ; et désormais la condamnation engendrée par la loi excédait la mesure des propitiations instituées par elle.
Dans le Psaume 19 déjà, que nous avons cité comme un monument de l’harmonie de la conscience israélite avec la loi, le fidèle ne laisse pas de se mettre en règle à l’égard des fautes qu’il aurait pu commettre à son insu, et dont il demande d’être purifié (v. 13) ; il se met en garde aussi contre les crimes commis par fierté, ceux qui étaient réputés irrémissibles au point de vue théocratique et dont il demande d’être préservé (v. 14). Il suppose et pressent déjà en lui-même l’existence de ce principe contraire qui se révélera plus tard à sa conscience dans la plus douloureuse et la plus humiliante des expériences. Dans le psaume 51 même, inspiré par le souvenir poignant de deux crimes exclus par le droit théocratique de tout droit à la propitiation, et tout en en appelant à une justice supérieure et encore inconnue à la terre (v. 18 et 19), David confesse, non pas à titre de circonstance atténuante, mais comme un sujet d’humiliation de plus, que l’acte qu’il vient de commettre est le produit d’une nature radicalement et héréditairement viciée (v. 7), et il implore de la même grâce dont il attend le pardon, un renouvellement radical aussi, une régénération morale, la création d’un cœur nouveau (v. 12), un miracle, par conséquent, que le régime théocratique ne saurait produire, mais qui y apparaît nécessaire pour assurer son avenir. Ainsi, par l’organe du serviteur de l’Éternel devenu adultère et meurtrier, l’Ancienne alliance se dénonce également impuissante à procurer une satisfaction juridique et une réparation morale égales à l’offense.
Aussi le sentiment de la culpabilité universelle est-il allé croissant chez l’élite d’Israël (Ps.14.1-3 ; 51.6-7 ; 53.2-4 ; Ps.130.3 ; 143.2 ; Es.64.6). En même temps et comme courant sur une ligne parallèle, progresse et se fortifie la conviction de l’insuffisance et de l’inefficacité du rite pour rétablir et entretenir la relation normale entre l’homme et Dieu. La circoncision du cœur reconnue dès le deutéronome (Deut.10.16) obligatoire en même temps qu’elle est annoncée comme une grâce de l’avenir (Deut.30.6) ; la condamnation toujours plus explicite du formalisme incarné successivement dans Caïn (Gen.4.5), dans Saül (1Sam.15.22), et dans Achaz (Es.7.13), tels furent les affluents de ce courant spiritualiste composé de sainte intelligence et de sainte lutte, qui devait traverser la conscience des psalmistes (Ps.40.7 ; 50.8-14 ; 51.18-19 ; 130.7-8), et des prophètes (Es.1.11 ; Jér.6.20 ; 7.21-25 ; Amos.5.22 ; Mich.6.6-7 ; Os.6.6 ; cf. Prov.15.8), pour aboutir à l’âme de Saül et à l’état décrit dans le chapitre 7 de l’épître aux Romains.
Le psaume 130 marque, pour ainsi dire, le degré culminant de l’émancipation de la conscience israélite à l’égard des institutions théocratiques. A l’universalité désormais constatée de la coulpe (v. 3), à l’insuffisance de moyens de propitiation qui, couvrant le péché sans le détruire, ne font qu’entretenir la crainte (v. 4), le soupir du fidèle oppose une rédemption complète et parfaite qui abolira tout ensemble la coulpe et le péché et procurera au futur Israël la sainteté en même temps que le pardon (v. 5-8)10.



Nos anciennes versions (assez coutumières d’ailleurs de ces petites substitutions, qui correspondent en exégèse aux petits péchés en morale), ont facilité la tâche du lecteur et celle de l’interprète en remplaçant au v. 4 le car par un mais. M. F. Bovet rend fort bien raison du car en le faisant porter sur les derniers mots du verset : afin qu’on te craigne. Je suis porté en revanche à donner raison à sa première interprétation du substantif selicha, comme signifiant prétermission (πάρεσις) plutôt que rémission (ἄφεσις) ; car, à rigueur de droit, les rémissions de péché cherchées dans l’effusion tant de fois répétée d’un sang animal, ne pouvaient passer que pour des concessions provisoires : διὰ τὴν πάρεσιν τῶν προγεγονότων ἁμαρτημάτων ἐν τῇ ἀνοχῆ τοῦ θεοῦ (Rom.3.25).



A cette phase du conflit entre la conscience israélite et l’ordre théocratique, nous croyons pouvoir rattacher le Cantique des Cantiques.



Si nous n’admettions que deux personnages dans le drame, Salomon identifié avec le berger et la Sulamith, la place de ce document serait plutôt dans le premier paragraphe. Avec M. Godet11, nous opposons l’un à l’autre Salomon et le berger, et nous reconnaissons dans la Sulamith l’élite du peuple théocratique, sollicitée par deux puissances contraires, le monde représenté par la royauté visible, qui fut depuis l’époque de Saül (1Sam.8) jusqu’aux derniers temps de l’existence nationale (comp. Jean.6.15) le perpétuel appât du peuple de Dieu, et le Messie invisible et spirituel, représenté par le berger qui n’apparaît que pour disparaître. Le dernier mot du livre : « Fuis, mon bien-aimé, sur les coteaux aromatiques, » en donne la note fondamentale : ce n’est plus le chant de l’amour satisfait ; c’est l’hymne de l’attente et du désir.



C’est à cette phase du développement moral de l’élite d’Israël, où se révèle toujours plus irréductible à la conscience fidèle l’écart entre les moyens de propi-tiation offerts par l’institution théocratique et la gravité de l’offense, où les premières révélations étaient épuisées et où l’heure de l’accomplissement du salut n’avait pas encore sonné, que dut se placer la promesse messianique pour remplir, dans la longue période de la préparation du salut, l’intervalle de la fondation de l’alliance et de son accomplissement, et satisfaire aux besoins des âmes qui, tout en ayant dépassé le régime de la loi, n’étaient pas prêtes encore à recevoir le Sauveur en personne.




	1
	La dénomination de sacrifice pour le délit, qui se trouve dans nos anciennes versions, est avec raison abandonnée.


	2
	Symb., tome II page 199.


	3
	Handbuch, 12te Lief., pages 398 et su.


	4
	Ce qui augmente singulièrement les difficultés du sujet, c’est qu’il est tel morceau, Lév.5.1-13, où l’alternance des mots chattath et ascham ne permet pas de décider sûrement si c’est l’un ou l’autre sacrifice qui est le sujet principal.


	5
	Handbuch. 12te Lief. : page 433.


	6
	Pensées. Des figuratifs.


	7
	Aussi le plan généralement suivi dans les théologies de l’A.T. (voir celle de Oehler), selon lequel la partie hagiographique est placée après les Prophètes, c’est-à-dire à la fin, manque-t-il, selon nous, de tout ordre pragmatique.


	8
	Göttliche Offenbarung, p. 82 et sq.


	9
	Pensées. Du peuple juif.


	10
	Le psaume 130 appartient à la série des Maaloth (120 à 134), dont la plupart ont été composés, selon toute probabilité, après le retour de l’exil, pour être chantés par les pèlerins à l’occasion des trois grandes fêtes israélites. Selon l’opinion de M. Félix Bovet, dont la vraisemblance touche à la certitude, le psaume 130 se rapporterait à la cérémonie du iom kippour, le grand jour des expiations, le point culminant ne l’année ecclésiastique en Israël. Voir Les Psaumes des Maaloth, par F. Bovet. papes 141-156.


	11
	 Comp. Etudes bibliques.






  





2. De la conscience israélite en rapport avec l’ordre universel


Le mouvement de la révélation inauguré par la première promesse faite à la postérité tout entière de la femme, et transmis successivement d’Abraham par Isaac et Jacob jusqu’à Moïse, s’était fait de plus en plus en plus particulariste. Dans la théocratie Israélite, telle que nous l’avons définie, le Dieu Créateur des cieux, de la terre et de l’humanité, a voulu renfermer son action comme ses révélations sotériologiques dans l’enceinte du peuple tiré d’Egypte par Moïse et conduit en Canaan par Josué, et c’est dans ces limites restreintes qu’a dû tout d’abord s’accomplir pendant des siècles le travail lent et caché d’où sortira un jour le salut du monde. Mais dès l’époque de l’épanouissement de l’existence nationale, alors que le premier acte de l’histoire du salut est accompli, que les assises du futur édifice sont solidement établies dans l’âme Israélite, et sous l’égide de la royauté théocratique reconnue et triomphante, les regards du fidèle commencent à dépasser les « haies » placées autour de lui par cette sage pédagogie qui n’avait rétréci son champ d’action que pour assurer ses chances de succès. Maintenant l’heure est venue de découvrir au peuple de Jéhovah des horizons plus vastes, de l’élever à des vues plus générales et plus fécondes, de donner essor à toutes les forces déposées et cultivées dans son sein, de lui faire connaître le vaste monde, la grande nature et la commune humanité. A ce moment qui marque la phase culminante de l’existence nationale, à l’époque des David et des Salomon, où pour la première fois Israël. à la suite de l’Egypte et avant l’Assyrie et Babylone, se place dans la série des grandes puissances terrestres, jaillit successivement de l’âme Israélite et toujours au contact de la religion de Jéhovah, le double langage lyrique et didactique : la poésie lyrique, expression de l’âme saisie tout à coup par l’objet : les merveilles des cieux associées désormais dans son admiration aux merveilles de la loi (Ps.19) ; la poésie didactique, qui, par la réflexion patiente et réfléchie, domine l’objet. Soit qu’il mesure sa personne à l’immensité des espaces étendus au-dessus de son front, soit qu’il s’étonne de la condescendance du Dieu qui le visite (Ps.8), le fils de l’homme mortel a pris conscience à la fois de sa petitesse et de sa grandeur. Puis apparaît à son tour en Israël la sagesse, qui parle un nouveau langage, et reconnaît dans cette nature universelle, exaltée tout à l’heure par le chantre sacré, le monument d’une pensée présidant à la toute puissance et ajoutant l’ordre (le kosmos) à la grandeur et à la beauté (Prov.3.1 ; 8.1-36 ; Job.12.13 ; 15.8 ; cf. Jér.10.12). 
La vraie sagesse de l’homme consistera à suivre dans les cieux et sur la terre les traces à la fois manifestes et cachées de cette sagesse souveraine, et pour dominer le monde à son tour, à se conformer à ses vues (Job.28.12-24) 
Le sens original du verbe hébreu chacam, d’où dérive le substantif chocmah. paraît être : tenir ferme. Sapiens, disent les rabbins, ille est qui stare fecit doctrinam suam, quasi dicas, quod quidquid docet, stabile est in corde ejus et paratum. 
La sagesse, qu’elle soit considérée en Dieu ou en l’homme, est donc, selon l’intuition biblique, opposée en ceci encore à l’intuition philosophique, une vertu de caractère avant d’être un attribut intellectuel.
Le nom de Dieu correspondant à cette nouvelle phase de la conscience religieuse d’Israël est : Jéhovah Çébaoth.


2.1 De la conscience israélite en état d’harmonie avec l’ordre universel


La révélation particulière faite au peuple d’Israël par le ministère de Moïse, et qui portait tout ensemble sur Dieu et sur l’homme, n’avait communiqué sur l’un et l’autre objet que les principes élémentaires de l’ordre spécialement théocratique. En faisant connaître Jéhovah à Moïse et par lui au peuple d’Israël, et par le refrain vingt fois répété : Soyez saints, car je suis saint, elle avait voulu créer le type du véritable Israélite, et inculquer dans sa conscience, comme les premières vertus réclamées de lui, l’obéissance et la foi aveugle et implicite au commandement de l’Eternel. Mais, de même que dans le Jéhovah du peuple d’Israël il y avait le Dieu de l’univers, il y avait l’homme dans l’Israélite, et dans la vie théocratique la vie humaine, avec l’infinie variété des cas nouveaux créés par le développement de l’individu, de la famille et de la société. C’était là un vaste domaine abandonné par la révélation à l’investigation patiente et consciencieuse de l’Israélite devenu majeur et possédant d’ailleurs les loisirs nécessaires pour l’entreprendre.
Ce fut le sage Salomon qui eut la gloire d’explorer le premier dans tous les sens, et mieux qu’aucun autre, cette mine inépuisable des applications de la morale à la vie (1Rois.4.32) ; d’appliquer une intelligence disciplinée par la loi et docile aux lumières de la révélation, en même temps qu’aiguisée par l’expérience du gouvernement d’un vaste empire, à l’observation des multiples incidents de la vie sociale, domestique et individuelle, non prévus par le code, et à l’élaboration des préceptes moraux issus de croyances religieuses pures et dictées par une saine raison. Le livre des Proverbes est le document de cette sagesse israélite, pratique et sensée, dont le principe, tout moral encore, est la crainte de Jéhovah (Pro.1.7), et le but avoué, la possession des principaux biens terrestres : longue vie, richesse et gloire (Pro.3.16), sous un sceptre puissant et dans un territoire agrandi et pacifié.
Mais dans cette harmonie même d’une époque classique se cachait un danger : l’idée d’avenir qui est le ferment invisible de la laborieuse existence de ce peuple unique, risquait de s’ensevelir dans les prospérités même du présent. Il y eut un domaine qui échappa à la sagesse de Salomon ; il y eut un point noir à cet horizon si radieux ; une expérience a manqué à l’héritier de David, qui en avait tant fait : celle de la souffrance. Ce n’est pas tout de savoir être heureux, car il y a des malheureux sur la terre ; c’est peu d’avoir appris à agir ; il faut apprendre à souffrir, et les drames déchirants parfois de l’âme et de la vie humaine peuvent être plus nobles et plus féconds que la sérénité des inconscients ou des satisfaits.


2.2 De la conscience israélite en état de conflit avec l’ordre universel


La carrière de David déjà, l’homme de douleurs, et spécialement les souffrances de la première période de cette carrière, devaient, au point de vue strictement théocratique, passer pour un problème à peu près insoluble. Elle présentait en effet le contraste non prévu et même exclu par la loi, du juste persécuté et de l’injuste riche et puissant. Et même la série des expiations terribles qui lui rappelèrent son crime jusqu’au terme de sa carrière, et auxquelles tant de monstres de l’histoire ont échappé, étaient encore les souffrances du juste, d’autant plus châtié qu’il avait été plus fidèle. Tôt après la chute, sans doute, ce contraste s’était déjà produit dans les cas d’Abel et de Caïn, plus tard de Joseph et de ses frères. Mais la loi semblait avoir entendu prévenir la répétition de semblables antinomies, en établissant une proportion exacte et équitable entre le sort et la conduite de chacun dans la formule qui la résume : Fais ces choses et tu vivras ! (Lév.18.5) ; et cette norme est développée dans les deux grandes séries des bénédictions et des malédictions prédites à Israël (Lév. ch. 26 ; Deut. ch. 27 et 28).
L’amertume de ce problème, aussi contraire aux prémisses morales de la conscience humaine qu’aux principes posés par la loi théocratique, n’a pas laissé de travailler la conscience israélite dès qu’elle fut en présence de ce double spectacle : l’adversité du juste et la prospérité du méchant. Il y avait en Israël déjà, dès l’époque de David, tout un parti d’opposition antireligieuse et même ouvertement athée (Ps.14), qui, selon les lois d’une stricte justice rétributive, aurait dû tomber sous le coup immédiat du jugement de Dieu. D’autres reniaient la religion par leur conduite déréglée. Les succès insolents de ces « méchants », en pleine terre théocratique, étaient un perpétuel défi jeté à la conscience israélite qui, instruite à considérer Dieu comme le maître absolu de toutes choses, pouvait se croire autorisée à le rendre responsable du mal commis et de ses conséquences, et à suspecter une justice ou si distraite ou si partiale. De là les plaintes s’échappant à tout propos des plus nobles âmes : Seigneur, pourquoi ? Seigneur, jusques à quand ? (Ps.4.3 ; 6.4 ; 62.4 ; 74.9-10 etc.) La plupart du temps, sans doute, la foi israélite en un Dieu vivant et fidèle triomphait de ces doutes légitimes par la certitude du triomphe final du bien et de la disparition finale des méchants (Ps.1.4-5 ; 37.7-10 ; 49.17-21 ; 94.17 et sq., etc.). Mais comme les espérances du fidèle et les perspectives de revanche étaient bornées à l’horizon terrestre, que l’existence future encore toute couverte d’obscurités redoutables ne pouvait lui offrir une compensation satisfaisante, le problème se redressait toujours de nouveau dans sa choquante simplicité devant la foi défaillante.
C’est que le fidèle israélite devait apprendre de plus en plus à l’école de Jéhovah à faire le départ entre deux termes qui dans l’idée première de l’institution avaient été provisoirement confondus : prospérité matérielle et faveur divine. Tout d’abord, et aux débuts de l’éducation morale d’Israël, il était opportun que la faveur divine s’exprimât selon le seul mode qui parût accommodé à des intelligences enfantines : la forme sensible. Le bien terrestre devait être tout d’abord le signe expressif et proportionnel du rapport normal de l’homme avec Dieu, et l’immédiateté de la récompense comme de la punition, le caractère intégrant de la justice théocratique. Mais au fur et à mesure des effets de l’éducation divine chez le fidèle, il devait apprendre par reconnaissance et par foi ce que les philosophes païens apprenaient par orgueil, à se contenter de la possession du seul bien véritable, à côté duquel tous les signes visibles du bonheur sont choses accessoires ; et le contraste si choquant pour l’œil de la chair des succès des méchants et des revers des bons, avait déjà perdu toute son acuité pour celui qui pouvait dire : « Tu as mis plus de joie dans mon cœur qu’ils n’en ont lorsque leur froment et leur meilleur vin ont été abondants » (Ps.4.8), ou encore, avec Asaph : « M’approcher de Dieu, c’est tout mon bien » (73.28).
Cependant la solution totale du problème de la souffrance n’est pas encore donnée, et nous ne venons d’en rencontrer que le cas, dirons-nous, le moins difficile : celui où le fidèle privé du lot de la prospérité visible, se sent en possession du bien suprême : la grâce de Dieu ; la communion intérieure avec Dieu. Mais si ce bien intérieur lui-même venait à lui être ravi ! Si le fidèle, destitué d’appui terrestre, allait perdre de plus, ne fut-ce que pour un temps, son appui invisible et sa force supérieure, quelle sera la réponse à ce nouveau pourquoi sorti du sein de l’âme fidèle abandonnée à la fois du monde et de Dieu ? L’auteur du Psaume 22 expose le cas ; l’expression de la confiance et la certitude d’un triomphe éclatant et étendu jusqu’aux extrémités de la terre, termine cet hymne ouvert par les accents du désespoir, mais la solution de l’énigme elle-même, qui se formule en ces trois mots : le juste souffrant, ne s’y trouve pas, et il faudra la demander à celui que l’on peut bien appeler par excellence : le grand inconnu, l’auteur du livre de Job.
La raison de la souffrance du juste cherchée hors de lui-même, hors de l’humanité, plus haut que la terre ; Dieu glorifié jusque dans le monde surnaturel ; les créatures perverties elles-mêmes, confondues et réduites au silence par l’exemple donné une fois sur la terre de la foi et de l’amour désintéressé : voilà le spectacle le plus grand qui puisse être donné à l’univers des esprits.
Et cependant le point de vue révélé par l’auteur du livre de Job à la conscience israélite, si élevé qu’il soit, reste encore dans les limites de l’Ancienne alliance ; car le juste souffrant pour la gloire de Dieu verra et recevra dans cette économie, dans cette vie et dans sa personne même, la réparation complète des torts qui lui ont été faits. Job n’est encore que le type du juste accompli qui, réunissant en sa personne une sainteté parfaite et une souffrance infinie, n’achèvera son sacrifice qu’avec son dernier soupir.
Et s’il y a sous la voûte des cieux un problème plus poignant encore que celui de la souffrance imméritée, c’est celui du désenchantement dans le bonheur promis et accordé. La dernière expérience du sage Israélite, de l’habitant de cette Canaan découlant de lait et de miel, conquise par un peuple d’esclaves et reconquise par des restes exilés, se résuma dans l’exclamation : Vanité des vanités, tout est vanité ! (Ecc.1.1). Mieux encore que toutes les précédentes, les aspirations de cette âme désabusée qui n’a conservé que le sommaire de la religion : la crainte de Dieu et l’attente du jugement final (Ecc.12.15-16), attestent négativement la nécessité des manifestations supérieures de la grâce divine qui vont être annoncées en termes toujours plus précis et plus triomphants par les prophètes.


Article II : De la préparation par les prophètes


« Le prophétisme, a écrit M. de Pressensé, est ce qu’il y a de plus grand dans l’histoire d’Israël. Il n’y apparaît pas comme une exception sublime ; bien au contraire, il est sa représentation idéale : il concentre comme dans un foyer pur et brûlant, tout ce qu’il renferme de divin ; il développe dans toute sa grandeur la pensée maîtresse qui est sa raison d’être. Cette pensée maîtresse qui s’est dégagée de ses institutions, de sa position dans le monde, de son histoire, c’est, pour Israël, d’être, par excellence, la race sainte qui prépare la voie au Rédempteur, non seulement pour elle-même, mais pour le monde entier. Son élection est un sacerdoce pour toute la race humaine. Le particularisme, qui caractérise toutes ses institutions, aboutit au plus large universalisme, et, selon la belle expression d’Irénée, enveloppe et protège cette grande pensée de l’avenir, comme la paille enferme le grain de blé pour le jour de la moisson. La sainteté qui lui est commandée ne se termine pas à lui-même ; elle rentre dans sa large mission humaine, qu’il pressent sans en avoir pleine conscience ; il pourrait déjà prononcer la divine parole : « Je me suis sanctifié moi-même pour mes frères. » C’est ainsi que tout Israël tend vers le grand avenir : il n’est pas seulement le peuple-prêtre, il est encore, par là même, le peuple-prophète ; il sait que son histoire n’a pas d’autre fin que la réalisation de cet avenir, et qu’elle l’annonce à sa manière, en le préparant1. » 
Nous avons indiqué le futurisme ou le messianisme comme le second élément nécessaire de la préparation du salut, et par là même comme le second des caractères distinctifs de l’histoire du peuple d’Israël, qui fut l’agent privilégié de cette préparation. Nous ajoutons que ce fut des deux le plus important. On pourrait supposer encore le monothéisme se perpétuant dans une nation ou dans une race comme une tradition des premiers âges de l’humanité, ou comme une donnée de la révélation naturelle. Le messianisme en Israël a été en tout cas un fait nouveau intervenu dans le cours de l’histoire, et dont aucun facteur antécédent ne pourrait rendre compte.
L’accomplissement du salut n’a pas succédé immédiatement au régime légal, que nous venons de voir déjà épuisé quelques siècles après son institution. Cette manifestation suprême de la grâce de Dieu, l’apparition du Fils de Dieu en chair, n’eût pas été suffisamment préparée par cette démonstration d’insuffisance de la loi ; car le peuple d’Israël ne devait pas, comme les païens, jouer un rôle négatif seulement dans la préparation du salut ; et l’idée d’avenir dont il était le porteur privilégié devait se dégager toujours plus distincte et triomphante, et plus encore de ses ruines que de ses gloires. Or les interprètes de cette idée à ses phases successives et sous ses diverses incarnations ont été les prophètes. Eux-mêmes se sont appelés les sentinelles de leur peuple (Es.21.10-11 ; Jér.6.17 ; Éz.3.17 ; comp. Éz.33.6) ; soit que, commentateurs autorisés des anciennes ordonnances, ils aient extrait l’esprit de la lettre et du rite et placé l’obéissance du cœur au-dessus de la prestation des mains (1Sam.15.22 ; Os.6.6 ; Mich.6.6-8 ; cf. Mat.12.7) ; ou que, historiens anonymes du royaume de Dieu, ils aient recherché et consigné dans des pages immortelles les vestiges de l’idée divine dans le passé d’Israël ; ou que, plus tard encore, assis sur les ruines de leur patrie, ils aient contemplé l’antique mission d’Israël remplie dans les gloires futures ; car il fallait autant de capacité spirituelle pour faire tomber le rayon divin au sein des ténèbres du passé que pour percer les obscurités de l’avenir.



Le mot hébreu navih est la désignation la plus générale du prophète, c’est-à-dire de l’homme qui parle au nom de Dieu.
« Ce mot, écrit Dillmann, ne signifie nullement, comme plusieurs l’affirment encore : l’exalté, l’inspiré, (den Angesprudelten, den Begeisterten), — car la formation du mot comporte une signification active et non passive, comme on peut le reconnaître par la formation du pluriel en arabe. La signification de la racine naba’a, produire des paroles, annoncer, s’est conservée parfaitement en arabe, et est confirmée par l’éthiopien nababa, parler. Navih signifie donc l’orateur, le héraut (Hervorsprecher, Kundebringer), et correspond bien au grec προφήτες, et au latin vates2. » 
Ewald complète cette définition du navih en indiquant l’origine de cette parole proférée par le prophète :
« Ce mot signifie originairement : celui qui parle à haute voix (lauten klaren Sprecher), mais toujours dans ce sens que le navih annonce les paroles d’un autre qui ne parle pas. Comme le muet doit avoir quelqu’un qui parle pour lui, ou qui explique sa pensée, le mot désigne dans l’emploi sacré celui qui parle non pas en son nom, mais au nom de Dieu. A un degré inférieur, il peut désigner aussi celui qui explique la pensée d’un homme saint qui lui est supérieur3. » (cf. Ex.7.1).
Les prophètes ne furent donc ni les penseurs ni les poètes, mais les prédicateurs d’Israël.



Notre Article II comprendra trois chapitres traitant :

	
I.
	 De la nature du prophétisme Israélite ;

	II.
	 De la gradation de l’oracle messianique dans le cours de la préparation du salut ;

	III.
	 Des éléments d’imperfection du prophétisme.




1. De la nature du prophétisme4


Nous traitons sous ce titre :

	
Du principe de l’inspiration prophétique ;


	Du rapport de la prophétie israélite à l’histoire d’Israël ;


	Du rapport du prophétisme au sacerdoce et à la royauté en Israël.





1.1 Du principe de l’inspiration prophétique


Nul n’ose plus méconnaître la grandeur du prophétisme israélite, la puissance d’inspiration qui anime et pénètre tous ces hommes, ni non plus leur valeur morale.
« Le génie des autres nations, a écrit M. Reuss, même des plus favorisées, n’a rien produit qui puisse être comparé aux œuvres des prophètes hébreux, lors même qu’on ferait abstraction de leur tendance religieuse, pour les apprécier uniquement à un point de vue esthétique… Les prophètes nous apparaissent comme les véritables créateurs de la nationalité israélite, considérée dans ce qui lui a valu une place éminente parmi les peuples qui ont servi à régler les destinées de l’humanité, tandis que la loi a fait son temps et n’a guère étendu son action au delà des limites du cercle étroit qui l’a vu naître5. » 
Les divergences commencent à la question de savoir quelle est l’origine ou le principe de cette inspiration. Est-elle une simple efflorescence du génie humain ou du génie sémitique ? Ou bien son origine supérieure n’étant pas contestée, est-elle de plus surnaturelle ?
M. Réville a rapporté le prophétisme Israélite, comme jadis M. Renan le monothéisme lui-même, à une aptitude de race.
Dans un article ancien déjà, inséré dans la Revue des Deux Mondes, il a écrit ce qui suit :
« Tous les peuples sémitiques, ceux surtout qui touchent de près au peuple d’Israël, ont eu des prophètes. Les Arabes n’ont pas cessé d’en avoir. On dirait que le prophétisme. j’entends le prophétisme sérieux et puissant, caractérise cette race au même titre que la spéculation philosophique est l’apanage de la nôtre. La philosophie dans l’antiquité eut la Grèce, et dans la Grèce Athènes pour foyer, non pas exclusif, mais principal. De même le grand prophétisme s’épanouit au sein du peuple hébreu, et surtout parmi les fils de Juda6… » 
Mais cette aptitude de la race sémitique n’est elle-même, selon le critique, qu’une spécialisation de cette faculté primitive de divination, la mantique, qui persiste, plus ou moins troublée dans le fond de la nature humaine, et se manifestera dans deux grands courants : l’un, inférieur, qui donnera naissance à toutes les superstitions se rattachant à l’art des aruspices et tireurs d’horoscopes ; l’autre ira se clarifiant de plus en plus dans le prophétisme hébreu, « où l’inspiration religieuse et morale l’emporte de plus en plus sur la divination par interprétation de présages arbitraires ».
Mais c’est ici même que surgit la difficulté du problème. Quand nous demandons au critique d’où provient cette supériorité du prophétisme israélite sur la mantique païenne, il nous répond : « Des principes de moralité et de spiritualité qui lui sont inoculés par une loi religieuse supérieure elle-même à l’ensemble des croyances antiques » ; et si nous lui demandons en retour d’où provient en Israël cette foi religieuse supérieure, il nous renvoie au prophétisme :
« Sur le terrain des idées religieuses, le rôle du prophétisme d’Israël est immense. C’est lui qui épure et développe le monothéisme. » 
M. Maurice Vernes se heurte dans ses tentatives d’explication naturaliste à la même inconnue :
« L’examen approfondi des textes de l’A. T. montre l’inanité d’une théorie fort répandue d’après laquelle les espérances messianiques chez les Hébreux ne seraient que le développement d’une vague et mystérieuse attente, transmise depuis les générations les plus reculées. Le phénomène que nous présentent ces idées est au contraire un phénomène local et temporaire, renfermé à ces deux égards dans des limites précises qu’il convient de respecter. Au point de vue du temps, il ne remonte pas au delà de la première moitié du VIIIe siècle ; au point de vue du lieu, il est propre, sauf de rares exceptions, au Royaume de Juda et à ses membres dispersés par la conquête. Deux éléments ont du concourir à sa formation. Le premier est la conviction qu’Israël est le peuple particulier de Javé, le plus puissant des dieux ou le seul Dieu, et que Javé ne peut pas laisser périr son peuple ; le second, la conviction que nous trouvons également enracinée chez le parti auquel il vient d’être fait allusion, sans que nous voulions précisément en rechercher l’origine, pas plus que nous n’avons la prétention d’examiner ici comment s’est formée cette foi si vive en Javé7.
Une explication différente des précédentes et sous un certain rapport, opposée à elles, est celle de M. Michel Nicolas qui rattache au contraire le prophétisme aux époques héroïques des nations :
« Le prophétisme est un phénomène commun à tous les peuples. Mais il n’appartient en propre qu’à un seul moment de leur histoire. Il est donc une manifestation de l’esprit particulière aux âges héroïques, ou pour mieux dire : c’est sous cette forme que se produit ce qu’on pourrait appeler le ministère de l’esprit, aux époques où domine la force brutale. Là où la réflexion a pris le dessus sur le sentiment spontané, mais par cela même toujours confus, et a amené à sa suite des mœurs plus douces, le droit, la morale et la religion n’ont besoin pour se faire valoir que d’en appeler à la raison. Mais dans les âges barbares, quand la force prédomine, la conscience du bien et du divin ne peut en imposer aux farouches héros qu’en prenant elle-même un caractère héroïque. Pour résister à une Jésabel, il fallait un Elie8. » 
Et cependant Esaïe a été le contemporain d’Ezéchias. Avec des variantes diverses, l’explication naturaliste du prophétisme israélite a été tentée par Evald9, Duhm10, Reuss, qui sans faire intervenir le facteur de la race, ont fait de ce phénomène une faculté humaine exaltée en Israël par la foi religieuse :
« Pour les prophètes, écrit M. Reuss, tout ce qu’ils disent leur vient directement d’en haut. Ils se savent les organes d’une révélation divine ; ils se sentent inspirés, animés de l’Esprit de Jéhovah, et si tous leurs discours commencent par ces mots : « Voici ce que dit l’Eternel ! », ce n’est certes pas chez eux une phrase de convention, et encore moins une affectation vaniteuse et téméraire ; mais l’effet d’une conviction profonde, du vif et irrésistible mouvement de l’âme qui cherche et trouve son appui dans une communication immédiate avec la source de toute vérité et de tout bien, et cela d’autant plus sûrement qu’elle se sait en opposition avec le monde hostile ou indifférent qui l’entoure et qui lui résiste, et dont elle veut vaincre la résistance et l’inertie. Car il n’y a jamais eu de vrais prophètes que là où les conflits qui décident de la direction spirituelle de l’humanité exigent et provoquent un déploiement de force morale dont l’homme, si sa sainteté est à la hauteur de son dévouement, se gardera bien de se faire honneur à lui-même11. » 
Mais si haut qu’ils placent le prophétisme Israélite, et tout en constatant la présence de cette conviction propre aux prophètes d’être les ministres de Dieu, ni M. Reuss, ni M. Dillmann ne se prononcent résolument sur la valeur objective de cette conviction.
Nous ne nierons pas qu’il n’y ait dans la nature humaine un point d’attache, une réceptivité pour la faculté prophétique, dont la mantique païenne a pu être une excroissance maladive12.



L’inspiration lyrique, surtout la faculté de seconde vue ou de divination même des choses futures, qui s’éveille dans certains états extatiques de l’homme, sont, nous en convenons, les symptômes d’une aptitude latente et destinée à un déploiement ultérieur dans une autre économie, mais dont l’usage prématuré se venge sur celui qui se le permet.
Mais les effets débilitants de ces anticipations coupables ne suffisent-ils pas à marquer l’opposition absolue de principe et de caractère qui existe entre toutes les formes de la mantique et le prophétisme Israélite, entre les forces qui consument le sujet et celle qui se connaît, se limite et se possède ?
La critique restera à jamais impuissante à rendre compte des deux apparitions prénommées, caractéristiques de la religion israélite, et quelle que soit d’ailleurs la date de l’une ou de l’autre, le monothéisme et le prophétisme, et elle réussira tout aussi peu à les expliquer l’une par l’autre. Faire dériver le prophétisme du monothéisme, c’est faire sortir un effet plus grand que la cause, puisque l’idée d’avenir n’est pas contenue dans le monothéisme ; faire dériver en revanche le monothéisme du prophétisme, c’est rester sans explication de ce dernier.
Nous n’avons pas d’autre preuve décisive de l’origine divine de l’inspiration prophétique que le témoignage des prophètes sur eux-mêmes, confirmé par celui que Jésus et les apôtres leur ont rendu ; mais ce témoignage nous suffit. « Ainsi a dit l’Éternel ! » c’est la formule habituelle de ces hommes de Dieu, en présence de laquelle se pose déjà l’alternative : maniaques, imposteurs ou prophètes. Or la puissance de leur parole écarte la première de ces alternatives, et ce que nous savons de leur vie et de leur mort exclut la seconde. « Je crois des visions, dirons-nous à la suite de Pascal, dont les témoins se sont laissé égorger ».
Dès l’origine de l’institution, le vrai prophète est reconnu comme l’organe fidèle des paroles de Jéhovah : « Je mettrai mes paroles en sa bouche » (Deut.18.18), tandis que l’orgueil est dénoncé comme le propre du ministre du mensonge (v. 20). La parole de ces hommes fut si peu l’émanation de leur propre génie que les plus grands d’entre eux reçurent leur vocation contre leur gré et l’exercèrent par contrainte. Moïse objecte à l’appel de Jéhovah son incapacité (Exode ch. 3), Esaïe, sa souillure (ch. 6I) ; Jérémie, sa jeunesse (ch. I), Jonas, ses convenances. Amos fut arraché, à son troupeau pour aller censurer le roi, les sacrificateurs et le peuple (Amos.7.14-15).
Tantôt la révélation se fait attendre (Jér.28.12 ; 42.7) ; tantôt elle désavoue la pensée personnelle (2Sam.7.3-5) ; elle s’impose de haute lutte à l’âme élue comme son organe et sa victime (Jér.15.10-21 ; 20.9) ; on la savoure comme un aliment tour à tour doux et amer au palais (Jér.15.16 ; Ézéch.3.1 ; cf. Ap.10.10) ; elle sollicite les patientes investigations de ses propres hérauts qui se penchent sur ces abîmes de l’avenir sans parvenir à en sonder les dernières profondeurs (Dan.7.5 ; cf. 1Pi.1.12). Chose remarquable : c’est chez le plus prosaïque de tous ces auteurs, le prophète Aggée, que la distinction de l’état d’inspiration et de l’état naturel est le plus clairement marquée (Aggée.1.1 ; 2.1, etc).
Et de même que l’existence des faux miracles suppose celle des vrais, l’avènement subit et tumultueux des faux prophètes, flatteurs du peuple et amants de la faveur publique, dans les derniers temps de l’existence de Juda (Jér.26.7-16 ; 28.13 ; 29.21 ; Ezéch.13.2-9 ; 22.25-28 ; Zach.13.2), attesta la sainte vitalité des vrais prophètes de Jéhovah13.


1.2 Du rapport de la prophétie israélite à l’histoire d’Israël


Il résulte de tout ce qui précède que l’idée d’avenir n’est pas apparue comme un accident, nous allions dire comme une des curiosités de l’histoire d’Israël ; elle n’était pas destinée à saillir inopinément et par intervalles de ce sol miraculeux sous la pression de quelque ressort magique ; elle a été la raison d’être principale et permanente de ce peuple et de cette histoire. L’histoire d’Israël fut tout entière une lente parabole et une longue prophétie ; et toute personne fidèle en Israël, toute chose sainte, toute parole inspirée, tout psaume ont été messianiques ; ont apporté leur part à la préparation du salut, hâté l’avènement attendu et espéré, et alimenté ce courant d’eau vive qui, parti du seuil du paradis perdu, et croissant de sa propre allure, devait aboutir dans les champs de Bethléem.
Cela étant, nous demandons quel a dû être et quel a été le rapport de la prophétie Israélite à l’histoire d’Israël.
M. Réville a dit avec raison : « Dans l’acception vulgaire, une prophétie est une prédiction ; le prophétisme est l’art ou le don de prédire l’avenir à coup sûr et jusque dans ses détails. En réalité, le prophétisme dépasse de très haut cette distinction mesquine14. » 
Nous souscrivons de même aux réflexions suivantes faites par M. Monsell :
« Les paroles des prophètes ne s’appliquent pas à Jésus comme une énigme isolée qui aurait longtemps attendu son interprétation ; une prédiction minutieuse déposée à l’instar d’un corps étranger dans un contexte où il est question de toute autre chose15. » 
Mais la proposition suivante de M. Réville ne nous en paraîtra pas moins téméraire, et ajoutons-le tout de suite, bien invraisemblable :
« Le fait est qu’il n’y a pas l’ombre d’une prédiction miraculeuse dans les livres dits prophétiques ; il y a des prévisions, ce qui n’est pas du tout la même chose, les prévisions dont les unes étaient fort justes ; dont les autres ont été démenties par l’événement. » 
Qu’une exégèse dite grammaticale-historique réussisse à expulser cette idée d’avenir de tel texte particulier où la tradition juive et chrétienne l’avait toujours jusqu’ici reconnue, qu’importe, dirons-nous à notre tour, s’il est constant qu’elle a préoccupé, tour à tour dirigé et faussé la conscience israélite durant des milliers d’années et jusqu’à aujourd’hui ? A ce travail d’éliminations successives, vous n’aurez gagné que de faire reculer le problème, car il vous restera à rendre raison de cette préoccupation elle-même. Qu’importe encore, si contrairement à toutes les prévisions vraisemblables et légitimes des contemporains des prophètes, il est avéré que le Jéhovah de ce petit peuple, de tout temps foulé et dédaigné de tous les autres, est en voie de devenir le Dieu de l’humanité ?
« Ne sommes-nous pas amené à sentir, a dit encore M. Monsell, que pendant toute l’histoire humaine, de la création à l’incarnation, l’esprit de Christ disait déjà : « Je dois être baptisé d’un baptême, et il me tarde qu’il soit accompli ; » et en attendant, il faisait participer quelques âmes privilégiées aux expériences pour lesquelles il se préparait. Cette croix, cette résurrection qui forment ensemble le point de départ lumineux de toute la vie de l’Eglise, furent encore un point d’attraction invisible, mais réel pour l’âme… de l’Israélite… C’est le grand miracle de l’incarnation qui explique et justifie ces miracles secondaires qui en préparent le chemin. C’est le grand fait de la solidarité humaine qui explique et qui justifie cette immanence, cette espèce de préexistence de Christ dans le fidèle israélite qui constitue la prophétie des prophètes ».



Il résulte de ce qui précède que ce qui intéresse la prophétie, ce qui importe dans l’oracle, ce n’est pas la succession chronologique des faits, mais leur affinité avec l’idée ; et c’est le procédé si familier aux auteurs bibliques, consistant à rassembler dans un même plan sous la désignation d’acharith haiamim, (Gen.49.1 ; Mich.4.1 ; Es.2.2 ; Dan.10.14) tous les faits congénères et ressortissant à la même loi, que l’on est convenu d’appeler la perspective prophétique.
Il appartient à ce même procédé de transporter dans l’avenir les formes, les couleurs, les données, les existences contemporaines. Edom, l’Egypte, Assur, Babylone, Jérusalem, Bethléem, le temple. Lévi, Juda, le fils de David : toutes appellations qui n’avaient de valeur dans le langage prophétique que comme expressions typiques de lois et de principes d’une portée universelle et permanente. Nous ne concevons la présence d’un fait particulier ou d’un nom propre dans l’oracle prophétique que pour autant que ce fait ou ce nom est significatif d’une idée ou d’une loi (ex. Josias, 1Rois.13.2 ; Koresch, Es.44.28 ; 45.1 ; Bethléem, Mich.5.2.)
Ce caractère du langage prophétique a donné lieu à deux méprises opposées de la part des interprètes. Les uns n’ont voulu reconnaître dans l’oracle que la vision directe des choses futures sans aucune considération des figures contemporaines ; ils ont ignoré la donnée historique de toute intuition prophétique, et ont fait de la prophétie, pour ainsi dire, la chronique retournée de l’avenir, MM. Fréd. de Rougemont, G. Rosselet). Les autres, par une réaction portée à l’autre extrême, ont prétendu réduire l’intuition prophétique tout entière à cet élément historique, dont toute idée d’avenir était éliminée.
L’exégèse orthodoxe ou idéaliste a isolé l’idée du fait ; l’exégèse dite grammaticale-historique a refermé le fait sur l’idée. Nous tenons le fait historique pour le point de départ, l’excitation de l’idée, et c’est dire qu’autant il lui est indispensable, autant elle le dépasse.



L’histoire étant, comme il a été dit précédemment, la résultante constante de deux facteurs, l’idée et le fait, la loi et la force libre, le plan divin et l’activité humaine, les rencontres et les écartements de ces deux lignes dans le cours de l’Ancienne alliance ont créé les vicissitudes principales de la préparation du salut, et déterminé entre autres les deux principales phases de la révélation prophétique, le type et l’oracle, l’un issu de la rencontre du fait et de l’idée, l’autre du conflit entre l’un et l’autre.
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A. Du type messianique


Dans l’acception la plus étendue du mot, comprenant tout à la fois la nature et l’histoire de l’humanité, nous appelons type toute conjonction soit incomplète, soit temporaire encore de l’idée et du fait ; toute réalisation locale ou momentanée de l’idée divine dans un ordre de choses soit inférieur (types naturels : le cep, la semence), soit préparatoire (personnages, objets et faits figuratifs).
Les types historiques qui seuls doivent nous occuper ici sont donc tous les facteurs terrestres de la préparation du salut, animés (hommes et animaux), ou inanimés (le serpent d’airain, Jean.3.14 ; la pierre du désert, 1Cor.10.4 ; le temple, Jean2.10), conscients (David) ou inconscients (Cyrus), dont le concours a procuré une satisfaction anticipée aux lois divines qui régissent le cours de l’histoire, et qui en ont par là, chacun pour sa part, figuré d’avance et accéléré la consommation.
La désignation même de type, τύπος a été employée par saint Paul dans deux passages, et rapportée, dans l’un au premier Adam (Rom.5.14), dans l’autre, aux événements du désert (1Cor.10.6,11) ; mais la chose sans le mot est très fréquente dans le Nouveau-Testament. C’est ainsi que Jésus-Christ a aperçu une relation préordonnée entre Elie et Jean-Baptiste (Mat.11.14) ; entre Jonas et lui-même (Mat.12.39). Les quarante ans passés par Israël au désert ont figuré pour lui les quarante jours de sa propre tentation (comp. Luc.4.4 avec Deut.8.3 ; Luc.4.8 avec Deut.6.13 ; Luc.4.12 avec Deut.6.10), comme plus tard il reconnaîtra dans les angoisses des psalmistes les préludes de ses propres agonies, et la trahison de Judas dans celle d’Achitophel (Jean.17.12 ; comp. Act.1.20 ; Ps.69.26 ; 109.8).
C’est dans la mesure, disons-nous, où ces deux facteurs concurrents de l’histoire ont convergé l’un vers l’autre, où l’activité humaine s’est conformée au plan divin, la nature à la loi et le fait à l’idée, que de ce sol tout prophétique et typique lui-même, ont surgi les types particuliers, condensations plus intenses de l’idée, figures plus ressemblantes de la réalité parfaite. Tels furent, parmi les personnages, Adam, Abel, Abraham, Isaac, Jacob, Joseph, Moïse, Josué et, à l’époque typique par excellence, à celle du plein épanouissement de toutes les énergies physiques et de toutes les vertus morales, celle de la plus heureuse rencontre des institutions politiques avec les croyances religieuses, celle où pour la première fois les promesses faites aux pères (Genèse ch. 15) furent accomplies et les vœux légitimes des fidèles exaucés, où les limites du territoire furent atteintes, la capitale conquise et le sanctuaire édifié : les règnes de David et de Salomon.
Tous ces serviteurs de l’Éternel, tour à tour souffrants et triomphants, se rangent, eux déjà, dans l’un ou l’autre des deux grands cycles qui se partagent l’existence humaine et dominent toute l’histoire préparatoire connue toute la prophétie : dualité restée irrésolue pour les plus grands prophètes, pour Jean-Baptiste même, le dernier et le plus grand de tous, dans la vision du futur Messie : les cycles des souffrances et les cycles des gloires, gloire du conquérant et gloire du pacificateur. Et celui que tant de figures et tant d’oracles annoncent, sera à la fois plus glorieux que David dans la guerre, que Salomon dans la paix, plus homme de douleurs et plus pur que les Jérémie, les David, les Joseph et les Abel.
Mais il en est dans l’histoire de la préparation du salut comme dans le rituel du culte. L’imperfection de l’ancienne économie se marque dans la disparate entre le degré de l’idée et la valeur de l’expression. Ici c’est la douleur qui enfante les hommes les plus grands, tandis que les gloires de la victoire et de la prospérité n’assignent aux Salomon comme aux Josué que des rangs subalternes.


B. De l’oracle messianique


L’oracle messianique issu, comme nous l’avons dit, du conflit entre le fait et l’idée, ne saurait avoir été totalement absent d’aucune des périodes de la préparation du salut, et l’époque davidique elle-même ne tarda pas à révéler à la conscience Israélite et au roi prophète tout d’abord, ses insuffisances (Ps.110) et ses souillures (Ps.51 ; Ps.32 ; cf. 2Sam.7.14). Mais l’oracle messianique, fait jusqu’alors intermittent et accidentel, surgira comme une quantité continue et régulière dès le moment où le conflit sera devenu irréductible entre la vocation divine d’Israël et sa conduite ; où l’idée repoussée définitivement du fait, répudiée successivement par les organes qu’elle-même s’était créés, le sacerdoce et la royauté, se détache de la réalité empirique pour se réfugier dans l’ordre de l’esprit, se fait verbe pour condamner toujours plus sévèrement le présent et annoncer toujours plus distinctement l’avenir.
L’événement qui marque la séparation de ces deux phases de la révélation prophétique, celle où elle s’efforce de tirer encore parti du présent et celle où elle l’abandonne pour se tourner vers l’avenir, nous paraît être l’apparition du prophète Elie en Horeb (1Rois.19). Ce fut alors que, pour ainsi dire, le vrai successeur de Moïse, le représentant attitré du prophétisme. le seul organe théocratique demeuré fidèle, rapporta à Jéhovah, dans les lieux mêmes où elles avaient été données, les deux tables de la loi toujours de nouveau brisées, et la vision reçue dans la caverne, le son doux et subtil annonçait les ressources futures de la grâce plus efficaces encore que les jugements, le tremblement et le feu, « où l’Éternel n’était pas » encore.
« Et tous les successeurs d’Elie, le grand prophète, avons-nous écrit ailleurs, se sont transmis fidèlement l’un à l’autre, comme un flambeau auquel chacun aurait ajouté une lueur, ce refrain redoutable et propice : La nation est perdue, mais un reste sera sauvé ! Et comme deux sœurs ennemies, la promesse et la menace se sont rencontrées sur ce sol sacré et fumant ; je les vois s’entrelacer, lutter, se distancer, se rejoindre, et les deux derniers mots de la prophétie de l’Ancien Testament seront la promesse et la menace encore : la promesse de la visite de Jéhovah dans son temple (Mal.3.1-2) et la menace de l’interdit ! (Mal.4.6)1 » 
Le prophétisme hébreu a donné au monde un spectacle unique et surnaturel ; c’est l’idée d’avenir qui le portait se nourrissant des défaites mêmes qui auraient dû l’abattre ; c’est que jamais l’attente messianique ne fut plus sereine, plus forte et plus audacieuse qu’aux heures des suprêmes démentis et des ruines irréparables. Elle fut le plus glorieuse quand elle lut le plus folle, et par une sainte ironie qui finira par être la raison et la réalité, c’est à l’heure où Israël était la victime des nations qu’il convoquait les nations à Jérusalem, nouvelle capitale du monde (Es.2.1-4). M. Réville a eu raison de se contredire lui-même en ces termes : « Il n’est pas possible de se représenter une pareille opiniâtreté dans l’espérance !2 » 


1.3 Du rapport du prophétisme au sacerdoce et à la royauté en Israël


La nécessité d’institutions particulières comme le sacerdoce, la royauté et le prophétisme, dans le sein de la théocratie, révélait déjà à elle seule l’inaptitude de la nation Israélite à remplir comme telle la mission messianique qui lui avait été conférée : Ex.19.5 ; de même que l’élection d’Israël lui-même au sein de l’humanité primitive avait manifesté la même insuffisance chez la postérité de la femme tout entière. Mais ce mouvement de sélection ne s’arrêta pas plus que l’infidélité des organes de la pensée divine ; et de même qu’après les dures expériences faites au pied même du Sinaï, le lendemain de la promulgation de la loi (Ex.32), la race de Lévi, seule restée fidèle à l’Éternel dans ce jour-là, avait dû être subrogée à la nation dans le sacerdoce, quand le sacerdoce fut tombé à son tour entre les mains d’Héli et de ses fils (1 Samuel ch. 1 et sq.), la royauté de la tribu de Juda fut reconnue nécessaire pour suppléer à l’insuffisance des ministres de la famille d’Aaron ; et le prophétisme enfin qui, de l’époque de Samuel (Act.3.24), prolongea sa durée jusqu’à l’avènement du précurseur de Jésus-Christ (Mat.11.10-13), fut substitué à tous les deux.
La supériorité du prophétisme sur les deux autres institutions théocratiques, auxquelles il était appelé à survivre, se marque à la fois dans le mode d’élection des prophètes, dans le mode de leur activité et dans les résultats de leur ministère.
Le mode de leur élection. Au principe charnel de la caste et de l’hérédité qui régissait la transmission du sacerdoce et de la royauté, s’opposa dans le prophétisme la vocation personnelle, et même, lorsque cette libre création de l’esprit, les écoles de prophètes fondées par Samuel, devenue institution visible, se fut affaissée à son tour sous le poids de la durée, l’esprit expulsé successivement de toutes les formes et de toutes les traditions alla saisir, selon sa libre volonté, le berger derrière ses brebis (Amos.7.14), l’enfant d’Anatoth au milieu de sa caste (Jér.1.7-10), et l’exilé sur les bords du Kébar (Ézéch.1.1).
Le mode de leur activité. A la différence du prêtre chargé d’administrer le rite et du roi chargé d’exercer la force publique, l’arme unique des Ésaïe, des Jérémie et des Jean-Baptiste a été la parole (Jér.1.7-10 ; Luc.3.3 ; cf. Jean.10.41). Le prêtre ne valait que par sa fonction ; le roi, oint de l’Éternel, valait moitié par sa fonction et moitié par sa personne : le prophète ne valait que par sa personne.
Les résultats de leur ministère. Derniers ministres de la théocratie, précurseurs immédiats du Messie prochain, ce fut à eux à rassembler le schear, le reste fidèle consolé par Ésaïe, les pauvres en esprit, derniers enfants de Sion, derniers membres du véritable Israël, sauvés à travers toutes les ruines. Mieux que cela : ils furent eux-mêmes les représentants les plus éminents de ce reste fidèle ; ils furent dans leur personne et dans leur vie les types les plus achevés du Messie contemplé et prédit par eux-mêmes ; les porteurs les plus dignes de cet Esprit dont ils annonçaient l’effusion future sur toute chair. Témoins incorruptibles de révélations incomplètes, lutteurs indomptables, victimes patientes du monde, je les trouve aussi grands par ce qu’ils ont été que par ce qu’ils ont fait, et je vois dans leur personne, leurs travaux, leurs passions, dans leurs vies et dans leurs morts, les vivantes et authentiques démonstrations de la vérité de l’Ancienne alliance ; et quand le sacerdoce fut représenté par les Caïphe, et la royauté par les Pilate, les Hérode et les Tibère (Luc.3.1-2), ce fut au dernier des prophètes et au plus grand des enfants d’Adam et d’Abraham d’amener au Messie en personne ses premiers disciples, en prononçant cette parole, la plus grande et la plus étonnante qui ait été dite dans l’Ancien monde : Il faut qu’il croisse et que je diminue ! (Jean.3.30)



Le rôle du prophétisme Israélite en regard du sacerdoce et de la royauté est un des sujets les plus vivement discutés à cette heure dans la critique historique. Cette œuvre divine et humaine de la préparation du salut, poursuivie durant des siècles avec ordre et progression par la sagesse divine associée à la fidélité humaine, se transforme sous des plumes savantes en une lutte de l’ambition et de la fraude : les prêtres et les prophètes de Jéhovah, en adversaires tour à tour rusés et implacables ; la cause de la spiritualité et du progrès est confondue avec la révolution et l’anarchie.
C’est dans cet esprit que M. Renan s’est plu à diverses reprises à opposer le prophétisme Israélite soit à la royauté, soit au sacerdoce. Dans son Histoire d’Israël, il s’est montré particulièrement sévère pour les prophètes considérés comme personnages politiques, et il paraît prendre parti contre eux dans le conflit séculaire engagé entre ces rudes solitaires et la royauté.
« Les prophètes sont les représentants de la tendance exclusive ; les rois, d’une pensée plus ouverte aux idées du dehors ; le prophétisme, bien mieux accommodé au génie et à la vocation du peuple hébreu, devait nécessairement triompher et empêcher la royauté laïque de prendre jamais de sérieuses racines en Israël.
Le prophétisme dans le Royaume du nord fut un élément de perturbation politique plus grave que dans le sud, et y rendit impossible toute loi d’hérédité. Elie et son école nous représentent ce moment de la haute puissance prophétique, faisant et défaisant les dynasties, gouvernant en réalité sous le nom de rois en tutelle. Les prophètes aveugles selon la chair, clairvoyants selon l’esprit, ne cessèrent de repousser la seule politique qui put sauver Israël, de battre en brèche la royauté, et d’exciter par leurs menaces et leur puritanisme des agitations intérieures. On les vit sur les ruines de Jérusalem maintenir leur obstination et triompher presque des désastres qui accomplissaient leurs prédictions. » 
Ne vous scandalisez pas trop de ces imputations odieuses et presque blasphématoires ; M. Renan va nous épargner le soin de les réfuter :
« Une politique vulgaire les condamnerait et les rendrait en grande partie responsables des malheurs de leur patrie ; mais le rôle religieux d’Israël devait être fatal à son rôle politique. Israël devait avoir le sort des peuples voués à une idée et promener son martyre à travers les dédains du monde, en attendant que le monde rallié vint lui demander en suppliant une place à Jérusalem. » 
Les prophètes sont mieux traités dans leurs relations avec le sacerdoce, dont ils se sont montrés les heureux rivaux. Au point de vue religieux, en effet, ils auraient été les initiateurs de la religion de l’esprit et de la liberté, en même temps que les inventeurs du monothéisme israélite :
« Qu’est-ce qui a fait que la religion nationale des Bene Israël est devenue véritablement la religion du monde civilisé ? Ce sont les prophètes vers le viiie siècle avant J.-C. Voilà la gloire propre d’Israël. Nous n’avons pas la preuve que dans les tribus voisines et plus ou moins congénères, les Phéniciens par exemple, il y ait eu des prophètes (opinion divergente de celle de M. Réville citée plus haut). Il y avait sans doute des nabis qu’on consultait lorsqu’on avait perdu son âne ou qu’on voulait savoir un secret quelconque. C’étaient les sorciers. Mais les nabis d’Israël sont tout autre chose. Ils ont été les créateurs de la religion pure. Nous voyons vers le viiie siècle apparaître ces hommes dont Isaïe est le plus illustre, qui ne sont pas du tout les prêtres, et qui viennent dire : Les sacrifices sont inutiles ; Dieu n’y prend aucun plaisir ; comment pouvez-vous avoir une idée assez basse de la divinité pour ne pas comprendre que ces mauvaises odeurs de graisse brûlée lui font mal au cœur ? Soyez justes, adorez Dieu avec des mains pures. Voilà le culte que Dieu réclame de vous. » 
Or les prophètes ont été moins grands que M. Renan ne les a faits ; ils ont remarqué autre chose dans les sacrifices que les mauvaises odeurs de graisse brûlée ; leur spiritualisme même a eu ses obscurcissements ; ils n’ont pas craint de jeter à la postérité des antinomies suspectes ; et celui qui, par un essor de génie, avait annoncé l’abolition future de l’Arche de l’alliance (Jér.3.16), est le même qui, dans une heure de défaillance sans doute, s’oublia à rêver de nouveau d’holocaustes et de parfums (Jér.33.18). Tel autre qui aurait dû être instruit par l’expérience, ne sait se représenter l’ère future que comme une grande fête des Tabernacles (Zach.14.16 et sq.).
Il faut d’autre part avoir été privé par la nature de tout sens pour l’ironie oratoire, pour prétendre que le sacerdoce lévitique a été ignoré des prophètes, et fonder sa conviction sur Jér.7.21-22 :
« Ce passage, écrit M. Reuss. est à méditer par ceux qui pensent que le Pentateuque, tel que nous le connaissons, a été rédigé par Moïse. La plus grande partie de ce volume ne contient que des prescriptions rituelles du genre de celles que Jérémie dit ici n’avoir pas été octroyées par Jéhovah à l’époque mosaïque. Le prophète n’a donc jamais lu ni vu ces textes3. » 
Disons que le texte Jér.2.8, suffit déjà à lui seul à détruire cette dernière assertion.
Les prophètes étaient-ils les adversaires ou les partisans des sacrifices ? Demandez plutôt si saint Paul était le partisan ou l’adversaire de la sainte-cène dans cette apostrophe aux communiants de Corinthe : N’avez vous pas des maisons pour manger et pour boire ? (1Cor.11.22) ; ou s’il a prétendu de bon que Dieu ne se souciait pas du tout des bœufs (1Cor.9.9) ; ou si l’auteur de l’Apocalypse était l’adversaire de la lumière du soleil dont il prédit l’abolition dans la nouvelle Jérusalem (Ap.22.5).


2. De la gradation de l’oracle messianique dans le cours de la
préparation du salut


Il a été plus d’une fois remarqué que si les faits de divination ou de prévision ne sont pas absolument inconnus dans l’antiquité, même en dehors du domaine de la révélation, ce n’est qu’en Israël que l’on constate une διαδοχή 4, une succession d’oracles formant un enchaînement bien lié et soumis à des normes qui lui sont propres, depuis la première promesse du salut jusqu’à son accomplissement dans la première venue de Christ. Comme les autres peuples de l’antiquité, Israël avait conservé le souvenir d’un âge d’or, mais jamais ce souvenir ne s’est traduit chez lui en regrets stériles ; l’avenir appelait les âmes fidèles des anciens jours, et la voix de la promesse, qui a retenti sur le seuil du paradis perdu, ne s’est ni épuisée ni éteinte pendant les milliers d’années de la préparation du salut.
Certaine de son objet et s’en approchant avec une décision croissante, la prophétie Israélite ne fut pas fataliste ; dans les délivrances de l’avenir comme dans celles du passé, elle a reconnu les libres manifestations de la grâce de Jéhovah, qui pourront être, il est vrai, entravées, retardées, déviées, mais non abolies par les causes secondes, libres elles-mêmes dans l’enceinte des limites qui leur ont été fixées ; et c’est ainsi que les dons et la vocation de Dieu, tout en respectant les droits de la créature institués par Lui-même, n’en sont pas moins sans repentance (Rom.11.29).



C’est par ce caractère de libéralisme que nous venons d’indiquer que la conception israélite de l’avenir tranche le plus décidément avec celles d’autres peuples, le parsisme ou mazdéisme, par exemple, dont l’attente d’un soziosch ou sauveur futur, présente avec elle le plus d’analogie. Mais la victoire finale d’Ormuz sur Ahriman, procurée par ce médiateur, sera le terme d’un cycle fatal d’années.
« Le cours entier des choses dans les religions iraniennes, écrit Döllinger. est renfermé dans une période de 12 000 ans. Ce temps est partagé en quatre périodes. L’opposition et la lutte des deux principes se déploient dans des cycles exactement mesurés d’une période à l’autre5. » 
En réalité le dualisme parsiste, comme le polythéisme gréco-romain, est une dramatisation des phénomènes de la nature, personnifiés ici dans une multitude de forces, opposés là dans deux principes rivaux, la chaleur torride et la pluie bienfaisante.
C’est encore l’attente d’un retour de l’âge d’or compris dans le cycle fatal des évolutions du inonde, qui s’exprime dans le vers fameux de la ive Eglogue :
Magnus ab integro sæclorum nascitur ordo.
La prophétie israélite consciente des origines du monde l’est aussi d’un but final de l’histoire ; elle n’est pas fataliste, ni évolutionniste ; elle est progressiste. Les seules supputations qui se trouvent dans la prophétie de l’A. T., celle des 70 ans de l’exil (Jér.25.11 ; cf. Dan.9.2 ; Zach.1.12), et celle des 70 semaines (Dan.9.24 et sq.), dépendaient du point de départ qui était variable pour la première, incertain pour l’autre, et l’une et l’autre voulaient être non chronologiques mais symboliques.
Nous n’en constatons pas moins un certain parallélisme entre les lois qui président à la marche progressive de l’idée d’avenir dans le prophétisme israélite et celles qui régissent dans les séries géologiques la succession des couches et des types. Le premier trait frappant dans l’un et l’autre ordre, c’est l’existence d’un progrès constant de l’idée depuis les origines jusqu’au terme :
« De même, avons-nous écrit ailleurs, que les époques primitives de la formation de la couche terrestre se succèdent sous nos yeux avec ordre et gradation, que les différentes formations de la vie, dominées par un plan préexistant à toutes, apparaissent, disparaissent et reparaissent plus fécondes et plus pures à travers les vastes ondulations de la nature, de même chacune des créations successives de la prophétie en Israël s’ajoute à la précédente pour la compléter sans la détruire, et cette commune idée d’avenir qui traverse tous les anciens âges, va d’une époque à l’autre se précisant, s’accroissant, se complétant de plus en plus — crescit eundo !6 » 
Mais nous constatons en même temps que dans le prophétisme comme dans la nature, la gradation de l’idée d’une époque à l’autre n’est point continue, constante, rectiligne. Ni dans l’un ni dans l’autre, nous ne voyons les différentes séries superposées l’une à l’autre, ni chaque nouvelle époque reprenant l’héritage de la précédente au degré précis où celle-ci l’avait laissé. Mais certaines formes qu’on pouvait croire acquises s’éclipsent pour un temps, se replongent dans la masse commune pour en émerger de nouveau tout à coup plus riches et escortées d’éléments nouveaux. Ainsi chaque nouvelle création est un essor donné à la force naturelle, qui a son début, son point culminant et son terme, et qui, ondoyant et croissant, porte avec soi en puissance, même dans ses défaillances apparentes, les quantités futures.
Ainsi dans le prophétisme, « l’idée apparaît dans des formes nouvelles et déjà perfectionnées, puis disparaissant pour des siècles d’intermittence qui ne seront que des siècles d’incubation, elle affleurera tout à coup plus pleine et plus forte que jamais à une nouvelle époque créatrice et privilégiée ; tour à tour satisfaisant et sollicitant le saint désir des fidèles de Sion7. » 
Le prophétisme présentera donc un certain nombre de périodes faciles à définir par leurs caractères prépondérants, suffisamment ordonnées aussi dans la série de leurs points culminants, mais entre lesquelles se placent des déviations et des lacunes.
C’est ainsi que l’idée de l’individualité du Messie, qui paraissait acquise au terme de la période mosaïque, replonge pour de longs siècles, mais reparaîtra, enrichie d’éléments accessoires tout nouveaux : ceux de la royauté et du sacerdoce messianiques.
De même dans la période davidique de la prophétie, l’idée de la souffrance satisfactoire qui n’avait été jusqu’alors préfigurée que dans les victimes animales, commence à prendre corps dans des types individuels et humains, soit fictifs, comme Job, soit réels, comme David ; mais cette idée qui semblait devoir jaillir aussitôt de toute sa force et dans toute sa richesse du sol prophétique, y rentre de nouveau pour ne reparaître que plusieurs siècles plus tard, au temps des Michée et des Ésaïe, mais fortifiée et fécondée à son tour.
L’idée universaliste, encore si prépondérante à l’époque abrahamitique, puis éclipsée depuis Moïse jusqu’à l’époque de David et de nouveau après lui, ne se relèvera dans tout son éclat que dans la période assyrienne.
Nous distinguons six grandes périodes de l’oracle messianique, et tant il est vrai que l’idée d’avenir est en relations constantes avec les faits historiques, que les dénominations de ces périodes pourront être empruntées aux circonstances politiques ou internationales de chacune d’elles, ce sont :

	
la période patriarcale ;


	la période davidique ;


	la période israélite :


	la période assyrienne ;


	la période babylonienne ;


	la période perse.





A. Période patriarcale


Dès l’instant où fut annoncée et engagée sur la terre la lutte désormais implacable entre les vrais descendants de la femme et ceux du serpent, l’idée d’avenir jetée au lendemain de la chute, au jour même de la sentence, dans l’âme humaine obscurcie et vaincue, a commencé et continué à pas de géant sa marche victorieuse à travers les siècles. Six oracles culminants, condensations soudaines de la pensée divine, six sommets lumineux dominant le désordre apparent des lignes et des formes environnantes, six points de repère de la promesse se sont succédé d’Adam à Moïse, marquant à travers une série de déterminations une gradation constante. Ce sont : Gen.3.15 ; Gen.9.25-27 ; Gen.12.1-3 ; Gen.49.8-12 ; Nomb.24.17 ; Deut.18.18.
Dieu promet aux premiers pécheurs une semence rédemptrice qui se nomme toute la postérité de la femme. Mais aussitôt cette promesse va se restreindre elle-même par voie de sélections successives, à la postérité de Sem, à la postérité d’Abraham, à celle d’Isaac à l’exclusion d’Ismaël, à celle de Jacob à l’exclusion d’Esaü, et après Jacob, elle se fixe sur la tête de Juda (Gen.49) pour s’y reposer quelque temps et s’enrichir de nouveaux éléments.



Nous sommes de ceux qui, à l’exemple des LXX, de la Peschito et d’Onkelos, décomposent le mot hébreu shilo en asher lo, et traduisent : « Celui auquel il (le sceptre) appartient ». Ce qui nous détermine en faveur de ce sens est l’analogie des termes de notre texte avec Ézéch.21.32, où nous ne pouvons nous défendre de voir une allusion à Gen.49.108. ».



Ce Sauveur futur, enfin distingué comme individualité unique de toute collectivité terrestre, est aussitôt revêtu, et par des voix israélites et par une bouche païenne, des deux principales qualités auxquelles se fera reconnaître le Messie parfait : la royauté universelle, tour à tour bienfaisante aux nations dociles (Gen.49.10) et funeste aux rebelles (Nomb.24.17 et sq.), et le prophétisme (Deut.18.18).



L’oracle de Balaam est comme la sentence du paganisme prononcée par lui-même, et celui de Moïse, l’aveu d’insuffisance de ses propres révélations. Il est fâcheux que de tant de traits sublimes contenus dans les chapitres 22 à 24 du livre des Nombres, un si grand nombre d’esprits-forts n’aient retenu que le fait de l’ânesse. Encore n’en parlent-ils que par ouï-dire, comme j’ai pu m’en assurer, et la plupart de ceux qui se gaussent des propos de cet animal miraculeux seraient fort embarrassés pour les répéter.



Une gradation semblable se marque des premiers oracles aux suivants en ce qui concerne l’objet, le salut promis. D’abord représenté sous une image, celle d’une victoire chèrement achetée sur un adversaire figuré lui-même (Gen.3.15), il est désigné ensuite comme une grâce de Jéhovah faite à la race de Sem et, par adoption, à la race de Japhet (Gen.9), puis annoncé à Abraham, l’inaugurateur même de l’ère particulariste, comme une bénédiction positive, conférée sans exception à toutes les familles de la terre.
Sur les lèvres de Moïse, l’oracle expire pour de longs siècles. Durant les labeurs de la conquête et de l’installation du peuple Messie dans la Terre promise, l’idée d’avenir s’est tarie ou s’est frayé des voies souterraines à travers des masses réfracta ires. Ne craignez rien : des profondeurs qui l’ont reçue, l’onde surnaturelle jaillira de nouveau joyeuse et sonore au jour où David sera proclamé l’héritier légitime et direct de Juda (2Sam.7.16).


B. Période davidique ; XIes.


La première mention de l’Oint de l’Éternel, la première apparition de ce titre fameux, synonyme désormais de roi d’Israël, qui devait remplir le monde, se trouve sur les lèvres d’Anne, mère de Samuel (1Sam.2.10)9.
Chose remarquable cependant : l’idée de l’individualité du Messie, qui paraissait acquise au terme de la période patriarcale et mosaïque, se trouve momentanément éclipsée à la reprise de la promesse messianique à l’époque de David, et le successeur qui lui est annoncé se confond de nouveau avec une postérité et même une postérité coupable (2Sam.7.14).
Toutefois l’élément universaliste qui s’était déjà affirmé tant de fois et si expressément dans les oracles antérieurs et dès l’inauguration même de l’ère particulariste, maintient son droit dans les déterminations nouvelles que l’idée messianique vient de recevoir, et se traduit soit dans la donnée de plus en plus précise d’une domination de l’Oint de l’Éternel sur la terre entière (Psaumes 2, 45, 72), soit dans la prévision de l’influence morale qui rayonnera de l’exemple de sa personne sur toutes les nations (Ps.22.28).
Mais un élément nouveau de l’idéal messianique enseveli jusqu’ici dans les types soit des justes persécutés (Abel, Joseph), soit des victimes animales offertes en expiation des péchés, surfit avec éclat et aspire à une expression plus parfaite : c’est la souffrance messianique figurée dans les plaintes et les soupirs du psalmiste (Psaumes 22, 69, 31 : les trois psaumes cités par Christ sur la croix), mais débordant de toutes parts, comme d’ailleurs l’idéal de gloire lui-même, la mesure du personnage contemporain.
Enfin à cette double donnée des gloires et des souffrances figurée inégalement par les deux personnages principaux de l’époque, David et Salomon, va s’ajouter un trait nouveau de l’idéal messianique, aperçu par le roi prophète dans un essor d’inspiration, et projeté dans l’avenir comme faisant un contraste absolu avec le fait contemporain, si glorieux qu’il fût déjà : ce sera l’alliance dans le même personnage de ces deux fonctions constamment disjointes dans l’ordre théocratique, le sacerdoce et la royauté. Telle sera l’idée du psaume 110, l’oracle unique de cette période encore toute typique, une des plus hautes cimes de la chaîne prophétique de l’A. T., et qui attendra pendant des siècles encore son synonyme : la vision des deux couronnes (Zach.6.9-15).
Les dernières paroles du roi prophète rapportées : 2Sam.23.1-7, résumaient pour la conscience du fidèle israélite la signification véritable de cette époque cardinale et glorieuse : c’est le contraste douloureux entre l’état réel de la maison de David et les promesses qui lui avaient été faites ; le contraste toujours renaissant entre l’idée, la vocation messianique et le fait : les crimes et les hontes du présent, et qui ne pourra être surmonté que par l’espérance et par la foi. David s’est assuré à la fin de sa carrière que l’accomplissement de la promesse messianique sera soumis aux lois ordinaires du Royaume de Dieu qui ne vient point avec éclat (v. 4) ; que la postérité qui naîtra de lui et sur laquelle reposent de si grandes espérances, triomphera de la réalité présente qui appartient au méchant ; que malgré tout, l’avenir est au juste et à Dieu.


C. Période israélite ; IXe et VIIIe s.


A cette période nous rattachons dans l’ordre des dates que nous jugeons le plus probable : Abdias, Joël, Amos, Osée, Zacharie ch. 9 à 1110.



Après une longue intermittence, l’idée messianique, qui avait jailli avec tant de puissance et d’éclat à l’époque davidique, disparut de nouveau de la scène durant les premiers temps du schisme, absorbée qu’elle était par la lutte soutenue par le prophétisme soit en Juda, soit en Israël, avec la royauté rebelle ; mais elle surgit de nouveau au commencement du ixe siècle, pour enfanter la série des oracles qui se succéderont sans nouvelle interruption durant quatre siècles.
Mais combien elle apparaît au début de cette longue série diminuée et pour ainsi dire dépouillée de ses éléments essentiels, qui ne reparaissent plus que timidement et comme enveloppés d’une brume flottante.
Dans Abdias, la personne messianique se confond avec une pluralité de libérateurs (Ab.1.21) ; dans Joël, avec le peuple messianique de l’avenir (Joël.2.27-32) ; dans Osée.3.5 et dans Amos.9.11, elle s’éclipse dans le rayonnement du nom du premier David ; dans Zach.9.9 seulement, elle se dessine de nouveau dans une figure individuelle, celle du roi pacifique, venant apaiser les terreurs causées à Sion par l’arc, le chariot et le coursier du conquérant.
La donnée des souffrances messianiques, celle de l’universalité du salut messianique sont à reconquérir à nouveaux frais.
Toutefois, chez Abdias déjà s’annoncent distinctement les trois motifs capitaux qui vont défrayer la parole prophétique jusqu’à Esaïe et jusqu’à Jean-Baptiste : jugement, salut, triage : le jugement imminent des méchants chez les Gentils et en Israël, figure de plus en plus redoutable du jugement final (Abd.1.15 ; Os.1.4-5 ; 2.1-13 ; 3.4 ; Joël.2.1-31 ; 3.1-16 ; Amos.1.1-15 ; 2.1-16 ; Zach.9.1-8 ; 11.1-17) ; le salut annoncé sous la forme d’une reconstitution de la royauté et de la nation théocratiques (Abd.1.21 ; Joël.2.1.28-32 ; 3.20 ; Amos.9.11-12 ; Os.2.21-23 ; 3.5 ; Zach.10.6-12). Mais ce salut ne sera le sort ni de la nation, ni du grand nombre ; il ne profitera qu’à un reste de réchappés (Abd.1.17 ; Joël.2.32 ; Amos.9.8-911 ; cf. Zach.11.11).
Beaucoup d’appelés, peu d’élus : éternelle vérité, consolante et redoutable, le premier thème d’Esaïe (Es.1.8-9) ; et le refrain du Messie apparu : Mat.20.16 : 22.14.


D. Période assyrienne ; VIIIe et VIIe s.

Jonas, Michée, Esaïe12, Nahum.

Plus que jamais la prophétie va ressembler à une mer tumultueuse travaillée par des courants contraires qui se heurtent et refluent pour se heurter encore dans son sein. Et au sein de cette lutte des éléments, comprimée dès l’époque davidique, l’idée messianique s’élancera de nouveau du sol prophétique en flots pressés et exubérants, ramenant à la vue plusieurs des précieux filons que nous avions crus appauvris ou égarés.
Le motif contemporain de la nouvelle évolution de l’idée qui s’annonce, c’est le contact désormais continu d’Israël avec les grandes nations de la terre. Israël allait entrer dans la seconde grande phase, la période universaliste de son existence. A l’isolement relatif où il avait vécu comme peuple « à part » (Nomb.23.9), va succéder sa carrière de peuple Messie où, lancé bon gré mal gré dans le grand mouvement des nations, il sera soit l’apôtre, soit le banni de l’humanité. L’histoire tout entière d’Israël en effet se compose des vicissitudes d’une lutte perpétuelle de ce peuple de col roide avec son Dieu : ce fut d’abord la lutte du faux universalisme, qui n’aspirait qu’à se rendre semblable aux autres nations, avec le vrai particularisme ; ce fut ensuite la lutte non moins ardente du faux particularisme, qui prétendait s’isoler de l’humanité, avec le vrai universalisme. Le livre de Jonas, bien plus étonnant en lui-même que le prodige qu’il raconte, est le document de cette phase nouvelle de l’existence d’Israël et la condamnation dans la personne même d’un prophète du faux particularisme, qui va devenir le mauvais génie de la nation et la cause de sa seconde ruine.
L’idée qui surgit par contraste de ce premier choc d’Israël et du monde, la revanche des prophètes du huitième siècle contre les mauvais traitements de l’Assyrie, fut la promesse étendue à tous les peuples, et la proclamation de Sion comme capitale spirituelle de la terre (Mich.4.1-3 ; Es.2.2-3 ; 19.25). La contre-partie de l’iniquité commune d’Israël et des Gentils sera la justice messianique.
Ce salut qui naîtra des ruines sera l’œuvre d’un seul, plus grand qu’Israël, plus grand que David, plus grand que les plus grands des serviteurs de l’Éternel, Emmanuel, fils du ciel et fils de Sion, futur dominateur de Canaan et de la terre (Mich.5.2 ; Es.7.14 ; 11.1-16) ; mais — dualités irrésolues pour les plus grands prophètes, visions insondables devant lesquelles ils s’arrêtent humbles et émus, — ce roi glorieux sera en même temps l’enfant des larmes (Mich.4.10 ; Es.7.14-25) ; homme de douleurs (Mich.5.1) ; sacrificateur et victime (Es.53), et, pour la première fois, victime propitiatoire, qui, mieux que l’antique agneau de Pâque, apportera dans ses meurtrissures même la paix et la justice.
« Tandis que dans le cycle des premiers oracles de l’époque assyrienne, avons-nous écrit ailleurs, le Messie apparaît au terme de l’ère présente sous l’image resplendissante d’un roi juste et puissant, restaurateur du temple et du pays (Esaïe ch. 7 à 11), la figure qui se dégagera dans un horizon plus lointain encore sera tout ensemble plus touchante et plus glorieuse, d’une gloire toute spirituelle, voilée de faiblesse et d’ignominie, invisible à la chair, reconnaissable seulement à l’élite des fidèles, et destinée à être méconnue de la foule (Es.53.1).
Car s’il devait y avoir sur la terre une figure plus glorieuse encore que celle du roi théocratique, du Messie triomphant et dominateur, ce ne pouvait être que celle du serviteur de l’Éternel, du personnage dépouillé de toute qualité extérieure prêtée et de tout autre caractère que sa fidélité, son humilité et son amour ; destitué de toute autre grandeur que celle de sa personne seule ; traversant tous les insuccès et toutes les épreuves : travail inutile, apparence méprisable, pauvreté, ignominie ; apparu, en un mot, non pour vaincre et pour régner, mais pour servir, souffrir et mourir à la place de tous les autres hommes, des fidèles et des prophètes eux-mêmes (Es.53.4). Telle a été une des conquêtes suprêmes de la prophétie de l’A. T., et tandis que l’auteur des oracles des chapitres 7 à 11 semble lutter encore avec une matière indomptée, et courbé sur ses propres révélations, en traduit avec effort les énigmes en langue humaine pour les livrer telles quelles aux méditations et aux discussions des siècles futurs ; tandis que, dans ce monde nouveau tout en fermentation de la prophétie messianique, l’éclair ne sillonne de temps en temps les ténèbres que, dirions-nous, pour les rendre visibles, prophète qui enfin a atteint la cime n’y rencontre plus un roi, mais une victime, et saluant non plus les triomphes de la force, mais le chef-d’œuvre de l’amour, il retrouve enfin le calme de ses esprits dans les sereines clartés d’un ciel sans nuages et d’un horizon sans voiles13. » 


De quelque façon que soit résolue la question de l’authenticité du livre d’Esaïe, et étant admise la division de ses deux parties (ch. 2 à 35 et 36 à 66), sans nous demander si leur agencement est l’œuvre d’un auteur unique ou principal, ou celle d’un rédacteur définitif, nous y reconnaissons deux cycles d’oracles disposés dans l’ordre concentrique (qu’on appelle dans la Théologie du N. T. l’ordre johannique et qui n’est autre que l’ordre sémitique), chacun rayonnant à partir d’un foyer ou thème historique qui lui sert de motif (le chap. 7 pour le premier, et les chap. 36 à 39 pour le second). La note dominante du premier cycle, indiquée déjà par le thème historique du ch. 7, est celle des gloires messianiques, mais traversée par des sentences ; et la note du second, celle des souffrances messianiques, mais traversée par des promesses.



L’oracle de Nahum est la contre-partie de l’idée du livre de Jonas, et ferme ainsi le cycle que le premier inaugure. Là, l’idée universaliste conviant Ninive à la repentance ; ici, la sentence finale portée sur la dévastatrice de toute la terre : le jugement de Ninive, délivrance des nations.
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E. Période babylonienne ; VIe s.

Habacuc, Sophonie, Jérémie, Zach. ch. 12 à 14, Ezéchiel.

Le jugement était resté en perspective dans la période précédente, ou n’avait frappé que la partie la plus excentrique du peuple de Dieu, celle qui s’était déjà dès longtemps détachée de la théocratie, le royaume du nord. Son centre vivant, Jérusalem et le temple, était encore épargné. La période babylonienne amènera la ruine de ce dernier espoir. Si donc le peuple théocratique doit revivre, et il le doit, ce sera dans des conditions toutes nouvelles et dont les éléments n’existent point encore ; et tandis que le résumé de la période Israélite de la prophétie était la gloire théocratique, celui delà période suivante, la justice messianique, l’idée dominante de la période à laquelle nous sommes arrivés, est : la régénération morale du futur peuple de Dieu.
L’idée messianique, qui venait d’atteindre son plein épanouissement dans la période précédente, n’acquerra pas de nouveaux éléments durant celle-ci ; et même elle commence par traverser une nouvelle éclipse passagère. L’oracle semble descendre d’un degré chez Habacuc ; ce livre marque une pause dans la série des révélations ; le fidèle rentre en lui-même ; il soupire ; il aspire à de nouvelles lumières plutôt qu’il n’en reçoit ; il prie (ch. 3). L’oracle se relève dans Sophonie (So.3.8-20) sans recouvrer encore la plénitude de la donnée des siècles précédents ; mais l’esprit prophétique ne s’est recueilli que pour prendre un essor plus puissant dans une direction nouvelle.
Jérémie et Ezéchiel, témoins de la ruine définitive de la royauté, de la nation et des institutions théocratiques, se sont représenté l’ère future comme l’antithèse directe des choses du présent ; et tout en conservant les traits déjà connus et acquis du futur David (Jér.23.5 ; 33.15-17 ; Ezéch.34.24 ; 37.24), ils annoncent aux restes fidèles d’Israël l’avènement du peuple nouveau dans une alliance nouvelle et rétablissement du sanctuaire futur. Mais dans cette vision commune, ces deux grands contemporains, auxquels nous joignons l’auteur de Zacharie ch. 12 à 14 qui nous paraît taire la transition de l’un à l’autre, se partagent leurs trésors ; le prophète de Jérusalem prédit l’alliance nouvelle et la loi nouvelle (Ez.31.31-34) ; l’auteur de Zacharie ch 12 à 14, de concert avec le visionnaire de la captivité, annoncent à la suite des grands repentirs (Zach.12.10-14), le passage des grands souffles et des grandes eaux de l’Esprit, issues du temple idéal qui sera le Messie lui-même au sein de son peuple (Zach.13.1 ; Ez.47 ; comp. Zach.11.10 ; 36.26 ; 37.1-14 ; Jean.2.19)1.
« Mais remarquez, avons-nous écrit ailleurs, ce coup d’audace unique dans l’histoire des religions ; en voici une qui, tout en revendiquant pour elle l’autorité et l’infaillibilité jusqu’au dernier iota et au dernier trait de lettre (Mat.5.18), tout en proclamant la perpétuité de ses droits et de ses institutions, prédit une alliance nouvelle qui la remplacera et lui sera supérieure, et qui ne craint pas d’invalider le peu qui reste en en annonçant la prochaine abolition.
Sainte inspiration des Moïse et des Jérémie : ce que l’un a placé au centre le plus sacré du sanctuaire, ce sont les deux tables d’une loi morale ; ce que l’autre a rêvé de plus grand et de plus doux dans l’avenir de son peuple (cf. Jér.31. 26), c’est la loi de Dieu gravée dans tous les cœurs, et là, vécue, accomplie et aimée ; Dieu réconcilié avec les pécheurs ; la connaissance de l’Éternel répandue par toute la terre et distribuée à toutes les intelligences ; tous saints, tous justes, tous enseignés de Dieu ; plus de prêtres, parce que tous verront Dieu ; plus de ministres, parce que tous le seront (Jér.31.31-34). « Voici, l’Éternel a créé une chose nouvelle sur la terre ; la femme entourera l’homme ». Pendant des milliers d’années, le monde avait vu Jéhovah, l’époux d’Israël, occupé à rechercher et à poursuivre sa créature infidèle et fugitive. Par delà les horizons prochains, dans ces temps où Israël revenu dans Canaan sera en même temps revenu à Jéhovah, la terre et les deux verront enfin une chose nouvelle : l’homme adorant son Sauveur et son Dieu ; l’humanité humiliée et convertie adorant son céleste époux !2 » 


F. Période perse ; VIe et Ve s.

Daniel, Aggée, Zacharie ch. 1 à 8, Malachie.

L’idée commune aux oracles de cette période, celle qui, appelée par le contraste avec le fait contemporain, répondait le mieux aux besoins du peuple de Dieu, partagé alors en deux tronçons et dispersé parmi les peuples, c’est la vitalité indéfectible de l’ordre de l’esprit au milieu des puissances terrestres.
Esaïe avait dit : Consolation ! Jérémie : Résignation ! Ezéchiel : Courage ! Les derniers prophètes, à cette époque de désenchantement où l’échéance des promesses divines trompe l’attente des fidèles et semble, démentir les prophéties du passé, disent et répètent : Patience !



Dans les oracles de Daniel se rencontrent complétées et précisées les deux données qui s’étaient croisées déjà dans la carrière de David et se succèdent dans les visions d’Esaïe : le cycle des gloires messianiques et celui des souffrances messianiques, disposés comme dans le livre d’Esaïe. dans un ordre concentrique, et gravitant autour d’un ou de plusieurs thèmes contemporains.
Les quatre faits relatés chap. 3 à 6, forment la série des thèmes historiques des deux visions se répondant l’une à l’autre, celle de la statue, chap. 2, et celle des quatre bêtes, chap. 7, récits et visions dominés par l’idée commune du triomphe du royaume de Dieu sur le monde.
La prière de Daniel, appelant la réalisation des oracles divins (Dan.9.1-10), est le motif contemporain du second cycle, dont l’idée centrale est la propitiation parfaite procurée par la souffrance messianique (Dan.9.22-27).
Comme nous l’avons dit, le point de départ des 70 semaines est sujet à discussion. Selon Auberlen (Le prophète Daniel et l’Apocalypse de saint Jean, trad. de Rougemont, pages 143 et sq.) le terme désigné par min moça davar (Dan.9.25), serait l’édit d’Artaxercès Longuemain (458), ce qui permet à l’auteur d’établir une coïncidence chronologique — à deux ou trois ans près — entre les données de l’oracle et la date de la mort du Christ. C’est seulement trop beau. Nous en restons à faire de l’édit de Cyrus (536) le point de départ des 70 semaines, et nous décomposons ce dernier chiffre en 7 semaines (premier établissement et premières luttes, puis 63, durée symboliquement indéfinie. Puis la dernière semaine, époque approximative de la mort du Maschiach nagid (v. 25).
Ainsi les tableaux du premier cycle sont ceux qui portent le plus loin, jusqu’au retour futur pour nous-mêmes du Fils de l’homme, en puissance et en gloire. Les tableaux du second cycle nous font rétrograder de ce terme final au terme moyen de la première venue du Messie en souffrance et en opprobre et de ses accompagnements accessoires.
Le chapitre 12 qui nous paraît sortir des cadres des deux cycles que nous venons de décrire pour former la conclusion de la vision totale, nous reporte à la fin dernière des choses qui se décomposera dans cette double issue : la résurrection des justes et celle des injustes (Dan.12.1-3).
La puissance terrestre renversée comme une seule masse par la petite pierre roulant de la montagne (Dan.2) ; la gloire toute spirituelle du second temple opposée aux splendeurs du premier (Ag.2.9) : la survivance assurée à Zorobabel, l’humble chef de Juda, fils de David, après la ruine de tous les royaumes terrestres (Ag.2.21-23) ; l’avènement du Germe, héritier des deux couronnes, sacrificateur et roi (Zach.6.10-15) ; enfin l’entrée imminente de l’Ange de l’Éternel dans son temple purifié par le jugement (Malachie ch 3 et 4), tels furent les derniers messages des prophètes d’Israël, tous animés d’une même pensée, au résidu de leur nation, avant le silence séculaire qui ne sera rompu que par la voix criant dans le désert : Voilà l’Agneau de Dieu qui ôte le péché du monde !



Ainsi Dieu instruit et prépare l’homme par ses actes, par ses paroles et par ses silences ; silence de quatre cents ans en Égypte, silence de trente-huit ans au désert, silence de quatre cents ans de Malachie à Jean-Baptiste : intermittences de la révélation divine, où Dieu, laissant pour un temps l’homme à lui-même, l’invite à recueillir et à s’approprier la manne céleste : périodes d’incubation où les germes et les principes déposés dans le sol se conservent pour de futurs avènements, en même temps que l’homme expérimente une fois de plus son ignorance et sa misère propres.
A Jean-Baptiste, le second Elie, de reprendre et de résumer sur les bords du Jourdain les trois principaux, thèmes des siècles passés : jugement d’Israël comme des Gentils (Mal.3.10) ; salut des Gentils comme d’Israël (Mal.3.9) ; triage de la balle et du bon grain (Mal.3.12) ; et lorsque enfin le Messie véritable se présentera à son peuple, orné d’humilité et de douceur, semblable à tout fils d’homme, excepté dans le péché, armé de sa seule parole et lui-même la Parole de Dieu, le dernier des prophètes en le désignant du doigt à ses propres disciples et au peuple, dira avec douleur comme son prédécesseur Esaïe : Nul ne reçoit son témoignage (Jean.3.32).


3. Des éléments d’imperfection du prophétisme


Si grands qu’aient été les prophètes et que nous les ayons reconnus, et par leur caractère personnel et par la mission qu’ils ont remplie, il faut reconnaître aussi qu’ils sont encore bien éloignés de l’accomplissement lui-même. Même à son plus haut degré d’intensité et de plénitude, l’action révélatrice présente chez ces ministres de Jéhovah trois principaux éléments d’imperfection qui la différencient de l’inspiration des organes de la Nouvelle alliance, et que nous résumerons en ces trois termes : elle a été superficielle, intermittente et restreinte.
Superficielle : les prophètes de l’Ancienne alliance sont de la terre et ils parlent encore comme étant de la terre (Jean.3.31) ; l’Esprit descendait sur eux (Es.61.1) ; il n’habitait pas encore en eux (Jean.7.39) ; et les oracles qu’ils profèrent, les visions qu’ils contemplent, encore étrangers à leurs propres pensées, leurs apportent des énigmes restées insolubles pour eux-mêmes (1Pi.1.12). Origines divine et humaine du Messie, grandeur et bassesse, gloires et souffrances messianiques, figures et réalités, promesses et menaces, ruines et délivrances, toutes ces dualités résolues ou simplifiées pour les fidèles de la Nouvelle alliance, ces courants à la fois inséparables et contraires n’ont pas cessé de se heurter dans leurs visions, et d’une génération à l’autre, de David jusqu’à Jean-Baptiste, ils se sont transmis ce dépôt intact et sacré.
Intermittente : la révélation saisit le prophète et elle le quitte ; eux-mêmes l’attendent ; ils la sollicitent ; ils appellent à leur aide tantôt les sons de la musique (2R.3.15), tantôt le bruit de l’eau courante (Dan.8.2 ; 10.4) : ils marquent les moments où la parole de l’Eternel les a visités (Ag.1.1 ; 2.1,10,20).
Restreinte : l’action révélatrice chez les prophètes d’Israël est liée à des conditions de race et de lieu ; enfermée dans l’enceinte d’Israël et dans les limites des siècles prédestinés ; et la prophétie elle-même annonce le temps où, affranchi de ces contraintes, l’Esprit sera répandu sur toute chair, sur toutes les conditions et sur tous les âges (Joël.2.28-29).
Il y eut même un jour où le plus grand des prophètes, le Précurseur du Messie, celui-là même qui lui avait rendu témoignage, hésita à son tour en présence d’une réalité si différente de ses espérances ; celui qui avait vu l’Esprit descendre sur la tête du baptisé du Jourdain, se scandalisa en ses œuvres prédites et en sa personne messianique ; et Jean-Baptiste fut proclamé par Jésus-Christ plus petit que le plus petit des membres de son nouveau royaume (Mat.11.41).
Ainsi toutes les grandes œuvres et toutes les grandes carrières de l’Ancienne alliance sont restées inachevées ; les pieux désirs des plus grands des hommes de Dieu de l’ancien monde sont restés inassouvis. Le législateur Moïse ne fut pas le conquérant de la Terre-Promise ; Samuel vit le sacerdoce déchu et la royauté successivement rebelle et chétive ; David, l’homme selon le cœur de Dieu, n’eut pas la permission de construire le temple ; Salomon prépara le schisme. Ezéchias dut apprendre du prophète que Babylone recevrait ses enfants et ses trésors ; et Jean-Baptiste, qui avait vu et touché le Messie, a été décapité dans sa prison. Il était réservé au Messie véritable, né sous la loi (Gal.4.4), et mort sur une croix, maudit par la loi (Gal.3.13), mais sans qu’aucun de ses os eût été rompu (Jean.19.36), de ressusciter le troisième jour, roi de l’univers et Sauveur des nations (Mat.28.18-20).
Ainsi l’Ancienne alliance, par toutes ses institutions et par tous ses ministres, par toutes ses voix, descendues du trône ou sorties du désert, à toutes ses entrées et à toutes ses issues, s’est confessée encore imparfaite ; s’est dite préparatoire.


Section II : De l’accomplissement du salut dans la première venue de Christ


Nous disons que la première venue de Christ a été l’accomplissement du salut non seulement à raison des coïncidences providentielles et surnaturelles, poussées parfois jusqu’au détail et à la lettre, que nous constatons entre la vie et la mort de Christ et les oracles de l’A. T. (cf. en particulier Mat. ch. 1 et 2), mais parce que l’œuvre de Christ dans cette première venue a été la consommation effective de toutes les institutions, de toutes les puissances et de toutes les valeurs contenues dans l’alliance préparatoire ; l’exaucement de tous les vœux, la satisfaction de tous les besoins, latents ou manifestes, avoués ou inavoués, de l’antique postérité de la femme ; le tenue de convergence de toutes les lignes commencées par Dieu et par l’homme en vue de la réparation totale de la chute de l’humanité. Et comme l’humanité antérieure à Christ s’est composée de deux grandes fractions : l’une mise au bénéfice des révélations directes et particulières, l’autre laissée provisoirement en dehors de ces révélations, le christianisme a répondu à la fois aux aspirations d’Israël et à celles de la gentilité dans ce que les unes et les autres avaient de normal, et Jésus-Christ, apparu dans l’accomplissement des temps, a dit saint Paul (Gal.4.4), a été pour les uns le Messie, pour les autres le λόγος σπερματικός incarné.
En parlant ainsi nous n’avons garde d’adhérer à la tendance inaugurée par la philosophie hégélienne, qui consiste à placer le jéhovisme et le paganisme sur une même ligne en regard du christianisme, qui serait censé s’opposer à l’un et à l’autre à titre égal. Il y a sans doute des traits communs à l’antiquité tout entière, dont les principaux sont le particularisme national, le collectivisme (qui absorbe l’individu, soit dans la société religieuse : théocratisme, soit dans la société civile : socialisme), et dans le culte, le symbolisme ; mais ce sont là des analogies plutôt formelles que réelles entre l’existence israélite et celle des Gentils, et il reste vrai qu’en ce qui concerne les principes religieux et moraux, le jéhovisme et le christianisme se placent sur une même ligne ascendante en s’opposant l’un et l’autre an paganisme. Nous ne saurions souscrire en particulier à l’opinion devenue assez courante, qui fait du christianisme la conciliation prétendue des deux principes opposés, l’un païen, l’autre juif, de l’immanence et de la transcendance ; car cette conciliation était déjà faite dans le jéhovisme, la religion authentique d’Israël, qui nous montre ce que figurait déjà la vision de Béthel (Gen.28), la descente du Dieu transcendant dans l’histoire, l’union progressive de Jéhovah avec la race élue, union enfin consommée dans le fils de Jacob, de David et de Marie. Le christianisme a été l’accomplissement du jéhovisme en même temps que des vestiges de la religion naturelle, et l’antithèse du judaïsme et du paganisme.
Ce rôle suprême du christianisme comprend deux éléments intimement associés dans la réalité, mais qu’il convient de distinguer l’un de l’autre dans une analyse scientifique. Sa raison d’être prochaine a été certainement la réparation de la double conséquence de la chute de l’humanité, la coulpe et le vice. Ce fut beaucoup déjà, mais au point de vue divin, ce n’eût point été assez, et peut-être ne serait-il pas digne de Dieu de se contenter de réintégrer la créature dans son état primitif, et, pour ainsi dire, de raccommoder, fût-ce parfaitement, les brèches faites par autrui. L’adversaire dans ce cas aurait le dernier mot, puisqu’il pourrait se vanter d’avoir causé à Dieu et à son royaume tout au moins une perte de temps.
Saint Paul a formulé la devise de toute œuvre divine dans le parallèle des deux Adam en disant : Où le péché a abondé, la grâce a surabondé (Rom.5.20). L’œuvre des six jours, avons-nous dit, était moins une création qu’une restauration ; nous dirons de l’œuvre de Christ, déjà dans sa première venue, et à plus forte raison dans son retour futur, qu’elle n’a été une restauration que pour être une nouvelle création dans l’ordre de l’esprit tout d’abord, et enfin dans l’ordre cosmique : création qui était dans les plans éternels de Dieu à l’égard de l’humanité ; qui se fût accomplie, avec ou sans l’incarnation du Logos, envers l’humanité innocente, comme elle s’est accomplie envers l’humanité rachetée par le moyen de cette incarnation (1Cor.15.46) ; une œuvre de création qui a dépassé l’œuvre de restauration, comme la première création d’Adam avait dépassé l’œuvre de restauration de la nature primitive. L’effusion de l’Esprit qui a succédé de si près à la mort propitiatoire et à la résurrection de Christ, a été le premier acte de cette activité créatrice qui rejoignait, une fois la rédemption accomplie, les destinées éternelles et normales de la créature humaine ; et c’est à raison de cette seconde tâche plus grande et plus glorieuse encore que la première, dévolue au Médiateur suprême de Dieu et de la créature, que Christ a ajouté à sa qualité de Rédempteur, celle de πνεῦμα ζωοποιοὺν (1Cor.15.45).



Ce sont ces deux éléments de l’œuvre du dernier Adam que Paul a réunis dans la seconde partie du parallèle, Rom.5.15-21, dont nous avons analysé plus haut la première, v. 12 à 14.
Pour établir plus victorieusement sa thèse : la pleine suffisance de l’œuvre du second Adam pour réparer le dommage causé par la chute du premier, l’auteur démontre, v. 15-17, dans deux contrastes successifs, l’un v. 15, l’autre, v. 16, tous deux réunis v. 17, la supériorité de l’œuvre du second Adam sur celle du premier ; car il est évident qu’une quantité supérieure à une autre peut a fortiori soutenir la comparaison avec elle.
Premier contraste, v. 15 : la supériorité de l’œuvre nouvelle sur l’œuvre ancienne démontrée par la supériorité du facteur — d’un côté, la chute d’un seul : τῷ τοῦ παραπτώμι, c’est-à-dire un fait passif et inerte, et de plus, le fait d’un homme — de l’autre, un acte d’amour, τὸ χάρισμα, c’est-à-dire le principe le plus actif et le plus fécond, et d’un amour divin et humain tout ensemble : la grâce de Dieu et le don accordé dans la grâce d’un seul homme, Jésus-Christ (v. 15b). 
Deuxième contraste, v. 10 : la supériorité des effets : d’un côté, le κατάκριμα  ; de l’autre, le δικαίωμα .
Le v. 17 reprend et résume dans une seule période les deux contrastes précédents en renforçant le second d’une conclusion tirée du passé et concernant l’avenir. Ce verset 17 reprend donc au verset 15 la donnée de la supériorité du facteur du salut sur celui du péché — d’un côté : par la chute d’un seul, de l’autre : par le seul Jésus-Christ. — En même temps, le verset 17 reprend au verset 10 la donnée de la supériorité des effets — d’un côté : des victimes de la mort formant comme une masse commune et inerte : la mort a régné par un seul : développement du κατάκριμα du v. 16 ; de l’autre, une troupe vivante de justes et de rois par la grâce de Dieu, associés déjà à leur Libérateur comme ses coopérateurs : ceux qui ont reçu l’abondance de la grâce et du don de la justice régneront dans la vie : développement du δικαίωμα du v. 16, et enchérissant en même temps par la donnée future : βασιλεύσουσι, sur le fait mentionné au passé v. 15 : ἐπερίσσευσε .
Ainsi les deux éléments principaux de l’œuvre de Christ se trouvent associés dans ce parallèle des deux Adam qui sert de transition de la première partie de l’Epître : la justification des coupables3, à la seconde : le relèvement des morts4, pour être réunis l’un à l’autre au verset suivant (18) dans un rapport de dépendance et ne former, pour ainsi dire, qu’un seul fait : en justification de vie. 
Etant donné donc une première égalité, l’universalité de l’œuvre du premier Adam et de celle du second, mais deux supériorités du côté de cette dernière, celle du facteur et celle des effets, il en résulte évidemment la supériorité absolue du second facteur, l’œuvre de Christ, sur le premier, l’œuvre du premier Adam (v. 18-21)5.



C’est dire que le christianisme a été à la fois œuvre divine et œuvre humaine : œuvre humaine, parce qu’elle concernait l’humanité, et que Dieu n’agit jamais envers la créature morale sans la solliciter à agir elle-même, sans l’appeler à devenir, comme s’exprime saint Paul : συνεργός θεοῦ (1Cor.3.9).
Mais en tant que le christianisme a été non pas une restauration ou une réparation seulement, mais une création, il a dû être œuvre divine, car Dieu seul est capable de créer et seul aussi il a le droit de le faire
Mais comme le christianisme a été tout entier l’œuvre de Christ, que d’après les témoignages consolidants du N. T., c’est Christ qui est le seul médiateur reconnu entre Dieu et l’humanité (1Tim.2.5), que d’après saint Pierre (Act.4.12), il n’y a sous le ciel aucun autre nom qui ait été donné par lequel nous devions être sauvés, la tractation de notre deuxième section devra se mouvoir tout entière dans ces limites, se rapporter tout entière à Christ, à sa personne et à son œuvre.
Cette importance donnée à la personne de Christ dans l’œuvre du salut résultait déjà du principe établi dans notre Hamartiologie, selon lequel aucun membre de l’espèce ne peut se soustraire à la loi de la solidarité qui régit le monde, et qui, nous liant au premier Adam, nous lie par là même aussi au second. Elle n’est pas moins conforme aux analogies générales déjà constatées de l’histoire du salut, selon lesquelles c’est par le procédé individualiste que s’accomplit le progrès moral de l’humanité. Tout principe nouveau, pour être réellement fécond, doit être renfermé d’abord dans une individualité gestatrice où il acquerra toute sa valeur pour se répandre de là sur la collectivité. Abraham, le père des croyants, l’initiateur dans le monde du grand principe de la justification par la foi, Moïse, Samuel, David ont été, chacun à son tour, de ces individualités créatrices qui ont porté et fécondé en elles quelques-unes de ces semences qui devaient un jour renouveler le monde ; qui, dans l’ordre religieux et moral, ont frayé des voies nouvelles à l’humanité. Le christianisme, la plus grande des révolutions religieuses de l’histoire, devait, dans ses origines et sa propagation, être soumis à cette loi commune, et procéder lui aussi d’une individualité souveraine, aussi supérieure à toutes les précédentes que lui-même était supérieur aux formes religieuses préparatoires, et capable de propager à son tour ce principe nouveau non plus dans le sein d’une race seulement, mais dans l’humanité tout entière.



C’est sur cette question du rapport de l’individualité à la collectivité que le point de vue biblique et théiste tranche le plus décidément avec la prémisse panthéiste. Dans l’un, l’individualité est cause ; dans l’autre, elle ne saurait être qu’effet ou chaînon, et la spécialité unique que nous attribuons à la personne de Christ, comme auteur de la seconde création de l’humanité, se dissout dans l’évolution de l’idée universelle.
« Nous n’entendons pas, dit Strauss, que l’unité de la nature divine et de la nature humaine se soit jamais réalisée ni se réalise jamais dans une individualité unique. Ce n’est pas la façon dont l’idée procède, de se déverser dans un seul exemplaire en se montrant avare à l’égard de tous les autres, de se donner une expression complète ici, incomplète là ; elle préfère répandre ses trésors dans une variété d’individus qui se complètent mutuellement, et, dans une mutation constante, se posent et disparaissent. C’est l’humanité que nous établissons comme l’Homme-Dieu, et la clé de toute la christologie est, selon nous, que le sujet des prédicats que l’Eglise attribue à Christ, n’est pas un individu, mais une idée, savoir une véritable notion d’espèce6. » 
Cette deuxième section comprendra deux articles traitant :

	
De la personne de Christ ; 


	De l’œuvre de Christ.



Cet ordre me paraît si rationnel que je crois pouvoir me dispenser de le justifier, et je n’aurais pas cru qu’il fût possible de l’intervertir, si Gess ne l’avait fait dans le plan sinon dans le titre de son ouvrage : Das Dogma über Christi Person und Werk. 


Article I : De la personne de Christ ; résumé du dogme christologique


Comme l’accomplissement du salut dans l’évangile, en tant que rédemption et création, a dû être une œuvre à la fois divine et humaine, la personne de Christ, qui a été elle-même le don de Dieu à l’humanité avant d’être l’agent de Dieu envers l’humanité, a dû porter ce double caractère. La personne de Christ, comme son couvre, a été à la fois divine et humaine.
La partie démonstrative de la tractation du sujet incombant à l’apologétique, la seule tâche qui nous reste en ce moment, suffisamment importante et difficile d’ailleurs, est la définition du rapport des deux termes en présence, qui a donné lieu aux discussions les plus ardentes et les plus ardues dès les premiers siècles de l’Eglise, et non terminées à l’heure qu’il est. Nous avons à montrer ici que la seconde personne divine que nous avons appelée le Fils dans la Théologie spéciale, se trouve être identique à la personne appelée Jésus-Christ, dont l’apologétique a dû démontrer la réalité historique ; que la seconde personne de la Trinité, le Fils de Dieu, est devenu l’Homme-Dieu.
D’une part, en effet, nous pourrions avoir établi la doctrine biblique de la Trinité, sans qu’il en résultât que la seconde personne divine s’est faite homme en Jésus-Christ ; et l’apologétique, d’autre part, pourrait avoir établi la réalité historique de l’Homme-Dieu, sans qu’il fût certain pour cela que ce personnage divin soit la seconde des personnes trinitaires.
Après un résumé historique du dogme christologique, nous traiterons sous le titre de ce premier article :

	
Du rapport entre la préexistence du Fils de Dieu et l’existence terrestre de Christ.


	Des déterminations de la nature humaine de Christ dans son existence temporelle.



L’exposition subséquente montrera pour quelle raison nous évitons de parler de la nature divine et par conséquent de l’union des deux natures dans l’existence temporelle de Christ.
Résumé historique du dogme christologique.
Nous avons déjà reconnu dans le Résumé historique des controverses trinitaires à quel point les opinions des premiers Pères ont été flottantes au sujet de la doctrine de la Trinité ; nous ne devons pas nous attendre non plus à rencontrer chez eux des formules christologiques bien rigoureuses.
M. Bonifas a résumé sous les deux chefs suivants les éléments de la christologie sur lesquels il y eut consentement unanime de l’Eglise durant les trois premiers siècles.
« Les Pères des trois premiers siècles sont unanimes :

	
A voir en Jésus le Logos divin, qui était au commencement, et qui était Dieu ; — ils combattent les Ebionites et les Aloges. qui ne voient en Christ qu’un simple homme, chargé d’une mission pour laquelle une vertu spéciale lui fut donnée au baptême ;


	A affirmer que le Fils s’est uni à l’homme Jésus dès sa naissance pour ne plus le quitter ; ils combattent les gnostiques, qui prétendent que le Logos, le νοῦς et le ἄνω χριστός, l’éon quel qu’il soit qui constitue l’élément divin en Jésus-Christ, ne s’est uni à lui qu’au moment de son baptême pour le quitter au moment de la mort.



Aussi, les Pères des premiers siècles affirment-ils tous, d’un commun accord, la naissance miraculeuse de Jésus-Christ. Il est né de la vierge Marie. Dieu est son Père, comme il fut le Père du premier homme. « Il a été conçu du Saint-Esprit, » dit le Symbole dans un article universellement accepté, bien qu’avec des formes diverses de rédaction (de Spiritu sancto ex Maria, ou per Spiritum sanctum, ou de Spiritu sancto et de Maria). Ou encore, c’est le Logos lui-même qui s’est formé, dans le sein d’une mère terrestre, le corps avec lequel il devait paraître sur la terre. Cette dernière forme est celle que le dogme de la naissance miraculeuse revêt chez Justin Martyr7. » 
Selon Clément Romain, Christ fut homme, en ce qu’il donna pour nous son sang, sa chair et son âme ; mais il fut aussi préexistant : οὐκ ἦλθεν ἐν κόμπῳ…\ καίπερ δυνάμενος (allusion à Phil.2.6), 1Cor.16. Selon Ignace, il est Dieu venu en chair (Ad. Eph.) selon Justin, le Logos incarné : ὁ λόγος σαρκοποιηθείς (Apol.) ; selon Irénée Verbum Dei homo, et qui Filius Dei est filius hominis factus est (Adv. Haer.). 
La théologie patristique se préoccupa avant tout de maintenir la distinction des deux natures dans l’unité de la personne, faisant front dès ses origines contre les hérésies qui paraissaient porter atteinte soit à la divinité, soit à l’humanité. Aussi bien les premiers Pères, Clément romain, Ignace, Irénée se bornent-ils à reproduire la donnée primitive sans éprouver le besoin de la préciser.
Les deux éléments renfermés dans le dogme christologique, l’unité de la personne de Christ, d’une part, affirmée au profit de la divinité, la distinction des deux natures de l’autre, ne devaient pas tarder toutefois à s’opposer l’une à l’autre, soit sous forme de simples tendances dans l’enceinte de l’Eglise, soit en dehors d’elle dans les hérésies en sens contraires qui fuient successivement frappées d’excommunication par les conciles œcuméniques. Ces deux tendances s’appelèrent le monophysitisme et le dyophysitisme.
Dans l’enceinte de l’Eglise nous rencontrons d’abord l’opposition des tendances, l’une représentée par l’Ecole d’Alexandrie (Clément, Origène et Athanase, iiie et ive s.) et par les trois Cappadociens, (Basile-le-Grand, Grégoire de Naziance et Grégoire de Nysse, ive s.), l’autre, par l’Ecole d’Antioche (Diodore de Tarse, Chrysostome et Théodore de Mopsueste. ive et ve s.). Les uns accentuèrent de préférence l’unité de la personne8, et ils appelaient Marie θεοτόκος 9. Les Cappadociens, de leur côté, tout en reconnaissant deux natures (ἄλλο καὶ ἄλλο) enseignaient un mélange de l’une et de l’autre10  ; une transmutation de la chair en la divinité11.
Les docteurs d’Antioche, d’autre part, repoussaient comme blasphématoires les expressions : Dieu a été engendré, Dieu a souffert, et ne voulaient admettre dans l’incarnation qu’une ἔνωσις σχετική, (union d’états), une συνάφεια (conjonction) des deux natures, du Logos et de la chair, de la divinité acceptante et de l’humanité acceptée. Ils repoussaient le reproche de séparer Christ en deux personnes en enseignant que le Christ était ἄλλο καὶ ἄλλο, et non pas ἄλλος καὶ ἄλλος et que la nature humaine avait renoncé dans l’incarnation à la personnalité et à l’autonomie.
Le contraste des deux tendances opposées qui s’est produit dans les écoles rivales dans l’enceinte de l’Eglise, s’est répété en s’aggravant en dehors d’elle. En fait, l’histoire des dogmes dans les siècles qui suivirent le concile de Nicée (325). dans l’Eglise d’Orient du moins, se réduit presque exclusivement aux disputes christologiques où l’Eglise, se prononçant par la voix des conciles œcuméniques, s’efforçait en vain de tracer une ligne moyenne entre les polarisations toujours renaissantes du monophysitisme d’un côté, du dyophysitisme de l’autre, sans réussir jamais à surmonter elle-même le docétisme.
La première de ces polarisations ou antithèses que présente l’histoire des hérésies christologiques. antérieure déjà au concile de Nicée, et remontant, on a le droit de le dire, à l’époque apostolique elle-même, est celle de l’ebionitisme, qui réduisait le christianisme à être la continuation du judaïsme et la personne de Christ aux proportions d’un simple homme, et le gnosticisme (Cérinthe, Basilide), issu du dualisme oriental, qui faisait au contraire tort à l’humanité, réduite à une apparence (d’où la dénomination de docétisme donnée à ces doctrines)12.
A l’arianisme du ive siècle, qui niait la préexistence éternelle de Christ, s’opposa l’apollinarisme qui mutilait l’humanité en remplaçant en Christ le νοῦς humain par le λογός divin. Dans le siècle suivant s’opposèrent l’un à l’autre à leur tour le nestorianisme, accusé de séparer à l’excès les deux natures et l’eutychianisme, la forme extrême du mono-physitisme alexandrin, qui enseignait la fusion de la nature divine et de la nature humaine depuis l’incarnation, et enchérissant sur Apollinaire, niait l’homogénéité du corps de Christ au notre.



Nitzsch a résumé dans son Histoire des dogmes, sous les quatre chefs suivants, les principaux traits de la doctrine d’Arius :

	
Christ est resté sans péché, non par une nécessité de nature sans doute, mais par le libre exercice de ses facultés.


	Quoique non éternel, il a été engendré avant le monde et hors du temps : ἀχρόνβος πρό πάντω .


	Quoique étant lui-même une créature, il est cependant supérieur à toutes les autres créatures, ayant été produit immédiatement par Dieu, et étant l’agent et le médiateur de la création, par qui Dieu a fait les temps et tout le reste.


	Quoique n’étant pas vraiment Dieu, ni même le vrai et unique Logos du Père, il n’en a pas moins participé à la sagesse, à la raison et à la déité du Père, et il peut être appelé Logos, Sagesse et Fils de Dieu, et même Fils unique et pleinement Dieu (πλήρης θεός)13.






Le concile de Chalcédoine (451), qui passa pour un des plus sages, crut concilier les termes opposés en les juxtaposant, recouvrant d’adverbes sonores les antinomies empruntées aux deux adversaires : « Nous enseignons que le seul et même Christ est connu dans les deux natures sans confusion, sans mutation, sans division, sans séparation14. » 
Le monophysitisine, condamné à nouveau par le concile de Constantinople (536). s’organisa définitivement dès 553 en églises séparées.
La logomachie atteignit son point culminant dans la dispute du monothélétisme (viie siècle), dernière tentative de réconcilier le monophysitisme avec l’Eglise, qui consista à statuer dans la dualité des natures l’unité de la volonté. Le monothélitisme, approuvé par un édit impérial (638) fut condamné au 6e concile œcuménique à Constantinople en 680. qui proclama le dyothélétisme, savoir la dualité des volontés concordantes : δύο φυσικὰ θελήματα en même temps que la dualité des natures.
Mais comme cette dualité des volontés en Christ menaçait l’unité de la personne. Jean Damascène (viiie siècle) y pourvut par trois éléments auxiliaires qui devaient rendre la volonté humaine comme telle inerte et inefficace : l’anhypostasie, selon laquelle l’hypostase en Christ était attribuée à la nature divine aux dépens de la nature humaine ; la périchorèse, περιχώρησις, selon laquelle la nature divine communique à la nature humaine ses propriétés et sa gloire ; et enfin l’antidose, ἀντιδοσις ὀνομάτων qui était le transfert des noms du Logos à la nature humaine.
Nous retrouvons le tenue antithétique du monothélitisme dans l’adoptianisme, qui par la bouche d’Elipandus de Tolède et de Félix d’Urgel, affirma avec l’Eglise la dualité des natures et des volontés ; mais poursuivant la distinction jusqu’à un point où le débat n’avait pas encore été porté, il introduisit la dualité dans la personne de Christ elle-même, qui ne serait Fils de Dieu au sens propre que selon sa nature divine et dès son assomption, et selon sa nature humaine, le serait seulement par adoption, depuis sa résurrection.



Si nous avions à prendre parti dans le cliquetis de tant de formules, nous nous ferions excommunier par le concile de Chalcédoine comme monophysiste, en disant que le moi divin du Christ était revêtu de la seule nature humaine, et par le sixième concile œcuménique, comme monothélète, car toute volonté formée en Christ comme en moi, à la suite de la délibération des motifs, doit être tenue pour unique et attribuable à l’unité de la nature et de la personne15.



L’activité scientifique de la scolastique se porta sur d’autres objets que la christologie ; et nous n’avons dans ce domaine pas d’autre apparition à signaler que le nihilianisme de Pierre Lombard, qui affirmait qu’aucun changement ne s’était opéré chez le Logos dans l’incarnation.



L’opposition des tendances que nous avons pu suivre dans la christologie patristique, se prolonge dans les deux types principaux de la doctrine protestante, le type luthérien et le type réformé ; le premier représentant plutôt la tradition monophysite, et le second, la tradition dyophysite. Cette opposition s’est marquée tout d’abord dans le conflit qui éclata entre Luther et Zwingle sur la cène, et dans lequel la question christologique était directement engagée.
Quant à Calvin, il s’abstint de prendre position entre les deux contendants. tout en se rapprochant plutôt de la conception de Luther que de celle de Zwingle.
Ce n’est pas que Luther, laissé à lui-même et aux inspirations de sa foi, ait méconnu l’un ou l’autre des éléments de la doctrine scripturaire, dont son expérience personnelle lui révélait la nécessité. Il lui faut la déité : « Nous croyons que notre Seigneur Jésus-Christ est Dieu vraiment et essentiellement, et que la divinité habite corporellement en lui, que donc il n’y a pas de Dieu ni de divinité en dehors de Christ. » Mais il lui faut aussi l’humanité : « Si Christ n’était pas vraiment homme, il n’aurait pas pu souffrir et mourir, et la rédemption de la race humaine n’aurait pu s’accomplir… La divinité à elle seule, séparée de l’humanité, ne nous sert à rien ; c’est le caro factum est qui importe16. » 
Mélanchton lui-même se borna à statuer dans les Loci, comme les Pères apostoliques l’avaient fait, la conjonction des deux natures divine et humaine dans l’unité de la personne : « Filius dei assumpsit humanam naturarn in utero Mariæ virginis, ut sint duo naturae divina et humana, in intitule personæ inseparabiliter conjunctæ unus Christus vere Deus et vere homo. » 
Mais dès 1526, Luther fut amené par sa doctrine du sacrement, qu’il exposa dans un écrit : Sermon vom Sacrament des Leibes und Blutes Christi wider die Schwärmer, à affirmer l’ubiquité, du corps de Christ, qui lui était, communiquée par la nature divine. Dès 1520, il appliqua aux relations des deux natures l’ancienne expression employée par saint Thomas, et déjà même usitée dans les anciennes controverses sur le nestorianisme et l’eutychianisme : communicatio idiomatum. Il définit l’idiome ; « ce qui est adhérent à une nature ou en est la propriété : mourir, souffrir, pleurer, parler, rire, mander, boire, dormir, mener deuil, se réjouir, naître, avoir une mère, téter la mamelle, aller, se tenir debout, travailler, s’asseoir, se coucher etc., ce sont là les idiomata naturæ humanæ, c’est-à-dire les propriétés qu’un homme tient de la nature… En revanche, l’idioma Deitatis, propriété de la nature divine, est d’être immortel, tout puissant, infini, inengendré, de ne pas manger, ni boire, ni dormir, ni mener deuil, ni pleurer. » 
« Or la nature divine, dit Luther, communique à la nature humaine ses propriétés et vice-versa, l’humanité à la nature divine. Nous chrétiens, nous devons attribuer également tous les idiomes des deux natures en Christ à la personne, et dire que Christ est Dieu et homme dans la même personne, et ce que nous disons de lui comme homme, cela doit être dit aussi de lui comme Dieu ; par exemple : « Christ est mort ; or Christ est Dieu, donc Dieu est mort17. » 
« Autrement, dit-il encore ailleurs, avec toute sa sainteté, son sang et sa mort, il ne pourrait nous ôter un seul de nos péchés, ni éteindre une seule étincelle du feu de la géhenne. » 
Pour Zwingle au contraire. Dieu a uni les deux natures, mais de façon que chacune d’elles conserve ses propriétés ; et de même que l’homme est composé de deux substances hétérogènes, l’âme et le corps, Christ est un aussi en deux natures. D’après la nature divine, il a puissance sur toutes choses ; d’après la nature humaine, il est soumis à l’Empereur (Luc.2.1) D’après l’une, il sait toutes choses ; d’après l’autre, il ne sait pas le jour de sa venue (Mc.13.32) : d’après l’une, il fait des miracles ; d’après l’autre, il ne peut rien faire de lui-même (Jean.5.19) ; d’après la nature divine, il remplit présentement le ciel et la terre, tandis que d’après la nature humaine, il est limité à un espace. L’Ecriture sans doute paraît attribuer parfois les propriétés d’une des natures à l’autre, mais il n’y a là qu’une figure de langage que Zwingle oppose sous le titre ancien également d’allœosis, à la communicatio idiomatum : « Desultus ille aut permutatio qua de altera in Christo natura loquentes alterius vocibus utimur ; » ce qui attira au réformateur zuricois cette verte algarade de son confrère de Wittemberg : « Cave tibi ab ista allœosi ; est enim larva quædam diaboli, quæ tandem talem Christum tingit, secundum cujus rationes ergo certe nollim esse christianus. » 
La christologie luthérienne fut le développement, de 1528 à 1600, des principes posés par Luther. Nous les résumons comme suit :
L’union des deux natures en Christ a été l’effet d’un acte divin qui s’est accompli au moment de l’assomption et dans lequel la nature divine s’est comportée essentiellement comme active, et la nature humaine comme réceptive ; cet acte est l’unitio personalis. Il y a donc eu une generatio duplex de Christ, l’une, æterna, per quam habet quod est Filius Dei ; l’autre, temporalis, per quam habet quod est Filius hominis.
De cette unitio des deux natures, résulte l’unio personalis seu hypostatica (ἔνωσις ὑποστατική). Cette union des deux natures est si intime et indissoluble qu’aucune d’elles ne peut plus être pensée sans l’autre ni hors de l’autre ; que toutes les deux sont l’une dans l’autre, sans qu’aucune d’elles toutefois aliène son essence et ses propriétés. Il n’y a donc entre elles ni séparation ni mélange. Les dogmaticiens s’efforcèrent d’éviter l’un et l’autre écueil et de déterminer le modus unionis duarum naturarum et les rapports des proprietates de chacune d’elles, tout en reconnaissant que ce mode est « mirabiliter singularis ac singulariter mirabilis, omnium non modo hominum, sed etiam angelorum captum transcendens ».
L’effet de l’unio personalis est qu’entre la nature divine et la nature humaine en Christ, il y a une réelle communio un communicatio naturarum, dans laquelle d’ailleurs la nature divine continue à jouer le rôle actif. C’est ce qu’on exprimait par le terme ancien de περιχώρησις ou de permeatio (συνδύασις περιχωρειστική, unio permeatoria), à raison de laquelle divina natura permeat humanam ». Cette permeatio d’ailleurs n’était ni locale, ni quantitative (comme qui dirait un vase contenant de l’eau), ni progressive, et elle ne peut être conçue que par l’analogie de l’âme et du corps en l’homme, ou du feu et du fer brûlant.
Les différentes relations des idiomes avec les natures ou des idiomes entre eux furent réduites dans la Formula concordiæ, sous le titre de propositiones idiomaticæ, à trois catégories : tria genera, appelés : genus idiomaticum, renfermant les propositions selon lesquelles les idiomes de l’une ou l’autre nature sont attribués à la personne (1Pi.3.18 ; 2Cor.13.4, etc.) ; genus apotelesmaticum (emprunté à Jean Damascène), contenant les propositions selon lesquelles les actes rédempteurs sont attribués à l’une ou à l’autre des natures 1Tim.2.5 ; 1Jean.3.8 ; genus majestaticum, à raison duquel les attributs divins, comme la toute-présence, la toute-puissance et la toute-science ont été transférés à la nature humaine, d’où devait résulter entre autres l’ubiquité du corps de Christ.
Cette troisième détermination, manifestement inspirée par les postulats de la doctrine de la cène, fut combattue avec ardeur par les Réformés, qui y voyaient une atteinte portée à l’humanité de Christ, et tout récemment encore par Böhl.
On pouvait se contenter d’objecter à cette tricotomie que l’enseignement scripturaire ne connaît pas d’idiomes communiqués d’une nature à l’autre, mais seulement de la personne du Père à celle du Fils.
Le principe de l’immutabilité ontologique de la nature divine, qui était resté dominant dans la tradition ecclésiastique. avait contraint les théologiens du xvie siècle, Luther, Brenz. Andréa, Chemnitz, à rapporter à la nature humaine dans son état terrestre les deux états de Christ désignés d’après le texte : Phil.2.6 et sq. comme status exinanitionis et status exaltationis ; on distinguait incarnatio et exinanitio, en ce que l’une désignait le passage de l’état divin à l’état humain ; l’autre, l’abaissement volontaire de la nature humaine durant l’existence terrestre.
Sur ce point même s’était dessinée une nuance entre les dogmaticiens souabes, dont Brenz était le chef, et ceux du nord, en ce que les premiers accentuaient plus encore la tendance docète de leur christologie. Pour eux, l’état d’abaissement n’avait été qu’une occultation de la majesté divine dans le temps de la chair : « Pendebat in cruce exinanitione et humiliatione qui majestate obscurabat solem… Moriebatur in cruce juxta humiliationem et tamen conservabat in vita omnes viventes juxta majestatem. Jacebat in sepulcro mortuus exinanitione, gubernabat vivus cælum et terram majestate… 18 » 
Chemnitz et la Formule de Concorde atténuèrent ce point de vue dans ce sens que tout en possédant la majesté divine dans son état d’abaissement. Christ avait renoncé à en faire un usage constant.
Il y avait dans cette distinction de la possession et de l’usage des attributs divins la matière d’une controverse nouvelle qui éclata en effet entre Giessen et Tubingue au commencement du xviie siècle sous le nom de dispute crypto-kénotique (1607-1624). Les théologiens de Giessen (Meutzer, Feuerborn) voulaient que Christ durant son état d’abaissement eût renoncé sinon à la possession des attributs divins, κτῆσις, du moins à l’usage, χρῆσις, de ces attributs, tandis que les théologiens de Tubingue (Lukas, Osiander, Nikolaï, Thummius) prétendaient qu’il avait conservé aussi bien la χρῆσις que κτῆσις, mais à ὡς ἐν κρυπτῷ  ; la κένωσις dont parle l’apôtre se réduisait donc à une κρύψις χρῆσεως, à raison de laquelle la nature humaine avait usé des attributs divins : la toute-puissance, la toute-présence et la toute-science, d’une façon non manifeste mais occulte : occulte, sub forma servili, non gloriose et majestatice. 
Ici on arrivait à un véritable non-sens ; car si l’on peut encore distinguer entre la possession et l’usage de la toute-puissance, cette distinction s’évanouit en tout cas à l’égard de la toute-science.



La théologie réformée sut bien reconnaître les vices de la christologie luthérienne, mais sans réussira surmonter le mal par le bien.
« La christologie réformée, écrit Baur. est partie de cette norme générale : Finitum non est capax infiniti. Il n’y a pas d’unité du fini et de l’infini, parce que le fini comme tel se comporte comme inadéquat à l’infini… Tandis que le système luthérien dans sa doctrine de l’ubiquité élève si bien l’humanité à la hauteur de la divinité… que toutes les deux se rapportent l’une à l’autre comme deux grandeurs se couvrant mutuellement, le λόγος ἄσαρκος dépasse tellement dans le système réformé le ἔνσαρκος que la relation du Logos avec la nature humaine entre à peine en ligne de compte auprès de ce qu’il est en lui-même d’une manière absolue. Et même l’unité reposant sur une communicatio idiomatum fait défaut au point que ce n’est que par la médiation du Saint-Esprit que s’opère l’union personnelle de la nature humaine avec le Logos, d’après l’analogie des relations qui s’établissent dans l’œuvre de la grâce entre le Logos et le croyant19.
La confession réformée, soucieuse avec raison de maintenir la réalité de l’humanité de Christ, qui paraissait atteinte par la doctrine de la communicatio idiomatum, déclara les attributs divins incommunicables de l’une à l’autre nature, et imputables seulement à la personne (communicatio idiomatum in concreto). 
La formule réformée réalisait selon nous un progrès sur la luthérienne, et était en passe de devenir intelligible en unissant non plus les deux natures, c’est-à-dire deux quantités abstraites, l’une avec l’autre, mais la personne divine avec la nature humaine, celle-ci conçue comme impersonnelle et comprenant verum corpus et anima vera : « Filius Dei assumsit non hominem, sed humanitatem, non personam sed naturam. » La communication des idiomes de la nature divine à la nature humaine était remplacée par une vnio personalis progressive de la nature humaine avec le Logos, conditionnée chez Christ, comme chez le fidèle, par l’action et l’onction du Saint-Esprit, et la glorification finale de la nature humaine de Christ était tenue pour la conséquence de cette union morale et progressive.
La confession réformée n’en devait pas moins payer son tribut à l’incurable docétisme dont nous avons vu la tradition ecclésiastique tout entière atteinte. Ici comme ailleurs, le terme exinanitio était détourné de son sens propre et biblique et le fait de l’incarnation supprimé. Tout en s’unissant personnellement à la nature humaine, le Logos conservait en dehors et au-dessus d’elle, dans leur immutabilité éternelle et infinie, ses idiomes et ses relations avec le monde et avec la Trinité ; et l’union du Logos avec la nature humaine de Christ était comprise dans son rapport avec le monde comme le particulier dans le général.
La différence entre la conception luthérienne et la réformée se réduisait donc, après tant de disputes, à ce que la nature humaine, devenue, selon l’une, le médium de l’idiome de la nature divine, était tenue, selon l’autre, pour l’habitacle de la personne divine séparée de l’idiome ; et l’exinanitio à son tour, réduite dans l’une à une renonciation de la nature humaine à l’usage de l’idiome, était définie dans l’autre comme une simple occultatio de la nature divine par la nature humaine, celle-ci servant de couverture au Logos divin pour lui conserver l’incognito.
Les deux confessions s’accusèrent réciproquement l’une l’autre d’eutychianisme d’une part, de nestorianisme de l’autre. En réalité on disputa sur des fictions inconsistantes ; on s’arracha des ombres vaines : on échangea des coups dans les ténèbres ; des deux côtés on nageait dans l’inintelligible20.
Le dogme christologique avait été livré à l’âge moderne trop discutable, trop incohérent, chargé de trop d’abstractions, de corrections et de réserves pour ne pas provoquer les efforts de la critique et les réactions de la logique révoltée. Et il était à prévoir que lorsque apparaîtraient des esprits respectueux encore des grandeurs morales, mais émancipés de l’autorité des traditions, on verrait se substituer à cette figure dont l’origine divine devait racheter l’invraisemblance, un personnage moins grand, mais plus concret. L’on allait donc voir reparaître fortifiées et aggravées les hérésies condamnées par les anciens conciles, qui s’étaient en vérité montrés plus heureux dans leurs excommunications que dans leurs propres définitions dogmatiques.
L’arianisme du ive siècle, qui avait encore retenu la doctrine de la préexistence personnelle de Christ, ressuscita empiré dans le socinianisme du xviie, qui ramena ses origines à sa naissance humaine : il enseigna que la norme formulée par l’Eglise réformée : nulla proportio est finiti cum infinito, en excluant toute contradiction de la notion de la chose (nulla natura in se recipit contraditoria). condamne également le type réformé et le type luthérien : la dualité des natures dans la personne et la communication des idiomes. Christ fut donc défini comme un simple homme, engendré toutefois d’une façon surnaturelle, revêtu d’une puissance miraculeuse, élevé au ciel en récompense de son obéissance et digne de recevoir les adorations de l’Eglise. Les sociniens entendaient bien conformer leur enseignement à l’Ecriture : ils invoquaient entre autres le silence des synoptiques touchant la préexistence de Christ, mais se montraient moins à l’aise en face des textes christologiques de saint Jean et de saint Paul (Jean.1.10 ; 8.58 ; Phil.2.6 ; Col.1.13, etc.). Ils rapportaient au conseil divin ordonnant l’envoi de Christ dans le monde, les passages qui mentionnent la préexistence, et ceux qui attribuent à Christ la création du monde, à la nouvelle création de l’humanité.
Le socinianisme était encore une doctrine supranaturaliste qui laissait une large place à des négations de plus en plus graves. Le naturalisme s’est traduit en matière christologique dans les deux formes principales du rationalisme et du panthéisme.
Le rationalisme du xviiie siècle retrancha tout élément divin dans la personne comme dans l’œuvre de Christ. Jésus ne fut plus qu’un homme, le produit le plus éminent de son temps et le type suprême de la vertu humaine : « apparition céleste dans notre monde sublunaire ». Sa supériorité fut toute morale, et ses miracles ne furent que des évocations de forces latentes.
Le panthéisme hégélien appliqué au problème christologique se heurte à une inconséquence qui lui est inhérente et qui restera insurmontable ; d’une part, il se voit contraint d’accorder à une individualité unique une position suprême dans le développement de l’humanité : mais cette concession nécessaire contredit et renverse la prémisse générale du système qui réduit toute individualité particulière à être un terme de l’évolution universelle.
La christologie de Schleiermacher qui a marqué en ce point comme en d’autres une réaction salutaire mais insuffisante, et tout ensemble lacuneuse et excessive, contre les deux formes sus-nommées du naturalisme, a porté également la contradiction en elle, et elle ne nous a donné ni la vraie divinité, ni la vraie humanité de Christ.
Elle fut lacuneuse, en ce que la personne de Christ, cessant d’être Dieu manifesté en chair, se convertit en un simple personnage typique, produit quintessencié de la nature humaine, et distinct de tous les autres hommes seulement par « l’intensité de la conscience de Dieu qui était l’être de Dieu en lui ». Nous retrouvons donc dans la christologie de Schleiermacher l’erreur constante du système consistant à substituer la conscience de l’être à l’être lui-même. Nous disons d’autre part que cette conception christologique était empreinte d’un supranaturalisme excessif, rejoignant même le docétisme de l’ancienne tradition ecclésiastique, en ce que la sainteté de Christ était ici définie comme l’effet nécessaire de sa nature plutôt que comme le libre résultat de son développement, et que, soustrait dans la tentation même à toute possibilité de chute. le Christ échappait aux conditions réelles et normales de l’humanité et cessait d’être, notre semblable.
Au nombre des adversaires modernes de la déité ontologique de Christ, se placent ceux qui, à la suite d’Arius, admettent une préexistence de Christ, mais temporelle seulement, comme celle des créatures supérieures, et ceux qui nient au contraire cette préexistence personnelle. Ces derniers se partagent à leur tour en deux catégories, selon que les uns prétendent accorder leur doctrine avec les textes scripturaires, et que les autres reconnaissent que ces textes la condamnent.
A la première catégorie qui, il est vrai, tend aujourd’hui à disparaître, pour ne pas dire qu’elle a disparu de l’horizon, appartenait M. Chenevière :« Jésus-Christ existait dans le ciel avant que de descendre sur la terre (Jean.3.13 ; 6.62 ; 8.58 ; 16.28 ; 17.5). 
Mais le rapport qui existait entre Dieu et lui était une unité de vues, de desseins, de volonté », non pas l’unité d’essence. Toutefois les passages qu’on oppose à cette dernière ou bien ne font que confirmer la subordination permanente du Fils au Père (Jean.16.28 ; 5.19,30 ; 6.38 ; 7.17-18 ; 17.3), ou se rapportent aux attributs divins qu’il avait sacrifiés dans son existence terrestre (Mc.13.32), et ni dans un cas ni dans l’autre n’atteignent la doctrine de la déité essentielle.
L’argument tiré de Mat.19.17, et formulé en ces termes : « Quand un le salue du titre de bon, il le repousse pour l’appliquer à Dieu seul, » dépasse le but, puisque l’auteur lui-même reconnaît la bonté parfaite de Christ.
Nous nous sentons moins touché encore par l’appel fait par l’auteur à la cause du monothéisme : « Nous sommes monothéistes, et les formules adoptées à l’occasion des idées que l’on a conçues à la longue sur les rapports de Jésus avec Dieu, sont l’alliance impure du monothéisme juif et du polythéisme païen « 
Une formule qui a joui pendant quelques années d’une grande faveur est celle de la préexistence idéale en opposition à la préexistence personnelle. Elle a été représentée entre autres par Al. Schweizer, le disciple peut-être le plus direct et le plus fidèle de Schleiermacher. et par Beyschlag. Tous les deux cherchent à l’appuyer sur l’enseignement du N. T.
« Que le facteur idéal qui constitue le Christ historique, écrit Schweizer soit préexistant, c’est ce qui n’est pas niable. Car Christ comme idée et puissance historique n’a pas existé seulement, mais il a été actif avant la naissance de Jésus ; la vie de Dieu, l’amour rédempteur, le logos est éternel ; de sorte que celui qui se sait le Christ, non pas d’une sèche connaissance d’école, mais dans la plénitude, du sens johannique, peut dire : « Avant qu’Abraham fût je suis. » 
Dans sa Christologie des Neuen Testaments, qui fit époque il y a vingt-cinq ans, Beyschlag fait de louables efforts pour accorder à son tour l’enseignement scripturaire avec cette théorie de la préexistence idéale de Christ dans l’entendement divin, qu’il sait distinguer d’ailleurs de la prescience dont nous sommes tous les objets :
 » Si la seconde hypostase, écrit-il, le Logos, n’est pas la personnalité de Jésus de Nazareth, qu’est-elle donc en rapport avec cette personne historique ? Je réponds : elle est cette personne en puissance reposant en Dieu, son principe issu de Dieu… Je veux dire que la personnalité historique n’a pas préexisté dans cette forme de la personnalité avec sui-conscience et volonté propre. Je nomme avec saint Jean et saint Paul la seconde hypostase, l’homme du ciel (1Cor.15.47), le type de l’humanité21. » Nous citerons et nous discuterons plus bas les arguments scripturaires de l’auteur.
Nous pouvons rapprocher de cette conception la théorie que l’école de Tubingue a prêtée à saint Paul en prétendant la fonder sur 1Cor.15.47, « selon laquelle le Christ préexistant aurait été un homme céleste, le prototype de l’humanité terrestre, possédant un corps humain lumineux » M. Gess et Godet ont répondu que cette théorie sort entièrement du contexte qui est tout eschatologique et nous reporte non au Christ préexistant, mais au Christ ressuscité revenant ἐξ οὐρανοῦ, (cf. 1Thess.4.16 ; 2Thess.1.7).
La christologie de Rothe s’accorde avec celle des auteurs que nous venons de citer, en ce qu’elle admet une union progressive de Dieu et de l’homme dans le second Adam, qui, conformément aux prémisses dualistes du système de Rothe, est en même temps un progrès de la personnalité et une spiritualisation croissante de l’individualité humaine. Aussi est-ce la mort du second Adam qui marque sa consommation morale absolue, parce qu’elle marque, le tenue de sa spiritualisation. « Dès ce moment toute distance est supprimée entre Dieu et lui, et il est Dieu d’une manière absolue. » Ne nous y trompons pas cependant : il ne s’agit encore et toujours que d’union et non pas d’identité. « Il est vrai Dieu, parce que celui qui est en lui et en qui il est, c’est Dieu même, selon l’actualité de son être, c’est-à-dire comme esprit. » 
Négligeant la théorie de la préexistence idéale, qui n’est d’ailleurs, chez Beyschlag en particulier, qu’un expédient exégétique, Lipsius revient purement et simplement à la conception subjectiviste de Schleiermacher, qui identifie en Jésus l’être et la conscience de l’être :
« La dignité spécifique de la personne de Christ, écrit-il, réside dans le caractère proprement religieux de sa conscience personnelle, en vertu de laquelle il est en même temps que le Fils de Dieu, le fondateur et le créateur du royaume de Dieu. » 
Il faut rendre cette justice à Ritschl qu’à l’appui de sa conception christologique, il ne s’est point mis en frais de preuves scripturaires. Dans les endroits divers du troisième volume de son ouvrage : Rechtfertigung und Versöhnung. qui traitent de la déité et de la préexistence de Christ, nous avons rencontré des renvois à des passages de l’auteur, mais nous n’avons remarqué aucune citation de texte biblique, et cela était mieux ainsi.
Comme, selon Ritschl, l’essence de tout homme réside et s’épuise dans les formes de la volonté, et que l’excellence du caractère se mesure à la relation de cette volonté avec le but final de la vie, la déité de Christ ne saurait résider non plus dans une combinaison naturelle présidant à sa naissance, mais dans l’acte de sa volonté par lequel il a dominé le monde, et qui l’a révélé comme l’Homme-Dieu. La qualité de Fils de Dieu est exprimée tout entière par la place unique qu’il occupe dans le royaume de Dieu, comme « auteur historique de la communion des hommes avec Dieu et des uns avec les autres » ; elle ne saurait avoir qu’une portée théologique relative au but divin du monde dans lequel est compris celui de l’Eglise elle-même. Ainsi la déité éternelle du Fils de Dieu n’existe que comme objet de la connaissance et de la volonté divines, et comme nous devons faire en Dieu abstraction de la distance entre la volonté et l’exécution, il en résulte que pour Dieu « Christ existe éternellement comme celui qui se révèle à nous dans des limites temporelles. » 
Mais l’école de Ritschl ne se contente pas de repousser la doctrine de la préexistence de Christ, elle l’excommunie, la dénonce, même chez Paul et chez Jean, comme un « levain de paganisme ». Ce serait le cas de s’écrier : Où donc le paganisme ne va-t-il pas se nicher ! Frank répond à l’école qu’il trouve plus sûr de parler en païen avec Paul et Jean, avec Luther. Calvin et l’Eglise universelle, que de parler en chrétien avec Ritschl et Schultz. S’il faut absolument prendre parti, nous préférons parler en chrétien avec l’Eglise chrétienne plutôt qu’en païen avec qui que ce soit.
M. Secrétan, à son tour, définit également la déité de Christ par sa sainteté : « La parfaite sainteté de Christ, telle est sa divinité que nous affirmons tout entière…: divin parce que humain… La divinité du Sauveur se confond avec sa sainteté22. » 
Nous répondons encore une fois : c’est trop ou trop peu ! C’est trop en ce que les documents qui nous attestent la sainteté sont les mêmes que ceux qui nous attestent à nous-mêmes la déité essentielle ; et c’est trop peu, si cet être parfaitement saint s’est attribué à lui-même une qualité supérieure à la sainteté.
M. Lobstein se distingue de Beyschlag en ce qu’il rejette résolument de sa dogmatique les résultats de son exégèse :
« L’étude des grandes épîtres de Paul aboutit à une double conclusion : d’un coté, elle établit que l’apôtre s’est positivement élevé à la notion d’une préexistence réelle et personnelle du Fils de Dieu ; mais elle démontre, d’autre part, que cette notion a pour lui la valeur secondaire et relative d’une explication théologique… La notion de la préexistence n’est qu’un corollaire théologique mis au service d’une exhortation religieuse et morale…, une projection secondaire de l’image que le Seigneur avait gravée dans la conscience de son disciple, une ligne auxiliaire tracée par la réflexion du penseur par delà l’expérience du croyant23. » 
Plusieurs théologiens modernes de la tendance positive, soit luthériens (Martensen. Philippi), soit réformés (Ebrard, Böhl), ont tenté à leur tour d’accorder la formule traditionnelle de l’union des deux natures avec l’Ecriture et avec le sens commun : mais nous n’oserions dire que ces tentatives aient eu plus de succès que les précédentes.
Celle de Dorner, exposée dans les dernières pages de son Histoire du développement du dogme de la personne de Christ, et inspirée par la prémisse philosophique déjà critiquée de l’immutabilité divine, eut le tort plus grave d’être une réédition — magna cum laude — de l’hérésie de Cérinthe. L’auteur statue un approchement progressif, dans la personne de Christ, du Logos divin et du moi humain, qui aurait été accompli au moment de sa glorification. Cette théorie, qui menace tout ensemble la réalité de la déité par l’humanité et de l’humanité par la déité, se heurte en outre à une impossibilité psychologique que l’auteur s’efforce en vain d’écarter : la fusion de deux moi24.
Aujourd’hui donc, le champ de la discussion suffisamment déblayé ne laisse plus de place qu’à deux antithèses. L’une remplace le Dieu-Homme par l’Homme-Dieu, le Fils donné par le Père à l’humanité par le saint offert par l’humanité à son Dieu : l’homme promu à la dignité divine par l’excellence de ses qualités humaines, mais dont l’existence glorieuse et éternelle dans l’avenir a commencé avec sa naissance humaine. Cette opinion est représentée aujourd’hui par MM. Beyschlag, Lipsius, Ritschl, Schultz, Lobstein. Bouvier, Astié, Ch. Secrétan. L’autre opinion, retenant l’élément fixe et incontesté du dogme christologique : la préexistence personnelle et éternelle de Christ, mais pour l’associer à une humanité non moins réelle, plus réelle même que la nôtre, a voulu prendre enfin au sérieux les déclarations de l’Ecriture concernant le mystère insondable, mais non pas inintelligible, de l’anéantissement du Fils de Dieu. La théorie dite de la Kenosis, qui a compté quelques représentants dans les siècles passés, quoique isolés et comme inconscients de leur propre pensée. Origène, Tertullien et surtout Hilaire de Poitiers (†368), est représentée, à l’époque moderne avec plus ou moins de conséquence par Thomasius, Sartorius, Liebner, Hofmann, Kahnis, Luthardt, Beck. Gess, Reiff, et en pays français par MM. Bonifas, Godet, de Pressensé.
Il faut reconnaître toutefois que des auteurs allemands que nous venons de nommer, Gess et, avec moins de décision, Reiff sont les seuls qui aient osé pousser la donnée première jusqu’à ses plus lointaines conséquences, tandis que la plupart, dominés encore plus ou moins par des raisons confessionnelles ou par le préjugé philosophique de l’immutabilité divine, s’arrêtent à la Kenosis des attributs économiques, laissant ainsi subsister entre l’essence immanente du Logos, qui reste immuable, et son existence dans le monde, une dualité inintelligible.
Nous osons dire que la conscience moderne, saturée de fictions, avide de réalités concrètes, redemande par toutes les voix de l’Eglise et du siècle le Christ humain des Evan-giles que l’Eglise s’est si longtemps obstinée à lui dérober ; et lorsque quelque romancier frivole lui a présenté, à la place de cet être composite, fantastique, impassible, sorti des officines conciliaires, qui tout ensemble sait et ne sait pas, peut et ne peut pas, une figure imaginaire aussi, mais vivante et animée, un personnage mangeant et buvant, délibérant et agissant, capable d’opposer à de nouveaux faits de nouveaux conseils, accessible aux affections contraires de la tristesse et de la joie, la génération contemporaine s’est laissé prendre à cette image, et a acclamé le jeune rabbi de la Galilée… environné « de merles bleus » et monté sur une mule « dont l’œil noir ombragé de longs cils avait beaucoup de douceur ».



On ne saurait exagérer l’importance de la christologie dans la dogmatique chrétienne, à moins de réduire au rang des inutilités et des superfétations philosophiques et métaphysiques quelques-uns des éléments vitaux de la doctrine et de la morale chrétiennes, des facteurs nécessaires de la vie de l’Eglise. L’époque actuelle d’ailleurs l’a compris et témoigne de l’importance qu’elle y attache. Et de même qu’au premier siècle déjà les préoccupations christologiques ont succédé dans l’Eglise aux polémiques anthropologiques et sotériologiques, l’époque actuelle discute surtout sur le type de doctrine johannique après que la génération du réveil a voulu remettre principalement en honneur le dogme paulinien de la misère de l’homme et de la justification par la loi.
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1. Du rapport entre la préexistence du Fils de Dieu et l’existence terrestre de Christ


Le champ de nos considérations actuelles est limité à l’existence terrestre de Christ ; car d’une part, l’état du Logos préexistant dans le sein de la Trinité a déjà été traité, et il ne nous reste plus qu’à établir l’identité entre le Christ historique et la seconde personne divine ; de l’autre, le retour à l’existence céleste de Christ a été une restitution de l’état préexistant (Jean.17.5), et par conséquent le rapport de la déité de Christ à son humanité exaltée et glorifiée ne présente plus les mêmes caractères que dans son état terrestre. Cette confusion des différentes époques de l’existence de Christ a plus d’une fois nui en effet à une saine tractation du sujet en ce que l’on transportait, comme le faisait l’ancienne dogmatique dans les déterminations précitées, à l’état terrestre de Christ, à la nature humaine débutante et limitée, des attributs et des fonctions qu’il devait recouvrer seulement dans son état de gloire.
Nous avons écrit dans notre précédent volume : « Nous distinguons dans la personnalité humaine le moi nu, absolument simple et identique à lui-même, distinct de toute qualité et de toute faculté originelle ou acquise, et la nature composée de ces qualités et facultés multiples et diverses qui environnent le moi dès le début de son existence
1. » 
Appliquant ces principes au sujet qui nous occupe, et distinguant dans la personne de Christ le moi et la nature, nous demandons quels sont les éléments de l’essence divine de Christ dans ce double rapport : c’est-à-dire que nous traiterons dans un premier paragraphe de l’élément d’identité entre l’état terrestre de Christ et l’état préexistant de la seconde personne divine, et dans un second, des éléments de contraste entre ces deux états. La thèse que nous allons nous efforcer d’établir sur l’ensemble du témoignage scripturaire, et en opposition à la tradition ecclésiastique, c’est que le Christ terrestre est la seconde personne de la Trinité, volontairement dénuée de la nature divine et revêtu de la nature humaine. 


1.1 De l’élément d’identité entre l’état terrestre de Christ et l’état préexistant de la seconde personne divine


L’étude impartiale des témoignages de Jésus et des apôtres suffit selon nous à établir que, entre le personnage que nous avons appris à connaître dans notre Partie fondamentale ou Théologie spéciale sous le nom de Fils de Dieu ou de seconde personne divine, et le Christ historique, il y a identité du moi : c’est-à-dire que l’élément du moi qui, chez toute autre personnalité humaine, selon nos déterminations précédentes, est le produit immédiat d’une création divine, est issu chez Jésus-Christ d’un état préexistant, éternel et divin : que le personnage historique que nous appelons Jésus-Christ est, quant à l’essentialité pure du moi, un et identique avec le Fils éternel de Dieu, la seconde personne trinitaire.
La preuve de cette identité résulte soit de quelques uns des noms attribués à Jésus par lui-même ou par ses apôtres, soit des affirmations concernant sa préexistence éternelle faites par lui-même ou par ses apôtres, soit des activités propres à Dieu seul qui lui sont attribuées dans cette existence antérieure, soit enfin des droits qu’il revendique sur les autres hommes.
L’ancienne dogmatique déjà tirait sa démonstration de la déité du Christ :



	
Des noms divins : ὀνομαστικῶς  ; — et l’on citait : Jean.1.1 ; 20.28,31 ; Héb.1.8 ; Rom.9.5 ; Tit.2.13 ; 1Jean.5.20 ; Luc.1.16 ; 1Tim.3.16 ;


	des attributs divins : ἰδιωματικῶς — et l’on citait sous ce chef la toute-puissance : Jean.6.35 ; 10.28-30 ; Mat.28.18 ; 11.27 ; Eph.1.22 ; Phil.3.21 ; 1Cor.15.27 : la toute-présence : Mat.28.20 ; Eph.1.232 ; l’éternité, dans le sens de l’existence avant le temps : Jean.1.1-3 ; 17.5,24 ; Col.1.17.


	des œuvres divines : ἐνεργητικῶς  ; — la création, le gouvernement du monde, la résurrection, le jugement3,. la communication de la vie divine : Jean.3.36 ; 4.14 ;


	des honneurs divins réclamés par lui et pour lui : λατρευτικῶς ; — Jean.5.23 ; 1Cor.1.2 ; Phil.2.10.



Nous mentionnerons les témoignages de Jésus lui-même sur sa déité : dans les synoptiques, dans le quatrième Evangile ; puis les témoignages des apôtres.
Aux témoignages de Jésus sur sa déité dans les synoptiques, nous croyons pouvoir ajouter Mat.21.16, où il applique à sa personne le propos du psalmiste adressé à Jéhovah (Ps.8.3 ; 23.34, où il énumère à la première personne des œuvres qui ne peuvent être attribuées qu’à Jéhovah.


A. Les témoignages de Jésus sur sa déité, dans les synoptiques et dans l’évangile de Jean

a) Dans les synoptiques.

On s’est habitué à attribuer aux témoignages de Jésus sur sa déité rapportés dans les synoptiques une portée moindre que celle que peuvent avoir les textes du ive Evangile concernant cet objet, et on en conclut l’impossibilité de rejoindre la christologie des uns à celle de l’autre.
Il faut reconnaître que la doctrine de la préexistence personnelle et éternelle de Christ ne se trouve point explicitement dans l’enseignement synoptique ; mais nous croyons pouvoir affirmer qu’elle y est partout implicitement supposée.
Nous passerons successivement en revue les paroles de Jésus dans les synoptiques où il se compare et s’égale au Jéhovah de l’Ancienne alliance, et celles où il se désigne lui-même dans un sens transcendant, absolu et unique, comme le Fils de Dieu4 :
Dans Mat.5.11, il félicite ceux qui, à l’exemple des anciens prophètes de Jéhovah, endureront des injures « à cause de lui », ἐνεκεν ἐμοῦ .
Dans Marc.2.28, il se déclare le Maître du sabbat institué par Jéhovah.
Jéhovah s’était appelé l’époux d’Israël ; Jésus s’attribue cette qualité : Luc.5.34-35 ; cf. Mal.25.10.
Jéhovah avait dit : Venez à moi ! (Es.55.3) Jésus dit : Venez à moi ! (Mat.11. 28) 
Esaïe avait dit : La parole de notre Dieu demeure éternellement (Es.40.8) ; Jésus déclare que ses paroles, plus durables même que les cieux et la terre, ne passeront point (Mat.24.35).
Dans l’application principale qu’il fait : Mat.11.10, à son précurseur du texte : Mal.3.1, il traduit le moi mis par le prophète dans la bouche de Jéhovah par le pronom de la seconde personne : ἐμπροσθέν σου rapporté à lui-même, s’identifiant ainsi tout ensemble avec Jéhovah et avec l’Ange de l’alliance qui, dans le texte original, ne forment qu’un seul et même personnage.
Nous en appelons en second lieu aux textes des synoptiques où il se donne expressément à lui-même le titre de Fils de Dieu ou de Fils par excellence, et à ceux où il accepte ce titre de la part d’autrui.
Dans Mat.16.17 ; 18.10, il appelle Dieu son Père dans un sens unique (comp. Jean.20.17) ; et dans Mat.23.8-9, il se met en parallèle avec Dieu le Père en s’opposant lui-même avec Dieu à tous les hommes.
Dans la parabole des vignerons, Mat.21.17-18, il s’oppose sous le nom de Fils et d’héritier à tous les serviteurs de Dieu de l’Ancienne alliance.
Dans Marc.13.32, il proclame à la fois sa subordination à l’égard du Père, car il ignore, et sa supériorité sur les créatures les plus élevées, car il se place au-dessus des hommes et des anges, immédiatement au-dessous du Père.
Avant de quitter le monde pour prendre possession de la toute-puissance an ciel et sur la terre, il place le nom du Fils entre celui du Père et celui de l’Esprit, Mat.28.18-19.
Mais de tous les témoignages de Jésus sur sa déité contenus dans les trois premiers évangiles, le plus transcendant se trouve dans Mal.11.27, que l’on a eu raison d’appeler un bolide johannique sur le sol des synoptiques ; significatif non seulement par le nom de Fils que Jésus se donne, et par le rapport qu’il suppose établi entre le Père et lui en tant que sujet d’une science unique, mais plus encore, en tant qu’objet unique de cette science divine5.
Les témoignages rendus par autrui à sa déité, d’après les synoptiques, et acceptés par lui, sont ceux qui sont sortis de la bouche de Dieu lui-même. Mat.3.17 ; 17.5 ; du Précurseur, qui l’identifie à son tour avec Jéhovah, Mal.3.3 ; cf. Es.40.3 ; de ses apôtres (Mat.16.16) et de ses adversaires, depuis le Tentateur dans le désert (Mat.4/3,6 jusqu’au souverain sacrificateur sur son tribunal Mat.26.63, et aux passants qui en le narguant sur la croix (Mat.27.40), attestent la vérité des récits qui lui ont prêté ces témoignages rendus sur lui-même.



Il a été prétendu que le titre de Fils de Dieu ne signifiait rien de plus que celui de Messie, dans le langage populaire, et il est curieux de voir Beyschlag appuyer cette synonymie des deux titres : Messie et Fils de Dieu, sur le texte même dont M. Godet se sert, à bon droit, selon nous, pour établir le contraire : Jean.1.49. Ce qui prouve au surplus que le titre de Fils de Dieu avait dans la pensée de Jésus et dans l’usage qu’il en faisait une portée unique et transcendante, c’est que dans un des cas précités, l’apôtre Pierre oppose cette qualité à celle des plus grands prophètes d’Israël (Mat.16.14 et qu’il est félicité d’avoir reçu cette révélation directement du Père (v. 17) ; dans l’autre cas, le souverain sacrificateur affecte l’indignation et crie au blasphème à l’ouïe de l’affirmation de Christ (Mat.26.65), attitude qui eût passé pour ridicule dans toute autre supposition que la nôtre.
Lipsius lui aussi statue l’équivalence des titres : Fils de l’homme et Fils de Dieu, avec celui de Messie, l’un issu, selon lui, de Dan.7.13, l’autre de  Ps.2.7, et il cite à l’appui Marc.1.1; 9.7 et parallèles ; mais ces passages mentionnant le titre seul de Fils de Dieu ne sauraient établir la relation de ce titre avec un autre. L’auteur est bien forcé d’attacher aux trois textes : Mat.11.27 ; 21.37 et sq. et Marc.13.32 le sens d’une filiation métaphysique par rapport à Dieu. Mais il ajoute, nous ignorons de quel droit : « Au fond cependant, le premier passage seul compte, et il semble qu’il faille admettre ici un remaniement postérieur. » 
Ce que nous pouvons accorder à l’opinion précité, c’est que dans la pensée de Jésus, d’accord en cela avec la prophétie de l’A. T. (Mich.5.2 ; Es.9.5 ; Ps.110.1), les titres de Messie et de Fils de David avaient sans doute une dignité égale à celle de Fils de Dieu, et ne différaient les uns des autres qu’en ce que celui-ci se rapportait à la personne et les autres à la fonction. La question posée aux Pharisiens sur la double relation du Messie à David (Mat.22.45), bien qu’elle soit restée sans réponse de part et d’autre, autorise les suppositions les plus hardies. Mais notre interprétation diverge en tout cas d’avec les opinions précitées en ce que celles-ci rabaissent la portée du titre de Fils de Dieu au niveau de la notion populaire du Messie, tandis que nous croyons devoir élever celle de Messie à la hauteur de celle de Fils de Dieu.
b) Dans le quatrième Evangile.
Les principaux témoignages de Jésus dans le quatrième Evangile établissant son identité avec le Fils de Dieu préexistant, sont :
Jean.3.16, où il se désigne comme le Fils unique, μονογενὴς, donné par Dieu au monde ;
Jean.8.58, où il se déclare préexistant à Abraham, et par le présent, εἰμι, soustrait dans cette existence antérieure, comme Jéhovah lui-même, aux vicissitudes du temps ;
Jean.6.38,46,51 ; 8.42 ; 16.28, où il se donne pour le témoin immédiat de Dieu, descendu du ciel dans le monde, devant quitter le monde pour retourner au Père ;
Jean.17.5, où il redemande dans son état céleste qui va lui être rendu la gloire qu’il avait possédée dans son existence antérieure au monde. Au verset 24, où il demande que ses disciples partagent sa gloire future et éternelle, il ne laisse pas de se désigner comme l’objet spécial de l’amour du Père dans l’éternité ante : ἠγαπησάς με (et non ἡμᾶς).


B. Les témoignages des apôtres sur la déité de Christ


Les principaux de ces témoignages sont empruntés à l’Epître aux Hébreux, aux écrits de Pierre, de Paul et de Jean. D’après Héb.1.2-3, le même personnage qui a fait dans le temps la purification de nos péchés est aussi celui auquel l’auteur attribue le caractère de la ressemblance parfaite et immédiate avec Dieu (ὄς ὤν ἀπαύγασμα τῆς δόξης καὶ χαρακτὴρ τῆς ὑποστάσεως αὺτοῦ), et l’activité créatrice et sustentatrice dans le monde, v. 3 (comp. Héb.10.5-10).
Dans la première Epître de Pierre, la préexistence du Christ nous paraît supposée : 1Pi.1.11, où est mentionné le rôle de l’Esprit de Christ chez les anciens prophètes ; et sa dignité divine, par la place qui lui est assignée, v. 2, à côté du Père et du Saint-Esprit.
La préexistence de Christ et son identité avec le Fils éternel de Dieu est affirmée par saint Paul en termes non équivoques, dès les Epîtres aux Romains et aux Corinthiens, qui font partie du groupe du troisième voyage, et plus fréquemment, quoique non plus explicitement, dans les subséquentes. Saint Paul l’appelle Dieu : Act.20.28 ; Rom.9.5 : ὁ ὥν ἐπὶ πάντων θεὸς, 1Tim.3.16 ; le grand Dieu : Tit.2.13 (où l’absence d’article devant σωτῆρος force l’identification avec τοῦ μεγάλου θεοῦ) ; le Fils de Dieu, Rom.8.3, τὸν ἑαυτοῦ υἱὸν, 32, τοῦ ἰδίου υἱοῦ, Col.1.13, υίος τῆς ἀγάπης ἀυτοῦ  ; image de Dieu, εἰκὼν, 1Cor.4.4, préexistante à toute créature, Col.1.15 dans la forme d’existence divine, Phil.2.15. Cette préexistence est également impliquée dans les mentions de l’envoi du Fils de Dieu sur la terre : Rom.8.3 (πέμψας), Gal.4.4 (ἐξαπέστειλεν), et dans les endroits où Christ est identifié au Jéhovah de l’Ancienne alliance : Μηδὲ ἐκπειραζομεν τὸν χριστὸν, 1Cor.10.9 (comp. Nomb.21.5-6 ; Deut.6.16).
Nous citons les textes enfin où lui sont attribuées les activités divines : la création, 1Cor.8.6 ; Col.1.16 : τὰ πάντα δὶ αὐτοὺ, et la sustentation du monde, v. 17, τὰ πάντα ἐν αὐτῷ συνέστηκε  ; ou le rôle de médiateur éternel dans l’œuvre de la rédemption : ἐν αὐτῷ, Eph.1.4 et sq6.
Les principaux textes de saint Jean établissant l’identité entre le Christ terrestre et le Fils ou la Parole éternelle existant auprès de Dieu, le Jéhovah de l’Ancienne alliance, créateur de toutes choses et le Maître d’Israël, sont : Jean.1.1-5 ; 12.41; 20.31 ; 1Jean.1.1-3 ; 5.20 ; comp. Ap.19.13.



Nous mettons hors de cause comme non probants les passages suivants, qui à eux seuls n’établiraient rigoureusement que la déité acquise : Rom.1.3 ; 1Cor.15.47 ; Jean.5.25 : et tous ceux en général qui se rapportent à la phase de la glorification de Christ. Dans 1Pi.1.20, l’opposition des deux participes : προεγνωσμένου et φανερωθέντος ne va rigoureusement pas au delà de la prescience divine dont Christ manifesté en chair a été l’objet.
En revanche, nous ne saurions suivre Beyschlag dans ses exténuations des textes les plus explicites du IVe Evangile. C’est ainsi que ceux qui mentionnent l’envoi et la descente du Fils dans le monde doivent s’entendre, selon lui, de cette élection éternelle qui s’est réalisée dans sa naissance terrestre7, de son origine sainte. Les déclarations les plus explicites de Jésus touchant sa préexistence personnelle connue Jean.6.62 ; 8.58 ; 17.5,24, se volatilisent de la même façon sous la plume de l’auteur, qui les rapporte à cette préexistence idéale de l’Homme-Dieu.
L’expression : être en forme de Dieu (Phil.2.6) doit s’entendre également, selon Beyschlag, d’une prédisposition divine : die göttliche Anlage einer in Etwickelungbegriffenen Person. 
Le passage Jean17.5 a inspiré à Böhl à son tour une nouvelle tentative de concilier le docétisme traditionnel avec l’enseignement scripturaire : « Lorsque Christ, écrit-il, prononce la requête : Jean.17.5, il ne demande pas pour sa nature humaine la plénitude de la gloire qu’il avait possédée dans l’éternité (car celle-là, il ne l’avait jamais abandonnée). mais cette gloire est celle qui dans le conseil éternel était destinée aussi aux siens, et qui s’est réalisée dans les grands actes de la résurrection, de l’ascension, de la session à la droite du Père8. » 



Nous aurons à examiner plus tard la valeur pratique du dogme de la préexistence personnelle de Christ, que l’on affecte de renvoyer aux superfétations de la métaphysique. Pour le moment, soucieux seulement de consulter l’Ecriture et d’en reproduire l’enseignement, indépendamment même du degré d’intérêt qu’il peut avoir pour notre vie et de son accord avec notre expérience, nous concluons que la déité de Christ réside dans l’identité du moi divin préexistant avec la personne historique. Mais s’il y a identité du moi, y a-t-il identité de nature ? C’est ce que nous avons à examiner dans notre deuxième paragraphe.


1.2 Des éléments de contraste entre l’état terrestre de Christ et
l’état préexistant, ou : Doctrine de la kénose


Note ThéoTEX: 
L’objet de cette note, publiée aussi comme préface dans l’édition ThéoTEX de La Kénose de Jésus-Christ par Numa Recolin, est de répondre aux critiques qui ont été faites à Godet et à Gretillat après leur mort et encore aujourd’hui, au sujet de la kénose.

He left His Father’s throne above

So free, so infinite His grace,
Emptied Himself of all but love,

And bled for Adam’s helpless race:

’Tis mercy all, immense and free,

For O my God, it found out me!
Charles Wesley (1738)


« S’étant vidé de tout, excepté l’amour… », ce beau vers d’un cantique de Charles Wesley enrichit trois cents ans plus tard notre réflexion chrétienne d’une double pensée, que son auteur n’a probablement jamais soupçonnée. 
Premièrement, il montre que la kénose de Jésus-Christ n’a pas attendu le 19e siècle pour habiter la conscience de l’Eglise : la kénose c’est ce mot biblique, tirée de l’épître aux Philippiens, qui exprime le fait que le Fils éternel de Dieu a un jour, au cours de l’histoire du salut, quitté son état divin, pour revêtir l’état humain et venir nous sauver. Il est vrai que ce mot a été surtout employé lors de la controverse sur la pré-existence de Jésus-Christ, alors fortement contestée par la théologie libérale du 19e ; cependant ces deux questions distinctes, celle de l’existence éternelle du Fils et celle de son dépouillement volontaire, furent à tort amalgamées.
Deuxièmement, le cantique de Wesley attire notre attention sur une vérité de première importance, à savoir que la doctrine de la kénose de Jésus-Christ ne tire pas sa valeur d’une quelconque spéculation intellectuelle, mais des effets spirituels et émotifs qu’elle exerce sur l’âme du croyant. En effet, un hymne chrétien n’ambitionne aucunement la rigueur d’un	théorème théologique, mais il vise à élever l’esprit des auditeurs. Or c’est précisément là la position de l’apôtre Paul lorsqu’il écrit aux Philippiens : il n’explicite pas comment le Fils de Dieu a pu se vider, se dépouiller, tout en restant Dieu, mais il le propose comme exemple d’abnégation à imiter. De quel prix serait cet exemple, si en s’incarnant le Fils ne s’était pas réellement dépouillé de ses attributs divins? Il serait nul ! Il inciterait au contraire les Philippiens à se considérer supérieurs par nature, à leurs frères. Comprenons ici tout le ridicule qui voudrait faire de la kénose une question intellectuelle compliquée. L’essence de la personnalité divine ne pouvant jamais être accessible à notre intellect, elle ne peut être comprise ; dès lors il est inepte de la qualifier de compliquée. Voici par exemple ce qu’écrivait M. Gétaz, ancien protestant converti au catholicisme, et adversaire de la kénose : « Les kénotistes attendaient beaucoup de leur doctrine ; elle leur semblait faire place aux revendications nouvelles au sujet de l’humanité du Christ en permettant de conserver sa divinité essentielle. Il n’en a rien été. Leur théorie est aujourd’hui universellement abandonnée… » Ce critique croit bon d’adopter, en parlant de la kénose, le ton d’un physicien qui commenterait les mérites ou les démérites de tel modèle mathématique de l’atome. Peut-on imaginer rien de plus sottement prétentieux ? Comme si la théologie était à l’évidence une science expérimentale, susceptible de progresser selon que la réalité des faits viendrait à infirmer ou à confirmer ses théories ! Comme si la question de concilier la pleine humanité de Jésus-Christ avec sa pleine divinité avait jamais été un problème nouveau, surgi dernièrement dans l’histoire de la pensée chrétienne, et que de brillants cerveaux travailleraient à résoudre depuis ! Les vérités spirituelles révélées dans l’Ecriture ne sont pas principalement de nature métaphysique (mot presque vide de sens), mais relationnelle. En quoi la doctrine de la kénose modifie-t-elle mon rapport à Jésus-Christ ? En ceci, que le tableau du Fils se faisant pauvre pour moi, de riche qu’il était, revêtant une chair faible comme la mienne, se rendant vulnérable et mortel, au point d’être cloué sur la croix par la main de ses ennemis, ne peut manquer de bouleverser mon âme. « J’ai fait cela pour toi ; que feras-tu pour moi ? » semblait dire au comte de Zinzendorf une peinture du Christ mis en croix. Que puis-je faire en effet pour le Dieu Très-Haut qui habite une lumière incaccessible que nul homme ne peut voir ; je peux seulement l’adorer avec toute la crainte respectueuse que la créature doit à son Créateur. Mais si par un prodige inconcevable il s’abaisse vers moi, jusqu’à daigner devenir mon frère, alors l’occasion de l’aimer d’un amour sacrificiel m’est offerte, à mon tour je veux donner ma vie pour Lui. Et si Christ n’est plus sur terre dans la chair, son Eglise l’est encore ; je peux dire avec Paul : « j’achève de souffrir en ma chair le reste des afflictions de Christ pour son corps, qui est l’Eglise ». On le voit, la conscience de la kénose affecte profondément notre perception de la personne du Sauveur.
Il est donc légitime de demander si cette doctrine est majoritairement reçue dans le sentiment évangélique ou si elle n’est qu’une subtilité connue et discutée des seuls théologiens. En cela, le cantique de Wesley ne fait que confirmer de manière tacite, et sans prononcer le mot de kénose, que l’Eglise a toujours compris le dépouillement du Fils au moment de l’incarnation, comme un réel sacrifice de sa condition divine et non comme une simple occultation de ses attributs. On peut d’ailleurs relever, dans l’histoire de l’Eglise, que dès qu’une dynamique chrétienne se caractérise par le christocentrisme, la vraie humanité de Jésus est mise en lumière en même temps que sa vraie divinité. Déjà au 19e siècle, on pouvait lire dans la revue Le Chrétien Évangélique, que la doctrine de la kénose, qui venait alors d’être explicitement formulée à l’occasion du débat sur la divinité de Jésus-Christ, était acceptée par une majorité de pasteurs évangéliques. Ce débat étant aujourd’hui clos, bien moins de chrétiens évangéliques s’intéressent à la question kénotique. Néanmoins, elle suscite toujours quelques belligérants ; discuter des arguments et des objections ne peut être l’objet d’une simple note, mais il est intéressant de signaler ici leur origine et leurs motivations. 
Les détracteurs de la kénose sont en général issus du milieu réformé. Elle les heurte parce qu’elle contrarie leur conception philosophique d’un Dieu immuable et impassible : si le Fils de Dieu abandonne en s’incarnant ses attributs divins, il s’opère donc un changement au sein de la Trinité ; changement qu’ils ne peuvent admettre. Cependant la vraie conception biblique de l’essence divine n’emprunte rien à la philosophie grecque ; elle se résume dans les affirmations scripturaires : Dieu est esprit, Dieu est amour. Dieu est donc libre de changer de forme, de revêtir l’état humain, si son amour l’exige. 
Dans le petit monde évangélique français on rencontre également une critique plutôt singulière de la kénose, par opposition à un commentateur particulier : Frédéric Godet. Ce dernier n’a en réalité que très peu écrit sur la kénose, quelques articles dans des revues évangéliques, pour exposer les vues de son ami Gess, principal initiateur du renouveau de cette conception christologique. Godet est largement plus connu pour la qualité de ses commentaires bibliques, toujours considérés comme des références un siècle et demi plus tard. Et cependant les anti-kénotistes français n’ont dédié aucun de leurs efforts à réfuter la kénose selon Gess, mais ils parlent toujours de la kénose selon Godet. Comment expliquer cette partialité ? Sans doute le fait que Godet bouscule sans ménagement la conception calviniste de la prédestination dans son commentaire sur l’Épître aux Romains, ne lui pas été pardonné ; Godet est un penseur indépendant qui ne fait pas acception de personnes ; la liberté à l’égard des traditions irrite toujours certaines bigoteries. Il en est résulté à propos de Godet des jugements à l’emporte-pièce, répétés par parti-pris, et sans réflexion : « Godet plus exégète que théologien… » Comme si le fondement de toute vraie théologie biblique n’était pas l’exégèse ! « Godet promouvant la négation de la divinité de Christ par sa conception de l’humanité de Jésus… » Comme s’il ne se trouvait pas plus de théologiens libéraux dans le camp réformé, que dans celui du protestantisme évangélique, dont Godet est un représentant ! Il n’en fallait pas plus pour répandre des rumeurs ignorantes et injustifiées. Ainsi on peut lire dans un cours baptiste contemporain : « Le dépouillement de Christ consiste donc à renoncer volontairement et librement à ses droits et privilèges divins mais non à sa nature divine, comme le prétend F. Godet avec les partisans de la Kénose » C’est là visiblement la remarque de quelqu’un qui n’a jamais lu le commentaire de Godet sur L’Évangile selon Jean, ou sa conférence sur la divinité de Jésus-Christ. La kénose défendue par Godet ne consiste pas dans le renoncement du Fils à sa personne divine, puisque la personnalité ne peut pas par principe se répudier, mais dans l’abandon volontaire de ses attributs divins : toute-présence, toute-science, toute-puissance.
Dans sa première épître à Timothée, Paul définit le grand mystère de la piété comme étant Dieu manifesté en chair ; voilà en effet le trait distinctif et exclusif du christianisme, par opposition à toute autre religion ou philosophie : l’union de Dieu avec l’homme, et non leur séparation. En créant l’homme à son image Dieu visait plus qu’une simple ressemblance, il avait déjà dans sa pensée l’union future, éternelle et irréversible des deux familles, humaine et divine. Jésus-Christ, dans son incarnation, sa mort sur la croix, sa résurrection et son ascension, a réalisé ce désir divin. Le dogme des deux natures en Christ, divine et humaine, coexistantes mais séparées, semble quant à lui s’arrêter à mi-chemin, et laisser le plan inachevé. La kénose de Jésus-Christ, qui n’est pas une théorie arbitraire, mais une notion appuyée sur la révélation biblique, nous replace devant l’impénétrable et merveilleux mystère de l’amour de Dieu pour nous.

Il résulte de nos déterminations précédentes qu’il y a eu un moment où le Fils de Dieu a passé de l’existence éternelle et supratemporelle dans le mode de l’existence limitée, temporelle, humaine et terrestre. Ce passage a été désigné par saint Paul par le verbe ἑαυτὸν ἐκένωσε (Phil.2.7), d’où la théologie a tiré le substantif κένωσις, qui exprime pour nous l’acte par lequel le Fils de Dieu s’est dépouillé entièrement de sa forme divine pour se revêtir de la forme humaine. Nous avons vu que cette κéνοσε 9 avait été entendue d’une renonciation de la nature humaine non à la possession mais à l’usage de la nature divine. Nous avons à établir qu’il y a eu renonciation du moi divin à la fois à l’usage et à la possession des attributs de cette nature.
Y a-t-il dans ce fait une impossibilité absolue ? Y a-t-il ou n’y a-t-il pas incompatibilité entre les termes en présence ? et sinon, si, selon l’ancien adage : ab esse ad posse valet consequentia, la possibilité du fait résulte de sa réalité, comment devons-nous, sans prétendre comprendre le mystère, le rendre intelligible10 ?
Rétrogradant a minori ad majus, et nous rapprochant de degré en degré du moment où le contraste ontologique entre l’état humain et l’état divin a été le plus absolu, nous traiterons successivement de l’abaissement du Fils de Dieu :

	
A.
	 Dans l’état terrestre ; 

	B.
	 Dans l’incarnation.




A. De l’abaissement du Fils de Dieu dans l’état terrestre



A. De l’abaissement du Fils de Dieu dans l’état terrestre



Le but de nos déterminations actuelles est d’établir par des témoignages scripturaires que les attributs essentiels à une personne divine que nous avons exposés dans la Théologie spéciale, n’appartiennent plus au Fils dans son état terrestre.
La parole de Jésus-Christ rapportée Jean.17.5, qui nous a servi dans les pages précédentes à établir la préexistence éternelle de Christ comme personne divine, nous atteste en même temps l’absence dans l’état terrestre de la gloire divine qu’il possédait antérieurement, et dont il demande qu’elle lui soit rendue. Or, nous avons défini la gloire divine : la réunion des attributs divins. A cette gloire de la possession de toutes choses a succédé celle non moins illustre de l’abnégation suprême : à la gloire d’être aimé par le Père, il a voulu ajouter celle d’aimer des pécheurs, dont la terre a été le théâtre et nous les témoins (Jean.1.14).
L’éternité et la spiritualité divines. Telles que nous les avons définies, elles n’ont point appartenu au Fils de Dieu dès son entrée dans l’état terrestre, c’est-à-dire dans l’espace et dans le temps. Les derniers mots du texte : Jean.17.5 : πρὸ τοῦ τὸν κόσμον εἰναι, nous paraissent impliquer même que cet approchement du Fils de Dieu vers l’espace et le temps a commencé dès l’acte de la création, comme si le premier contact de l’être divin avec le non-soi renfermait l’éventualité de tous les autres.
L’identité divine. Le Fils de Dieu dans son état terrestre n’était plus comme dans, son état divin l’arbitre des changements qui s’opéraient en lui, mais il a traversé à son insu ou subi contre son gré les vicissitudes extérieures (Luc.2.52) ou intérieures (Luc.12.50 ; Jean.11.35,38 ; 12.2711 ; Mat.26.36 et sq.) de l’existence humaine.
La toute-présence. Le Fils de Dieu sur la terre se transporte à la façon de tous les hommes d’un lieu dans un autre (Jean.11.15), et ce n’est que dans une phase nouvelle de son existence que, conformément à ses propres déclarations, il n’a plus à compter avec l’espace (récits des apparitions du Ressuscité, Jean.20.19 et sq. ; Mat.28.20).
La toute-science. Le Fils de Dieu sur la terre posséda sans doute une science surnaturelle et unique, de Dieu puisée dans les souvenirs de son état préexistant, et à laquelle, à raison de celle qualité unique de Fils éternel de Dieu, nul autre que lui n’eut pu prétendre (Mat.11.27 ; Jean.6.4612 ; 8.55 ; 10.15 ; 18.25) ; mais cette science surnaturelle qu’il a possédée et que tout autre témoin immédiat de Dieu eût pu posséder comme lui, n’a pas été l’équivalent de l’attribut essentiel à l’état divin de la toute-science ; car nous pouvons citer des objets que Jésus lui-même a déclaré ne pas connaître, ou sur lesquels il n’a pas dédaigné d’interroger autrui, les uns compris dans les plus grands intérêts du royaume de Dieu, comme la date de la fin du monde (Marc.13.32), les autres relatifs aux menus détails de l’existence terrestre : Luc.18.45 ; Marc.8.27 ; Jean.11.34 ; cf. Jean.9.35.



Toutefois, des ignorances de Jésus-Christ nous n’avons pas le droit de conclure à l’existence chez lui de l’erreur. L’ignorance est donnée avec l’imperfection native de l’être et comme telle rentre dans la normalité de l’existence. Nous montrerons plus tard que la présence de l’erreur nous paraîtrait incompatible avec la sainteté de Jésus-Christ.
La toute-puissance. Le Fils de Dieu comme d’autres envoyés de Dieu a possédé sur la terre une puissance surnaturelle sans doute, mais qui lui était incessamment prêtée, et qu’il a dû à chaque moment du besoin redemander au Père. Chacun de ses miracles, comme pour tout autre serviteur de Dieu, a été l’exaucement de son soupir, Marc.7.34, ou de sa prière, Jean.11.42 ; et la certitude même qu’il exprime avant de ressusciter Lazare d’être exaucé comme toujours, suppose que comme toujours aussi sa prière, proférée ou mentale, avait précédé l’action. Mais si le Fils de l’homme a dû réclamer le concours divin dans les manifestations de sa force, à plus forte raison a-t-il imploré et même avec larmes le secours supérieur dans les heures de défaillance, Mat.26.39 (cf. Mat.26.53 ; Héb.5.7). Et lorsqu’il recouvre la toute-puissance en rentrant dans la gloire, il la reçoit, comme cette gloire elle-même, de la main de son Père, Mat.28.18, et comme une récompense de son obéissance (Phil.2.9).
Les attributs dits moraux. Le Fils de Dieu dans l’état terrestre n’a possédé aucun des attributs moraux essentiels à la personne divine dans l’état divin ; mais soumis à la loi universelle de ce monde : par la mort à la vie ! (Jean.12.24) il a dû les reconquérir par l’exercice de sa volonté, croître en sagesse et en grâce comme en stature (Luc.2.52), passer de l’innocence à la sainteté (Jean.17.19), vaincre la tentation (Phil.2.18), apprendre l’obéissance (Héb.5.8 ; Phil.2.8) et c’est à travers la passion et la mort seulement qu’il a été accompli en lui-même, τελειωθεὶς (Héb.2.10 ; 5.9).
Mais tous ces renoncements particuliers qui apparaissent au cours de l’existence terrestre de Christ, et nous sont certifiés par les témoignages, par les actes et confirmés par la parole de ses premiers témoins, étaient renfermés dans le renoncement initial à l’état divin tout entier échangé contre l’état humain tout entier, et où le Fils éternel du l’ère, enfermé dans un embryon humain, a abandonné pour un temps jusqu’à la conscience de soi-même.




	1
	Nous répondons à l’objection que nous a faite M. Ménégoz, Annales, 1888. no 11, page 168. par la proposition  : Le moi existe essentiellement par ce qu’il est et non par ce qu’il a.


	2
	Les citations relatives à la toute-puissance et à la toute-présence de Christ, pouvant se rapporter à l’humanité glorifiée, n’étaient pas probantes.


	3
	Il est à remarquer que l’exemple du jugement qui est toujours attribué à Christ comme Fils de l’homme Jean.5.27 ; Act.17.31, allait à contre-fin de l’intention.


	4
	Nous ne rapportons ici que les exemples que nous pouvons appeler éminents du témoignage de Jésus sur lui-même. Nous nous réservons de présenter dans l’Apologétique tome II un tableau gradué de ces témoignages, depuis ceux qui n’expriment encore qu’une supériorité unique dans l’ordre, moral jusqu’à ceux qui l’égalent à la divinité. Nous combattons dans l’apologétique les adversaires du surnaturel : nous n’en avons ici qu’aux négateurs de la déité essentielle.


	5
	Nous ne saurions en revanche nous appuyer sur la parole de Jésus. Mal.17.25 où il se nomme sans doute Fils de Dieu, mais ici dans un sens extensif qui comprend les disciples avec le maître.


	6
	M. Ménégoz a raison de dire qu’il est impossible de découvrir dans les Epîtres de Paul une trace appréciable d’un développement, de la notion du Fils de Dieu (Péché et rédemption d’après saint Paul, page 150).


	7
	Christologie, page 69.


	8
	Dogm. page 357.


	9
	S’il y a un cas on le néologisme s’impose, c’est bien celui-ci : anéantissement dit trop ; abaissement dit trop peu ; dépouillement est une image, et l’on ne nous demandera pas de franciser evacuatio employé par Hilaire de Poitiers.


	10
	Sur la distinction entre incompréhensible et inintelligible. voir tome I.


	11
	Ces deux textes de Jean entre autres suffisent à réfuter l’opinion selon laquelle le Christ du IVe Evangile serait un être impassible.


	12
	Nous ne saurions nous rattacher à l’opinion de M. Godet. qui ne veut pas que « la vue du Père attribuée à Jésus procède de son état divin avant son incarnation » ; et qui ne voit ici que « le contenu de la conscience humaine qu’il a de Dieu » (Commentaire sur Jean). Il nous semble que le rapport aux mots précédents : « celui qui vient de Dieu » reporte au contraire la connaissance de Jésus à une vision antérieure et supérieure : ἑώρακε .






  





B. De l’abaissement du Fils de Dieu dans son incarnation


Le terme d’incarnation appartient à la langue ecclésiastique ; mais l’équivalent s’en trouve dans les expressions du N. T. : devenu chair (Jean.1.14) ; manifesté en chair (1Tim.3.16) ; envoyé en chair (Rom.8.3) ; fait participant de la chair et du sang (Héb.2.14) ; venu dans le monde (Jean.16.28) ; appauvri (2Cor.8.9) ; anéanti (Phil.2.7)
Deux points de vue se présentent dans l’Ecriture au sujet de l’initiative de l’incarnation. Selon une série de passages, elle serait le fait du Père, et de la part du Fils, un pur acte de soumission : ce sont tous les textes cités plus haut où Christ se donne pour l’envoyé du Père (comp. Gal.4.4) ; ce sont aussi : Phil.2.6, entendu comme nous l’avons interprété dans notre volume précédent ; Héb.10.7 (comp. Ps.40.8, et sq.), qui présentent sa venue dans le monde comme un acte d’obéissance à la volonté du Père. Dans d’autres passages, en revanche, l’incarnation du Fils comme sa mort elle-même apparaissent comme les effets de sa libre détermination : Jean.10.18 ; 16.28 (comp. Jean.3.13) ; 2Cor.8.9 ; Héb.2.13.
Cette dualité se résout dans l’amour du Fils pour le Père, qui a rendu son obéissance libre, et pour le monde, qui lui a fait paraître son sacrifice nécessaire.
Les deux principaux passages qui traitent de l’incarnation sont : Jean.1.14 et Phil.2.7, qui sous la différence des termes, expriment tous les deux une modification d’état survenue dans la personne du Fils de Dieu au moment de son passage à l’existence terrestre, l’un énonçant de préférence ce que le Fils de Dieu est devenu, l’autre ce qu’il a dû perdre pour devenir homme.
Dans le premier de ces passades, cette modification est exprimée par le prédicat : σὰρξ ἐγένετο . 
Le mol chair, qui désigne quelquefois dans l’Ecriture la substance matérielle de l’homme ou de l’animal (1Cor.15.39 ; 1Jean.2.16), et dans ce cas s’oppose à la substance inétendue, peut comprendre aussi la nature humaine tout entière dans ses deux parties somatique et psychique, en s’opposant à la substance pneumatique, à la vie supérieure et céleste, soit que cette opposition résulte de la lutte engagée entre la chair et l’esprit, entre le principe naturel et le principe supérieur (comp. Gal.5.16-17), soit que la nature, réceptive dès le début de son développement pour le principe spirituel, ne soit point encore sortie de la neutralité initiale à son égard. La chair désigne dans ce sens la nature humaine normale mais imparfaite, en tant que sensible, susceptible de souffrance et de jouissance, de lutte et de progrès, d’affections passives et actives (Hébreux.2.17), et, c’est dans ce sens et non dans celui de nature matérielle, que nous retrouvons ce mot dans la bouche même de Jésus-Christ, Jean.17.21 (comp. Rom.3.20). La chair n’est donc pas pécheresse de nature, et si elle porte une ressemblance avec « la chair de péché » (Rom.8.3), cette ressemblance ne constitue point une identité.
Le prédicat attribué par l’auteur au Logos n’est donc ni le corps ni l’esprit, qui ne désignent l’un et l’autre qu’une des substances de la nature humaine : l’une la substance inférieure, l’autre la substance supérieure, tandis que le mot chair renfermait actuellement l’une et virtuellement l’autre.
« La chair, écrit.M. Godet, désigne dans notre passage la nature humaine complète…, la réalité et l’intégrité du mode d’être humain dans lequel est entré Jésus. En vertu de cette incarnation, il a pu souffrir, jouir, être tenté, lutter, apprendre, progresser, aimer, prier, exactement comme nous2. » 



M. Godet ajoute : « L’expression ἄνθηρωπος ἐγένετο, est devenu homme, eût exprimé à peu près la même idée ; seulement elle eût caractérisé Jésus comme une personnalité particulière, comme un représentant déterminé du type humain, et l’on eût pu se représenter que cet homme s’était réservé au sein de la race une position exceptionnelle. » Cette raison ne nous semble pas suffisante. Cette position exceptionnelle au sein de la race appartenait bien au « Fils de l’homme ». Nous dirons plutôt que l’auteur a entendu désigner par le mot chair la phase initiale et encore neutre, quoique normale, de l’humanité de Christ, qui, glorifiée un jour, devait rejoindre la divinité elle-même.
« Devenir homme, écrit Böhl, n’a rien d’humiliant : mais devenir chair, c’est-à-dire s’unir à une nature placée sous la condamnation divine, était pour le Logos l’humiliation suprême3. » Non, répondons-nous, l’humiliation suprême l’attendait sur la croix où cette chair serait brisée.



« Le mot, continue M. Godet, qui comble l’intervalle entre le sujet la Parole et l’attribut chair, est le verbe ἐγένετο . Le terme devenir, lorsqu’il a pour attribut un substantif, implique une transformation profonde dans le mode d’être du sujet (comp. Jean.2.9). S’il s’agit « d’une personne, ce mot devenir, sans compromettre son identité, indique qu’elle a changé d’état ; par exemple dans cette locution : le roi devenu berger. Baur et Reuss affirment que, dans la pensée de l’évangéliste, le Logos, tout en devenant chair, est demeuré en possession non seulement de sa conscience, mais encore de ses attributs de Logos. Il s’est bien, selon eux, revêtu d’un corps, mais comme d’une enveloppe temporaire. « Cette incarnation n’a été pour lui que quelque chose d’accessoire. » Cependant Reuss ne peut s’empêcher de dire : « Il n’y a que le mot devint qui affirme positivement qu’en venant il changea la forme de son existence. » Nous n’affirmons rien de plus, mais rien de moins4. » 



Frank remarque de même avec raison que le terme ecclésiastique : assumtio carnis. qui désigne l’incarnation, n’atteint pas la plénitude du sens de notre texte : « Le Logos n’a pas seulement adopté une chair, il n’est pas seulement entré dans l’existence sarchique humaine, il ne s’est pas seulement approprié la nature humaine, mais il est devenu chair ; il a converti son mode d’être de Logos dans le mode d’être de la chair5 » 



Ainsi le mystère de l’incarnation, d’après saint Jean, n’a consisté ni dans l’association d’une personne divine à une double nature divine et humaine, soit juxtaposées, soit se communiquant l’une à l’autre, ni dans l’association de deux personnes divine et humaine, mais dans le fait qu’une personne divine s’est séparée du mode de l’existence divine pour s’approprier le mode de l’existence humaine.



La contradiction apparente que présente la comparaison de Jean.1.14 avec 1Cor.15.45, où saint Paul oppose Christ devenu sous le nom de dernier Adam πνεῦμα ζωοποιοῦν au premier créé ψυχὴν ζῶσαν, se résout facilement en ce que Christ nous est décrit ici dans sa glorification finale et non dans sa préexistence, ce que prouve le contexte du chapitre entier, entre autres les mots du v. 49 : φορέσομεν καὶ τὴν εἰκόνα τοῦ ἐπουρανίου . L’expression σὰρξ ἐγένετο (Jean.1.14) équivaut au prédicat : εἰς ψυχὴν ζῶσαν ἐγένετο (1Cor.15.45), l’un rapporté à la Parole, l’autre au premier Adam, parce que le Fils de Dieu dans son incarnation est entré dans l’état du premier Adam lors de sa création.



Le second passage classique sur l’incarnation est : Philip.2.6-7, dont nous avons déjà interprété le v. 6, qui se rapporte à l’état préexistant de Christ. Nous l’avions paraphrasé comme suit : « Etant déjà en forme de Dieu, il n’a pas regardé comme un bien à ravir de s’élever plus haut encore en revendiquant l’égalité avec Dieu, par le refus d’obtempérer au décret qui le désignait comme le médiateur du salut de l’humanité, mais il s’est anéanti6… » 
Notre interprétation générale du passage suppose :

	
Que les deux expressions : être en forme de Dieu, et : être égal à Dieu ne sont point équivalentes, la seconde désignant une qualité que, dans son état préexistant même, le Fils n’a ni possédée, ni voulu posséder ;


	Que l’état désigné par les mots : étant en forme de Dieu, et l’acte désigné par : ἑαυτὸν ἐκένωσε, doivent être conçus non pas comme simultanés et appartenant au cours de l’état terrestre7, mais comme successifs, se rapportant l’un à l’état préexistant, l’autre, connue l’indiquent les deux aoristes ἡγήσατο et ἐκένωσε, à l’acte de l’incarnation8.



Dans la personne même du Christ incarné sont ici distingués les deux éléments de toute personnalité que nous avons désignés comme le moi et la nature : le moi, ἑαυτὸν (v. 7 et 8), la substance identique à travers toutes les variations et persistante dans toutes les réductions d’état n’atteignant pas l’essence même de l’être ; et la nature, μορφὴ (v. 6 et 7), l’ensemble des qualités et des états adhérents au moi, quoique non constitutifs du moi lui-même. Or nous disons que le Fils de Dieu a abdiqué, d’après l’apôtre, la forme divine qu’il possédait avant l’incarnation pour l’échanger contre la forme, l’état, σκῆμα, et la ressemblance, ὁμοίωμα de l’humanité (v. 7), ne conservant de l’état divin en passant dans l’état humain que la pure identité du moi : ἑαυτόν ἑκένωσε 9.
La κένωσις, dit Thomasius, est donc un acte de libre renonciation à soi-même qui renferme deux moments, le sacrifice de la forme divine et glorieuse qui appartenait à Christ comme Dieu, et l’acceptation de la forme humaine, limitée et conditionnée.
L’apôtre nous a donné dans un autre texte : 2Cor.8.9, le commentaire authentique des termes de celui-ci, πλούσιος ὤν répondant à : ἐν μορφῇ θεοῦ ὑπάρχων, et ἐπτώχευσε à : ἑαυτὸν ἐκένωσεν .
« Il est aussi sérieusement question ici, écrit Reiff, d’un appauvrissement de Christ que dans la suite d’un enrichissement des Corinthiens. Si les Corinthiens autrefois pauvres sont enrichis en Christ, c’est qu’à l’inverse Christ est devenu pauvre de riche qu’il était auparavant. Les deux aoristes prouvent qu’il y a eu un note dans les deux cas : d’un côté, la pauvreté a fait place à la richesse : de l’autre, la richesse à la pauvreté10. » 
En vérité nous demandons comment il eût fallu s’exprimer autrement pour dire que le Fils de Dieu s’est dépouillé effectivement de la nature divine pour revêtir effectivement la nature humaine au moment de son incarnation.



Certes le mystère de piété est grand : Dieu manifesté en chair ! la Parole éternelle éclipsée du sein de la Trinité ! Celui qui avait créé le monde et le gouvernait, Celui que les cieux et même les cieux des cieux ne pouvaient contenir, enfermé dans les langes d’un petit enfant ! Celui qui avait dit : Que la lumière soit ! devenu inconscient du monde et de lui-même ! Le Maître de toutes choses devenu l’élève de Joseph et de Marie ! En présence de ce contraste dont les deux termes sont l’infiniment grand et l’infiniment petit, Dieu visitant l’homme (Ps.8.5-6). Dieu devenu homme, ma raison chancelle, mon imagination s’arrête stupéfaite ; comme ceux de l’ancien psalmiste, comme ceux des anges du ciel eux-mêmes, mes regards se perdent dans ces profondeurs ; et ce n’est que par l’effort énergique de ma pensée se cramponnant au témoignage scripturaire et au témoignage même de Jésus-Christ, que ma foi au Dieu-Homme survit au doute prêt à étreindre mon âme.
Il est certain que l’apparition dans l’histoire de l’humanité d’un homme divinisé sous ce même nom de Jésus-Christ, miraculeuse et merveilleuse déjà, eût causé une moindre surprise dans l’univers et n’eût dépassé le niveau ni des intelligences célestes ni même des nôtres. La folie de Dieu eût été absente de la crèche comme de la croix.
Et pourtant, si le mystère de Dieu manifesté en chair défie toutes les facultés de mon être, il n’est pas la négation de ma pensée elle-même : incompréhensible, il n’est pas, avons-nous dit, inintelligible ; insondable, il n’est pas inconcevable en soi : que dis-je ? l’envoi même du Fils unique de Dieu sur la terre n’est pas plus paradoxal que le cas de ma prière exaucée, que mon nom connu dans le ciel ! et suspendu moi-même à égale distance de l’immensité et de l’atome, qui suis-je pour déclarer l’une trop vaste pour ma foi, l’autre trop petit pour la puissance et la miséricorde divine ?


C. Examen des objections faites à la doctrine de la kénose


Parmi les nombreux adversaires de la kénose, nous nommerons de préférence Dorner, MM. Astié et Lobstein, en rattachant à chacun de ces noms une des objections principales faites à cette doctrine. Disons tout de suite que leurs raisons ne sont point empruntées à l’exégèse biblique, mais tirées de prémisses philosophiques ou psychologiques qu’il nous sera permis d’appeler des préjugés.
La première de ces objections se tire d’une certaine conception de l’immutabilité divine, représentée surtout par Dorner. et qui lui a inspiré à l’adresse de la doctrine de la kénose, les épithètes redoutables de Theopaschitismus et de Selbsldepotenzirung des Logos11.
Ce préjugé philosophique est si puissant qu’il a induit Thomasius, un des champions attitrés de la kénose, et Beck lui-même à restreindre le dépouillement du Dieu-Homme à la déité économique :
« De cette descente temporelle du Logos ou du Fils, écrit Beck, ne résulte aucune lacune dans la Trinité transcendante, aussi peu que de la descente de Dieu ou de l’Esprit. La procession hors de soi des essences divines n’est point une séparation ou division locale ; l’identité transcendante n’en est point supprimée, et le Fils et l’Esprit possèdent et conservent leur propriété divine immédiatement dans le Père, même dans l’acte de leur sortie, précisément parce que cette dernière n’est pas une sécession hors de l’être du Père, mais un transfert et une manifestation de leur être dans le monde. » 
Thomasius de son côté blâme Gess d’avoir attribué au Logos une sui-conscience humaine, une âme humaine à la suite de son dépouillement, qui supposerait l’abandon de la possession de la vie divine, de la vie absolue, et par conséquent de l’unité essentielle du Fils avec le Père, que l’auteur incriminé lui-même aurait établie sur les témoignages de Jésus-Christ ; et il nous conteste le droit de rapporter le passage Jean.5.26 à la relation hypostatique du Fils, ce que le contexte du v. 25 commande cependant ; car on déduit expressément ici le pouvoir de ressusciter de la qualité de Fils de Dieu, comme au v. 27, non moins expressément, le pouvoir de juger de celle de Fils de l’homme.
On peut dire que Thomasius reprend ici d’une main ce qu’il avait donné de l’autre, tout en tirant de l’opinion de son adversaire une conclusion excessive en disant qu’elle implique la négation de l’unité d’essence du Fils avec le Père.
Nous avons montré précédemment en quoi l’identité divine, définie selon l’Ecriture, était compatible avec des transformations volontaires opérées dans l’essence divine.
Une seconde objection que nous pourrions désigner comme psychologique, a été formulée contre la doctrine de la kénose par M. Astié dans une étude parue dans la Revue de théologie et de philosophie ; puis, dans la même Revue, par un auteur qui reproduit cette opinion sous le couvert d’un anonyme assez transparent.
« Comment, demande-t-on, un être divin, concret et conscient peut-il cesser d’être conscient et devenir homme ? comment peut-on concevoir qu’un être concret et conscient devienne un autre individu concret et conscient ? Evidemment ce devenir ne peut consister que dans l’adjonction d’attributs nouveaux venant s’ajouter aux anciens qui seraient toujours maintenus. Car il ne peut être question d’un devenir absolu, en vertu duquel on cesserait d’être ce qu’on était auparavant pour devenir autre chose ; toute identité ayant disparu, le second personnage n’aurait rien de commun avec le premier ?……
Comment la substance peut-elle être conçue séparée de ses attributs fondamentaux ? En quoi peut consister une personnalité simple et nue qui a dépouillé toute la richesse de son existence antérieure  ? » 
Une conception positiviste de la personnalité est au fond de cette objection. En réalité, on prétend décomposer la substance du moi dans ses attributs et dans ses états. Or je puis me supposer revêtu de tout autres qualités que celles que je possède sans que l’identité de mon moi fût troublée. L’expérience me fournit deux cas qui m’attestent que la conscience même du moi ne constitue pas l’essence du moi ; l’un, celui où le moi existant déjà, puisqu’il s’affirmera à coup sûr, cette conscience n’est point encore éveillée ; l’autre, celui où elle s’éclipse soit dans le sommeil quotidien, soit par suite d’une perturbation accidentelle ; et lorsque, après sept années de lycanthropie, le roi Nebucadnézar reprit conscience de lui-même, nul n’osera prétendre que l’identité de son moi lui-même ait jamais été supprimée.
Nous pourrions appeler la troisième objection, celle faite à la doctrine de la kénose par M. Lobstein, l’objection utilitaire. Elle consiste à dire que cette doctrine, comme en général toute affirmation de la préexistence éternelle et personnelle du Fils de Dieu, étant indifférente à la pratique et étrangère à l’expérience chrétienne, est aussi sans valeur religieuse ; et c’est pour cette raison que l’auteur a ajouté au titre de son ouvrage : De la notion de la préexistence du Fils de Dieu, en sous-titre : Fragment de christologie expérimentale. 
« Si l’on se bornait, écrit-il, à conserver la formule de la préexistence comme un essai d’explication entièrement indépendant du fond religieux du dogme de la divinité de Jésus-Christ, elle ne présenterait pas d’inconvénients ; on ne lui attribuerait que le caractère dérivé et secondaire d’une thèse d’emprunt, sans la faire rentrer dans l’organisme de la doctrine chrétienne ; elle n’aurait pas la valeur et l’autorité d’un article de foi et appartiendrait à la catégorie des simples opinions théologiques, sur lesquelles la discussion reste ouverte. Mais telle n’est pas la tradition qui règne dans la dogmatique officielle ; tel n’est pas non plus l’avis des théologiens qui ont tenté de reconstruire le dogme christologique sur la base de la trop fameuse théorie de la κένωσις . L’erreur commune à l’ancienne orthodoxie et à l’hétérodoxie moderne consiste à mêler aux réalités positives de la révélation évangélique et de l’expérience intime, les spéculations les plus abstraites sur l’être et la substance, le sujet et ses attributs, l’essence et ses modalités. Il en résulte que tout en cherchant sincèrement à rester d’accord avec l’enseignement biblique, on se met en contradiction flagrante avec cet enseignement, puisque l’on y introduit des éléments empruntés soit à la théologie dite naturelle, soit à une métaphysique qui a son berceau ailleurs que dans l’Eglise chrétienne, et qui est entièrement dominée par une conception païenne du monde12. » 
Or, ce dogme de la κένωσις a paru si peu métaphysique à l’apôtre saint Paul qu’il en fait dans le texte même où il l’expose le motif d’un menu précepte de morale chrétienne, et qu’il ne dédaigne pas de remonter à l’éternité ante pour en tirer la leçon que le chrétien doit regarder les autres comme plus excellents que soi-même.
A supposer même qu’un dogme fut jugé indifférent à mon expérience, je ne serais point pour cela dispensé de m’en enquérir, tant qu’il n’est pas prouvé que mon expérience individuelle et actuelle est la mesure de la vérité utile à connaître, car cette vérité encore inconnue était destinée peut-être à engendrer l’expérience, qui à son tour lui eût apporté une évidence et une efficacité croissantes.
Mais l’objection de M. Lobstein, nous ne l’ignorons pas, porte plus loin que la doctrine de la kénose, qui n’est qu’une des conceptions, la seule admissible, selon nous, mais non la seule admise, de la préexistence personnelle du Fils de Dieu, et c’est celle-ci qui est attaquée dans celle-là.
Or, pas plus aujourd’hui qu’au siècle apostolique, la doctrine de la préexistence personnelle du Fils de Dieu, sous quelque forme qu’elle se présente, ne relève de la spéculation pure et de la métaphysique transcendante ; et, appliquant à cet objet la méthode même qu’on nous oppose et qui n’est pas la nôtre, nous ne craignons pas d’avancer que cette donnée dite métaphysique a été un des postulats essentiels de la conscience et de l’expérience chrétiennes à toutes les époques vivantes de l’Église et jusqu’à cette heure ; que le plus simple chrétien, même pour sa pratique quotidienne, est intéressé à savoir s’il invoque en Jésus le Fils unique donné par le l’ère au inonde, ou le simple produit de son temps et de l’humanité.
« Nous prétendons, écrit M. Ebrhard en réponse à M. Lobstein lui-même, que si l’âge apostolique n’a pas fait l’expérience de la préexistence de Christ, cette expérience a été faite plus tard……
Si la divinité de Christ telle que l’entend l’auteur est une expérience, sa divinité au sens traditionnel, qui ne fait qu’un avec sa préexistence, en est une au même titre. Pour s’en convaincre, on n’a qu’à consulter les documents qui rendent le mieux compte de ce qui est au fond de l’âme religieuse des communautés issues de la Réforme. Je veux parler des cantiques, des livres d’édification, des recueils de sermons qui sont restés l’aliment des âmes. M. Lobstein pense-t-il que Paul Gerhard aurait chanté, comme il l’a fait, la passion du Sauveur, s’il ne l’avait cru l’égal de Dieu lui-même ? Qu’il nous aurait donné ce saisissant choral, traduction géniale du Salve caput cruentatum de l’Eglise du moyen âge, si son âme n’avait été remplie de la pensée que cette tête sanglante et conspuée est celle du « Prince des honneurs » descendu du ciel13 ? » 
Mais l’amoindrissement de la poésie religieuse serait peu de chose encore au prix de l’appauvrissement de la vie de l’Eglise qui résulterait du retranchement du dogme de la préexistence personnelle du Fils de Dieu du trésor de sa foi. C’est ce que M. Godet nous paraît avoir victorieusement établi dans son l’apport sur l’Immutabilité du témoignage apostolique, présenté à l’assemblée de l’Alliance évangélique universelle, réunie à Bâle en 1879 :
« Retranchez de l’Evangile le don que Dieu nous fait en Jésus de son propre Fils dans le sens plein et apostolique de ce mot, vous en avez supprimé l’amour partait, infini, du Père envers nous. Il n’y a plus lieu de s’écrier : Dieu a tant aimé le monde ! Le vrai don, le don parfait, c’est celui de soi-même. Otez à Jésus sa nature essentiellement divine, le don que Dieu nous fait en Jésus n’est plus le don de lui-même. Le raisonnement que fait l’apôtre : Rom.5.7-8, est désormais sans valeur……
Le dépouillement volontaire de celui qui, possédant l’éclat divin, s’est fait homme par charité, voilà l’aiguillon que l’apôtre enfonce dans notre cœur naturellement égoïste et vaniteux, pour y détruire le règne du moi.
« Le moi », a dit quelqu’un, « ne peut être détrôné que par une révolution. » Cette révolution, la plus difficile de toutes celles qui s’accomplissent dans l’histoire du monde, un seul possède la vertu de l’opérer, celui que saint Paul place devant les yeux des Philippiens……
D’un côté donc, un homme qui devient Dieu : voilà le Christ qui répond à l’esprit du siècle. De l’autre, le Dieu qui librement se fait homme : voilà le Christ du vivant monothéisme. C’est le prodige de l’amour14. » 



Nous résumons nos considérations précédentes en disant que si une atteinte portée à la doctrine de la déité essentielle de Christ peut rester inoffensive pour la piété individuelle et se rencontrer même avec une piété vivante, elle se traduira inévitablement à la longue par une déperdition de force et de vie pour l’Eglise.


2. Des déterminations de la nature humaine de Christ dans son existence temporelle


Etant donné les deux éléments de toute personnalité, le moi et la nature, et le moi en Christ étant reconnu d’origine et d’essence divines, il ne nous reste plus qu’à joindre en lui les deux éléments de la nature et de l’humanité.
Nous établirons que la nature humaine de Christ est à la fois semblable à l’humanité générale par certains éléments, et distincte de l’humanité empirique par un caractère absolument propre à elle de normalité absolue.
Ainsi l’ange avait été placé dans un univers immaculé ; le premier Adam, au sein d’un univers déjà souillé, mais dans une nature encore pure ; l’enfant d’Adam naît dans une chair souillée au sein d’une nature souillée ; le second Adam est né au sein d’une nature souillée, mais dans une chair pure.
Dans un premier paragraphe, nous aurons à définir le rapport entre la nature humaine de Christ et l’humanité générale ; et à décrire dans un second les degrés successifs de la nature humaine de Christ.


2.1 Des rapports entre la nature humaine de Christ et l’humanité


Le titre de Fils de l’homme déjà, qui ne se trouve qu’une fois dans le N. T. dans une autre bouche que celle de Jésus lui-même (Act.7.56), et encore dans un contexte où l’exception continue la règle, marque dans la pensée de celui qui se le donne tout à la fois l’abaissement du Fils de Dieu devenu semblable à l’humanité, car il se nomme fils de l’homme15, et le caractère unique qui le sépare de tous les autres hommes, car il se nomme le Fils de l’homme.
La même portée doit être attribuée à la relation établie par saint Paul dans deux passages, entre Christ et le premier père de l’humanité : ce sont : Rom.5.14, où Christ est désigné comme l’antitype d’Adam : ὅς ἐστιν τύπος τοῦ μέλλοντος, et 1Cor.15.45 où il reçoit le qualificatif de dernier (non seulement de second) Adam : ὁ ἔσχατος Ἀδὰμ comme celui qui ayant recommencé la carrière du premier Adam à l’endroit où celui-ci l’avait abandonnée, l’a fournie lui le premier intégralement et victorieusement.
Ces différents titres donnés à Jésus-Christ par lui-même ou par autrui renferment deux ordres de rapports : rapports de similitude entre Christ et l’humanité générale et rapports de contraste entre lui et l’humanité empirique.


A. Rapports de similitude entre Christ et l’humanité générale


La similitude qui unit Christ à l’humanité, à l’humanité empirique en même temps qu’à l’humanité normale, toutefois jusqu’à la limite du péché, est expressément énoncée dans plusieurs passages : Rom.8.3 ; Phil.2.7 ; Héb.2.17 ; 4.15.
Dans Rom.8.3, l’apôtre écarte implicitement à la fois les deux propositions contraires, l’une que la chair de Christ n’aurait été qu’une apparence, l’autre, qui la tiendrait pour pécheresse, par la formule : ἐν ὁμοιώματι σαρκὸς ἁμαρτίας . Nous entendons les derniers mots du passage : κατέκρινε τὴν ἁμαρτίαν ἐν τῇ σάρκί, non pas de la souffrance propitiatoire de Christ sur la croix, comme l’a fait M. Ménégoz16, mais de la condamnation personnelle du péché, au cours de la sanctification de Christ.
Les principaux caractères communs à Christ et à l’humanité générale peuvent se résumer dans les suivants : la relativité, la perfectibilité, la corporalité, la solidarité spécifique, la passibilité, la faillibilité. 
Les trois premiers de ces caractères sont communs à la nature humaine et à la nature angélique ; les trois derniers sont dans l’économie présente spéciaux à la nature humaine.
1. La relativité. Le Fils de Dieu en devenant homme a échangé l’absoluité divine pour la condition d’absolue dépendance dans laquelle toute créature, ange ou homme, se trouve à l’égard de Dieu, tant en ce qui concerne l’existence qu’elle possède que les forces qu’elle emploie.
L’histoire évangélique dans sa quadruple version, et de préférence l’Evangile de Luc, nous représente Jésus sur la terre en prière, en toute occasion, parfois durant de longues heures, et particulièrement avant les actes décisifs de sa vie : de grand matin (Mc.1.35) ; de jour (Luc.9.18 ; 11.1) ; de nuit (Luc.6.12) ; avant le conseil et l’action (Luc.6.12-13) ; après la tâche accomplie, pour réparer la force dépensée (Luc.5.16) ; avant le miracle (Mc.7.34 ; Jean.11.41-42) ; après le succès (Mc.6.46) ; durant la passion (Mat.27.46) : au bord du Jourdain (Luc.3.21) ; sur la montagne de la Transfiguration (Luc.9.29) ; en Gethsémané (Luc.22.41) ; — plus que tout cela : ayant besoin, outre ses propres prières, de celles des autres (Mat.26.40).
2. La perfectibilité. La nature humaine ayant été posée dans l’état d’imperfection physique et morale, et revêtue de l’aptitude innée à réaliser librement une destinée infiniment supérieure à ses origines, savoir la parfaite communauté avec Dieu, Christ a été soumis à la loi universelle de la croissance : προέκοπτε, à la fois morale : σοφίᾳ, et physique : ἡλικίᾳ (Luc.2.52) ; et il a passé successivement de l’inconscience et de l’ignorance initiales du bien et du mal à la pratique du bien consciente et délibérée ; de l’apprentissage de la jouissance à celui de la souffrance : ἔμαθεν ἀφ’ ῶν ἔπαθε (Héb.5.8 ; cf. Phil. II, 8) ; de la perfection morale relative à la perfection absolue : τελειωθεὶς  ; (Héb.5.9) ; et de l’humiliation suprême à la gloire céleste (Phil.2.9).
3. La corporalité. La nature humaine n’ayant pas été créée simple, à l’instar de la nature divine, mais étant composée, comme la nature angélique, de deux substances, la corporalité est restée dès l’incarnation une condition permanente de l’existence humaine de Christ : corporalité composée de chair et de sang durant son existence terrestre (Jean.1.14 ; 2.10 ; 6.55 ; Héb.2.14) ; corporalité spirituelle et glorifiée dès la résurrection et l’ascension (Col.2.9 ; Eph.5.30 ; Phil.3.21 ; comp. Act.1.11 ; 8.56 ; 9.3-7 ; Ap.1.13 et sq.).
4. La solidarité. La créature humaine ayant été posée, non pas comme l’ange, individualité pure, mais solidaire d’une espèce, Christ a assumé, en devenant homme, toutes les conséquences bonnes et mauvaises de sa participation à l’humanité, aussi bien à l’humanité empirique qu’à l’humanité normale ; et il s’est obligé à partager avec l’humanité adamitique toutes ses charges (Mat.3.15 ; Rom.5.12-21) ; toutes ses gloires (Rom.8.29 ; 1Cor.15.45-49 ; Héb.2.6-9), et, le cas échéant, toutes ses hontes (Héb.2.11).
5. La passibilité est la condition de la créature humaine et terrestre à raison de laquelle, à la différence de l’être divin et des créatures supérieures, elle est affectée dans l’état normal de variations externes ou internes, indépendantes de sa volonté, et dans l’état de chute, d’accidents et de contrastes douloureux ou humiliants.
Les principaux de ces accidents et de ces contrastes propres à l’humanité empirique, qui, en vertu de la loi de solidarité spécifique, se sont ajoutés chez Christ à l’imperfection initiale de l’humanité normale, nous sont révélés dans l’histoire évangélique, et aussi bien dans le quatrième évangile que dans les synoptiques : souffrances physiques : la faim, la soif et la fatigue (Mat.4.2 ; Jean.4.6,10 ; 19.28) ; défaillances psychiques (2Cor.13.4) : les larmes (Luc.19.41 ; Jean.11.35) ; et alternant avec les tressaillements de la joie (Luc.10.21) et les mouvements de la sympathie (Jean.40.5 ; Mc.10.21 ; Mat.9.36 ; 11.29), les frémissements de l’angoisse (Luc.12.50 ; Jean.12.27 ; 13.21 ; Mat.26.38), de l’indignation (Luc.13.15 ; Mc.10.14) et de l’horreur (Jean.11.33,38), tous préludes de l’accident et de la défaillance suprêmes, de la mort (Mat.8.17).
6. La faillibilité de Christ, comme celle de l’homme du paradis, nous est attestée par le fait de l’épreuve morale qui était la condition nécessaire moyennant laquelle l’homme devait passer de la possibilité de pécher ou de ne pas pécher — posse peccare seu non peccare — à l’impossibilité de pécher — non posse peccare. 
La nécessité de l’épreuve, renfermant la possibilité de la chute, nous est présentée comme la marque la plus saillante de la similitude qui existe entre Christ et nous : Héb.4.15. Christ a été tenté du désert à Gethsémané, au début, dans le cours et au terme de su carrière. Lui-même a mentionné à ses disciples ses épreuves diverses (Luc.22.28), et jusque dans l’exclamation inconsidérée d’un de ses plus fidèles apôtres, il a reconnu avec effroi le langage de l’ancien Tentateur (Mc.8.33).



Weiss remarque avec raison que la manière dont Jésus se donne en exemple à ses disciples (Mat.11.29 ; Jean.13.15), et celle dont il parle de sa fidélité à accomplir la volonté de son l’ère ainsi que de la bienveillance qui repose sur lui (Jean.8.29), ne s’accorde pas avec la supposition d’une sainteté qui lui fût propre, et dont la possession ne lui aurait coûté ni effort ni lutte17.
Nous ne saurions toutefois suivre cet interprète dans la relation qu’il établit en cet endroit entre la question adressée par Jésus au jeune homme riche : Pourquoi m’appelles-tu bon ? (Mc.10.18), et l’imperfection présumée de Christ au moment où elle fut prononcée. Nous y voyons seulement un argumentum ad hominem opposant une fin de non-recevoir à un hommage banal et irréfléchi.
Nous repoussons en revanche comme entachée de docétisme l’opinion de Schleiermacher qui, statuant l’identité entre les deux formules : posse non peccare et non posse peccare, exclut comme incompatible avec la normalité du développement de la nature humaine de Christ toute supposition d’une lutte au-dedans de lui18  :
« Une impeccabilité purement accidentelle (comme le serait la simple exemption de fait du péché) non seulement n’exprimerait pas l’immunité propre au Rédempteur, mais la possibilité intérieure du péché impliquerait ne fût-ce qu’un minimum de péché sous forme de tendance…… ».
Ainsi la tentation de Christ n’a pu s’accorder avec son anamartésie essentielle qu’à la condition que le plaisir et la douleur se soient présentés à lui comme des sensations renforcées, mais sans jamais devenir autre chose que les indications d’un état, sans être facteurs déterminants ou co-déterminants de cet état19. » ……
Toute conception déterministe, en effet, qui fait dériver le péché du conflit entre la nature sensible et la nature spirituelle, est condamnée en présence de la personne de Christ ou à nier sa sainteté, si son incarnation est reconnue réelle ; ou à nier la réalité de cette incarnation, si sa sainteté doit être maintenue ; ou à rapporter cette sainteté à une cause magique en la soustrayant aux lois du développement humain.
Dans sa Vie de Jésus-Christ, Farrar se prononce contre la doctrine de l’impeccabilité. après avoir paru un instant se désintéresser de la question :
« La question de la peccabilité ou de l’impeccabilité de sa nature humaine ne saurait se présenter à un esprit simple et à une âme révérente (sic). Nous croyons et nous savons que notre divin Sauveur était sans péché, un agneau de Dieu pur et sans tache. Quel peut être l’avantage de discuter si cette pureté absolue provenait de posse non peccare ou de non posse peccare ? « 
Il nous semble à nous que cette distinction a au contraire un réel intérêt, et l’auteur va nous donner raison : « On a soutenu parfois, avec un excès de zèle, que notre Sauveur non seulement était sans péché, mais que le péché était impossible à sa nature. Quoi donc alors ? Si ce grand combat n’est qu’une pure fantasmagorie, quelle est pour nous l’utilité du récit évangélique ?… Ceux qui l’honorent ainsi font effort, sans le savoir, pour substituer à notre Christ vivant, vrai homme comme il était vrai Dieu, un fantôme enchâssé dans l’empyrée glacial de la théologie, également incapable d’exciter le dévouement ou d’inspirer l’amour20. » 



L’opinion selon laquelle l’épreuve morale de l’homme saint se réduirait à la représentation objective devant l’âme de deux alternatives sans aucune sollicitation exercée sur elle, ni aucune lutte engagée en elle, ne répond ni à l’intention des récits évangéliques, ni à l’enseignement apostolique sur la réalité de l’humanité de Christ. La chute aurait daté, dans l’âme franche de tout principe originel de convoitise, du premier instant de défaillance ou d’acquiescement de la volonté à la sollicitation externe, de l’instant où le champion de Gethsémané aurait hésité à dire : Non pas ma volonté, mais la tienne ! (Mat.26.39.) Mais ce serait confondre le rôle de l’intelligence et celui de la volonté, la pensée qui conçoit et l’acte qui exécute, faire de nous des êtres essentiellement pensants d’êtres essentiellement voulants que nous sommes, ce serait identifier, comme l’a fait Schleiermacher, l’être avec la conscience de l’être, que de supposer la chute commencée dès la lutte de la volonté avec le mal présenté par l’intelligence, et nous ne saurions voir autre chose dans cette supposition qu’un corollaire de la proposition précédemment rejetée, que le mal résiderait dans l’imperfection de l’être, et l’opposé de celle qui fait de la chute une des deux issues possibles de l’épreuve morale, dont l’autre est le perfectionnement de l’individu.
Cette participation volontaire aux conséquences du péché de l’humanité et aux manifestations de la coulpe, bien loin d’être une complicité avec le péché lui-même, étant la condition nécessaire de l’œuvre rédemptrice de Christ, était comprise dans la normalité de son existence humaine.
Mais aussi cette similitude de Christ avec notre humanité s’arrête, disons-nous, à la limite indiquée par l’auteur de l’épître aux Hébreux dans les deux mots : χωρὶς ἁμαρτίας (Héb.4.15) ; et il est permis de se demander si cette exception ne va pas détruire aussitôt le caractère de similitude que nous venons d’établir.
Nous répondons que le fait de l’exemption du péché, s’il est établi, ne détruirait la similitude de Christ avec l’humanité que si le péché, au lieu d’être un accident universel, était un élément constitutif de notre nature ; mais que dans l’alternative opposée, qui a été établie précédemment, l’exemption du péché ne sépare la personne de Christ de l’humanité empirique que pour l’assimiler d’autant plus complètement à l’humanité normale ; et bien loin que Christ eût dû être un pécheur comme nous pour nous ressembler, nous dirons qu’étant sans péché il a été plus semblable à nous que nous-mêmes, puisque, membres dénaturés de l’humanité, nous avons cessé de ressembler à nous-mêmes.
Ceci nous amène à notre second point :
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B. Rapports de contraste entre Christ et l’humanité empirique, ou : De l’anamartésie de Christ


L’anamartésie de Christ, telle qu’elle est enseignée dans l’Ecriture, comporte tout à la fois l’exemption de tout péché, soit actuel, soit originel, et à raison de la relation qui unit l’intelligence à la volonté, l’exemption de toute erreur.



Nous employons le terme d’anamartésie plutôt que celui de sainteté qui, impliquant déjà sui-conscience et libre détermination, ne conviendrait pas encore aux débuts de l’existence terrestre de Christ, comme disant trop. Nous évitons en revanche le terme d’innocence pour la même raison que précédemment, comme disant trop peu.
C’est pour une raison semblable que Ullmann a adopté pour le titre de son ouvrage classique le synonyme allemand de anamartésie : Sündlosigkeit Jesu, qui s’oppose à Unsündligkeit (impeccabilité) en ces termes : « Unsündligkeit est l’exemption de la possibilité de péché (Sündhaftigkeit) ; Sündlosigkeit, au contraire, comprend l’exemption du péché réel, intérieur et extérieur1. » 
Nous dirons que impeccabilité, Unsündligkeit, traduit le non posse peccare (que nous écartons de la notion d’anamartésie), et anamartésie. Sündlosigkeit, à la fois le non peccare et le non peccasse. 
Dans son article sur Jésus-Christ, contenu dans l’Encyclopédie de Lichtenberger, M. Sabatier a fait une distinction fondée ? en soi entre la sainteté « subjective » de Christ et sa sainteté « objective ». La première, la seule qui, selon l’auteur, soit à la portée de nos recherches, est définie : « l’état intègre de la conscience de Jésus-Christ ». Cette conviction intime, et partagée, d’ailleurs par tous ses premiers témoins, qu’il était sans péché, répondait-elle à la réalité ? En d’autres termes : la sainteté objective de Christ était-elle conforme à la subjective ? C’est là une question que l’apologétique a déjà dû, selon nous, trancher affirmativement. Nous ne sommes appelé ici qu’à analyser les éléments de la sainteté de Christ, tels qu’ils nous sont certifiés par des témoignages dont la validité n’est plus en question.



L’anamartésie de Christ, dans le sens où nous venons de la définir, nous est attestée tout d’abord par Christ lui-même, soit expressément : Jean.4.34 ; 8.29,46 ; 14.30 ; soit implicitement, par l’absence de toute confession de péché dans sa propre vie, et par l’opposition qu’il établit à cet égard entre lui-même et tous les pécheurs : Mc.1.15 ; Jean.3.7 (δεῖ ὑμαᾶς γεννηθῆναι) ; Luc11.2,13 (remarquez la 2e personne du pluriel : λέγετε ––– ὑμεῖς πονηροὶ).
Au terme suprême de sa vie, au moment de l’institution de la cène, alors que d’un regard encore serein il considère le lendemain et l’avenir, il ne sait pas découvrir en lui-même la moindre raison de l’effusion de sang qui va se faire : τὸ ὑπὲρ ὑμῶν ἐκχυνόμενον (Luc.22.20), et quelques heures plus tard, il osera se présenter à Dieu son Père, comme ayant accompli son œuvre (Jean.17.4).
Dans l’article précité, M. Sabatier a décrit en des termes auxquels nous souscrivons sous certaines réserves, cette conscience absolument pure de Christ :
« Cet état psychologique de Jésus s’affirme à chaque pas de sa carrière et demeure permanent. Non seulement il ne se sent jamais séparé de Dieu par le sentiment de sa faute, mais il n’est pas divisé au-dedans de lui-même. L’équilibre de sa vie intime n’est jamais rompu. Il jouit d’une paix parfaite avec lui-même et avec son Père. Jamais un souvenir pénible de honte ou de regret ne vient troubler ce calme. Sa conscience n’a pas reçu de blessures, car elle ne porte pas de cicatrices. Il faut signaler également l’absence de ces plaintes qu’arrache aux meilleurs des hommes le sentiment de leur impuissance morale, la distance qui sépare toujours la réalité de leur vie de l’idéal qu’ils poursuivent, l’inégalité douloureuse de leurs efforts et du but à atteindre. Sans doute il y a eu tentation humaine, lutte, effort dans la vie de Jésus, et c’est par là qu’il a pris un sentiment si vif et si profond du péché ; il a senti en lui les aiguillons de la chair, les rêves de l’orgueil, la séduction du succès facile et prochain. Mais il n’a jamais lutté en vain ; son effort ne s’est jamais trouvé trop court, sa volonté trop faible. L’intervalle entre la réalité et l’idéal s’est trouvé chaque fois comblé. Ce qui devait être a été. » 



S’il faut donner leur plein sens à ces derniers mots, il ne manquerait rien à la sainteté subjective de Christ pour être objective.



Mais la sainteté de Christ, dont lui-même avait un sentiment si profond et si intègre, est attestée également par les témoignages concordants de l’Eglise primitive : Act.4.27,30 ; et des apôtres : de Pierre, Act.2.27 ; 3.14 ; 1Pi.2.22 ; 3.18 ; de Paul, qui dans le parallèle des deux Adam, oppose au παράπτωμα du premier, le δικαίωμα du second, Rom.5.18 ; — 2Cor.5.21 ; de Jean, 1Jean.2.1-2 ; 2.29 ; 3.5,7 ; et de l’auteur de l’Epître aux Hébreux, Héb.4.15 ; 7.26-27.
Nous disons d’abord que l’anamartésie de Christ comporte l’exemption de tout péché actuel, soit qu’il eût enfreint en action, en parole ou en pensée la loi morale, soit qu’il fût resté un seul instant en deçà de son obligation. D’une part donc, il a achevé entièrement l’œuvre qui lui avait été confiée : τὸ ἔργον ἐτελείωσα ὅ δέδωκάς μοι ίνα ποιήσω (Jean.15.4) ; de l’autre, il a dû, comme chacun de ses disciples après lui, mourir à tout péché, à cette différence près que le disciple meurt au péché réel et que le maître est mort au péché possible : ὅ γὰρ ἀπέθανεν τῇ ἁμαρτίᾳ ἀπέθανεν  ; (Rom.6.10) ; κατέκρινε τὴν ἁμαρτίαν ἐν τῇ σαρκί (Rom.8.3). L’un porte le vice dans sa propre nature, matière toujours féconde de convoitises, source inépuisable d’inévitables transgressions. L’autre n’a rencontré le péché que devant lui ; aucune voix complice de la chair et du sang n’a répondu du dedans à l’appel du Malin. Le Christ a pu dire : ὁ τοῦ κόσμου ἄρχων ἐν ἐμοὶ οὐκ ἔχει οὐδέν 	(Jean.14.30).



Nous distinguons donc entre la mort de Christ au péché, désignée, selon nous, dans Rom.6.10, et qui fait partie intégrante de son développement moral personnel, et la mort de Christ pour le péché qui fait partie de son œuvre de rédemption. Nous nous séparons sur ce point de M. Godet qui, étant donné le rapport à Christ des termes : τῇ ἁμαρτίᾳ ἀπέθανεν (Rom.6.10), tient pour seul admissible le sens : « il est mort pour expier le péché2. » 



Mais l’exemption de tout péché actuel, soit de commission, soit d’omission, implique l’immunité du vice originel, dont la présence se serait manifestée, chez Christ comme chez tout homme, par d’inévitables transgressions.



Nous condamnons d’après ce qui précède l’opinion d’Irving, selon laquelle le Fils de Dieu avait reçu une nature humaine déjà inclinée au mal, mais empêchée par sa volonté personnelle de commettre le péché actuel.
Nous ne saurions davantage admettre la distinction qui a été proposée entre les péchés de commission dont Christ aurait été exempt de nature, et les péchés d’omission qui se seraient rencontrés dans sa vie, parce que cette opposition faite entre commission et omission est contraire à l’esprit de la morale biblique, selon laquelle il y a commission dans toute omission.



Mais, avons-nous dit en second lieu, l’exemption du péché a pour corollaire l’exemption de l’erreur.
L’erreur, en effet, à la différence de l’ignorance naturelle, résidant dans un acte de précipitation commis dans l’énoncé d’un jugement, est déjà, selon nous, pécheresse et symptomatique du péché. Or, celui que nul n’a convaincu de péché est le même qui a osé dire : Le ciel et la terre passeront, mais mes paroles ne passeront point (Mat.24.35). Ayant renoncé à tout savoir, il s’est abstenu à plus forte raison de parler sur toute chose. Mais la supposition que Christ eût énoncé sur un objet quelconque un jugement qui ne répondit pas chez lui à une certitude absolue, et que cette certitude elle-même ne fût pas préservée par la rectitude absolue du sens moral de tout effet de fausse apparence interne ou externe, serait incompatible avec le caractère d’anamartésie que nous lui attribuons.



Schleiermacher, qui tient également l’exemption absolue de l’erreur pour le corollaire de l’exemption du péché, fait à ce propos une distinction que nous approuvons :
« Il faut cependant distinguer, dit-il, entre l’acceptation et la propagation d’opinions dont d’autres sont les représentants déterminés, au sujet desquels on n’a ni enquête à instituer, ni responsabilité à assumer, et la conclusion d’un jugement qui détermine en quelque façon la conduite. Errer dans ce dernier cas suppose toujours une précipitation coupable, issue de motifs hétérogènes ou d’une certaine perturbation du sens du vrai dont le péché général et particulier est la cause3. » 
Lipsius, au contraire, après avoir exposé sur la sainteté de Christ une doctrine semblable à la nôtre, se refuse à en tirer la conclusion qui nous paraît inévitable, que la sainteté implique l’infaillibilité intellectuelle. Selon cet auteur. Jésus aurait partagé les préjugés de sou peuple et de son temps non seulement dans les matières accessoires, comme la doctrine des démons, mais même sur des points essentiels, comme la forme judaïque de sa conscience messianique4.
M. Stapfer a exposé des idées analogues :
« Ce que Jésus dut souffrir pour anéantir en lui l’idée juive et créer l’idée messianique nouvelle, nous est révélé par le dernier combat, celui du Jardin des Oliviers5. » 
Nous nous arrêtons ici pour demander à ces auteurs de quel droit ils imputent à Jésus d’avoir partagé des préjugés qu’il a notoirement passé sa vie à combattre.
Ailleurs M. Stapfer met en question l’exégèse et la dogmatique de Jésus-Christ :
« Nous avons montré tout ce que Jésus a emprunté aux Esséniens… Remarquons encore que l’exégèse de Jésus est parfois la même que celle de ses contemporains, par exemple, lorsqu’il veut prouver que la résurrection des morts est dans le Pentateuque. Il a certainement partagé sur les démons et les mauvais esprits les idées de son peuple. » 
On ne dira pas du moins que la certitude opposée par la théologie moderne aux anciennes idées juives sur les démons et les mauvais esprits relève de la méthode expérimentale si fort préconisée aujourd’hui.



Ainsi se sont rencontrés dans l’existence de Christ les deux facteurs de toute existence humaine : la solidarité qui unit la personne à la race et à l’espèce et l’individualité qui caractérise cette personne et la distingue de toutes les autres. Chez l’homme ordinaire, c’est le facteur spécifique qui l’emporte sur le facteur individuel. Chez l’homme supérieur, et à proportion même de sa supériorité, c’est la part du facteur individuel qui prédomine, sans que jamais d’ailleurs, même dans les cas où cette supériorité est portée à son maximum, l’individualité réussisse à s’isoler des conditions générales de l’espèce, de la race et même de la famille, mais elle arrivera seulement à s’en dégager et à les dominer dans une proportion déterminée par le degré de sa puissance créatrice.
Or nous disons que l’individualité de Christ a résidé dans sa sainteté et que les degrés successifs du développement de sa nature se sont confondus avec les progrès de sa sainteté. Non pas que la sainteté ait été son unique qualité ; sa haute intelligence, son étonnante présence d’esprit, la puissance créatrice de sa parole, la promptitude tempérée par la prudence de ses résolutions, et dans l’action, la vigueur unie à la patience : telles sont les facultés diverses soit de l’intelligence soit du caractère qu’il a mises en œuvre durant son existence terrestre ; mais aucun des traits de son individualité, si éminent qu’il fût dans son isolement, ne fait saillie au milieu des autres, ne se détache de la perfection harmonique de l’ensemble, ni ne se prêterait à une définition qui laisserait nécessairement dans l’ombre d’autres parties de sa personne6. Toutes se montrent absolument subordonnées à l’idée morale ; le saint en Jésus-Christ domine et absorbe le héros et le génie ; la sainteté immaculée a été l’originalité de Christ au sein de l’humanité naturelle.
Mais aussi l’individualité de Christ ne s’est dégagée de la solidarité spécifique que pour en inaugurer une nouvelle, supérieure et uniquement bienfaisante dans le domaine pur de l’esprit (Rom.5.12-21). La sainte personnalité de Christ a été en même temps préformatrice et créatrice.
« Individualité historique et typique, écrit Schleiermacher, en elle le type devait devenir pleinement historique, tandis que chaque moment de son histoire devait porter le type à son tour » ; personnage complet et unique, ajouterons-nous nous-même, idéal et réel, Christ ressemble parfaitement à l’homme et n’a pas son pareil dans l’humanité.



Mais de même que nous apercevons dans la personne de Christ les deux facteurs spécifique et individuel, nous distinguerons dans son œuvre aussi deux éléments, quoique connexes l’un à l’autre, l’un la condition, l’autre la fin. Ce sont ceux que l’ancienne dogmatique désignait par les termes que nous retrouverons plus tard d’obedientia activa et obedientia passiva. 
Le premier élément, obedientia activa, condition de l’autre, mais commun à Christ et à tout homme, est celui du perfectionnement propre, la prestation satisfaisant à l’obligation personnelle, dont l’auteur de l’Epître aux Hébreux indique à la fois le terme dans le mot τελειωθεὶς et la fin dans l’accomplissement de l’œuvre du salut : τοῖς ὑπακούουσιν αὑτῷ πᾶσιν αἴτιος σωτηρίας αἰωνίου (Héb.5.9 ; cf. Héb.2.10 : τελεῖωσαι).
Ce sont les degrés de ce développement constamment normal que nous allons suivre sous le titre de notre deuxième paragraphe : Des degrés successifs de la nature humaine de Christ. 
Mais ce perfectionnement propre, cette prestation personnelle obligatoire, qui constituait la sanctification progressive de la personne de Christ, n’était encore, disons-nous, que la condition indispensable de son rôle médiateur envers l’humanité, sans représenter son œuvre rédemptrice elle-même. C’est pour avoir le droit d’opérer le salut du monde et de fonder le nouveau royaume de Dieu que Christ a dû accomplir sa sanctification personnelle ; et chaque acte de sa sanctification personnelle tendait à la sanctification de tous ses frères (Jean.17.19).
En traitant donc dans la suite de ce chapitre des degrés successifs de la sanctification de Christ, telle qu’elle s’est réalisée dans chacun des principaux actes de sa carrière, de sa naissance à son ascension et jusqu’à son retour, nous aurons à faire à chaque pas le départ de l’élément subjectif de l’activité de Christ, celui qui est relatif à son perfectionnement propre et personnel, et de l’élément objectif et sotériologique relatif à son rôle universel de Médiateur entre Dieu et l’humanité, et dont il sera traité dans une section subséquente.
L’anamartésie de Christ a été la condition sine qua non de la validité de son œuvre rédemptrice. Il ne fallait pas qu’on eût le droit de dire à celui qui offrait le salut aux pécheurs : Médecin, guéris-toi toi-même ! Bien qu’aucune déviation de doctrine ne soit indifférente, il est plusieurs manières de concevoir la divinité de Christ compatibles avec la foi vivante au Sauveur. Le dogme de la sainteté de Christ est le cap nord de l’orthodoxie.



L’ancienne dogmatique distingua l’anamartésie de Christ en necessaria et contingens ; la première en absolute et hypothetice necessaria ; celle-ci en naturalis et supranaturalis ; et chacune d’elles, en antecedens et consequens. L’anamartésie absolument nécessaire n’était attribuée qu’à Dieu, et elle s’appelle chez lui sainteté ; celle qui est hypothétiquement nécessaire est attribuée à Christ d’après sa nature humaine en relation avec la nature divine en tant que Christ fut un homme pensant et voulant sans péché, il posséda l’anamartésie contingens.


2.2 Des degrés successifs de la nature humaine de Christ


L’ancienne dogmatique protestante distinguait dans l’existence de Christ deux phases principales appelées : status exinanitionis ou humiliationis, et status exaltationis ; mais tandis que la théologie réformée, qui d’ailleurs insista moins sur cette distinction, rattachait ces deux états à la personne elle-même, soit du Fils de Dieu, soit du Fils de l’homme, la théologie luthérienne, considérant que la nature divine n’était pas plus susceptible d’exaltation que d’abaissement, attribuait l’un et l’autre état à la nature humaine.
Rothe estime que la distinction des deux états était un corollaire naturel de la doctrine de la communicatio idiomatum, tandis qu’elle figurerait dans la confession réformée comme un corps étranger, et sur la foi du passage : Phil.2.5 et sq. La vérité est que la distinction, qui est biblique, de deux phases successives de l’existence de Christ, fait l’effet d’une importation aussi bien dans la christologie luthérienne que dans la réformée, toutes deux étant d’accord pour abolir le contraste entre l’état céleste et l’état terrestre de la personne de Christ. Cela étant, les discussions entre luthériens et réformés pour décider si ces deux états devaient être attribués à la personne ou à la nature, à la nature humaine ou à la nature divine, ou alternativement à l’une et à l’autre, étaient dans le contexte de pures disputes de mots.
Nous condamnons également, d’après nos prémisses, la jonction des deux termes : status et exinanitio, ce dernier devant désigner, d’après l’analogie de Phil.2.7, non pas un état, mais le fait, simultané à l’acte de l’incarnation, du passage de l’existence divine à l’existence humaine ; et nous contestons dès lors le rapport supposé entre exinanitio et la nature humaine de Christ, puisque l’anéantissement a porté, selon le passage précité, sur l’état divin. Nous remplacerions donc dans l’expression : status exinanitionis, le second substantif par : humiliationis, correspondant au verbe grec : ἐταπείνοσε (Phil.2.8), pour exprimer la durée de l’abaissement de Christ de l’incarnation à la croix.
Les degrés du status exinanitionis étaient supputés tour à tour à quatre (Gerhardth), à cinq (Quenstädt), à sept et même à huit : conceptio. nativitas, circumcisio, educatio, visibilis inter homines conversatio, passio magna, mors. sepultura. 
Les degrés du status exaltationis étaient les quatre énumérés dans le Symbole : descensus ad inferos, resurrectio, ascensio in cæluni, sessio ad dextram Dei. 
La théologie réformée diffère de la luthérienne dans la définition et le classement du descensus ad inferos, qu’elle identifie avec la descente au sépulcre, en en faisant le dernier terme du status exinanitionis. 



Nous adhérons d’une manière générale aux classifications traditionnelles, sous cette réserve que nous faisons du descensus ad inferos le premier terme du status exaltationis, qui a dû commencer, selon nous, dès l’instant où Christ expira sur la croix ; et nous faisons de la sessio ad dextram non pas un acte, qui se confondrait dans ce cas avec l’ascension, mais une durée s’étendant de l’ascension à la parousie. Remplaçant, comme nous l’avons dit, l’expression de status exinanitionis par celle de status humiliationis, et distinguant deux degrés dans ce premier état, nous en comptons trois que nous dénommons comme suit :
Status humiliationis.
	
A.
	 La période de formation de la nature humaine de Christ, ou : Etat psychique ;

	B.
	 La période de consécration de la nature humaine de Christ, ou : Etat psychico-pneumatique.


Status exaltationis.
	
C.
	 La période de glorification de la nature humaine de Christ, ou : Etat pneumatique.


Dans les épîtres de Paul, les phases de l’existence de Christ sont toujours réduites à deux, considérées l’une et l’autre comme typiques de celles de l’existence du croyant : la phase de l’abaissement, de l’opprobre et de la passion, et celle de la royauté, de la gloire et de la vie : Rom.6.1-10 ; 8.17 ; 2Tim.2.1,2 ; cf. Col.3.1-4 ; Hébr.12.2. Nous substituons à la division pur deux la division par trois pour pouvoir y comprendre la période de l’existence de Christ antérieure à son ministère.



Chacune de ces trois grandes périodes de l’existence terrestre est ouverte par un fait concret. La période psychique ou de formation s’ouvre par la naissance ; la période psychico-pneumatique ou de consécration, par le baptême d’esprit ; la période pneumatique ou de glorification, par la descente aux enfers.
Chacune des trois se résume également dans un fait significatif qui en exprime l’essence spirituelle. Le fait significatif de la première période est la circoncision, par laquelle Christ entre dans la communauté Israélite dont il assume à la fois les privilèges et les charges. Le fait significatif de la seconde période est l’épreuve suivie de la victoire messianique ; et le fait significatif de la troisième est l’envoi du Saint-Esprit sur l’Eglise et sur le monde au jour de la Pentecôte.
De plus, chacune de ces trois périodes présente un fait culminant qui est la réalisation phénoménale de son idée. Dans la première, c’est la première apparition de Jésus-Christ dans le temple où se révèle à lui-même et aux hommes la parfaite congénialité morale entre sa personne, au point où elle était arrivée, et l’institution théocratique qui le protège et où il ne remplit encore qu’un rôle réceptif, Luc2.41-52 (comp. v. 46 : ἐπερωτῶντα αὐτούς).
Le fait culminant de la seconde période, celui où la gloire cachée de la personne de Christ éclate dans un rayonnement subit mais éphémère, est la transfiguration, qui est le prélude tout ensemble de sa mort et de sa glorification future, Luc.9.31,51.
Le fait culminant de la troisième période est l’ascension ou le retour de Christ de la terre au ciel, qui achève sans la terminer la période ouverte par la descente aux enfers et la résurrection.
Enfin chacune de ces trois périodes est close par un fait qui fraie en même temps les voies à la suivante : la période de formation par le baptême d’eau ; la période de consécration par la mort, et la période de glorification par la parousie.
C’est ainsi que nous retrouvons dans les phases successives de l’existence de Christ le reflet de celles qui étaient réservées à l’humanité normale. L’homme, posé devant Dieu εἰς ψυχὴν ζῶσαν (1Cor.15.45) par un acte de création immédiate (d’où le titre υἱὸς τοῦ θεοῦ donné à Adam, Luc.3.38), était appelé, à la suite d’épreuves successives victorieusement traversées, à recevoir à son tour le πνεῦμα ζωοποιοῦν, et avec l’Esprit l’aptitude à exercer une activité efficace et productrice dans le royaume de Dieu. Peut-être, à cette phase supérieure, la souffrance ne lui eût-elle pas été épargnée, car le mal était déjà dans l’univers, et l’homme était appelé à engager avec l’Adversaire de Dieu une lutte décisive, qui sans doute ne serait pas allée sans passion.
Ici se serait placée aussi l’épreuve suprême de l’humanité, qui aurait porté non plus sur l’emploi de ses forces naturelles, mais de celles issues de la seconde création opérée dans son sein, et où il aurait été appelé à se mesurer face à face avec le Prince des ténèbres. Une fois cette épreuve surmontée, l’adversaire vaincu et expulsé à toujours du domicile de l’homme, l’homme devait être glorifié extérieurement comme il l’était déjà intérieurement. Ce corps composé de chair et de sang, dont il avait été revêtu, tout indemne qu’il fût, dès ses origines, n’était pas apte à participer tel quel à la vie supérieure, et eût subi au terme de l’existence terrestre une transformation, dont la mort actuelle tient la place, et dont la transfiguration de Christ et la transmutation des élus annoncée pour le retour de Christ (1Cor.15.31-32) peuvent nous présenter l’image.
Ainsi création, effusion du Saint-Esprit, victoire morale et transmutation, telles étaient sans doute les phases normales dont les degrés de développement du Fils de l’homme furent la reproduction. Christ les a traversées au nom de l’humanité tout entière qu’il représentait tout entière. Aussi l’auteur de l’Epître aux Hébreux, au risque d’offenser gravement l’exégèse grammaticale-historique, lui applique-t-il hardiment la description que l’auteur du Psaume 8 avait faite de l’homme lui-même (Ps.2.6-9). Mais comme il représentait en même temps l’humanité coupable, et qu’il était solidaire de sa faute comme de ses destinées, il a dû éprouver les conséquences du péché sans y succomber, savourer l’agonie de la mort pour s’en relever triomphant, et recouvrer dans ce passage à travers l’ignominie, la gloire qu’il avait possédée avant l’incarnation et avant la création (Jean.18.5).


A. Période de formation de la nature humaine de Christ, ou : Etat psychique


L’expérience nous atteste que toute créature vivante, végétal, animal ou homme, est soumise à la loi de la croissance, en vertu de laquelle, avant de pouvoir apporter sa part à l’économie de l’organisme dont elle fait partie, elle doit atteindre elle-même une certaine stature préordonnée selon sa proportion avec l’ensemble.
Une fois cette phase de croissance terminée, l’individu est dit arrivé à l’état parfait ; l’individu humain est appelé majeur ou adulte. Nous avons constaté déjà que cette période de formation se distingue nettement de celle qui la suit par une accélération singulière de ses différentes phases, par un développement exceptionnellement rapide des organes et une précipitation des forces destinées à constituer le cours régulier de l’existence de l’individu. L’on a constaté aussi que plus l’individu est élevé dans l’échelle des êtres, plus il est appelé à vivre de sa vie propre et indépendamment de l’espèce dont il est issu, plus aussi cette période de formation se prolonge, et la brièveté de la préparation de l’être se mesure au contraire à l’exiguïté de sa carrière totale. C’est ainsi que le végétal et l’animal ont très promptement atteint l’état parfait, c’est-à-dire la pleine possession accompagnée de la pleine jouissance de tous les organes, forces et facultés constituant au sein de l’espèce la dotation individuelle.
L’individu humain y met plus de temps, devant s’élever plus haut ; et dans l’espèce humaine elle-même, la durée de la formation est également proportionnelle à l’importance de chaque vocation individuelle.
Dans l’opinion israélite, cette période de formation de l’homme durait trente ans, et c’était à cet âge seulement que la coutume déclarait l’individu majeur et apte à remplir un service public. Le Lévite, par exemple, servait bien dans le Tabernacle depuis l’âge de vingt-cinq ans (Nomb.8.24) ; mais il n’était compris dans le dénombrement et porté au rôle officiel, reconnu pleinement qualifié par conséquent, qu’à partir de trente (Nomb.4.3). Jean-Baptiste et Jésus se soumirent à cette règle en entrant dans leur ministère à quelques mois de distance l’un de l’autre, et ce fut à cet âge aussi que Jésus reçut le baptême (Luc.3.23).
Les limites de la première période de la vie terrestre de Jésus-Christ sont donc naturellement marquées par cette date, et à chacun des degrés qui y sont compris, la naissance, la circoncision, le premier séjour dans le temple et le baptême d’eau, nous aurons à faire déjà le départ entre l’élément spécifique ou collectif et l’élément individuel de la nature humaine de Christ.


a. La naissance de Jésus-Christ


Nous avons établi précédemment, d’après les témoignages concordants de l’Ecriture et de l’expérience, l’hérédité du vice adamitique dans l’humanité, soit que ce vice demeure à l’état spécifique, dans toute la partie de l’humanité qui meurt avant d’avoir atteint l’âge de la raison et de la conscience, soit qu’il s’actualise inévitablement en transgressions chez tout individu humain ayant atteint cette limite.
L’origine de ce vice remonte, d’après l’Ecriture encore, non pas à la naissance seulement, mais au mode de la conception même de l’individu, à laquelle concourent les trois facteurs opposés par saint Jean à ceux de la naissance spirituelle : c’est le facteur purement physique, ἐξ αἱμάτων auquel se joignent deux volontés, l’une, le principe féminin et réceptif qui apporte la substance du produit nouveau : ἐκ θελήματος σαρκὸς, l’autre, le principe masculin, causatif, individualisateur, qui joint la forme à la matière brute ; à la substance neutre, la vitalité saine ou viciée : ἐκ θελήματος ἀνδρὸς (Jean.1.13). 
Note ThéoTEX: L’imagination de Gretillat quant aux rôles respectifs de la femme et de l’homme dans l’engendrement d’un nouvel exemplaire de la race humaine, ne manque pas d’un certain romantisme grandiloquent, mais qui reste sans rapport avec les réalités biologiques révélées par la génétique moderne. Pour une explication plus solide des trois termes de Jean.1.13 (ni du sang, ni de la volonté de la chair, ni de la volonté de l’homme) consultez plutôt le Commentaire de Godet sur saint Jean.
Le pressentiment que le fruit de la promesse ne devait pas naître selon le cours naturel des générations humaines s’exprime successivement au début, au cours et au terme de l’histoire sainte d’Israël : dès le début, dans le rite de la circoncision institué déjà dans la famille d’Abraham, antérieurement à la naissance d’Isaac (Gen.17.10-14), puis dans le mode surnaturel de la naissance d’Isaac lui-même : « Je reviendrai vers toi dans un an, et Sara aura un fils (Gen.18.10 ; comp. Rom.4.17-21) ; au cours de cette histoire, dans la naissance également prédite et surnaturelle des deux derniers des Juges d’Israël (Juges ch. 13, et 1 Samuel ch. 1) ; au terme enfin de cette histoire, dans la naissance du dernier des prophètes (Luc.1.13). Isaac, Samson, Samuel et Jean-Baptiste, tous les quatre enfants du miracle, ont été par leur naissance même les types de l’enfant promis à la femme (Gen.3.15), du fils prédit de l’Almah (Es.7.14 ; comp. Matt.1.22-23), de celui qui, avant toute charge exercée et avant toute vertu pratiquée, et du seul droit de ses origines, sera appelé comme le premier homme lui-même (Luc.3.38) : fils de Dieu (Luc.1.35).
Et de même que le souffle divin féconda la poussière de la terre pour en faire le domicile de la première âme humaine, il a fallu que la naissance du second Adam, semblable à tous les autres hommes, excepté dans le péché, brisât tout en la continuant la série des générations ; et ainsi, dans la substance spécifique offerte par la mère, fut déposé par une nouvelle émission de l’Esprit, un germe à la fois vierge du vice originel et créateur d’une humanité nouvelle.



Les critiques ont contesté le fait de la naissance surnaturelle, soit au point de vue historique, comme insuffisamment attesté, soit au point de vue dogmatique, comme impossible ou inutile.
Nous n’avons pas à prendre en considération ici les opinions qui rejettent à la fois la naissance surnaturelle et la sainteté de Christ.
Justin et Origène furent des premiers à défendre contre les païens la possibilité de la naissance surnaturelle de Christ, mais par des arguments assez peu probants et même extravagants.
C’est ainsi qu’Origène ne se contenta pas d’en appeler aux analogies que lui fournissait la mythologie, mais mit à contribution l’histoire naturelle de son temps en citant l’exemple du vautour7 !
Les principales raisons qui ont été opposées au point de vue historique à la réalité du fait de la naissance surnaturelle, sont les suivantes8 :
1o L’insuffisance des témoignages, qui dans le N. T. se réduisent aux deux récits de Matthieu.1.18-21 et de Luc.1.26-38)9.
On a souvent opposé à cet argument des textes peu ou point probants. C’est ainsi qu’Ebrard cite en témoignage en faveur de la naissance surnaturelle le qualificatif à ἀπάτωρ donné à Jésus, de conserve avec Melschisédec : Héb.7.3 ; mais il faudrait conclure de la suite que Jésus lui également : ἀμήτωρ . Il cite également dans Héb.7.16 les mots : κατὰ δύναμιν ζωῆς ἀκαταλύτου, où nous ne saurions voir autre chose que l’opposition entre les conditions charnelles du sacerdoce et les spirituelles. La prétention du père dans les mots : γενόμενον (ou γεννώμενον) ἐκ γυναικός (Gal.4.4) peut n’être pas plus intentionnelle que dans la formule courante : L’homme né de femme (cf. Job.14.1, etc.). L’auteur que nous citons gâte tout à fait sa cause en prétendant contre l’évidence (cf. Luc.2.48 ; Mat 13.55) que le père de Jésus n’est jamais nommé dans l’Evangile10.
En revanche, les mots : περὶ τοῦ υἱοῦ αὑτοῦ τοῦ γενομένου ἐκ σπέρματος Δαυιδ κατὰ σάρκα (Rom.1.3), qui ont été allégués contre le fait de la naissance surnaturelle, nous y paraissent, rapprochés surtout de l’ensemble de la doctrine de l’apôtre, plutôt favorables11. Plus décisif encore dans l’enseignement de Paul est le parallèle établi deux fois, comme il a été déjà dit, entre Christ et le premier Adam.
Quoi qu’il en soit, nous opposons avec Weiss12
une fin de non-recevoir, et dans cette matière plus que dans toute autre, à l’argument e silentio ; et si nous nous rendons compte de la discrétion observée à l’endroit de ce mystère durant la vie de Christ et la période de fondation de l’Eglise, nous ne nous expliquons pas la double présence de cette tradition dans la supposition contraire à la nôtre.
2o La critique a voulu apercevoir une contradiction entre les deux traditions elles-mêmes, qui racontent deux apparitions, l’une à Joseph, l’autre à Marie, en prétendant que la révélation faite à Marie aurait dû rendre inutile celle faite à Joseph. Il faut être critique et théologien, c’est-à-dire avoir perdu au contact des textes toute délicatesse de sentiment, pour oser poser de pareilles exigences à une fiancée.
« Quelle dignité, s’écrie M. Godet au terme de son interprétation du morceau : Luc.1.26-38, quelle pureté, quelle simplicité, quelle délicatesse dans tout ce dialogue ! Pas un mot de trop, pas un de trop peu. Une telle narration n’a pu émaner que de la sphère sainte dans laquelle le fait lui-même avait eu lieu. Une origine postérieure du récit se fut trahie par quelque élément étranger et légendaire, ou du moins par quelque léger faux ton. Qu’on en juge par le récit du Protévangile de Jacques, qui date pourtant des premiers temps du second siècle : « L’ange dit à Marie : Ne crains point, car tu as trouvé grâce devant le Maître de toutes choses, et tu concevras par sa parole. Ayant entendu cela, elle douta et dit en elle-même : Concevrai-je du Seigneur, du Dieu vivant, et enfanterai-je comme toute femme enfante ? Et l’ange du Seigneur lui dit : Non pas ainsi, Marie : car la puissance de Dieu viendra sur toi13 » 
On a opposé en second lieu à la doctrine de la naissance surnaturelle de Christ des raisons dogmatiques en arguant soit de l’impossibilité, soit de l’inutilité de ce miracle. La première objection, reprise dernièrement par Keim rentre dans la négation du miracle en général ; nous n’avons à nous occuper ici que de celle formulée par Schleiermacher, qui juge la naissance de Christ inutile à sa sainteté14.
« Le fait de l’éclosion d’une existence dans le sein d’une vierge sans cohabitation, écrit Schleiermacher, ne peut pas plus constituer la présence du divin en elle que l’absence du facteur paternel à l’origine de cette existence, étant donné le facteur maternel dans les conditions de la nature ordinaire, ne pourrait la préserver de la contamination de la collectivité. De là s’est formée de bonne heure l’opinion que Marie devait avoir eu elle-même une origine immaculée : mais d’une part il faudrait en dire autant de la mère de Marie ; de l’autre, tout acte de péché commis par Marie aurait réagi par la voie physique sur l’enfant enfermé dans son sein. Si donc, il n’y a aucune tradition d’une série non interrompue de mères immaculées, la suppression du facteur paternel dans la conception du Rédempteur serait insuffisante, et par conséquent l’affirmation en est superflue. Tout repose donc sur l’efficacité divine et créatrice qui dans le cours naturel des choses a dû purifier aussi bien l’influence paternelle que la maternelle de tout vice en même temps que corriger l’imperfection naturelle du produit. » 
Ici encore, Ebrard oppose des raisons contestables à l’argumentation de l’adversaire, celle-ci entre autres que nous nous dispensons de traduire : « Man vergisst dass mit dem Zeugungsakt auf Seiten des Mannes auch eine analoge Aufregung auf Seiten des Weibes gegeben ist. » Mais nier que l’acte conjugal puisse et doive être sanctifié connue tout le reste de la vie chrétienne, c’est, selon nous, tomber dans une sorte de manichéisme.
Nous répondons plutôt à la citation précédente, tout d’abord en repoussant la prémisse que le facteur maternel ne puisse pas être amendé par un principe divin de manière à ne plus être contaminant pour le produit ; et cela étant, nous condamnons le mode supposé de la naissance surnaturelle de Christ comme contraire aux analogies de l’action divine qui redoute toute intervention excessive ou gratuite de puissance surnaturelle ; or il en faut moins pour amender un seul des facteurs que pour les corriger l’un et l’autre dans le produit déjà formé.
« Le second Adam, a écrit Rothe, entre dans la vie de l’humanité naturelle par un acte créateur. L’initiateur de la race nouvelle est enfanté dans le sein de l’ancienne par la femme, sans être engendré par l’homme, mais créé par Dieu en elle. Par cela même il est franc du penchant naturel au péché, pour autant que ce penchant est la conséquence de la naissance résultant de la communauté sexuelle. Bien qu’engendré dans le sein maternel de la femme, il n’est pas issu des forces et des fonctions organiques, comme dans la génération naturelle, mais d’une création immédiate de Dieu ; non pas, disons-nous, en vertu d’une activité autonome des organes maternels et de la nature sensible de la femme, mais d’une activité théonome (kraft einer theonomischen)15. 
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b. La circoncision de Jésus


Introduit dans la communauté humaine par la naissance, Jésus devait être introduit aussitôt dans l’alliance particulariste traitée en Abraham, par la circoncision (Luc.2.21). C’était dans les cadres de l’institution théocratique, sous l’empire de la solidarité israélite, qu’il devait fournir sa carrière terrestre, διάκονος περιτομῆς (Rom.15.8), γενόμενον ὑπὸ νόμον (Gal.4.4). La mort seule devait briser les liens qui le rattachaient à son peuple, et faire du représentant d’Israël le représentant de l’humanité1.
La circoncision était pour Israël, d’après nos déterminations précédentes, tout à la fois ὠφέλεια (Rom.3.1), privilège, et : ὀφείλημα, obligation : ὀφειλέτης ἐστὶν ὅλον τὸν νόμον ποιῆσαι (Gal.5.3). Soumis à la circoncision, comme tout enfant mâle Israélite, Jésus participait à l’un et assumait l’autre. Dès maintenant il est admis à participer à tous les moyens de grâce offerts dans l’alliance israélite, mais aussi est condamné à subir les effets suprêmes de la solidarité formée entre lui et les transgresseurs de la loi (Gal.3.13) la malédiction et la mort.
Mais dans cette communauté même de privilèges et d’obligations entre Jésus et tout Israël consacrée par la circoncision, se marque l’individualité du seul véritable Israélite en ce que le rite va s’éteindre en sa personne (cf. Gal.5.2). 


c. Le premier séjour de Jésus dans le temple


Il fallait que la solidarité israélite imposée à Jésus inconscient et impuissant au jour de sa circoncision fût ratifiée par un fait conscient et volontaire, par le premier acte de présence de l’enfant au centre même de la théocratie, dans le temple ; mais conformément à cette phase première de son existence, elle s’est réalisée sous la forme de la réceptivité. Jésus interrogeant les docteurs de la théocratie : ἐπερωτῶντα (Luc.2.46) et soumis à ses parents : ὑποτασσόμενος (v. 51) c’est le résumé du seul incident que la tradition évangélique, aussi admirable dans ses silences que dans ses révélations, nous ait laissé de sa période de formation psychique.
Avons-nous le droit de combler de nos conjectures l’intervalle laissé vacant par la sévère sobriété des auteurs sacrés ? oui, à condition d’unir dans la tractation d’un tel sujet la modestie à la concision. Et d’ailleurs, le troisième évangéliste lui-même, en résumant cette période de dix-huit ans qui s’est écoulée de l’âge de douze ans à celui de trente par le mot : προέκοπτε (v. 52), ne nous invite-t-il pas à rechercher quels furent les principaux facteurs de cette éducation progressive qui devait se terminer au baptême, et dont les résultats se sont montrés dans les trois ans de la carrière publique de Jésus-Christ ?
Nous croyons pouvoir les résumer sous les cinq chefs suivants : l’expérience externe, la famille, les institutions théocratiques, l’Ancien Testament, l’expérience intime.
Les discours de Jésus-Christ et tout spécialement ses paraboles représentent une somme considérable d’observations faites par leur auteur sur la nature et la société.
« Les détails de la vie des plantes, dit Keim, de la vie des animaux dans les forêts (?) et la campagne, ceux de la vie humaine, les cités, les maisons, les jeux des enfants, les fêtes de noces, les rapports des parents et des enfants, des maîtres et des serviteurs, les procédés des princes, diplomates et conquérants, le luxe et les costumes que l’on voit dans les palais, l’administration des champs et des vignes, les marchands, les fermiers, les économes, les journaliers, les débiteurs et les mendiants, les prisons et les juges : tout cela, il l’a vu et observé2 » ; ajoutons-y : les habitudes et penchants des cadets de famille, le prix des choses nécessaires à la vie, les trois objets de l’alimentation du pauvre, et jusqu’aux plus minimes détails de l’économie domestique, la proportion normale du levain et de la farine, la difficulté de repriser les vieux habits, l’inconvénient de mettre le vin nouveau dans de vieilles outre… Mais non seulement il a exploré le domaine entier de la nature et de la société avec l’avidité d’un jeune homme appelé à connaître, mais il a mis toutes ces connaissances au service de la vérité éternelle.
A la révélation générale s’ajoutèrent, disons-nous, parmi les facteurs de son développement, les révélations particulières que lui apportèrent les enseignements de la famille, du culte — κατὰ τὸ εἰωθὸς αὐτῷ, Luc.4.16 — et de son Père dans sa Parole. Rien n’égale la connaissance approfondie que Jésus possédait des hommes et des choses, si ce n’est l’intelligence étendue, profonde, créatrice qu’il avait acquise des Ecritures. Il se meut dans toutes les parties de la révélation de l’Ancien Testament avec le respect et la liberté d’un fils dans les domaines de son père ; et chacune de ses citations, en même temps qu’elle extrait du vieux trésor la totalité de son contenu, en fait jaillir des lueurs inattendues.
Mais de quoi serviraient tous les moyens extérieurs d’éducation à celui qui ne posséderait pas en lui-même la pierre de louche pour estimer tous ces matériaux et la vertu pour les faire valoir ? Les progrès seuls décisifs de Jésus se sont accomplis dans sa conscience. A la différence de notre premier père, c’est en pratiquant jour après jour le bien qui lui était commandé et en s’abstenant du fruit défendu qu’il a acquis cette connaissance du bien et du mal, sûre, perspicace et complète, qui lui en faisait discerner la première apparence chez autrui (Jean.2.25). Seul l’homme placé au-dessus du brouillard qui couvre le monde a pu en mesurer la densité et l’étendue.
Comment n’eût-il pas été dès le début de son existence frappé du contraste entre la pureté intérieure de son âme et le péché qui régnait tout autour de lui, chez les êtres même qu’il aimait et vénérait le plus ? Comment n’eût-il pas senti se former entre Dieu et lui, avant même que la conscience de sa préexistence éternelle lui eût été rendue, une relation morale, spéciale, unique, dont la parole prononcée dans le temple, à l’âge de douze ans, est le naïf et authentique monument (Luc.2.49) ? Et comment, ayant fini par se reconnaître seul juste au milieu des pécheurs, n’eût-il pas conçu la pensée, le désir de devenir le sauveur de sa famille et de son peuple avant d’être relui de l’humanité ? Comment le pressentiment ne se serait-il pas formé et confirme chez ce jeune homme unique, qu’il était le Messie promis depuis des milliers d’années à son peuple et à l’humanité ?


d. Le baptême d’eau


Ce fut ce pressentiment toujours plus distinct et plus pressant, parce qu’il était alimenté par la charité, qui le porta enfin, nouveau souverain sacrificateur d’Israël, auprès du dernier des prophètes de l’Ancienne alliance, vers le Jourdain, en compagnie de tous les pécheurs, l’âme chargée de la coulpe de son peuple, pour confesser les péchés des autres avant de recevoir avec eux le baptême. Acte suprême d’humiliation et de compassion, dernier résultat de trente ans d’une sainte éducation, cette confession de péchés ne pouvait être que celle d’un saint, et Jean-Baptiste ne devait pas s’y tromper : J’ai besoin d’être baptisé par toi et tu viens à moi ! (Mat.3.14 : — Ἄφες ἄρτι, répond celui qu’une voix du ciel va proclamer Fils et Messie : οὕτω γὰρ πρέπον ἑστὶν ἡμῖν πληρῶσαι πᾶσαν δικαιοσύνην — En déclarant souillé non seulement l’Israélite qui avait contracté une souillure personnelle, mais celui qui avait été en contact avec des êtres souillés, la loi théocratique obligeait Jésus de Nazareth tout ensemble au baptême dans le Jourdain et au baptême dans la mort (cf. Luc12.50 ; Mc.10.38).



Cette interprétation de la réponse de Jésus à Jean-Baptiste, qui rattache la nécessité de son baptême à la norme théocratique, est la seule qui nous satisfasse. C’est aussi celle que donnent MM. de Pressensé et Riggenbach dans leurs Vies de Jésus. L’objection qu’y fait M. Godet que la souillure lévitique, étant tout extérieure et légale, ne saurait être assimilée au péché, fait intérieur et personnel, ne me paraît pas valable ; car c’était la même loi de solidarité qui là, créait la coulpe lévitique, ici, la coulpe morale, et qui, inscrite dans la lettre, devait comme le dernier iota de la loi, s’accomplir dans l’esprit.
La solution présentée par Weiss nous paraît contenir une part de vérité, mais sans épuiser la signification des termes de la réponse de Jésus : accomplir toute justice. Elle fait du baptême de Jean-Baptiste un symbole de renouvellement moral pour le peuple, et pour l’homme sans péché, l’abdication de sa nature et de sa tâche précédentes qui appartenaient à l’ordre psychique, et la consécration à sa carrière commençante et à sa mission pneumatique.



Par l’immersion dans les flots du Jourdain, la période psychique de la vie de Jésus est terminée. Mais la norme du Royaume de Dieu qu’il prononcera plus tard à ses disciples, doit se vérifier tout d’abord en sa personne : celui qui s’abaisse, sera élevé. Il prie : προσευχομένου (Luc.3.21). « Cette prière, dit M. Godet, n’était pas un soupir personnel ; elle était l’expression de l’aspiration du vrai Israël, le soupir de l’humanité3. » Et l’antique vœu du prophète : O si tu fendais les deux et si tu descendais ! (Es.64.1) sera une seconde fois exaucé ! La seconde création de l’humanité va s’accomplir.


B. Période de consécration de la nature humaine de Christ, ou : Période psychico-pneumatique


Cette période est celle où la vie naturelle qui vient de prendre possession d’elle-même, de toutes ses facultés et de toutes ses grâces, doit périr immolée de jour en jour aux exigences croissantes de la vocation messianique, jusqu’à l’immolation suprême sur la croix, pour être remplacée par la vie spirituelle dans une consécration croissante (ἐγὼ ἁγιαζω ἐμαυτὸν, Jean.17.19). Jusqu’ici, le second Adam s’est conquis lui-même ; il faut que désormais il se dépense ; il a grandi, il faut qu’il produise. Il a appris à vivre ; mais il n’est pas seul sur la terre ; il faut qu’il apprenne à mourir : ἔμαθεν ἀφ’ ὧν ἔπαθεν τὴν ὑπακοὴν . Les actes principaux de cette période sont :

	
a.
	 Le baptême d’Esprit ;

	b.
	 L’épreuve messianique ;

	c.
	 La transfiguration ;

	d.
	 La passion.




a. Le baptême d’esprit


Par la circoncision, Jésus était devenu un véritable Israélite ; le baptême d’Esprit va le sacrer Messie d’Israël. C’est dès ce moment qu’il se donne ce titre — ἔχρισέ με, Luc.4.18,21 — et qu’il l’accepte de la part d’autrui (Mat.16.16 et sq.). A sa première prière sacerdotale, le Père répond par une double onction de connaissance divine : φωνήν ἐξ οὐρανοῦ (Luc.3.22), et de force divine : δυνάμει (Act.10.38), proportionnée à ses obligations et à ses responsabilités nouvelles ; et c’est ainsi que les différents offices messianiques, de sacrificateur, de prophète et de roi, disséminés jusqu’alors, sont pour la première fois réunis sur une seule et même tête.
Plus distincte que celle qui parlait aux Moïse et aux Samuel, la voix du ciel lui certifie le mystère qu’il n’avait jusqu’ici fait que pressentir : Tu es mon Fils bien-aimé4 ! et il ressaisit à cette heure décisive, pour ne plus la perdre ni la laisser s’obscurcir, cette conscience filiale qui s’était éteinte pour un temps à l’heure de l’incarnation. Plus efficace et plus pure que l’huile versée sur la tête d’Aaron, de David et d’Elie, la colombe céleste va descendre sur lui, comme plus tard des langues de feu se poseront sur ses disciples. Lui le premier va devenir le temple vivant du Saint-Esprit (Jean.2.19) ; lui seul le recevra sans mesure (Jean.3.34).



Il est devenu de mode dans la critique moderne de faire de la scène de Césarée de Philippe, Mat.16.13 et sq., une date cardinale non seulement dans l’enseignement de Jésus-Christ, mais dans le développement de sa conscience messianique5. Ce serait en ce lieu et à ce moment pour la première fois que, selon les uns, il serait devenu conscient de sa filiation divine ; que, selon les autres, l’inévitabilité de la fin trafique de sa carrière lui serait apparue.
M. Stapfer à son tour n’hésite pas à statuer les vicissitudes dans l’élaboration de l’idée messianique chez Jésus lui-même dans le cours de son ministère :
« Les croyants, écrit-il, « représentent d’ordinaire Jésus comme sachant parfaitement dès le début de son ministère ce qu’il était et ce qu’il devait faire au monde… Il aurait su dès le premier jour qu’il mourrait crucifié, et s’il n’a pas fait, avant la dernière année, la moindre allusion à la croix, son silence était voulu, calculé, intentionnel : il taisait partie de son plan. Eh bien ! nous ne pouvons le croire. Ce Jésus qui calcule, qui ne dit pas tout ce qu’il suit, ne nous semble conforme ni à la vérité morale ni à la vérité historique6.
Le Jésus du ive Evangile, qu’on nous permettra bien d’interroger de temps en temps, s’est chargé d’avance de répondre au scrupule de M. Stapfer. C’est lui-même qui déclare à ses disciples qu’il aurait encore plusieurs choses à leur dire, mais qu’elles sont au-dessus (le leur portée et qu’il les réserve à renseignement ultérieur de l’Esprit (Jean.16.12-13) ; que jusqu’alors il leur a parlé en similitudes, mais que le temps viendra où il leur parlera ouvertement du l’ère (v. 25).
Nous reconnaissons avec les critiques précités et sur la foi des évangiles eux-mêmes, que ce fut à Césarée de Philippe seulement que Jésus commença à annoncer ouvertement à ses disciples les deux grands mystères de sa mort et de sa résurrection (Mat.16.21 ; Mc.8.31 ; cf. Luc.9.22). Mais des indications suffisantes tirées de l’enseignement de Jésus-Christ antérieur à cette date, nous attestent que cette modification dans l’enseignement de Jésus-Christ ne correspondait point à une évolution de sa conscience personnelle elle-même ; et comme la réponse qu’il fit à la confession de Pierre (Mat.16.17-18), écarte de sa question tout soupçon d’une hésitation concernant sa filiation divine, dès le début aussi de sa carrière, il nous en dit assez pour nous révéler chez lui la prévision du genre de sa mort.
Comp. dans les synoptiques : Mc.2.20, et dans le ive Ev., Jean.2.19 ; 3.14-15. On ne saurait contester non plus que les persécutions violentes qu’il annonce dès ses premières paroles à ses disciples, ne supposent dans sa pensée celles dont lui-même va être la victime (Mat.5.11)7.


b. L’épreuve messianique


Il y a dans l’existence humaine des heures critiques et fécondes où, dans l’isolement de l’âme, s’élaborent et se précipitent les pensées maîtresses, les résolutions déterminantes ; où dans une victoire ou une défaite primordiale, se sont décidées les futures victoires et défaites particulières : réservoirs invisibles d’où les puissances du bien ou du mal, propres à chaque individualité, vont s’épancher sur la suite de sa carrière et sur celle des autres. Tous les grands penseurs et tous les grands acteurs de l’humanité ont eu besoin de ces heures de concentration intellectuelle ou morale, et, pour ainsi dire, de ces tête-à-tête avec leur propre génie.
Le nouveau Messie d’Israël ne pouvait échapper à cette nécessité commune. Le message céleste qu’il a reçu, la force divine dont il vient d’être rempli, ont cause ; dans son âme une sainte commotion. Exerçant pour la première et la dernière fois dans l’âme du nouveau Messie une impulsion spontanée, l’Esprit le chasse au désert : εὐθὺς τὸ πνεῦμα αὐτὸν ἐκβάλλει εἰς τὴν ἔρημον (Mc.1.12)8. A la suite des Moïse, des Elie, d’Israël lui-même, dont les antiques vicissitudes préfiguraient ses propres destinées, Jésus devait avoir lui aussi ses quarante jours ; mais les alternatives qui passent devant les grandes âmes ne sont pas tant celles de la pensée que de l’action ; la lutte qui va s’engager entre les deux princes ne sera pas non plus celle des intérêts ; devant le second Adam comme jadis devant le premier, va se poser l’ancienne et universelle antithèse du bien et du mal.
Les trois principales formes du mal dans le monde, mères des trois grandes convoitises (1Jean.2.16), plaisir, beauté et grandeur, toutes trois dérobées à la dépouille du bien, vont se présenter de nouveau devant l’hôte du désert comme au commencement du monde devant les habitants du paradis, non plus cette fois par l’organe infime d’un serpent, mais dans les arguments augustes du Prince de ce monde. Ce n’est plus la créature ignorante et débutante, sollicitée à anticiper par la manducation d’un fruit défendu la connaissance promise ; c’est le Fils de Dieu invité à supprimer par un coup de force la disparate qui éclate entre son titre et son état ; à mettre les nouvelles puissances messianiques au service des prérogatives messianiques ; à forcer, par un prodige d’audace, l’adoration des foules ; à user enfin, à l’instar de tous les sauveurs que l’humanité a qualifiés de grands ou qui se sont qualifiés eux-mêmes de providentiels, du triple droit de jouir, de régner, de paraître9.
Heure redoutable pour le monde que celle où un solitaire affamé, tantôt errant parmi les pierres du désert, tantôt accroupi sur l’une d’elles, soutient avec un adversaire invisible une lutte où se décide la marche future de l’histoire et le sort des générations humaines10 ! Qu’aux sollicitations ardentes de la sagesse infernale qui obsèdent cette pure intelligence réponde un acquiescement, un doute, un geste, une hésitation, un silence ; qu’un seul instant le Christ tarde à dire : Arrière ! et la même voix qui vient de proclamer le Fils bien aimé, prononcerait sur lui une malédiction méritée.
Mais non ! l’issue de l’épreuve messianique était éternellement préconnue et comprise dans celle du salut de l’humanité. Tels trois dards acérés tirés du carquois d’un guerrier puissant, tels les textes lancés à la face de l’Adversaire par le maître des Ecritures. Admirons l’à-propos fait de sainte fidélité et de sainte liberté, avec lequel ils s’adaptent tous trois à la situation présente ! C’est dans les souvenirs de l’épreuve de quarante ans d’Israël au désert que le Messie d’Israël va puiser les exemples qu’il lui faut pour sa lutte de quarante jours. Mais le vaincu ne se retire que pour un temps. Que de fois et sous quelles formes ne va-t-il pas reparaître bientôt pour dire les mêmes choses ! c’est le peuple qui veut faire un roi de l’homme qui vient de lui donner du pain (Jean.6.15) ; c’est l’affection même d’un disciple qui profère sans s’en douter des conseils sataniques (Mc.8.32-33) ; c’est le Pharisien qui dira en ricanant : S’il est le Fils de Dieu, qu’il descende de la croix (Mat.27.40). Et après avoir repoussé la tentation causée par l’attrait de la jouissance, il lui reste à affronter l’horreur de la passion (Mat.26.38-46).
Toutefois le raisonnement du Tentateur dans le désert avait, comme toute tentation, sa part de raison. Les prémisses en étaient justes ; la conclusion seule était fausse. La disparate signalée dans la personne de Jésus entre l’état et le titre de Fils de Dieu devait, une fois au moins, au cours de son existence terrestre et avant d’être emportée dans la crise finale, être manifestée avec éclat aux yeux de ses disciples et à lui-même. Il fallait que l’homme saint réalisât une fois, au milieu de ses humiliations et de ses douleurs, la destination suprême de l’homme, et que la gloire de sa nature transparût un jour à travers son enveloppe de chair, afin que l’humanité reconnût en lui ce qu’elle serait devenue sans le péché et la mort. Ceci nous amène à


c. La transfiguration de Jésus


La transfiguration de Jésus fut à la fois, par son éclat, l’avant-coureur de sa glorification parfaite, et par sa brièveté, celui de sa passion. Disons qu’elle fut le saint refus d’une ascension prématurée. Ici, comme dans tous les actes principaux de la carrière de Christ, s’entremêlent la gloire et l’humiliation : dans le baptême prédominait l’humiliation, mais accompagnée de gloire ; dans la transfiguration, exaucement immédiat d’une prière (ἐν τῶ προσεύχεσθαι αὐτὸν, Luc.9.29), prédomine la gloire, mais prélude de l’humiliation. Et tandis que le représentant de l’ancienne Loi et celui de l’ancienne prophétie, revenus pour une heure du sein des réalités éternelles, s’entretiennent avec le Messie incarné de son suprême et prochain exode (ἔλεγον τὴν ἔξοδον αὐτοῦ, Luc.9.31), accomplissement de toutes les souffrances et de toutes les délivrances de l’ancien Israël, la même voix céleste qui était descendue sur la tête du pénitent du Jourdain, retentit sur le triomphateur du jour ; elle se fera entendre une troisième fois sur la victime déjà prête (Jean.12.28), à chaque fois glorifiant et relevant celui qui vient de s’abaisser lui-même.
Ainsi, comme il arrive souvent, le degré culminant de la carrière de Christ en devait marquer le déclin extérieur. La descente de la montagne au pied de laquelle il va retrouver le résumé de toutes les misères humaines (Luc.9.38-40) devait être le commencement de la fin. Déjà les derniers horizons de sa carrière sont apparus aux regards de Jésus : τὸ πρόσωπον αὐτοῦ ἐστήριξε τοῦ πορύεσθαι εἰς Ἱερουσαλήμ (Luc.9.51) ; déjà l’enveloppent des âpres vapeurs du sépulcre.


d. La passion


Avant d’être nécessaire à la rédemption de l’humanité déchue, cette passion de Christ, dans ses deux phases successives marquées par les deux noms de Gethsémané et Golgotha, l’a été à l’achèvement moral et physique de sa personnalité. Maintenant qu’il a dû, lui le Fils, apprendre ce qu’il ne savait pas encore, obéir sans comprendre (Mat.26.36-4611 ; Héb.5.7-9), il a atteint la perfection du sacrifice ; il est prêt à épuiser la coupe des douleurs.
Mais aussi à ce progrès suprême accompli dans son âme, va correspondre un nouveau déploiement de pouvoir. Jusqu’ici, demeuré fils circoncis d’Abraham et Messie d’Israël, il n’était envoyé qu’aux brebis perdues de son peuple (Mat.15.24), et il était resté confiné dans les frontières de Canaan. Maintenant il a satisfait à la loi universelle de ce monde : par la mort à la vie ! (Jean.12.24-25) Comme tous les témoins d’une grande cause, il meurt non pour disparaître, mais pour rayonner d’une gloire plus haute sur un plus vaste théâtre. Sa suprême défaite sera son suprême triomphe, et de l’enveloppe brisée du Roi des Juifs va s’élancer le Sauveur de l’humanité, l’homme céleste et le roi de l’univers.


C. Période de glorification de la nature humaine de Christ, ou : Etat pneumatique


Le fait général de cette troisième période de l’existence de Christ a été la réintégration de sa personne dans l’état divin préexistant, comme contre-partie de son précédent abaissement de l’état divin dans l’état humain : Jean.16.28 ; 17.5 ; cf. Jean.6.62 ; 7.33-34 ; 8.14,21.
Ainsi la glorification de la personne de Christ qui a commencé dès l’instant de sa mort, pour se poursuivre visiblement dans les actes successifs de sa résurrection, de son ascension et de sa parousie, n’a pas consisté dans une simple manifestation d’un état ou d’attributs divins masqués jusqu’alors par les modes de l’existence terrestre, mais dans le passage effectif d’un état à l’autre ; de l’état de lutte à celui de la félicité : τῇ ἁμαρτία ἀπέθανεν ἐφάπαξ ––– ζῇ τῷ θεῷ (Rom.6.10) ; de la faiblesse à la force : ἐξ ἀσθενέιας (2Cor.13.4) ; de la suprême bassesse à la souveraineté (Mat.28.18-20 ; Act.3.21 ; Phil.2.9-10 : Eph.1.20-23 ; 1Tim.3.16) ; de l’opprobre à la gloire (Jean.17.1-5) ; de l’existence psychique et adamitique :εἰς ψυχὴν ζῶσαν, à l’existence spirituelle et céleste : εἰς πνεῦμα ζωοποιοῦν (1Cor.15.45 ; cf. 2Cor.3.17).
Toutefois en rentrant dans l’état divin au terme de son existence terrestre, Christ ne s’est pas dépouillé de sa nature humaine, comme il s’était dépouillé de sa nature divine pour revêtir notre humanité ; car ayant une fois adopté cette humanité, il y allait de sa dignité de ne la point répudier avant de l’avoir portée en sa personne au plus haut degré de gloire auquel elle est destinée ; avant d’avoir consommé la perfection de la créature faite à l’image divine ; ramené l’enfant d’Adam jusqu’au Dieu dont il était descendu. Et qui dira et mesurera la grandeur dont la nature humaine est susceptible, et dont elle donne dès maintenant de si magnifiques exemples ? C’est à l’enfant d’Adam qu’appartient la devise : Quo non ascendam ? 
Ainsi Christ n’a emprunté à la nature humaine dans son existence terrestre tout ce qui était à elle, son imperfection, sa faiblesse, sa souffrance, que pour partager avec elle tout ce qui était éternellement à lui, sa gloire, sa félicité et la vie éternelle, 1Jean.5.20 ; et lorsqu’il aura transporté l’homme, la dernière des créatures intelligentes, jusque dans l’intimité même du Père et du Fils, jusque dans le sanctuaire de la Trinité (Jean.17.21-24), il tirera sa gloire encore de celle de chacun de ses frères (Rom.8.29).



M. de Pressensé a énoncé dans son dernier ouvrage une opinion nouvelle pour nous et qui nous a séduit un instant, c’est que Christ aurait recouvré une gloire supérieure, même à son état préexistant, en ce qu’il aurait été affranchi désormais de son rapport de subordination au Père : « Il résulte de ce grand texte (Phil.2.6,9), d’une part, la préexistence divine du Rédempteur, sinon il ne serait pas possible de parler d’abaissement ni de dépouillement ; d’autre part, que, si haute que fut son origine par son glorieux droit d’aînesse et son office créateur, il avait encore à franchir un degré pour saisir l’égalité avec Dieu, ce qui implique sa subordination vis-à-vis de son Père12. » 
Cette opinion nous paraît incompatible avec 1Cor.15.28, où la subordination du Fils au Père est enseignée pour l’éternité post comme ailleurs pour l’éternité ante. 



Les éléments de la nature humaine que Christ a portés à leur perfection dans son état de gloire, et qui rejoignent son état divin sans en être absorbés et sans l’amoindrir, peuvent se résumer, d’après les enseignements du N. T., sous ces quatre chefs : le titre d’homme, le droit humain, la solidarité humaine, la corporalité humaine.
Le titre d’homme ou de Fils de l’homme lui est attribué par lui-même ou par ses témoins dans son état de gloire, comme il l’était dans son existence terrestre : Mat.25.31 ; 26.64 ; Jean.5.27 ; Act.7.56 ; 17.31 ; 1Cor.15.45 ; 1Tim.2.5 ; cf. Ap.1.13.
Le droit humain. Ce n’est pas, d’après le N. T., au nom du droit divin, essentiel et préexistant, mais du droit humain, acquis et historique, — « par droit de conquête, » plutôt que « par droit de naissance » — que Christ est rentré en possession de l’état qu’il avait abandonné avant son incarnation ; s’il redemande sa gloire éternelle, c’est qu’il a achevé toute son œuvre terrestre (Jean.17.5) ; s’il est rétabli dans la suprême puissance, c’est, d’après saint Paul, en récompense de son suprême abaissement : διὸ καί, Phil.2.9 ; c’est pour prix de l’ignominie qu’il a acceptée et bravée : αἰσχύνης καταφρονήσας  ; (Héb.12.2). Et aussi bien, celui-là seul pouvait mériter de remonter de la terre au plus haut des deux qui avait pu s’abaisser du plus haut des cieux sur la terre.
La solidarité humaine. Bien que Christ exerce de nouveau depuis son ascension la souveraineté universelle dans les deux comme sur la terre, et qu’en sa qualité de Fils de Dieu il appartienne à la totalité des créatures comme elles lui appartiennent à lui-même, il est certain que même de cette position suprême qu’il occupe, il soutient un rapport spécial avec l’humanité, soit avec la fraction de l’humanité déjà rachetée : εἰς τὸ εἶναι αὐτὸν πρωτότοκον ἐν πολλοῖς ἀδελφοῖς Rom.8.29 ; Eph.1.23 ; 5.32 ; Héb.2.11,16 ; soit avec la fraction de l’humanité encore appelée à la rédemption (Jean.17.2), ou avec l’humanité arrivée à consommation (Jean.5.27 ; Act.17.31 ; cf. 2Cor.5.10).
La corporalité humaine. La corporalité assumée dans son incarnation, brisée, mais non détruite sur la croix, ranimée dans le sépulcre, transfigurée et glorifiée dans le ciel (Act.3.21), est l’organe par lequel il se révèle dès maintenant aux fidèles (Act.7.56 ; 1Cor.9.1 ; 15.8 ; Ap.1.7), se révélera un jour au monde (Act.1.11 ; Mat.24.30 ; 1Thes.4.16), et exerce le pouvoir suprême : ἐν αὐτῷ κατοικεῖ πᾶν τὸ πλήρωμα τῆς θεότητος σωματικῶς  : Col.2.9 (cf. Phil.3.21).



La nature du corps glorifié de Christ est devenue entre les théologiens luthériens et les réformés un sujet de discussion dont la doctrine luthérienne de la cène avait créé tout l’intérêt. L’ubiquité du corps glorifié de Christ affirmée par les luthériens par la raison que la droite de Dieu est partout, était combattue par les réformés par des preuves scripturaires difficiles à réfuter. Luther se permit même, au sujet de la session locale de Christ à la droite de Dieu, des plaisanteries que nous jugeons aujourd’hui un peu grosses, en tout cas peu concluantes : Ein Pappenspiel, wie man Kindern einen Gaukelhimmel male, darin ein gulden Stuhl und Christus darauf neben dem Vater in einer Chorkappe und guldenen Krone13.
Plus près de nous, Thomasius a fait de vains efforts pour enlever le sens local aux mots : ὅν δεῖ οὐρανόν δέξασθαι, Act.3.21 ; et il allègue comme décisifs en faveur de la toute-présence réelle du corps glorifié de Christ les mots : ὁ τὰ πάντα ἐν πᾶσι πληρουμένος  ; (Eph.1.23)14.



Nous appliquons à l’ubiquité de Christ glorifié nos déterminations précédentes concernant la toute-présence divine, que nous avons qualifiée de dynamique, en opposition à l’ubiquité substantielle qui exprimerait une extension indéfinie dans l’espace.
Cette détermination nous servira en même temps à résoudre l’antinomie d’un infini : πᾶν τὸ πλήρωμα τῆς θεότητος, contenu dans un fini : σωματικῶς (Col.2.9). Nous disons que l’axiome réformé : Finitum non capax infiniti n’a pus d’application ici, par la raison que contenu et contenant sont deux quantités hétérogènes, relevant de deux ordres divers de l’existence, l’un de l’ordre de l’espace, l’autre de celui de l’esprit. Et la plénitude de la divinité peut habiter dans la corporalité glorifiée de Christ du même droit que sur la terre le corps le plus débile peut receler une âme capable d’aimer Dieu et l’humanité, une intelligence capable de mesurer les étoiles.



Si réelle cependant que soit l’assimilation du Christ glorifié à la nature humaine, si intime que soit la solidarité acceptée par lui avec elle, nous ne devons pas nous prévaloir de sa condescendance pour effacer toute ligne de démarcation entre Christ et le reste de l’humanité même glorifiée, nous constituer, nous ses créatures et ses rachetés d’hier, comme ses égaux et ses pairs de demain. Celui qui avait été de toute éternité conserve comme homme le premier rang en toutes choses : ἵνα γένηται ἐν πᾶσιν αὐτος πρωτεύων (Col.1.18) ; comme frère de l’humanité rachetée, le droit de primo-géniture (Rom.8.29). Si donc il y a ressemblance, il n’y aura jamais parité entre Christ et nous ; ce n’est pas lui qui est glorifié avec nous, c’est nous qui devons l’être avec lui (Rom.8.17), en lui (Eph.2.5,7), et pour lui (Eph.4.15), et le faîte de nos destinées sera d’atteindre à sa stature (Eph.4.13), de contempler sa gloire (Jean.17.24), jusqu’à cette limite du temps et de l’éternité où Dieu sera : τὰ πάντα ἐν πᾶσιν (1Cor.15.28).
Les principaux actes de la glorification de la personne de Christ sont : la descente aux enfers, la résurrection, l’ascension, l’effusion du Saint-Esprit, la parousie.
Tous ces degrés de la phase suprême du perfectionnement personnel de Christ sont renfermés dans la glorification du Fils par le Père réclamée au commencement de la prière sacerdotale, Jean.17.1 ; et dans l’expression : ὑψωθῆναι, qui revient à deux reprises dans la bouche de Jésus-Christ, Jean.3.14 ; 12.31, l’élévation sur la croix, par un sublime paradoxe, se confond aux regards du futur triomphateur avec l’élévation hors du tombeau et l’élévation dans le ciel, dans une même perspective.
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a. La descente aux enfers


Nous entendons par la descente aux enfers le séjour que Jésus a fait entre sa mort et sa résurrection dans le lieu d’attente des âmes décédées, appelé dans l’A. T. le Scheol, et dans le N. T. l’Adès, désigné par lui-même dans Luc.16.23 comme le domicile, partagé en deux compartiments, des âmes humaines au sortir de leur corps. La partie fortunée de ce séjour, celle dans laquelle il donne rendez-vous pour le jour même au brigand converti sur la croix, est appelée par lui le paradis : Luc.23.43 ; et sa partie ténébreuse est appelée par Paul : ἄβυσσος  : Rom.10.7, et par Pierre : φυλακή  : 1Pi.3.19. Quant à sa situation topographique, ce séjour est désigné par Paul dans les mots : τὰ κατώτερα μέρη τῆς γῆς Eph.4.9.
Les passages du N. T. qui enseignent, selon nous, la descente de Christ aux enfers, sont : Act.2.31 ; Rom.10.7 ; Eph.4.9 ; 1Pi.3.19 ; elle est supposée dans les mots : ἀνέζησεν ἴνα καὶ νεκρῶν καὶ ζώντων κυριεύση Rom.14.9.
Le passage Act.2.31, isolé des autres, favoriserait le point de vue réformé qui faisait de la descente aux enfers le dernier terme de l’abaissement de Christ ; mais il condamne, d’autre part, en mentionnant la présence de l’âme dans l’Adès, l’interprétation qui identifiait la descente aux enfers avec la sépulture de Christ ; et quant à la signification du fait lui-même, nous pouvons en inférer seulement que cette première étape de Christ, après l’accomplissement de sa passion, tout en représentant un premier degré de sa glorification, n’eût pu évidemment se prolonger sans dommage.
Le contraste entre la phase du séjour de Christ aux enfers, dans l’intervalle de sa mort et de sa résurrection, comme premier acte de la glorification de Christ, et la passion sur la croix, est en revanche clairement énoncé dans les deux membres de phrase : θανατωθεὶς μὲν σαρκὶ ––– ζωοποιηθεὶς (1Pi.3.18)1. C’est, selon l’apôtre, par le moyen de la mort sainte et volontaire que Christ, réduit pour un temps à l’état d’esprit pur et doué d’une vitalité nouvelle, a été mis en état d’accomplir une mission qui lui fût restée inaccessible dans son mode d’existence charnelle : la prédication aux morts (v. 19) ; et c’est ainsi que, remontant des plus infimes espaces créés (τὰ κατώτερα μέρη), il poursuivra cette marche triomphale qui va le porter successivement à travers toutes les provinces de son empire, les enfers, la terre et les cieux, partout opérant des délivrances et distribuant des grâces, jusqu’au siège suprême de l’univers (Eph.4.8).


b. La résurrection


Il était également impossible, aussitôt la tâche terrestre de Christ accomplie, que l’âme de Christ fût retenue dans les enfers et son corps dans le sépulcre. Et du même droit dont le saint imparfait peut compter sur la rédemption future qui affranchira son corps de la loi de la corruption (Ps.16.10), il était convenable que dans le saint parfait, affranchi de la mort aussitôt que de la coulpe du péché, le procès de la vie recommençât dès l’instant du dernier soupir (Act.2.24,32 ; 13.35-37).



M. Godet voit dans le trait mentionné Jean.19.34 (le jet de sang et d’eau) le symptôme de cette immunité propre au corps inanimé de Christ, de n’avoir pas été un seul instant réduit à l’état de cadavre :
« Il ne nous reste, écrit-il, qu’à admettre que ce fait mystérieux s’est passé en dehors des lois de la physiologie commune, et qu’il est en relation avec la nature exceptionnelle d’un corps que le péché n’avait jamais altéré, et qui marchait à la résurrection sans avoir à passer par la dissolution. A l’instant de la mort commence en général le procédé de dissolution. Le corps de Jésus a dû prendre dès cet instant une voie différente ; il est entré dans celle de la glorification2. » 



La résurrection, second degré de la glorification de Christ, a été pour sa personne tout à la fois le témoignage éclatant et rendu de haut, et par toutes les perfections du Père lui-même, διὰ τῆς δόξης τοῦ πατρός (Rom.6.4), à sa justice parfaite, obscurcie par les humiliations de sa vie et de sa mort (cf. 1Tim.3.16 : ἐδικαιώθη ἐν πνεύματι), et la condition d’une glorification plus complète : τοῦ ὁρισθέντος (Rom.1.4 ; cf. Jean.17.1).



Nous nous rattachons à l’opinion de Philippi et de M. Godet qui rendent le participe : ὁρισθέντος par établi, « sens dérivé de délimité, décrété, destiné à » — « Jemanden zu etwas bestimmen, ernennen, einsetzen. » 
Cette interprétation nous paraît confirmée par le rapprochement fait par Paul entre la résurrection de Christ et le sacre prédit du Messie en Sion (cf. Ps.2.6-7 avec Act.13.33 ; Héb.1.5 ; 5.5).
La résurrection de Christ est présentée dans le N. T. comme l’œuvre commune du Père, du Saint-Esprit et de Christ lui-même, chacun y concourant selon l’analogie des déterminations économiques des personnes divines.
Au Père a appartenu dans cette œuvre, comme dans toute autre, l’initiative souveraine (Act.2.24,32 ; 3.15 ; 13.33-34 ; Rom.6.4 ; 8.10). Au Saint-Esprit, la causalité morale, exprimée par saint Paul par les prépositions κατὰ (πνεῦμα ἁγιωσύνης Rom.1.4), et διὰ avec l’accusatif (τό ἐνοικοῦν αὐτοῦ πνεῦμα Rom.8.11)3. A lui de préserver dans le sépulcre la dépouille sainte de la victime de toute atteinte de la corruption, de la même façon qu’il conserve dans la dépouille du fidèle livrée à la terre et au sein même de la corruption, le principe du corps nouveau (Rom.8.11). A Christ enfin, déjà vivifié en esprit (1Pi.3.18), de ressaisir au troisième jour, par la puissance nouvelle dont il est investi, ce corps qui l’attend inanimé et encore immaculé dans le sépulcre pour devenir l’organe d’activités nouvelles et plus hautes, le maître de plus vastes et plus lumineux espaces (Jean.2.19 ; 10.18).


c. L’ascension


De même que la vivification du corps de Christ a commencé dès l’instant de sa mort, l’ascension a commencé dès le jour de sa résurrection : ἀναβαίνω πρὸς τὸν πατέρα μου  : Jean.20.17.
Nous ne devons pas toutefois, comme l’ont fait plusieurs interprètes, confondre ces deux actes4, comme si la glorification de sa personne étant consommée dès sa résurrection, le séjour de quarante jours sur la terre n’avait eu d’autre but que de convaincre parfaitement ses disciples de la réalité de sa résurrection. Nous ne saurions admettre que cette raison apologétique soit la seule ni même la principale, et nous y joignons celle tirée des conditions de son développement personnel : οὔπω ἀναβέβηκα (Jean.20.17). La parole mystérieuse adressée à Marie-Madeleine : Μή μου ἅπτου, nous révèle le Maître engagé dans une phase de transfiguration à laquelle doit correspondre la conduite de ses disciples à son égard, distincte à la fois de celle qui l’a précédée et de celle qui doit la suivie, et l’intervalle de quarante jours qui sépara sa résurrection de l’ascension fut, pour sa personne tout d’abord, une période de transition rationnelle et nécessaire entre l’état terrestre dont il vient d’être affranchi et l’état céleste où il va être réintégré. Aussi n’est-il capable de produire, durant cette période intermédiaire, qu’une effusion partielle et préliminaire de l’Esprit dans ses disciples : λάβετε πνεῦμα ἅγιον (recevez du Saint-Esprit), Jean.20.22 (cf. Jean.7.39).
L’ascension visible et corporelle de Christ, contemplée par les disciples entre Jérusalem et Béthanie au quarantième jour après sa résurrection, est donc un des degrés distincts et décisifs de la glorification de Christ, l’inauguration de sa souveraineté universelle, (Mat.28.18 ; Eph.1.20), et la condition d’activités nouvelles, dans le monde et dans l’Eglise, déclarées jusqu’alors par lui-même au-dessus de sa portée (Jean.12.32 ; cf. Jean.14.12).
Mais il ne lui suffit pas d’être glorifié au sommet de l’univers ; il lui faut l’être dans le sein de l’humanité terrestre et dans le cœur de ses disciples.


d. L’effusion du Saint-Esprit


Il fallait, d’après l’enseignement du N. T., que Christ fût pleinement glorifié pour avoir le droit et le pouvoir de répandre l’Esprit dans le sein de l’humanité (Jean.7.39) ; il y aurait eu même incompatibilité absolue entre la prolongation du séjour de Christ sur la terre et la descente de l’Esprit (Jean.16.7).
Comme la résurrection de Christ, la descente du Saint-Esprit nous est présentée dans le N. T. comme l’effet du concours du Père : Jean.14.26, et de Christ : Jean.15.26.
Mais s’il fallait que Christ fût glorifié pour envoyer l’Esprit, c’était pour que l’Esprit glorifiât Christ sur la terre à son tour, en le faisant connaître et reconnaître des intelligences et des cœurs d’une façon toute nouvelle en intensité et en étendue ; en le multipliant, pour ainsi dire, par une action invisible et permanente, dans l’âme de chacun de ses disciples, et par l’organe de l’Eglise dans le monde (Jean.16.8-15 ; cf. Jean.6.48).
Ainsi Christ remonté au ciel visiblement et corporellement ne cesse d’en redescendre invisible en sa personne, mais visible dans ses effets : « je vous le dis, désormais vous verrez le fils de l’homme assis à la droite de la Puissance et venant sur les nuées du ciel. » (Mat.26.64). Le premier acte de ce long retour a été l’envoi du Saint-Esprit qui a rapporté Christ au monde et fondé l’Eglise, le nouveau corps de Christ (ἔρχομαι πρὸς ὑμᾶς Jean.14.18 ; — Eph.1.23 ; 4.4,12,16). Les actes subséquents, et de plus en plus visibles et retentissants, du Christ glorifié ont été les jugements partiels exécutés sur le monde juif et gentil et les réveils de l’Eglise, jusqu’au jour où il reparaîtra descendant du ciel comme il y était remonté (Act.1.11).


e. La parousie


« Jésus, a dit Pascal, est en agonie dans ses élus jusqu’à la fin du monde. » Cette agonie de Christ dans ses élus (Col.1.24) aura un terme. Comme dans son état terrestre, sa personne était bien visible sur la terre, mais que la gloire de cette personne était voilée au ciel et sur la terre ; et qu’aujourd’hui cette gloire est manifeste dans le ciel, mais qu’elle est encore voilée sur la terre, le jour viendra où cette gloire sera manifestée sur la terre comme dans le ciel (Col.3.4 ; 1Jean.3.2). Connu et reconnu par les fidèles qui sont sur la terre, il faut qu’il le soit un jour par les rebelles de l’univers entier (Phil.2.10-11). Objet de foi jusqu’à cette heure (1Pi.1.8 ; 1Tim.3.16), le jour approche où il sera redevenu objet de vue (Luc.21.27)


Article II : De l’œuvre de Christ


Nous avons établi précédemment que l’œuvre de salut accomplie par Christ envers l’humanité déchue était comprise dans le rôle de médiateur dévolu au Fils de Dieu, dès le commencement de la création, envers l’humanité innocente et envers l’univers entier.
Ce rôle de médiateur renferme en lui deux rapports opposés, l’un selon lequel Christ est le représentant de Dieu auprès de l’humanité déchue ; l’autre selon lequel il représente l’humanité déchue devant Dieu.


Préliminaire : Des caractères de la médiation de Christ



a. De la nécessité d’une médiation pour l’humanité déchue



Si, comme on l’a établi précédemment, une médiation était nécessaire entre l’être infini, suprasensible, parfait et la créature même normale afin que celle-ci put s’approprier les deux biens qui lui sont destinés, la vie et la lumière (Jean.1.4), à plus forte raison cette médiation est-elle indispensable à l’humanité déchue appelée à recouvrer l’un et l’autre de ces biens : οὐκ ἔστιν ἐν ἄλλῳ οὐδενὶ σωτηρία (Actes.4.12).
Pour le nier, il faudrait admettre ou que l’espèce est apte à sauver les individus, ou que les individus sont aptes à sauver l’espèce, ou qu’un individu, simple membre de l’espèce, est apte à sauver tous les autres, ou que l’individu est apte à se sauver lui-même.
La première alternative est écartée par le fait attesté à la fois par l’Ecriture et par l’expérience, que bien loin que l’espèce dans l’économie actuelle sauve les individus, ainsi que cela eût pu avoir lieu dans le cas où la chute eût été subséquente, c’est elle au contraire qui les détermine dans le mal par la solidarité funeste qu’elle fait peser sur chacun d’eux avant l’éveil de sa conscience.
Pour la même raison, ce ne peut être à des individus à sauver l’espèce ni leurs semblables, chacun d’eux restant plus ou moins déterminé par elle du commencement à la lin de son existence terrestre, incapable par conséquent d’obtenir à d’autres et à l’espèce des avantages dont il est en tout ou en partie frustré lui-même.
Enfin aucun individu humain ne saurait recouvrer par ses seules forces un bien qu’il n’a pas perdu par sa seule initiative (Rom.5.12-21).
C’est à ce point, la nécessité d’une médiation entre le Dieu saint et l’humanité déchue, que la révélation biblique tranche avec toute conception humaine et moderne du christianisme. Ici, l’on accorde à Christ un rôle important, prépondérant même dans les relations entre Dieu et l’homme ; la révélation biblique lui attribue, comme il se l’est attribué à lui-même, un rôle nécessaire et unique. Dans un cas, il est un médiateur, un Sauveur, un chemin, le plus direct peut-être, qui mène à la vérité, à la vie, au Père. Le Christ révélé dans l’Ecriture est le médiateur, le Sauveur, le chemin, la vérité, la vie (Jean.14.6) ; et de même que la vie générale de la nature ne se communique à nos organes que par l’intermédiaire du pain sorti de la terre et de l’eau jaillissant du rocher, lui-même s’est appelé le pain de vie (Jean.6.33,35), et s’est comparé au rocher du désert (Jean.7.37-38).
Toutes les formes de la propre justice, qui prétend en appeler à la seule force humaine pour rétablir le rapport normal entre Dieu et l’homme, sont par là même condamnées ; et la nécessité d’une médiation procurée par un individu à la fois membre de l’espèce, afin de représenter sa cause devant la justice de Dieu, et supérieur à l’espèce, afin de poser un commencement nouveau dans son sein, est du même coup démontrée.


b. Des offices compris dans l’œuvre médiatrice


Les effets de restauration de l’œuvre médiatrice de Christ ont dû s’opposer aux effets de destruction de la partie adverse ; et comme le triple effet du péché a été de fausser tout ensemble l’intelligence de l’homme, le rapport de Dieu avec l’homme et celui de l’homme avec Dieu, en trois mots : de faire de l’homme tout à la fois un égaré (Eph.4.18), un coupable (Rom.5.10 ; Eph.2.3) et un rebelle (Rom.8.7), les trois offices de la médiation de Christ devaient consister tout d’abord à restituer à l’homme les biens que le péché lui avait fait perdre, tout en lui en assurant de nouveaux et de supérieurs compris dans sa destinée éternelle : savoir la vérité ou la sagesse, en opposition à l’erreur ; la justice ou la propitiation, en opposition à la coulpe, et la vie éternelle s’opposant tout ensemble à la mort physique et morale causée par le péché et à l’imperfection initiale de la créature normale. Tel est en effet l’ordre des effets passés et présents de la grâce de Dieu en Jésus-Christ énumérés par l’apôtre : σοφία, δικαιοσύνη, ἁγιασμὸς, 1Cor.1.30. Le quatrième terme de la série : ἀπολύτρωσις, qui apparaît d’ailleurs détaché des deux précédents liés l’un à l’autre par τε καὶ, se rapporte ici par exception à l’accomplissement final (cf. Rom.8.23, où le complément τοῦ σώματος fixe la signification eschatologique du mot).
A ces trois effets de la grâce correspondent les trois grandes fonctions théocratiques, le prophétisme, le sacerdoce et la royauté, qui, séparées dans l’Ancienne alliance, mais réunies par Christ en sa personne au jour de son baptême, constituent la totalité de son rôle médiateur. En tant que prophète et que roi, en effet, il représente Dieu auprès de l’humanité à laquelle il communique en cette première qualité la vérité, et en cette seconde, la sainteté et la vie ; et en tant que sacrificateur, il représente devant Dieu l’humanité à laquelle il communique en cette qualité la justice. Or ces trois fonctions sont nécessaires l’une à l’autre. Si Christ n’était que prophète, il ne pourrait qu’instruire les hommes de vérités stériles, parce que dans l’état de corruption où nous sommes, la connaissance religieuse et morale la plus correcte et la plus complète ne suffit point à l’action. S’il n’était que sacrificateur et roi, et non pas prophète, il ne pourrait qu’exercer une action magique sur des volontés ignorantes et inconscientes. S’il n’était que prophète et roi, et non sacrificateur, il travaillerait en vain à instruire et à sanctifier des pécheurs encore débiteurs de la justice.
Ces trois titres en effet, hérités de l’Ancienne alliance, sont reconnus tous les trois au Messie de la Nouvelle soit par Jésus lui-même, soit par les apôtres.
La qualité de prophète attribuée d’avance au Messie par Moïse (Deut.18.18) et par Esaïe.61.1 et sq., lui est reconnue par Jean-Baptiste (Jean.3.31), par Pierre sur la foi de Moïse (Act.3.22-23), et par lui-même (Luc.4.21 ; 13.33 ; cf. Luc.7.35 ; 9.35 ; 24.45).
Le Messie est annoncé comme sacrificateur (Ps.90.4 ; Zach.6.12-13), et il a été reconnu comme tel par lui-même (Mat.20.28 ; Jean.17.10) et par ses premiers témoins (Héb.4.15 ; 7.20-28).
Il a été enfin annoncé comme roi (2Sam.7.12 ; Ps.2.6 ; 110.1 ; Es.9.5 ; Zach.6.12-13 ; 9.9) ; désigné comme tel dans l’annonciation faite par l’ange à Marie (Luc.1.32-33), et lui-même s’est reconnu comme tel (Jean.18.37 ; cf. Mat.22.2 ; 25.31,34 ; Luc.19.31).
Des six actes constitutifs du salut énumérés : Rom.8.29-30, nous avons rapporté dans notre tome précédent les trois premiers à l’œuvre divine anté-historique ; nous rattachons ici les trois suivants aux trois offices compris dans la médiation historique de Christ : l’appel par l’annonce du salut, à l’office prophétique ; la justification, à l’office sacerdotal, et la glorification, qui comprend la sanctification de l’âme et la rédemption parfaite du corps, à l’office royal.
Mais ces trois fonctions, réunies sur la tête du Messie d’Israël durant son ministère terrestre, iront s’élargissant jusqu’aux limites même de l’humanité et de l’univers au fur et à mesure des phases progressives de sa personne ; elles coexistent sans se confondre dans chacun des deux états d’humiliation et de gloire, selon le mode conforme à la nature de chacun d’eux. Prophète, sacrificateur et roi dans le ciel après avoir possédé cette triple qualité sur la terre, c’est à l’univers entier désormais qu’il apporte la vérité, la justice et la vie (Jean.8.12 ; 14.6 ; 17.2 ; Eph.1.10 ; Col.1.20).



La division de l’œuvre de Christ dans les trois fonctions que nous venons d’énumérer, est de tradition dans la dogmatique chrétienne, et elle se recommande d’autant mieux qu’elle paraît artificielle au premier abord. C’est la preuve qu’elle n’a pas été conçue a priori ; qu’elle est sortie, pour ainsi dire, de l’âme de la chose elle-même, qu’elle a été recueillie du développement historique et vivant de la révélation5.
La tricotomie des fonctions médiatrices de Christ remonte à l’époque patristique. Elle apparaît pour la première fois chez Eusèbe de Césarée, Cyrille de Jérusalem, Augustin ; plus tard chez Thomas d’Aquin, puis chez Luther et dans l’Institution de Calvin, du moins dans les éditions postérieures (Liv. II. chap. XV). La dogmatique luthérienne jusqu’à Gerhard réduisit généralement les trois emplois à deux, par la réunion de l’emploi prophétique à l’emploi sacerdotal : « cum sacerdotis non tantum sit sacrificare, orare, intercedere et benedicere sed etiam docere » (Quenstedt). Cette combinaison avait l’inconvénient de joindre sous un même chef les deux rapports opposés de la médiation, la représentation de la cause de la vérité divine et celle de la coulpe humaine.
On varia aussi d’opinion sur le rapport des office aux états, selon que l’on restreignait comme Calvin l’avait fait, l’office royal au status exaltationis, ou que l’on retranchait de ce dernier l’office prophétique (Galow et Baier).
La disparate apparente relevée par Schleiermacher lui-même6 entre les fonctions sacerdotales de Christ et celles du souverain sacrificateur, qui comprenaient l’instruction du peuple et le prononcé de la bénédiction publique, se résout par la considération que le sacerdoce israélite renfermait en effet primitivement en germe les deux autres fonctions prophétique et royale, qui ont dû en être distraites pour les raisons indiquées plus haut, dans le cours des temps
Le rationalisme alla plus loin encore dans la simplification des offices en les ramenant tous trois à un seul, le munus propheticum. 
Schleiermacher reprit et justifia en d’excellents termes la tricotomie : « Si nous statuons l’une seulement des trois fonctions en négligeant les deux autres, ou si l’une d’elles est complètement exclue, toute harmonie est détruite et la spécialité du christianisme est compromise. Revendiquer pour Christ l’office prophétique seulement, serait réduire son activité à l’enseignement et à l’exhortation, qui se rapporteraient alors à une existence donnée avant lui ou sans lui, et à une relation avec Dieu instituée indépendamment de lui ; et dans ce cas, le caractère de Christ est gravement méconnu. Il en est de même si on lui attribue les deux activités constitutives, mais que l’on retranche l’activité prophétique ; car dans ce cas où l’efficacité de la parole vivante ne concourrait pas à l’œuvre du salut, il serait difficile de concevoir le règne de Dieu autrement que comme un fait magique. Que l’on veuille au contraire exclure l’emploi royal, comme il manquerait à l’union individuelle des rachetés avec le Rédempteur l’élément de la communauté, on n’obtient plus qu’un séparatisme morose et étranger au christianisme. Que l’on passe enfin sous silence l’emploi sacerdotal, tout en conservant les deux autres, l’activité prophétique ne se rapportant plus dans ce cas qu’à la fonction royale, nous perdrions le contenu religieux du fait……
Là donc où se manifeste une adhérence mutuelle aussi étroite, surgit la présomption que des parties aussi bien liées doivent former un tout complet7. » 
Il manque à cette exposition ce qui ne pouvait pas y être, le rapport des fonctions messianiques de Christ à celles de médiateur préexistant entre Dieu et la créature. Nous ne sommes pas non plus d’accord avec l’auteur sur la détermination de l’emploi royal qui ne viserait que le rapport de Christ à la communauté ecclésiastique, tandis qu’il intéresse tout d’abord, comme les deux autres, l’existence individuelle.
Le point de vue de Schleiermacher a été repris et formulé par Nitzsch en ces termes auxquels nous adhérons sous la réserve que nous venons d’énoncer en ce qui concerne l’office royal :
« L’œuvre fondatrice de Christ peut être considérée sous trois aspects distincts : comme témoignage, comme expiation et comme institution provisoire d’une communauté. A ces trois côtés répond la division éminemment biblique de son activité en prophétique, sacerdotale et royale. » 
Parmi les théologiens modernes, nous citerons entre autres Ritschl, Frank, Gess, Beck, comme des adversaires de la division traditionnelle du munus triplex, qu’ils accusent d’être soit formaliste, comme séparant des choses unies dans la réalité ou faussant leurs rapports, soit lacuneuse. La première critique pourra être confirmée ou détruite par notre propre tractation de la matière ; nous répondons à Gess sur la seconde critique que les offices de Christ ne doivent pas comprendre en effet la totalité de son existence, dont nous venons de détacher nous-même le développement personnel de sa sainteté, mais seulement les différentes parties de son activité sotériologique. Enfin la raison alléguée par Frank que ces trois charges n’apparaissent pas coordonnées, mais subordonnées les unes aux autres, ne prouve pas qu’elles ne méritent pas d’être distinguées entre elles.
Böhl de son côté dénombre comme nous les offices de Christ, mais en les soumettant à des déterminations que nous jugeons très vicieuses. C’est ainsi qu’il les rapporte à ces trois objets : la parole, l’action et le règne. Qui ne voit que le troisième terme est compris dans le second ? Il renferme ensuite dans l’office prophétique les discours, la louange et l’action de grâces dues à Dieu, l’enseignement et l’exhortation adressés aux hommes. Ici encore fait défaut tout principe directeur qui eût prévenu la confusion entre les actes accomplis de la part de Dieu et ceux qui représentent l’humanité.
Lipsius impose à la matière de l’œuvre du salut le schématisme hégélien qui la décompose dans les trois économies du Père, du Fils et du Saint-Esprit. Nous avons déjà combattu et rejeté ce principe de division comme vicieux en soi, dans le cas même où l’on serait d’accord avec nous sur la signification personnelle de ces trois noms propres.


c. De l’ordre des fonctions médiatrices de Christ


Si les trois offices médiateurs de Christ ont été exercés simultanément, soit dans l’état terrestre, soit dans l’état céleste, ils ne l’ont pas été uniformément, c’est-à-dire qu’au cours de l’existence entière, soit terrestre, soit céleste de Christ, chacun d’eux a tour à tour obtenu la prépondérance. Durant le ministère terrestre de Christ, c’est la fonction prophétique qui prédomine ; c’est la fonction sacerdotale au terme de ce ministère, et la fonction royale dans l’état céleste, chacune se réalisant dans les actes qui lui ressortissent.
A un point de vue purement logique, nous pourrions opposer dans le rôle médiateur de Christ l’office prophétique et l’office royal, comme étant exercés au nom de Dieu, à l’office sacerdotal à raison duquel Christ représente l’humanité devant Dieu ; et à l’exemple de Calvin, nous considérerions trois choses en lui : « l’office de prophète, le royaume et la sacrificature. » 
A un autre point de vue, rationnel également, nous aurions droit de placer l’office prophétique au terme de la série ; et pour la raison qui dans la Bible entière fait dériver la connaissance de la vie, nous traiterions de l’œuvre de la réconciliation et de la sanctification de l’homme avant celle du renouvellement de son intelligence par la révélation de la vérité.
Nous préférons suivre l’ordre historique, en plaçant en tête celui des trois offices qui a été le premier en évidence dans la carrière de Christ, et qui était nécessaire de fait à la réussite des deux autres : l’office prophétique. Il a fallu que l’Evangile, qui dans son essence est un fait, afin de ne pas agir magiquement sur l’humanité, apparût tout d’abord dans le monde comme une parole, et Christ a commencé son ministère par la prédication.
Le fait une fois annoncé, la première tâche qui s’est présentée à Christ a été d’accomplir l’œuvre, dès longtemps préfigurée et préparée, de la propitiation entre Dieu et l’humanité coupable, et il l’a fait par sa passion et sa mort. Enfin l’humanité une fois réconciliée avec Dieu, Christ a fondé le royaume de Dieu dans le cœur de ses disciples, dans son Eglise et dans le monde. Christ prophète, sacrificateur et roi : tel est donc l’ordre des matières qui se recommande à nous comme le plus conforme au cours réel des faits8.


1. De l’office prophétique


Nous traitons de la nature, de l’objet et des phases successives de l’enseignement de Christ.


1.1 De la nature de l’office prophétique de Christ


Selon Schleiermacher, Christ a exercé son office prophétique par son enseignement, par ses prédictions et par ses miracles9.
A l’exemple de Schleiermacher, Julius Müller faisait également rentrer dans son cours de dogmatique (inédit) l’activité thaumaturgique dans l’office prophétique, par la raison que le pouvoir de faire des miracles accompagnait généralement la charge des prophètes d’Israël. Cette raison apporte elle-même sa réplique en ce que Jean-Baptiste, le plus grand des prophètes de l’Ancienne alliance, n’a notoirement pas fait de miracles (Jean.10.41). Nous en disons autant de Jérémie, dont la parole devait être toute la force (Jér.1.9-10).
Si donc la puissance miraculeuse a plus d’une fois servi d’auxiliaire et même de contrôle au don de prophétie (Deut.13.1 et sq.), elle n’y rentrait pas comme partie intégrante.
Cette opinion ne s’accorde pas non plus avec le rôle que nous attribuons au miracle dans le système de la révélation, et qui est moins d’appuyer des enseignements que d’agir sur les volontés.
Nous ne saurions non plus faire entrer dans l’office prophétique, comme le fait Schleiermacher en un autre endroit, l’exemple donné par Christ au monde : « Die Selbstdarstellung nicht nur durch Worte sondern auch durch die That10. » Car l’exemple que Christ donnait par sa conduite était un effet et non pas un but, tandis que sa parole était un enseignement intentionnel.
C’est ce caractère absolument spirituel du ministère du futur Serviteur de l’Eternel que prévit et prédit Esaïe dans cette parole que Matthieu vit accomplie en Jésus par la défense faite aux malades de divulguer ses guérisons : « Voici mon serviteur que je soutiendrai, mon élu, en qui mon âme prend plaisir ; j’ai mis mon Esprit en lui ; il fera régner le droit parmi les nations. Il ne criera point, il n’élèvera point sa voix et ne la fera point, entendre dans les rues ; il ne brisera pas le roseau froissé et n’éteindra pas le lumignon prêt à mourir ; il fera régner le droit en vérité » (Es.42.1-3 ; cf. Mat.12.17-20).
Le jour viendra sans doute où le Christ armera son bras d’un sceptre de fer (Ps.2.9 ; Ap.2.27), et sa parole de sentences. Dans sa première venue en humilité et en passion, Jésus n’a voulu recourir ni au glaive de David, ni aux foudres d’Elie, ni aux éclats de voix des orateurs vulgaires. Parmi ses moyens de succès, il n’a voulu compter que l’action discrète et souvent silencieuse de la vérité (cf. Luc.9.56 ; Jean.18.37) 
Pour ces raisons, nous l’attacherons le pouvoir de faire des miracles à l’office royal, et nous restreignons l’office prophétique à l’exercice de la parole.
Christ qui a proclamé Jean-Baptiste, même tôt après une chute, le plus grand des prophètes de l’Ancienne alliance (Luc.7.28), a été proclamé par Jean-Baptiste à son tour un prophète supérieur par son origine et sa dotation à tous les autres (Jean.3.34).
Après le blâme prononcé sur la locution : tôt après par la Semaine religieuse de Genève, qui y reconnaît un des nombreux sibboleths de la langue du Jura, il faut une certaine bravoure à un habitant de cette « chère région », pour n’en pas expurger sa prose. Il est vrai que nous sommes cette fois-ci en compagnie de Corneille, de Bossuet et de Littré. et comme l’écrivait M. A. G. dans le Journal religieux de la Suisse romande :
La langue que parlaient Corneille et Bossuet

Pourrait suffire encore de Genève à Coppet.
Eh bien ! rien n’y a fait ! et après un an de silence, voilà la Semaine religieuse qui rouvre les opérations contre l’inoffensif : tôt après (1890, no 4). Il ne nous reste plus qu’à dire à notre fidèle Vaugelas qu’il est une chose plus grave que d’employer des locutions vicieuses, c’est de condamner celles qui ne le sont pas.
Par son origine. En opposition à tous les autres prophètes qui « étant de la terre, parlaient comme étant de la terre » (v. 31), Christ seul, issu du sein même de Dieu : ὃν ἀπέστειλεν ὁ θὲος (v. 34), a pu raconter en témoin, comme ses disciples pourront le faire seulement dans l’ère future, les mystères de Dieu et du ciel (Mat.11.27 ; Jean.1.18 ; 3.13).
Par sa dotation. Christ a seul aussi pu recevoir l’Esprit sans mesure : οὐκ ἐκ μέτρου (Jean.3.34) ; et tandis que tout autre prophète, portant encore le péché en soi-même, était exposé à mêler sa subjectivité à l’énoncé du témoignage divin, la sainteté parfaite de Christ nous garantit, avec la sincérité absolue de la reproduction de la vérité divine par ses organes, la validité absolue de son enseignement à toutes les époques de son ministère.
Mais le caractère qui le différencie le plus catégoriquement de tout autre prophète ou messager divin, c’est que tout en étant témoin immédiat de la vérité, il en a été aussi l’objet suprême ; prêchant la vérité, seul il a eu le droit de se prêcher lui-même.


1.2 De l’objet de l’enseignement de Christ


Les anciens dogmaticiens donnaient pour objet à l’enseignement de Jésus-Christ, l’Evangile et la loi :
In specie consistit hoc munus : a) in plenaria doctrinæ evangeliæ umbris typis que legalibus olim involutæ expositione ; b) in legis assertione et vera interpretatione (Quenst.)
Selon Hollace : Veterem legem moralem Christus neque abrogavit, neque mitigavit, neque perfecit, cum sit perfectissima, eamdem tamen a corruptelis Pharisæorum vindicavit et solide interpretatus est. Proinde Christus non est novus legislator (contre les catholiques), sed legis veteris interpres et vindex11.
Nous disons a priori que cette dualité d’objets dans l’enseignement de Jésus-Christ serait un symptôme d’infériorité attaché et à l’enseignement de Jésus-Christ et à son œuvre elle-même. Faire de Christ le répétiteur, l’interprète même le plus autorisé du commandement mosaïque, serait méconnaître à la fois le caractère propédeutique de ce commandement, et le rôle consommateur de la personne de Christ, de son œuvre et de sa parole. Nous ne prétendons pas contre l’évidence que Jésus n’ait jamais rappelé les enseignements de la nature, ni les préceptes de la morale naturelle, ou ceux de l’ancienne loi mosaïque ; mais il ne l’a fait et n’a pu le faire qu’en vue et au profit de la doctrine du salut, et en ramenant tous les éléments épars de la vérité qu’il avait pu recueillir dans la nature, dans la conscience humaine ou dans les révélations de l’A. T., dans le courant de son œuvre de justification et de vie. Ce n’est pas seulement aux falsifications des Pharisiens qu’il a opposé un solennel : « Mais moi je vous dis », c’est aussi aux préceptes d’une pédagogie élémentaire (Mat.5 ; Gal.3.24) ; et Christ a accompli la loi et les prophètes par ses enseignements, comme il l’a fait par sa pratique, en dégageant tout ensemble du rite et de la lettre leur réalité finale qui était lui-même : Τέλος νόμου Χριστός εἰς δικαιοσύνην παντὶ τῷ πιστεύοντι, Rom.10.4
Tous les prophètes d’Israël avaient annoncé le salut à venir. Assez d’autres docteurs de l’humanité ont prétendu enseigner le bien et la vérité.
Christ seul a osé se présenter au monde à la fois comme le seul auteur du salut, l’objet suprême de tous les devoirs et la personnification même de la vérité (Jean.14.6).
Mais cette fin unique n’apparaît pas avec la même évidence à toutes les phases de l’enseignement de Christ.
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1.3 Des phases successives de l’enseignement de Christ


L’activité prophétique de Christ se partage tout d’abord en deux grandes périodes séparées par la Pentecôte, et que Jésus lui-même a distinguées en annonçant à ses disciples peu avant sa mort qu’il avait encore plusieurs choses à leur dire, mais qu’il ne pourrait les leur enseigner que plus tard (Jean.16.1-2).
Nous distinguons ces deux phases comme la période de l’enseignement terrestre et celle de l’enseignement du Christ glorifié.
L’ancienne dogmatique les distinguait sous le titre de functio immediata, accomplie par le Fils de Dieu incarné durant les jours de sa chair, αὐτοπροσώπως, et s’exerçant par la formation et l’éducation du collège de ses disciples ; et de functio mediata, accomplie par le Christ glorifié, par l’organe de l’Esprit agissant dans l’Eglise. Cette distinction est juste au fond, mais les deux appellations de fonction immédiate et médiate sont malheureuses.


A. Période de l’enseignement terrestre de Christ


Cette phase comprend trois modes, successifs dans leur apparition, de l’enseignement de Christ :

	
a.
	 La prédication directe ;

	b.
	 La prédication parabolique ;

	c.
	 L’enseignement ésotérique.


Nous opposons ici, d’une part, la parole publique de Jésus (nos 1 et 2) à ses discours prononcés dans le cercle intime de ses disciples (no 3) ; de l’autre, la forme directe (nos 1 et 3) à la forme figurée (no 2). L’objet de la prédication soit directe, soit figurée, fut la morale du nouveau royaume de Dieu ; l’objet de l’enseignement ésotérique fut sa propre personne.


a. La prédication directe de Jésus


A l’inverse de novateurs inexpérimentés, Jésus commença par rattacher son enseignement aux saines données du passé, à la prédication de la repentance (Mat.4.17), aux besoins de la conscience Israélite (Mat.5.3), aux aveux de la nature humaine (Mat.7.11). A l’incapacité naturelle de l’homme une fois reconnue (ἐπίγεια Jean.3.12), il oppose promptement et hardiment la norme morale absolue du nouveau royaume de Dieu et les conditions morales du salut, sans mettre encore en évidence le Sauveur (Matthieu ch. 5 à 7). Mais la morale prêchée dans les débuts du ministère de Jésus-Christ n’a pas été la morale indépendante. Le premier de ses préceptes est déjà appuyé sur le dogme : « Amendez-vous, car le royaume des cieux est proche, » et déjà dans les béatitudes, il faisait pressentir par une échappée fugitive la grandeur unique de sa personne : ἕνεκεν ἐμοῦ (Mat.5.11).
« Jésus, a écrit M. Lobstein, s’est d’abord laissé deviner ; ensuite il s’est montré, enfin il s’est donné1. » 
Comme toute parole vivante, cette première prédication de Jésus, dès l’abord signal de contradiction : εἰς σημεῖον ἀντιλεγόμενον (Jean.3.34), devait produire trois effets distincts et contraires : attirer les uns, aigrir les autres et blaser les foules. Ce triple effet, aperçu par Jésus, a motivé de sa part une nouvelle manière :


b. La prédication parabolique


L’apparition et la justification de la prédication parabolique nous sont rapportées dans les deux passages parallèles : Mat.13.13 et sq. et Luc.8.10, qui sont eux-mêmes la reproduction du texte prophétique : Es.6.9, cité encore deux fois dans le N. T. ; par Jean.12.10 ; et par Paul, Act.28.26-27.



La différence existant entre la version de Matthieu qui porte ὅτι (v. 17) et celle de Luc qui, plus fidèle au texte original, porte ἵνα (v. 10), se résout facilement en ce que le ὅτι donne la raison du ἵνα  : c’est parce que déjà ils ne voient pas qu’ils sont condamnés à n’y plus voir.
L’enseignement parabolique était le plus approprié aux trois catégories d’auditeurs que nous venons de signaler : auxiliaire pour les uns ; jugement pour les autres ; châtiment pour les troisièmes. C’était une manière tout à la fois de soustraire momentanément aux travestissements de la multitude des vérités supérieures à sa capacité morale ; c’était pousser les adversaires dans la voie de l’endurcissement où ils étaient déjà entrés ; c’était exciter la sainte curiosité des disciples en leur révélant les harmonies préétablies entre les règnes de la nature et le royaume de Dieu.
Aussi bien la carrière tout entière de Jésus se compose d’avances hardies et de retraites prudentes, les unes et les autres motivées par les intérêts permanents et bien entendus de la cause de la vérité.


c. L’enseignement ésotérique


Nous pouvons fixer la date de cette nouvelle évolution, qui s’accomplit non pas, avons-nous dit, dans la conscience, mais dans l’enseignement de Jésus, et devait d’ailleurs laisser subsister à côté d’elle les deux modes précédents, à la scène de Césarée de Philippe (Mat.16.13 et sq. ; Mc.8.27 ; Luc.9.18). C’est dès ce moment où la faveur populaire s’est détournée de lui qu’il commence à annoncer explicitement à ses disciples le mystère de sa personne et de ses doubles destinées, sa mort imminente (Mat.16.21) et son règne futur (v. 27 et 28).


B. Période de l’enseignement du Christ glorifié


Ce sujet en comprend deux :

	
a)
	 Enseignement de Christ aux morts ;

	b)
	 Enseignement du Christ glorifié à l’humanité terrestre.




a. Enseignement de Christ aux morts


Le but de la descente de Christ aux enfers dont il a été parlé plus haut, est désigné successivement par Pierre comme une proclamation : ἐκήρυξεν (1Pi.3.10) et une évangélisation : νεκροῖς εὐηγγελίσθη (1Pi.4.6). Ce second texte nous apprend de plus que cette mission salutaire de Christ, dans le court intervalle de sa mort et de sa résurrection, s’est adressée à tous les morts de l’Ancien monde, et non pas seulement aux contemporains de Noé, comme on eut pu le déduire des termes seuls du premier texte : 1Pi.3.19.
Nous sommes fondé à tirer de cette donnée l’inférence que, du commencement à la fin de l’histoire de l’humanité, est réservée à toute créature humaine, soit dans l’existence terrestre, soit dans l’intervalle de la mort et du jugement, la chance d’entendre la parole du salut qui est en Jésus-Christ ; et cette inférence est confirmée par la sentence même de Jésus-Christ prononcée contre le péché seul irrémissible, Mat.12.32. 
Ainsi est résolue l’antinomie résultant de l’universalisme de la grâce, établi dans la première section de notre première partie, et du particularisme de l’appel qui est attesté à la fois par l’Ecriture et par l’expérience.
Etant donné toutefois le fait général de la prédication de l’Evangile à tous les morts de l’humanité et de tous les temps, il serait téméraire à nous de prétendre déterminer soit l’époque, soit le mode, soit les agents de cette œuvre d’évangélisation d’outre-tombe (voir l’Eschatologie).


b. Enseignement de Christ à l’humanité terrestre


Christ remonté au ciel continue son enseignement à l’humanité terrestre constituée dans ses deux grandes fractions : l’Eglise et le monde, et il se sert à cet effet d’un agent invisible qui est son envoyé et reste son représentant : le Saint-Esprit, et d’un agent visible, le Livre. C’est par le concours de l’Esprit et du Livre qu’il instruit l’Eglise et par l’Eglise elle-même, le monde.
Mais comme l’instruction n’a qu’un but relatif à la fondation et à l’entretien du royaume de Dieu, l’exposé du sujet indiqué doit être arrêté ici pour être repris ultérieurement dans la tractation des moyens de gouvernement de Christ dans l’Eglise et dans le monde.


2. De l’office sacerdotal, ou : Doctrine de la propitiation


Nous adoptons le terme de propitiation (en allemand : Versöhnung) de préférence à celui qui est le plus usité en français : expiation2 (Büssung), comme traduisant plus exactement les termes bibliques : ἱλάσμος (1Jean.2.2 ; 4.10) ; ἱλάσκομαι (Luc.18.13 ; Héb.2.17) ; ἱλαστήριον (Rom.3.25 ; Héb.9.5) ; dans l’A. T. : kapper, kippourim. 
Des deux termes voisins de propitiation, l’un : rédemption, est plus compréhensif ; l’autre : réconciliation, est moins précis.
Rédemption, λύτρωσις, ἀπολύτρωσις, dérivés de λύω et λυτρόω (en hébreu : gaal, padah), désignent dans le N. T. tour à tour l’accomplissement de l’œuvre du salut passé et futur, 1Cor.1.30 ; spirituel et physique, Rom.8.23 ; Eph.1.14 ; dans une acception plus restreinte : l’affranchissement des conséquences du péché opéré dans la première venue de Christ, soit envers le peuple d’Israël, Luc.1.38 ; 2.18 ; 24.21 ; soit envers le peuple entier de la Nouvelle alliance, Héb.9.12 ; comp. Tit.2.14 ; 1Pi.1.18 ; dans une acception plus restreinte encore, le mot rédemption signifie la réconciliation opérée entre Dieu et l’homme moyennant une rançon sanglante, et devient dans ce cas synonyme de propitiation : Rom.3.24 ; Eph.1.7 ; Héb.9.153.
Le mot réconciliation, καταλλαγή, Rom.5.11 ; 2Cor.5.18-19, exprime en commun avec propitiation l’effet obtenu, mais sans la mention du moyen employé.
La notion d’expiation, en revanche, dans le sens d’une satisfaction purement pénale offerte à la justice divine ou humaine, ou définie, selon Littré, comme l’acte de « réparer un crime par la peine qu’on fait subir », est étrangère, pensons-nous, à la langue et aux intuitions du N. T. 
La propitiation ayant donc certainement lieu, comme nous aurons à le montrer, par voie d’expiation, mais l’expiation n’existant pas dans la Nouvelle alliance sans la propitiation qui en est l’effet et la fin, il y a lieu de rectifier l’usage courant en substituant le second de ces mots au premier.
Je dois à l’obligeance de M. Victor Humbert, professeur de philologie à Neuchâtel, les indications suivantes sur l’étymologie du mot expiation : Expiation vient des deux mots latins ex et pius. Pius signifie : celui qui accomplit fidèlement ses devoirs religieux ; piare, accomplir ces devoirs en vue d’obtenir la faveur des dieux, ou, après une faute, leur pardon. La particule ex, qui a proprement le sens de sortie, a aussi celui de plénitude, d’achèvement (emori, evastare). et renforce ici le sens du simple : piare. On reconnaît dans la formation du mot expiation la trace du formalisme de la religion romaine ; et nous constatons une fois de plus dans cet exemple l’inutilité de la signification étymologique dans la détermination des notions religieuses et morales.
Résumé historique de la doctrine de la propitiation.
Ritschl a écrit que les notions de justification et de propitiation, Rechtfertigung et Versöhnung, sont la propriété de l’Eglise d’Occident, et qu’elles sont à peu près inconnues dans l’Eglise d’Orient ou Eglise grecque ; et c’est la raison pour laquelle il ne fait commencer leur histoire qu’avec le moyen âge.
Cette assertion est difficile à soutenir en présence des nombreux passages des anciens Pères, à commencer par Clément de Rome et Polycarpe, où la mort de Christ est présentée comme un sacrifice, προσφορά θυσία, et son sang, comme la rançon, λύτρον, des coupables.
Cette rançon est conçue par plusieurs comme une libération moins de la coulpe que de la puissance morale et physique du péché, et spécialement de la mort (Athanase) ; mais les textes de cette époque qui relèvent déjà l’effet juridique du sacrifice de Christ dans la réconciliation de l’homme coupable avec Dieu se rencontrent en nombre suffisant chez Barnabas, Ignace, Justin, Irénée et Origène, pour qu’on ait le droit de nier que cette conception soit un théologoumène d’origine postérieure.
Contre les gnostiques, les Pères affirmèrent la réalité de la passion de Christ et l’importance de ce fait, mais en se contentant d’abord de juxtaposer les éléments de la doctrine de la rédemption, plutôt que d’en élaborer la synthèse.
Un passage de l’Epître à Diognète (†IIe siècle) prend date cependant dans le développement du dogme en accentuant l’élément de la rançon et de la substitution :
« Lui-même a livré son propre Fils en rançon pour nous — ἀπέδοτο λύτρον ὑπὲρ ἡμῶν — le saint pour les transgresseurs, l’innocent pour les méchants, le juste pour les injustes… Quoi d’autre que sa justice aurait pu couvrir nos péchés ? Par qui les transgresseurs pouvaient-ils être justifiés, si ce n’est par le seul Fils de Dieu ? O doux échange…! » 
Dans le Dialogue avec Tryphon, Justin exprime clairement l’idée que Christ a été chargé par le Père de la malédiction de tous les hommes : Τὸν ἑαυτοῦ Χριστὸν ὁ πατὴρ τῶν ὅλων τὰς πάντων κατάρας ἀναδέξασθαι ἐβουλήθη .
Même point de vue chez Irénée : « Reconciliavit Deus hominem Deo patri, reconcilians nos sibi per corpus carnis suæ, et sanguine suo redimens nos, quemadmodum apostolus Ephesiis ait : In quo habuimus redemptionem » 4
Dans son Commentaire sur l’Epître aux Romains (III. 7), Origène relève également à la suite de l’Apôtre la propitiation des pécheurs comme l’effet du sang de Christ : « Quia proposuit eum Deus propitiationem per fidem in sanguine ipsius, quod scilicet per hostiam sui corporis propitium hominibus faceret Deum, et per hoc ostenderet justiam suam. » 
Parmi les Pères latins, Tertullien le premier emprunta le terme et la notion de satisfaction dans le sens de l’expiation pénale à la langue juridique des Romains : « Ut homo per eandem materiam satis Deo faciat, per quam offenderat, id est, per cibi interdictionem… » 
L’idée de la propitiation par le sacrifice sera plus tard représentée dans l’Eglise latine par Augustin et Grégoire-le-Grand :
« Suscepit Christus, écrit le premier, sine reatu supplicium nostrum, ut inde solveret reatum nostrum et finiret supplcium nostrum5. » 
Cependant le dualisme inhérent aux systèmes gnostiques ne devait pas rester sans traces dans la pensée chrétienne des premiers siècles ; et dans Irénée déjà apparut cette idée singulière, qui sera reprise et développée par Origène, Grégoire de Nysse, et dans l’Eglise latine, par Ambroise. d’une rançon payée par Jésus à Satan pour nous affranchir des droits qu’il pouvait faire valoir sur nous. Irénée enseigne que quoique Dieu fut assez puissant pour répondre par la violence à la violence, il avait préféré y employer la douceur : « Secundum suadelam, quemadmodum decebat Deum suadentein, et non vim inferentem6. » 
Grégoire de Nysse et Grégoire-le-Grand tournèrent cette pensée dans ce sens que l’âme de Jésus ne fut livrée au diable que pour lui causer une surprise funeste, et on comparaît assez trivialement la nature divine à l’hameçon auquel l’adversaire était venu se prendre « in hamo ejus incarnationis captus est ».
Cette conception rencontra cependant de bonne heure des contradicteurs, et Grégoire de Naziance enseigna que ce n’était pas au diable, mais à Dieu que la rançon avait été payée.
Cette excroissance doctrinale ne fait qu’attester à quel point l’idée de la nécessité d’une rançon payée dans la mort de Christ était vivace dans la conscience de l’Eglise des premiers siècles.



Deux courants encore mêlés dans la période patristique vont dès la scolastique s’accuser l’un en face de l’autre, et diriger jusqu’à l’heure présente la pensée chrétienne dans l’élaboration de la doctrine de la rédemption. Nous les opposerons sous les titres de conceptions juridiques et de conceptions morales de ce fait central.
D’une part, le péché conçu comme une offense portée à la gloire de Dieu, a rendu par là-même une satisfaction de la justice divine nécessaire à la manifestation même de la grâce envers l’humanité pécheresse ; de l’autre, le péché étant censé n’être qu’un désordre causé par l’homme à l’homme et dans l’homme, sans répercussion en Dieu même, n’appelle aussi qu’une réparation opérée dans le sein de la nature humaine. D’un côté, on statue la nécessité d’une double réconciliation, celle de Dieu avec l’homme répondant à celle de l’homme avec Dieu ; de l’autre, la réconciliation de l’homme avec Dieu suffit de fait et de droit à la restitution du rapport normal entre Dieu et l’homme.
L’antithèse de ces deux tendances est marquée dès le début de la scolastique (XIIe siècle) par les deux noms d’Anselme, l’auteur du Cur Deus homo, et d’Abeilard.
De l’aveu de tous les historiens, le traité : Cur Deus homo fait époque dans le développement de la doctrine de la rédemption7.
Jusqu’alors les divers éléments du sujet gisaient, pour ainsi dire, sur le sol, livrés au caprice ou à l’inconscience des premiers élaborateurs de la pensée chrétienne. Anselme le premier, appliquant à la doctrine de la rédemption cette méthode dialectique qui lui avait, servi à la démonstration de l’existence de Dieu dans l’argument ontologique, a réuni ces fragments, leur en a associé de nouveaux, et assignant à chacun d’eux sa place et son rôle dans l’édifice, a cherché, sans toutefois y réussir, à montrer la nécessité interne de leurs rapports.
L’argument ontologique nous avait paru déjà être une pétition de principes consistant à supposer, à plusieurs reprises, acquis ce qui précisément est en question. La tentative faite par le même penseur de systématiser la doctrine de la rédemption nous fera de même l’effet d’un compromis entre certains principes scripturaires dont nous reconnaissons la valeur, et le préjugé philosophique, idéaliste et déterministe ; et les conflits répétés et inévitables de ces deux éléments de la construction spéculative nous en dénonceront la fragilité.
La première de ces antilogies se révèle à nous dans la conception du péché, prémisse nécessaire de toute doctrine de la rédemption. Le péché est-il une atteinte effective portée à la nature divine, ou affecte-t-il seulement la nature humaine ? Le théologien répond : Oui, à la première alternative ; le philosophe, partisan de l’immutabilité divine absolue, fait cette même réponse à la seconde, et cette contradiction resta irrésolue dans le Cur Deua homo.
D’une part, en effet, le péché est tenu pour un rapt fait à Dieu de l’honneur qui lui revient : « Hune honorem debitum qui Deo non reddit, aufert Deo quod suum est et Deum exhonorat, et hoc est peccare. » De l’autre, l’honneur de Dieu ne saurait être ni augmenté ni amoindri par une cause.seconde : « Dei honori nequit aliquid quantum ad illum pertinet, addi vel minui. » 
La seconde alternative supprimerait toute nécessité objective de l’œuvre de la rédemption. L’auteur a fait de la première la prémisse de toute son argumentation. Le péché sera donc tenu pour une atteinte portée au droit de Dieu, affectée d’une coulpe, et appelant en Dieu même une réparation ; et cette réparation ne sera pas seulement, comme chez Athanase, un affranchissement de la mort, mais de la coulpe du péché.
Cette réparation, d’après Anselme, qui sur ce point encore se sépare résolument d’une antique opinion, n’est pas due au diable, car le diable, comme l’homme, appartient à Dieu ; elle est due à Dieu, mais avec une nécessité absolue : « Deum non decet aliquid inordinatum in suo regno dimittere. » 
Empruntant au droit germanique la distinction, ignorée du droit romain, de la satisfactio et de la pœna8, Anselme statua une double restitution du droit divin : celle procurée par la souffrance pénale, et la compensation de la faute par une prestation ou un mérite équivalent : « Necesse est ut omnne peccatum satisfactio aut pœna sequatur. » 
Mais l’un et l’autre mode de réparation du tort causé au droit divin sont également étrangers aux intuitions scripturaires. Car, d’une part, le droit divin n’institue aucune compensation de l’offense par voie de prestation ou de mérite, mais attache la mort au péché comme sa conséquence nécessaire : d’autre part, toute peine afflictive et la mort elle-même ne peut être, au point de vue de la justice suprême, que la constatation et non la réparation de la faute.
L’alternative instituée dans le Cur Deus homo de la peine personnelle pœna et d’une compensation satisfactio par voie de prestation représentative, est lacuneuse ; la théorie ignorait la peine représentative (vicaria).
Mais pourquoi Dieu, voulant restituer le droit offensé, a-t-il préféré la satisfactio à la pœna ? C’est sans doute que la grâce salutaire devait prévaloir sur la justice punissante. Mais cette raison satisfaisante pour le cœur ne suffisait pas aux besoins de la pensée spéculative. Aussi ne sera-ce pas l’amour divin qui donnera la raison suprême de l’œuvre de la rédemption, mais l’idée, la loi immuable et nécessaire. Pourquoi a-t-il fallu que l’humanité fût rachetée ? C’est que le nombre des créatures raisonnables étant préordonné dans le plan du monde, le nombre des hommes rachetés devait compenser celui des hommes déchus.
Mais la satisfactio elle-même, pour être complète et suffisante, ne devait pas être une compensation pure et simple du mal causé, car dans ce mal il y avait à la fois un dommage et une offense : « Non sufficit solummodo reddere quod ablatum est, sed pro contumelia illata plus debet reddere quam ubstulit. » L’offense faite à Dieu étant infinie, la réparation devait l’être aussi.
Or il est évident que procurer cette satisfaction est doublement impossible à l’homme pécheur et même à toute créature, puisque toute créature devant à Dieu déjà à chaque moment la totalité de son être et de ses forces, il ne saurait y avoir réversibilité d’un de ces moments sur l’autre : « Si me ipsum et quidquid possum, etiam quando non pecco, illi debeo ne peccem, nihil habeo quod pro peccato reddam. » 
C’est ici que se présente la réponse à la question du titre : Cur Deus homo ? L’agent de la satisfaction devait être l’homme, afin qu’elle fût valable pour l’homme ; mais comme l’humanité devait à Dieu pour prix de sa rédemption plus que tout ce qui n’est pas Dieu, et que, d’autre part, il n’y a rien au-dessus de ce qui n’est pas Dieu, si ce n’est Dieu lui-même, il en résulte que seul l’Homme-Dieu était capable d’offrir à Dieu ce qui ne lui était pas déjà dû.
Or ce que l’Homme-Dieu a pu offrir pour la satisfaction de la justice, ce n’était pas son obéissance laquelle était déjà due, mais ce qu’il ne devait pas, étant sans péché, savoir « le mourir, et cette prestation volontaire compensait et au delà la dette de l’humanité : « Immo potest plus in infinitum9. » 
Ici se pose un dilemme : ou la prestation satisfactoire de Christ, quelle qu’elle fût, opposée à la pœna, était obligatoire pour son auteur, ou elle était facultative et gratuite. Dans le premier cas, on avait raison de la déclarer inapte à procurer un mérite surérogatoire au reste de l’humanité ; dans le second, elle descendait au rang d’une œuvre d’art, d’un fait de caprice peut-être, ayant sa fin en elle-même, et destituée à plus forte raison de valeur morale.
Mais comme l’enseignement du N. T., contrairement à une des prémisses de la théorie, fait rentrer la mort de Christ dans son obéissance, Phil.2.8 ; Héb.5.8, la conclusion tirée de cette fausse prémisse en est par là invalidée.
Les éléments bibliques et durables de la théorie d’Anselme sont, selon nous, l’idée de la nécessité d’une restitution du droit divin offensé par le péché de l’homme, et d’une substitution d’une victime sainte à l’humanité coupable. Son vice principal est d’avoir remplacé les catégories morales par les quantitatives.
Comme le remarque Baur, la théorie de la nécessité objective de la satisfaction, selon Anselme, resta isolée dans la scolastique, et aucun de ses successeurs ne parut se soumettre à la rigueur de sa démonstration.
Au commencement du XIIe siècle également, Abeilard inaugura ce que nous appellerions aujourd’hui la tendance libérale qui caractérisa la doctrine de la rédemption, comme l’ensemble de sa théologie. Dans son Commentaire sur l’épître aux Romains, il oppose à la nécessité ontologique de la rédemption statuée par son prédécesseur, la raison exclusivement psychologique et morale. La grâce manifestée dans l’avènement et jusque dans la mort de Christ, devait éveiller en l’homme un amour à la fois victorieux du péché et initiateur de la vraie liberté des enfants de Dieu. C’est dans cet amour éveillé en l’homme par la souffrance de Christ que consiste la rédemption : « In hoc justificati sumus in sanguine Christi et Deo reconciliati, quod… nos sibi amplius per amorem adstrinxit, ut tauto divinæ gratiæ accensi beneficio nihil jam tolerare propter ipsum vera reformidet caritas. » 
Qui le croirait ? un des griefs les plus sévères que saint Bernard ait trouvé à faire à la doctrine de la rédemption d’Abeilard fut d’avoir, à l’instar d’Anselme d’ailleurs, dévié de la tradition ancienne qui attribuait au diable un droit sur l’humanité ; mais comme saint Bernard était le premier à reconnaître que ce prétendu droit de Satan sur l’homme n’était qu’usurpé, il semble que ce grief s’annulât lui-même. Bernard eut toutefois le mérite de relever un point de vue fécond dans la doctrine de la rédemption, et trop négligé par Anselme : celui de la solidarité organique de Christ avec l’humanité : « Satisfecit ergo caput pro membris, Christus pro visceribus suis. » 
Thomas d’Aquin reprit, tout en l’atténuant, comme l’exigeait sa conception détective du péché, la théorie d’Anselme. Dieu étant conçu comme supérieur à tout bien et à toute loi, ce n’est plus dans les exigences intimes de la nature divine que Thomas va chercher la raison d’être de la satisfactio, mais dans les convenances de l’ordre moral. Nous dirions que la nécessité de la satisfaction n’est plus ontologique, comme chez Anselme, mais pédagogique. Nous retrouverons cette idée longtemps plus tard chez Grotius.
Mais cette satisfaction étant reconnue nécessaire dans ces limites, elle est qualifiée par l’auteur : non solum sufficiens sed superabundans.
Duns Scott, poussant plus résolument encore dans la voie ouverte par Thomas d’Aquin, et, selon les prémisses atomistiques de son système, faisant de la rédemption comme de toute chose l’effet du caprice divin, admit, en opposition au qualificatif superabundans de saint Thomas, ce qu’il appela et ce que les Arminiens appelèrent plus tard après lui l’acceptilatio ; c’est-à-dire que le sacrifice de Christ, insuffisant en soi, n’avait été rendu satisfactoire que par le bon plaisir divin.
Le concile de Trente diminua encore l’importance objective du sacrifice de Christ, et réserva une place au mérite de l’homme en distinguant entre la satisfaction visant le péché originel, qui était procurée par la souffrance de Christ, et celle exigible pour les péchés commis après le baptême et procurée par des prestations personnelles.
La théorie juridique de la satisfaction se retrouve chez Jean Vessel, un des derniers représentants de la mystique du moyen âge, mais elle y est traversée d’un souffle nouveau de grâce et de liberté, dont nous avions constaté l’absence dans le Cur Deus homo. La nécessité d’une satisfaction, mais d’une satisfaction propitiatoire et procurée par le libre sacrifice de l’amour, la valeur du sacrifice mesurée non à la quantité mais à l’intensité de la souffrance, la nécessité d’une appropriation personnelle de la souffrance représentative de Christ pour qu’elle devienne vraiment efficace à salut pour l’individu, tels sont les éléments qui ont valu à l’auteur des écrits intitulés : De causis incarnationis et de magnitudine dominicæ passionis ; — De magnitudine passionis, l’honneur d’être reconnu par Luther lui-même comme un de ses plus nobles précurseurs.



La réaction opérée par l’âge de la Réformation contre le catholicisme romain portait moins sur les éléments objectifs de la doctrine du salut que sur ses conditions subjectives ; mais on tirait de ces éléments objectifs eux-mêmes des conséquences pratiques et morales où le dissentiment entre les deux parties devait aussitôt éclater.
Tandis que Luther, jugeant insuffisante la notion juridique de la satisfaction, aimait à rejoindre par delà Anselme, les premiers Pères, et se représentait la mort de Christ sous une forme dramatique et concrète, comme une lutte avec la loi, la mort, l’enfer et le diable. Mélanchton retint plutôt le point de vue de la compensation de la justice et de la grâce, mais sans le soumettre à une élaboration nouvelle.
Baur a cru pouvoir avancer que Calvin, tout en admettant la nécessité de la satisfaction par la mort de Christ, avait voulu la rattacher moins aux exigences de la justice de Dieu qu’à des raisons subjectives, comme l’avait fait déjà Thomas d’Aquin ; et il cite en preuve le passage : « Nam hæc compensatio imprimis tenenda est, ne trepidemus atque auxii simus tota vita, ac si nobis instaret justa Dei ultio, quam in se transtulit Dei Filius » (Lib. II. cap. XVI, 6).
Il suffit de rechercher le contexte de ce passage pour lui rendre sa vraie portée. C’est dans ce même paragraphe que nous retrouvons affirmées à la fois la nécessité objective de la satisfaction et la substitution de Christ aux pécheurs dans la malédiction prononcée par la Loi :
« La croix estoit maudite, non seulement par humaine opinion, mais par le décret de la Loi de Dieu (Deut.21.22-23). Quand donc Christ est attaché à icelle, il se rend sujet à malédiction. Et falloit qu’il fust ainsi faict : c’est que la malédiction qui nous estoit deue et apprestée pour nos iniquités, fust transférée en Luy, afin que nous en fussions délivrez : ce qui avait esté auparavant figuré en la Loy10. » 
Il est vrai que cette nécessité de justice était fondée en dernière instance sur le décret supérieur de grâce dont l’œuvre satisfactoire de Christ n’était que le moyen : « Parquoy en parlant du mérite de Jésus-Christ, nous n’en establissons pas le commencement en luy, mais nous montons au décret et à l’ordonnance de Dieu, laquelle en est la cause… Car Jésus-Christ n’a peu rien mériter que du bon plaisir de Dieu : mais pour ce qu’il estoit destiné et ordonné à cela, d’appaiser l’ire de Dieu par son sacrifice, et d’effacer noz transgressions par son obéissance. » 
Ce fut à dater de la Formule de Concorde et dans le cours du xviie siècle que la doctrine de la satisfaction juridique reçut successivement ces surcharges où l’absurde le disputait au révoltant, qui l’ont discréditée jusqu’à aujourd’hui, et que plusieurs se plaisent à considérer comme lui étant inhérentes. La scolastique protestante, représentée surtout par Quenstedt, devait se donner carrière dans la doctrine de la rédemption comme dans tout le reste.
On distingua d’abord dans la fonction sacerdotale de Christ la satisfactio et l’intercessio, en passant sous silence la resurrectio. 
Dans la satisfactio elle-même, étaient comprises :
L’obedientia activa de Christ, id est : perfectissima legis impletio vicario nomine pro hominibus suscepta (Mat.3.15 ; 5.17 ; Rom.5.19 ; Gal.4.4).
Son obedientia passiva, id est : sufficientissima pænarum, quæ nos manebant, persolutio per mortem imprimis vicariam, sponte susceptam (Es.53.4 ; Jean.1.29,36 ; Mat.20.28 ; Rom.5.6 et sq. ; 2Cor.5.19 et sq. ; Gal.3.13 et sq.).
Nous trouvons cette distinction, qui est apparue pour la première fois dans la Formule de Concorde, d’une obéissance active et d’une obéissance passive de Christ, fondée en elle-même, malgré les raisons contraires données par Ritschl11, car elle est reconnue dans divers passages, dont les deux principaux ne sont pas cités ci-dessus, Phil.2.8 ; Héb.5.8 ; et on peut dire qu’elle est illustrée dans les deux scènes de l’histoire évangélique, de Gethsémané et du Calvaire ; mais nous nous refusons, pour des raisons à exposer plus tard, à faire rentrer ces deux éléments, l’un à l’égal de l’autre, dans l’œuvre propitiatoire de Christ.
On enseigna de plus l’équivalence quantitative de la passion subie par Jésus-Christ et des pænæ infernales encourues par l’humanité pécheresse, rapport dans lequel la brièveté du supplice de Christ était compensée tout à la fois par le prix intrinsèque de la victime et par l’intensité de la souffrance ; — par le prix de la victime : « Sensit mortem aeternam, sed non æternum : quod enim apud homines aeternum fuisset, ipsa majestate et excellentia personæ filii Dei compensatum est » (Quenst.) ; — par l’intensité de la souffrance : « Sustinuit Christus dolores intensive gravissimos, doloribus æternis damnatorum aequipollentes, non in ποῦ damnatorum, sed in Monte oliveti et in ligno crucis. » (Hollace).
Les mêmes outrances d’expressions et de doctrine se produisirent à la même époque dans le sein de l’orthodoxie réformée, et spécialement dans les canons de Dordrecht12.
Nous montrerons qu’identifier la sainte souffrance de Christ avec celle des damnés, qui sera une révolte dans la souffrance même, était aussi contraire à l’Ecriture qu’au sens commun.
Les excès de la conception dite juridique du dogme de l’expiation provoquèrent les réactions du socinianisme et de l’arminianisme, qui furent au xviie siècle les continuateurs d’Abeilard et de Duns Scott.
Les objections des sociniens en particulier ont été résumées comme suit par Luthardt :

	
Il serait contradictoire soit à la grandeur soit à la bonté de Dieu qu’il ne put ou ne voulût pas pardonner sans satisfaction.


	Satisfaction et pardon s’excluent mutuellement.


	Un transfert de coulpe, de peine ou de mérite, qui tous sont des propriétés personnelles, n’est pas concevable.


	La souffrance représentative (vicaria) de Christ rend superflu l’accomplissement représentatif de la loi.


	La souffrance de Christ n’a pas été proportionnelle à la peine encourue par l’humanité.


	Son obéissance active, étant déjà obligée, n’a pu être satisfactoire.


	En accomplissant la loi à notre place, Christ nous aurait dispensés de l’accomplir nous-mêmes.



Parmi ces objections, il en est qui n’atteignent que les exagérations dogmatiques du temps ; celles qui rejaillissent sur le fond biblique de la doctrine, seront examinées en temps et lieu.
L’Arminien Hugo Grotius se fraya une voie moyenne entre les deux tendances extrêmes en enseignant, après Thomas d’Aquin, la nécessité pédagogique de la satisfaction, comme exemple de justice donné à l’humanité ; et comme l’acceptation de l’œuvre satisfactoire de Christ était de la part de Dieu toute facultative et gratuite, il la désigna, en empruntant ce terme à Duns Scott, comme une acceptilatio. 
Schleiermacher eût été inconséquent avec sa conception sensualiste et déterministe du péché, s’il eût admis la nécessité et la réalité d’une satisfaction juridique ou même objective.
L’office sacerdotal renferme, selon lui, comme dans la dogmatique orthodoxe du xviie siècle, l’accomplissement parfait de la loi ou l’obéissance active de Christ, sa mort propitiatoire ou son obéissance passive, et la représentation des croyants auprès du Père.
Mais l’identité des termes recouvrait ici des divergences capitales. L’obéissance active et l’obéissance passive sont définies comme les deux manifestations simultanées de la solidarité qui unissait Christ à l’existence d’un monde pécheur, l’une sous forme d’activité spontanée — Selbstthätigkeit — accomplissant pleinement la volonté de Dieu ; l’autre, de réceptivité — Empfängligkeit — par laquelle Christ a éprouvé, avec une acuité proportionnelle à la perfection de sa sainteté, la sympathie — Mitgefühl — des conséquences du péché des autres, et c’est dans ce sens qu’il est mort pour le reste de l’humanité.
Mais ni l’une ni l’autre de ces obéissances n’ayant pu être substituée à la nôtre, n’a pu avoir l’effet d’une satisfaction représentative : l’obéissance active non pas, non seulement parce qu’aucun chrétien n’a jamais songé à être dispensé de l’accomplissement de la volonté de Dieu par le fait qu’elle a été pleinement accomplie par Christ ; mais encore parce qu’il ne serait pas admissible qu’un déficit de notre piété pût être couvert par un excès de la piété de Christ, qui était tout entière obligatoire pour lui-même. L’obéissance passive ne pouvait avoir davantage ce caractère représentatif, car l’expérience, d’accord avec l’Ecriture (Mat.10.24-28 ; Jean.15.18-21), nous enseigne qu’elle ne dispense pas plus le disciple de la souffrance que l’obéissance active de l’activité morale.
Ainsi Christ a rempli son office sacerdotal par son obéissance active, en ce que Dieu nous voit en Christ associés à son obéissance — dass Gott uns in Christo als Genossen seines Gehorsams sieht — ; et par son obéissance passive, en ce que nous voyons Dieu en lui, réconciliant le monde avec soi, et sommes rendus participants de l’inaltérable félicité qu’il a éprouvée au sein même de son extrême souffrance–so wie auch am vollkommensten in seinem Leiden, wie unerschütterlich seine Seligkeit war, mitgefühlt wird.
La doctrine qu’on est convenu d’appeler aujourd’hui la théorie de l’expiation morale, a en réalité peu varié en passant d’Abeilard à Schleiermacher, et elle a rencontré dès lors en terre allemande, dans la personne de Menken13, de Ritschl 14 et de Lipsius, pour ne nommer que les principaux, tout récemment de Ecklin, de nouveaux interprètes, qui ont pu lui apporter des formules ou des arguments nouveaux, mais sans en modifier la donnée fondamentale.
Aux deux anciennes conceptions opposées, la conception ultra-juridique ou supra-naturaliste et la conception rationaliste de la rédemption, qui toutes deux ultra-individualistes, s’accordaient à ignorer ou à nier le grand fait de la solidarité humaine, les représentants de cette école ont rappelé le lien qui a uni Christ au reste de l’humanité, et l’a rendu participant de sa coulpe et de ses souffrances. Surtout ils se séparent de l’ancien rationalisme en attribuant à la personne de Christ un rôle souverain, nécessaire et unique dans l’œuvre du salut de l’humanité. Christ a bien été, selon leur opinion, par sa vie et par sa mort, le créateur et le garant de la vie nouvelle, le chef d’une nouvelle humanité réconciliée et régénérée ; seulement la condition de cette œuvre de rédemption n’était point une propitiation opérée en Dieu même. La réconciliation entre Dieu et l’homme se réduit à une réconciliation de l’homme avec Dieu.
« La Bible, dit Menken, là où il est question de la réconciliation de l’homme avec Dieu, ne parle pas de colère, mais d’amour. Le principe de l’institution du salut n’est pas, selon elle, une colère vengeant par l’infliction d’une peine une offense impardonnable, mais un amour offrant à une misère infinie la vie et la félicité. Elle parle de la réconciliation du monde avec Dieu, non de celle de Dieu avec le monde. » 
« La rédemption, écrit de même Ritschl, est le pardon des péchés. — La justice est le procédé divin, normal en soi, tendant au salut des membres de la communauté religieuse, et elle est identique avec la grâce. » 
La passion et la mort de Christ, dont la nécessité n’est pas moins reconnue, n’a point été une peine offerte en satisfaction à la justice divine offensée, au lieu de celle encourue par l’humanité pécheresse ; elle a été un fait de solidarité humaine, non de substitution divine ; le degré culminant de l’obéissance active de Christ, l’achèvement de sa sanctification, la condition douloureuse de sa glorification subséquente. On accepte la formule : Christ mort ὑπὲρ ἡμῶν, et l’on repousse la préposition ἀντὶ devant ce régime15.
« La souffrance de Christ, écrit M. Ecklin, n’est rien autre que l’accomplissement suprême de son obéissance. Car la seule chose qui importât dans la souffrance de Christ n’était pas la souffrance comme telle, mais l’obéissance dans la souffrance, la confiance en Dieu, la constance de la foi et de l’amour, la patience et la douceur parfaites. Tout cela fait partie de la vocation messianique de Christ. » 
Corollaire d’une conception du sacrifice déjà critiquée et repoussée, la théorie dite de l’expiation morale pèche, comme nous aurons à le montrer, non par ce qu’elle contient, mais par ce qui lui manque.



Dans la théologie de langue française, le conflit des deux tendances traditionnelle et libérale a produit deux polémiques à peu près à la même époque ; l’une, dont nous avons déjà cité les documents, entre M. de Pressensé, représentant de la seconde, et M. Pozzi ; l’autre, entre MM. Guers et Monsell16. Bien que ce dernier ait qualifié de « blasphème involontaire » la proposition que Christ aurait été personnellement maudit sur la croix, il s’est défendu, comme M. de Pressensé d’ailleurs, d’avoir voulu retrancher tout élément judiciaire de la doctrine de la rédemption.
M. le professeur Durand citait récemment les lettres de Vinet à Erskine (1844 et 1846) en preuve que la doctrine de la substitution aurait inspiré à un moment donné des doutes à Vinet : « Je ne puis croire, a-t-il écrit, à la substitution. » Encore faudrait-il savoir si ce n’était pas la conception exclusivement juridique, selon laquelle Christ aurait été personnellement maudit, qui lui inspirait cette répugnance, et M. Durand lui-même nous en fournit la preuve17.
Les passages suivants, cités par M. Astié, prouvent que Vinet n’a pas laissé de maintenir la distinction de l’amour et de la justice en Dieu : « La justice est quelque chose à part et en soi ; et quoiqu’elle ne puisse être accomplie que par la charité, elle n’est pas la charité, l’amour n’est pas le commencement de la loi ; la justice en est le premier mot ; la justice a une réalité, une substance indépendamment de l’amour, et il y aurait non seulement erreur, mais péril à l’oublier18. » 
La théorie de l’expiation morale, avec ses vérités et ses insuffisances, a été formulée récemment par M. Secrétan dans une des livraisons de la Bibliothèque du chercheur. « En Jésus-Christ, l’humanité prend possession des titres de sa parenté jusqu’alors obscurcis par sa faute. Elle manifeste et réalise sa divinité native par le sacrifice d’elle-même, l’incarnation est le commencement de l’expiation… Dans un langage que l’exercice de la justice sociale a rendu populaire, cette souffrance bénie s’appellera naturellement l’expiation du péché, puisqu’elle en est la conséquence naturelle, et qu’elle en contient le remède assuré. Jésus expie donc les crimes de l’humanité séparée de Dieu en inaugurant la communion avec son Père ; en lui s’accomplit la crise ; il n’y a plus qu’à le suivre en l’imitant19. » 
Dans la vie et dernière édition de sa Vie de Jésus, M de Pressensé a formulé son point de vue actuel sous une forme plus précise peut-être que cela n’avait eu lieu dans les articles précités, et il s’est rattaché à la théorie de l’expiation morale : « Je ne suis pas plus disposé aujourd’hui qu’il y a quinze ans à revenir au dogme d’une expiation judiciaire fondée sur je ne sais quel talion qui se heurte à de véritables impossibilités morales. Mais je ne suis pas davantage incliné aune conception de l’Evangile, qui en rabaisse l’auteur jusqu’au niveau de ses disciples, et réduit la rédemption à une simple déclaration du pardon divin, au lieu d’y voir le rétablissement du lien brisé entre Dieu et l’humanité par cette obéissance suprême qui s’appelle le sacrifice20. » 
Les plus récentes productions théologiques en langue française sur le sujet qui nous occupe sont les deux remarquables articles, dont nous n’aurions guère à critiquer que les titres, insérés par M. le professeur Bois dans la Revue théologique de Montauban, et intitulés : La Nécessité de l’expiation (1888) et : Expiation et solidarité (1889). Le point de vue défendu par M. Bois a été attaqué par M. le prof. Durand, qui, dans l’article précité, s’est déclaré le partisan de la doctrine de l’expiation morale.



Quatre théories principales de la rédemption sont en présence, deux extrêmes et deux moyennes, que nous désignerons comme les conceptions d’extrême droite et d’extrême gauche, de centre gauche et de centre droit.
La première a eu le tort de peser au trébuchet, comme on l’a dit, le sang de Christ en prétendant établir la nécessité d’une équivalence quantitative entre les deux termes en présence : la coulpe de l’humanité et la rançon, soit que cette équivalence fut obtenue en renforçant le prix de la victime ou l’intensité de la souffrance.
La conception que nous appelons d’extrême gauche, en mettant Christ au niveau des autres hommes, confond aussi ses souffrances avec celles de tous les justes de l’humanité, n’attachant aux unes et aux autres que l’effet de beaux exemples de vertu et de dévouement.
Entre ces deux opinions extrêmes se meuvent les conceptions moyennes de la rédemption se rapprochant ou s’éloignant de l’une ou de l’autre, et parmi lesquelles nous désignons la théorie dite de l’expiation morale, et la conception que nous appellerons juridico-morale, celle où l’élément juridique et l’élément moral se combineront dans des rapports à déterminer.
Le sujet de notre deuxième chapitre comprend les trois paragraphes suivants :

	
I.
	 De la nécessité d’une propitiation à procurer en faveur de l’humanité coupable, ou : Doctrine de la satisfaction.

	II.
	 De l’accomplissement de l’œuvre satisfactoire par Christ, ou : Doctrine de la substitution.

	III.
	 De l’appropriation individuelle de l’œuvre satisfactoire de Christ, ou : Doctrine de la justification.
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2.1 Doctrine de la satisfaction


Ce sujet lui-même en comprend deux que nous indiquons sous les lettres A et B.

	
A.
	 De la » nécessité d’une satisfaction objective.

	B.
	 De la nécessité d’une satisfaction pénale.




A. De la nécessité d’une satisfaction objective


Trois questions se posent sous le titre A :
	
a)
	 La réparation à procurer pour la faute de l’homme est-elle nécessaire en l’homme seulement ou tout ensemble en l’homme et en Dieu ?

	b)
	 Étant admis que la réparation est nécessaire en Dieu en même temps qu’en l’homme, on demande si l’obstacle au rapport normal entre Dieu et l’homme réside dans une des personnes divines à l’exclusion des autres.

	c)
	 La nécessité d’une réparation, sous le nom de satisfaction, étant reconnue en Dieu même, on demande si la raison en est seulement démonstrative, signifiant un exemple donné à l’humanité, ou en même temps ontologique, inhérente à l’essence de Dieu même.




a. La réparation à procurer pour la faute de l’homme est-elle nécessaire en l’homme seulement ou tout ensemble en l’homme et en Dieu ?


La solution de cette question est déjà préjugée par nos conclusions précédentes concernant soit l’attribut de la justice divine, soit l’universalité de la coulpe qui, attachée au péché de l’homme, en révèle le caractère d’injustice ou d’anomalie absolue.
Or comme le péché de l’homme, selon l’Ecriture tout entière, est une atteinte portée non pas à la nature humaine seulement, mais au droit divin, une dette, ὀφείλημα, contractée par l’homme envers Dieu (Mat.6.12 ; comp. Mat.5.26 ; 18.24 ; Col.2.14 : τὸ καθ’ ἡμῶν χειρόγραφον), une cause de réaction se répercutant du ciel : ἀπ’ οὐρανοῦ sur la terre (Rom.1.18), il a fallu que la cause réparatrice eût une portée au moins égale et des effets correspondants à ceux de la cause malfaisante. Et c’est ainsi qu’aux effets causés par le péché en Dieu même : ὀργή (Rom.1.18 ; Eph.2.3), κατάκριμα (Rom.5.10,18 ; 8.1), κατάρα (Gal.3.10,13), s’opposent comme effets de la réparation la propitiation faite en Dieu pour les péchés de l’homme (1Jean.2.2 ; 4.10 ; cf. Rom.3.25 ; Héb.2.17) ; la réconciliation de Dieu avec l’homme (Rom.5.9-10 ; 2Cor.5.18-20 ; Eph.2.16 ; Col.1.22)1  ; la justification du pécheur prononcée, d’après l’Ecriture, non pas par le pécheur sur lui-même, mais par Dieu sur le pécheur (Rom.8.33).
Or la réparation de la faute de l’homme opérée en Dieu même est ce que nous nommons : la satisfaction. 



Les mots ἐχθροὶ et κατηλλάγημεν (Rom.5.10) expriment-ils une relation de l’homme avec Dieu ou de Dieu avec l’homme ? La première alternative nous paraît exclue par les deux régimes du contexte : διὰ τοῦ θανάτου τοῦ υἱοῦ αὐτοῦ ––– ἐν τῇ ζωῇ αὐτοῦ, qui ne sauraient convenir qu’au rapport de Dieu avec l’homme2.
La même question se pose à propos des mots : κόσμον καταλλάσσων ἑαυτῷ (2Cor.5.19). Ici encore le contexte, et en particulier les mots interprétatifs des précédents : μὴ λογιζόμενος αὐτοῖς τὰ παραπτώματα αὐτῶν, nous paraissent décisifs en faveur de la relation objective : Dieu avec l’homme. Nous la retrouvons également exprimée dans le conjonctif aoriste second passif : καταλλάγητε (v. 20) motivé tel qu’il l’est par les mots du verset suivant : τὸν γὰρ μὴ γνόντα…\ ἱνα ἡμεῖς γινώμεθα δικαιοσύνη θεοῦ ἐν αὐτῷ (v. 21).


b. L’obstacle au rapport normal entre Dieu et l’homme réside-t-il dans une des personnes divines à l’exclusion des autres ?


Certains passages semblent favoriser le point de vue que la grâce et la justice se répartiraient leurs rôles entre les deux premières personnes divines, le Père figurant ici comme le représentant attitré de la justice, et le Fils, comme celui de la grâce. Ce sont les endroits en particulier où est mentionnée l’intercession de Christ : Luc.13.6 et sq. ; Rom.8.34 ; 1Jean.2.1 ; Héb.4.14 ; 9.11 et sq.
Dans ces passages cependant, Christ figure dans l’exercice de son emploi sacerdotal comme représentant de l’humanité. Il ne saurait en résulter et il serait contradictoire aux conclusions de notre partie fondamentale ou Théologie spéciale que, dans le sein de la vie divine elle-même, il y ait une personnification de la justice opposée à celle de la grâce. Nous avons établi déjà que c’est au Père qu’appartient toute initiative, aussi bien dans le domaine de la grâce que dans celui de la nature. C’est le Père qui a tant aimé le monde que de donner son Fils unique, Jean.3.16 ; c’est le Père qui attire les pécheurs au Fils, Jean.6.44 ; c’est Lui qui réconciliait en Christ le monde avec soi, 2Cor.5.19 ; c’est Lui qui justifie les croyants en son Fils, Rom.8.30-31, et qui donne au Fils les élus pour la vie éternelle, Jean.17.2. Jésus a condamné d’avance ce partage des attributs divins entre les personnes en annonçant à ses disciples le jour où ils pourraient s’adresser directement au Père par la raison que le Père les aime comme lui-même, Jean.16.26-27.
Et en même temps que le Père représente la cause de la grâce comme le Fils, le Fils, le Juge futur et final de l’univers, représente celle de la justice comme le Père. La grâce et la justice, distinctes pour notre intelligence et scindées au terme de l’histoire, sont représentées à titre égal par chacune des trois personnes divines.


c. La raison de la satisfaction est-elle uniquement démonstrative ou en même temps ontologique ?


On demande en troisième lieu si la réparation faite en Dieu même, sous le nom de satisfaction, était nécessaire uniquement comme exemple de justice pour l’humanité pécheresse ; si elle était suffisamment motivée par les nécessités pédagogiques de l’économie actuelle, ou si elle était nécessaire en soi, postulée par les conditions intimes de l’existence divine elle-même.



La première alternative qui, comme nous l’avons vu, fut représentée par Hugo Grotius. a été défendue dans les temps modernes par M. Godet, d’abord dans un article sur l’expiation publié en 1860, dans le Bulletin théologique, plus récemment, dans ses commentaires.
« Expier, c’est souffrir pour une faute commise, de telle sorte que Dieu puisse la pardonner. Nous ne pouvons pénétrer dans le for intime de l’Être divin. Nous ne pouvons donc déterminer à l’avance les conditions ni ce que devra être la souffrance capable de nous le procurer. Mais ce dont nous pouvons être certains, par la connaissance que nous avons du caractère divin, c’est que Dieu n’accordera jamais à l’homme d’autre pardon que celui qui est propre à le relever, non à le dégrader……
Il faut donc une révélation nouvelle de là sainteté divine ; et cette révélation ne peut consister que dans une souffrance qui mette distinctement sous les yeux du pécheur le châtiment que Dieu serait en droit de lui infliger, cette mort immédiate et sanglante, cette malédiction sainte, que provoque justement tout péché volontaire et personnel, tout acte de révolte de la créature contre le Créateur.
C’est là la révélation que Dieu, après des siècles de simple tolérance envers le péché, a donnée au monde, une fois pour toutes, par la croix de Jésus-Christ. Saint Paul appelle cette mort une démonstration de justice. Elle démontre en effet, elle atteste aux yeux de l’homme pécheur le supplice que la justice divine était en droit de lui infliger, de telle sorte qu’à cette vue chaque pécheur doit se dire : Voilà le traitement qui correspond à ma faute3. » 



La nécessité démonstrative et pédagogique d’une réparation du péché de l’homme ne saurait être contestée au point de vue biblique, et elle est en effet proclamée dans les mots : εἰς ἔνδειξιν τῆς δικαιοσύνης (Rom.3.25).
La tolérance apparente de Dieu à l’égard du péché (διὰ τὴν πάρεσιν τῶν προγεγονόντων ἁμαρτημάτων) durant toute l’économie préparatoire (ἐν τῇ ἀνοχῇ τοῦ θεοῦ), à raison de laquelle il se contentait d’un sang animal pour prix de la propitiation, eût pu, en se prolongeant indéfiniment, être interprétée comme la condescendance de la complicité, et porter ainsi, dans la conscience humaine, préjudice à l’ordre moral.
Bien plus, l’humanité païenne qui vivait sans Dieu et sans espérance, était restée couverte par cette apparente tolérance divine à l’égard du mal, qui ne s’était démentie que dans des cas rares et irréguliers.
Cet écart entre les manifestations de la faute de l’humanité et celles de la justice divine durant l’économie préparatoire, tant dans le monde juif que dans le monde païen, a donc nécessité dans l’accomplissement des temps une démonstration de justice aussi complète, éclatante et universelle que l’avaient été l’offense et le scandale, faite à la fois dans l’ordre des esprits et dans le monde des corps, en face de l’humanité attentive (Jean.3.14) et de l’univers stupéfait (1Pi.1.12 ; Col.2.14-15).
Aussi Christ avait-il prédit qu’une fois élevé de la terre, il attirerait tous les hommes à lui (Jean.12.32). Depuis l’exclamation du centenier (Luc.23.47), l’instrument maudit où le saint a expiré s’est converti en un signal de victoire, et le monde convaincu de péché s’est courbé sous le charme de la croix.
La seule question qui se pose ici est donc celle de savoir si la raison démonstrative ou pédagogique épuise la raison de la satisfaction nécessitée par la faute de l’humanité, et tout en faisant droit à un certain nombre de textes scripturaires, n’en laisse pas plusieurs inexpliqués. En d’autres termes : Dieu qui devait à la conscience humaine dans le cours de l’histoire de l’humanité une manifestation de justice, se la devait-il à lui-même ?
L’on se demandera tout d’abord, et avant tout examen des autres textes scripturaires, si l’expression même : manifestation de justice (Rom.3.25), ne suppose et n’implique pas déjà l’existence de l’objet, savoir de la justice satisfaite, en soi et antérieurement à toute manifestation, laquelle autrement s’évanouirait avec l’objet lui-même, et si la raison pédagogique dont on parle ne se réduirait pas à un fait conventionnel et en partie arbitraire.
Il se trouverait également que toute la partie du drame qui s’est accomplie dans le secret de l’âme de Jésus à l’heure où s’opérait la propitiation pour les péchés du monde, annoncée à l’humanité par le seul cri de la victime (Mat.27.46), indiquée par Paul dans les mots : θεὸς ἦν Χριστῷ (2Cor.5.19), et qui ne se révèle qu’aux pieuses investigations des fidèles, échapperait à la raison supposée unique d’un exemple éclatant offert aux regards de l’humanité.
La question de la nécessité de sa passion propitiatoire s’est posée sous sa forme la plus angoissante à l’hôte du jardin de Gethsémané à l’heure où il s’écria : Père, s’il est possible, que cette coupe passe loin de moi ! (Mat.26.39) et il semble que si le vœu d’un tel Fils n’a pas prévalu contre la volonté d’un tel Père, c’est qu’une nécessité plus haute et plus irrévocable que toute raison terrestre et pédagogique planait sur l’événement qui allait s’accomplir.
Parmi les raisons exégétiques qui nous paraissent confirmer notre présomption d’une nécessité ontologique de la satisfaction, nous citerons les fréquentes désignations de l’œuvre de Christ, comme d’un acte de rachat : ἠγοράσθητε (1Cor.6.20 ; cf. Gal.3.13 ; 4.5), d’une ἀπολύτρωσις (Mat.20.28 ; Mc.10.45 ; Rom.3.24 ; Eph.1.7) ; comme étant l’acquittement d’une obligation (Col.2.14).
Nous demandons à notre tour à qui le prix de notre rédemption, quelque nom qu’il porte : τιμή, λύτρον, a dû être payé, sinon à une partie qui avait des revendications à faire sur le coupable ou son substitut. Ce ne pouvait être ni l’humanité, qui était au contraire la débitrice, ni, comme l’ont voulu plusieurs Pères, le diable, dont la puissance et les droits ne sont qu’usurpés. La partie à satisfaire est, d’après saint Paul, la loi de Dieu, expression de ses droits et de sa volonté, qui condamnant l’humanité tout entière dans la condamnation d’Israël, le peuple-Messie, libérait aussi l’humanité tout entière dans la personne du Messie d’Israël (Gal.3.13 ; cf. Gal.4.5 ; Col.2.14-15).



Selon Ritschl, la loi mosaïque dont Christ nous a rachetés, d’après Gal.3.13, ne serait point dans ce passage l’expression de la volonté de Dieu, mais une institution des anges4. Or l’apôtre enseigne bien quelques lignes plus bas, comme Etienne l’avait déjà exprimé (Act.7.53), que la loi avait été administrée par les anges : διαταγεὶς δι’ ἀγγέλων (v. 19 ; cf. Héb.2.2) ; mais il n’en résulte point qu’ils en fussent, d’après saint Paul, les auteurs (comp. au contraire Rom.3.2). La conséquence, inédite à notre connaissance, de cette interprétation bizarre serait que c’est aux anges que la rançon de l’humanité serait due.



Nous contredirions d’ailleurs les conclusions énoncées dans notre partie fondamentale, si nous concevions cette nécessité comme fatale, dominant, comme une loi impersonnelle et absolue, les rapports entre Dieu et le monde. Nous croyons au contraire que cette nécessité est de l’ordre économique, instituée par Dieu même avec l’acte même de la création. Aussi Dieu nous est-il partout représenté dans l’A. T. (Lév.17.11), et dans le N. T. (2Cor.5.19), comme l’initiateur libre et suprême de la propitiation qu’il se devait à lui-même, parce qu’il la devait à sa parole.


B. De la nécessité d’une satisfaction pénale


La question de savoir si la satisfaction reconnue nécessaire devait être ou non pénale, a été réservée dans la section précédente ; le moment est venu de la trancher.
« La Bible, a écrit Nitzsch, n’enseigne pas seulement une reconciliatio (καταλλαγή) du monde avec Dieu, mais une expiatio (ἱλασμὸς) du péché du monde entier (1Jean.2.2)5. » 
Or l’on pourrait admettre que la satisfaction de la justice divine offensée par le péché de l’homme soit procurée soit sous la forme d’une prestation active du coupable ou de son substitut compensant le déficit représenté par la coulpe de la créature, soit par l’infliction anticipée de la peine au coupable par lui-même dans l’acte du repentir, soit par l’infliction effective de la peine au coupable.
Nous examinerons ces trois alternatives sous a b c. 


a. Valeur de la satisfaction active procurée par voie de prestation personnelle


Nous répondons : cette satisfaction active, à procurer par voie de prestation personnelle, qui doit servir à compenser les fautes passées du sujet lui-même et à abolir par conséquent la coulpe attachée à ces fautes, ne saurait avoir cette valeur ni cet effet, même quand elle serait parfaite à un moment donné, parce qu’il devrait s’y ajouter un effet rétroactif quant aux déficits passés.
Or cette prestation active, même parfaite, ne saurait avoir cet effet rétroactif, parce qu’étant obligatoire en elle-même et constamment exigible, jusqu’à concurrence de toute la force morale disponible (Deut.6.5, Luc.17.10), elle ne saurait présenter en aucun moment un excès, une partie surérogatoire réversible sur un autre cas et sur un autre moment. Il en serait ici comme d’un homme chargé de dettes — et nous avons vu que Jésus-Christ appelle le péché une dette — qui déclarerait son créancier désintéressé par le fait qu’il est dorénavant en état de satisfaire à ses engagements.
Nous avons par là même exclu et a fortiori la seconde alternative, celle d’une prestation active procurée par un substitut, car si le sujet est hors d’état de transférer des mérites surérogatoires d’un moment à l’autre de sa propre carrière, ce transfert serait encore moins admissible d’autrui à sa propre personne.


b. Valeur de la satisfaction offerte par le repentir du coupable


Mais si le coupable est incapable, soit par lui-même soit par son substitut, de se libérer par une prestation morale quelconque des exigences de la justice, ne le pourrait-il pas par le repentir, qui étant l’infliction anticipée de la peine au coupable par le coupable lui-même, serait réputée par là même une compensation suffisante et satisfaisante de la faute.
L’idée de l’expiation par le repentir, devenue assez courante aujourd’hui, a toujours trouvé faveur dans l’Eglise, et c’est la doctrine qui s’est fixée et figée dans la langue ecclésiastique par l’identification des deux idées de repentance et de pénalité dans le terme pænitentia. 
Nous accordons que plusieurs passages du N. T., et spécialement des Evangiles, paraissent favoriser le point de vue que le repentir du coupable suffit à lui procurer la propitiation.
Les paraboles de l’enfant prodigue, Luc.15.20 et sq.6 et des deux débiteurs, Mat.18.26-27, la parole de Jésus adressée à la pécheresse, Luc.7.47-48, peuvent être citées à ce propos.
Ces textes et tous autres qu’on pourrait y ajouter, ne seraient probants que dans la supposition que toute parole et parabole de Jésus-Christ a dû être, au lieu d’une œuvre d’art, soumise comme toute production du génie de l’homme à la loi de l’unité, une reproduction matérielle de la chose, un résumé complet de la doctrine ; s’il fallait admettre également que Jésus s’est cru obligé de dire ce qu’il savait à tout interlocuteur en toute occasion. Cette supposition étant écartée, l’argument que l’on prétend tirer e silentio contre la nécessité d’une propitiation passive ou pénale est écarté dès que celle-ci est établie par d’autres arguments.
Il est évident d’ailleurs que les cas de justification ou de rémission des péchés survenus avant l’accomplissement effectif de l’œuvre de la rédemption, depuis ceux d’Abraham et de David jusqu’à celui de la pécheresse à qui Jésus annonce le pardon de ses fautes, étaient des anticipations, tacites ou non, du bienfait de ce sacrifice suprême, qui, prévu et préordonné en Dieu même, dominait et justifiait d’avance toutes les dispensions précédentes de grâce et de justice.
Le raisonnement enseigne de plus que si le repentir peut et doit être la condition du pardon, ce qu’il est en effet, il ne saurait avoir pour effet de couvrir la faute elle-même, d’effacer le fait objectif de la coulpe, puisqu’il en est au contraire la reconnaissance douloureuse et faite par le sujet lui-même. Ainsi, réduite au repentir, il se trouverait que la satisfaction ne serait qu’idéelle et jamais effective, puisque son droit s’évanouirait dans sa constatation même.
Mais outre que l’expiation par le repentir serait insuffisante et inacceptable en elle-même, elle créerait une rétribution soit arbitraire soit positivement inique. Le repentir étant en effet l’imputation de la coulpe du sujet faite au sujet par lui-même, et la sévérité de cette imputation se mesurant évidemment au degré de perspicacité du sens moral et à l’exercice de la faculté morale, il se trouverait dans nombre de cas que la rigueur de l’expiation serait en raison directe de la valeur morale de l’individu, et, partant aussi, en raison inverse du degré de son impénitence.



Dans le premier de ses articles sur l’Expiation, M. le professeur Bois a relevé deux corollaires de la proposition que nous combattons :
« Notre première observation, écrit-il, c’est que ce pardon, ce n’est pas Dieu qui l’accorde, c’est le pécheur qui se l’octroie à lui même… Prenez-y garde, en effet : pour être pardonné, il faut, d’après vous, que je me repente auparavant et que je change de vie. Mais, sans doute, cette repentance doit être réelle et ce changement de vie effectif. Ni les regrets superficiels et passagers, ni les améliorations apparentes, extérieures, sans réalité et sans conséquence, ne sauraient valoir. Qui jugera que ma repentance et mon amendement ont atteint la mesure où je puis être assuré de mon pardon ? Moi, moi-même……
De plus, et c’est notre seconde observation, étant subjectif, ce pardon dépendra de la subjectivité du pécheur. Si le pécheur est pénétré de la redoutable portée du péché, jamais il n’estimera qu’il s’est suffisamment repenti. Plus une repentance est profonde, plus elle est éclairée et spirituelle, plus elle est morale, plus aussi elle se juge elle-même insuffisante et infiniment au-dessous de ce qu’elle devrait être : on se repent de se repentir si mal, et l’on demande pardon pour sa repentance elle-même7. » 
Dans un article des Studien und Critiken Häring a cherché à réduire l’effet de la passion de Christ, réduite elle-même à la réjection dont il fut l’objet de la part de son peuple, à une manifestation de la coulpe de l’humanité, à laquelle a dû répondre un réveil de la conscience humaine, comme condition nécessaire du pardon de Dieu.
Gess a répondu avec raison que les principaux passages sur la matière : 1Pi.2.24 ; Gal.3.13 ; 1Cor.5.21, ne contiennent pas le plus léger indice de ce fait psychologique qui devrait s’intercaler entre la croix de Christ et l’effet salutaire… Ce sont ses apôtres, tout à l’heure fugitifs, que le Ressuscité salue comme ses frères et qu’il envoie dans le monde.


c. Rôle de la satisfaction pénale dans la propitiation


Deux opinions extrêmes s’opposent ici l’une à l’autre : l’une, que nous appellerons ultra-libérale, rapportant toute satisfaction pénale au postulat de l’amour divin qui aurait placé la rétribution unique et suffisante du péché dans les effets inhérents au péché lui-même ; l’autre, l’ancienne conception ultra-juridique, opposant l’une à l’autre en Dieu même la justice et l’amour comme deux entités rivales et statuant une équivalence quantitative entre la satisfaction active, représentée par l’accomplissement normal du bien, et la satisfaction pénale réclamée par la justice, au défaut de la première.
En regard de ces deux exagérations opposées nous établissons :

	
α.
	 La nécessité de la souffrance pénale pour la satisfaction.

	β.
	 L’insuffisance de la souffrance pénale comme moyen satisfactoire.

	γ.
	 La condition moyennant laquelle la souffrance pénale deviendra satisfactoire.


gggα
. Nécessité de la souffrance pénale pour la satisfaction.
Le péché qui est, en soi, l’abus de la liberté créée, le refus volontaire de l’amour divin, est sans doute la première peine infligée au pécheur ; et la première revanche de l’amour divin offensé, c’est la privation de lui-même infligée par lui-même.
Toutefois cette rétribution que le pécheur reçoit dans son propre péché, laisserait le droit divin offensé et la justice divine non satisfaite, en ce qu’elle serait à la fois toute privative, consistant dans le défaut d’un bien éventuel, et toute subjective, étant déterminée et mesurée au gré du coupable lui-même, qui peut-être même eût fini, grâce à l’habitude acquise, par y trouver son compte.
Il fallait donc que l’anomalie absolue du péché fût constatée par une dispensation pénale s’ajoutant de haut et de droit divin à ses effets internes et naturels ; que la réprobation divine causée par le péché fût exprimée par un signe constant et patent, et ce signe, salaire et peine du péché, est, d’après l’Ecriture tout entière, la mort (Gen.2.17 ; 3.2,19 ; Rom.5.12 ; 6.23 ; 1Cor.15.56 ; cf. Rom.1.32 ; 6.10).



« La justice et l’amour de Dieu, a écrit M. de Pressensé, n’ont pas besoin d’être réconciliés en Dieu, parce qu’ils ne sauraient jamais être séparés, divisés, opposés. L’amour, qui est l’essence même de Dieu, est saint et juste par nature ; il veut, il commande la réciprocité qui, pour la créature, ne saurait être que l’obéissance absolue. Voilà pourquoi, en cas de résistance ou de révolte, il implique le châtiment ; mais ne l’oublions pas, c’est l’amour qui châtie8. » 



Nous répondons : pas toujours ! Il est des cas de résistance et de révolte qui ne relèvent plus, selon l’Ecriture, de l’amour qui châtie, mais de la justice qui punit, et saint Paul nous annonce des manifestations de colère qui ne laisseront plus de place à la grâce (Col.3.6 ; 2Thes.1.8-9).
Si donc nous nous résignons à concevoir les deux principes de l’amour et de la justice distincts en Dieu même, c’est que nous en constatons les effets distincts dans l’Ecriture et dans l’histoire.



Mais comme la réprobation ou la malédiction divine contre le péché devait être signifiée dans les deux ordres principaux de l’existence, l’ordre moral, le premier théâtre du péché, et l’ordre physique qui est solidaire du premier, la peine du péché devait se répartir dans la mort morale et la mort physique.
La mort morale est le signe de la réprobation divine prononcée par la loi contre toute transgression (Deut.27.26), et s’exprimant dans l’abandonnement, temporaire ou définitif, auquel Dieu condamne l’âme pécheresse.
La preuve que la malédiction divine et l’abandonnement du coupable de la part de Dieu doivent s’interpréter l’une par l’autre, se tire de la comparaison de deux endroits du N. T., l’un, Mat.27.46, où nous est rapportée l’exclamation de Jésus sur la croix : Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi m’as-tu abandonné ? l’autre, Gal.3.13, qui, par une allusion évidente au premier, enseigne que le substitut de l’homme a été maudit de Dieu sur la croix.
Toutefois cette réprobation divine, renfermée dans l’ordre de l’esprit, serait une manifestation incomplète et insuffisante de l’anomalie du péché, soit pour le coupable lui-même, soit pour ses alentours, si dès le commencement Dieu n’eût joint à la mort morale la mort physique, afin que, dans le cas même où la réprobation divine ne serait plus perçue par le coupable comme une souffrance, il restât dans sa nature un critère indéfectible de l’anomalie de son état.
gggβ
. Insuffisance de la souffrance pénale comme moyen satisfactoire.
Nous avons à établir ici que la souffrance pénale, condition nécessaire de la satisfaction, comme nous venons de le montrer, ne suffit point cependant à la procurer ; et à la conception ultra-juridique, tout d’abord, nous objectons qu’il ne saurait y avoir équivalence quantitative entre les deux termes mis en présence : satisfaction pénale ou passive procurée à la justice et satisfaction active à offrir à l’amour divin ; que, par conséquent, la première ne saurait raisonnablement tenir lieu de la seconde devant le droit divin ; nous démontrerons ensuite que la souffrance pénale en elle-même ne saurait passer pour satisfactoire au point de vue de la justice elle-même.
M. de Pressensé l’a dit avec raison : « En elle-même et à elle seule la souffrance ne répare rien ; elle empêche un plus grand désordre ; mais fût-elle portée à l’infini, elle n’expie pas la moindre faute. » 
L’équivalence prétendue de la satisfaction pénale procurée à la justice et de la satisfaction active offerte à l’amour divin supposerait tout d’abord l’équipollence de ces deux principes en Dieu même, à raison de laquelle il serait indifférent à la cause divine que la satisfaction fût procurée soit à la justice sous forme de souffrance pénale ou à l’amour sous forme de prestation morale. Or cette équation est contraire à l’enseignement scripturaire comme à nos conclusions précédentes, selon lesquelles c’est par l’amour et non par la justice, et moins encore la justice punissante, que s’exprime l’essence intime de Dieu.
Il est digne de remarque, avons-nous écrit, que, nulle part dans l’Ecriture, la gloire de Dieu n’est associée à la perdition d’une créature humaine. Dans le passage même : Rom.9.22, qui paraît se rapprocher le plus de cette terminologie, le mot glorification est réservé aux manifestations de la divine miséricorde (v. 23).
L’Ecriture ne connaît qu’une seule satisfaction parfaite du droit divin, une seule reconnaissance des attributs de Dieu par la créature vraiment digne de l’une et de l’autre partie, c’est l’accomplissement effectif du bien. A elle seule, par conséquent, la souffrance pénale, laissant en tout cas en perte l’amour offensé, sera bien la constatation, nécessaire d’ailleurs, de la faute ; elle n’en saurait être la compensation. Bien plus, la peine, tout considéré, ne saurait être qu’un second mal devenu nécessaire pour dénoncer l’anomalie du premier, et diminuer ou détruire ses chances de retour ; c’est la manifestation de la perte sèche causée à l’ordre universel par toute faute morale, fût-ce la plus l’utile de toutes.
Mais non seulement la souffrance pénale refuse toute satisfaction suffisante au principe de l’amour divin ; nous osons dire qu’à elle seule, elle ne procure pas même une satisfaction suffisante à la justice.
L’équivalence statuée entre la satisfaction pénale et la satisfaction active, à raison de laquelle la souffrance comme telle pourrait compenser et réparer la faute, est déjà contredite par l’hétérogénéité même des deux quantités en présence : la souffrance, qui ressortit à l’ordre des sensations, et par conséquent des faits de passivité ; la faute morale, qui ressortit au contraire à l’ordre des volitions, et par conséquent aux faits d’activité, ce qui exclut tout parallèle à établir entre les termes de l’alternative supposée.
Nous allons plus loin encore en déclarant que la souffrance pénale, bien loin de restituer le droit divin offensé par le péché, n’aura pour effet chez le pécheur que d’augmenter l’anomalie initiale ; et la justice punissante, réduite à ses seules ressources, va s’enfermer dans un cercle fatal dont ni le pécheur ni elle-même ne pourront plus s’affranchir.
Comme, en effet, la mort ne peut qu’engendrer la mort, que l’abandonnement divin ne peut avoir pour le pécheur qu’un effet péjoratif, il s’ensuit que plus la justice punit, plus elle a lieu de punir, et plus elle a lieu de punir, plus aussi elle est tenue de le faire ; et le pécheur empirant ainsi par l’effet de la punition même, se rendant à la fois toujours plus pervers et toujours plus malheureux, il se trouve que la satisfaction que la justice poursuit dans la punition, fuit, pour ainsi dire, devant elle, créant entre ses droits imprescriptibles et l’offense multipliée par la réaction même, un écart toujours plus ample, en sorte que la satisfaction éternellement poursuivie resterait éternellement exigible.
Un seul moyen resterait sur cette voie à la justice d’arrêter cette sinistre rotation de la faute et de la peine et d’atteindre le terme où elle pourrait se déclarer satisfaite ; ce serait de faire disparaître avec la faute son auteur, avec la peine, sa victime ; ce serait que la justice divine, comme le fait parfois la justice humaine dans l’ordre terrestre, dévorât le coupable. Mais si le coupable est impérissable de nature dans l’ordre où la justice s’exerce, ou si seulement il possède dans sa nature physique une puissance de résistance supérieure à la force de l’attaque, l’existence sans terme à laquelle il serait condamné ne saurait être que l’implacable et imprescriptible attestation de l’anomalie absolue de son état physique et moral.
Nous venons de raisonner dans la supposition où l’amour de miséricorde ou de grâce n’aurait aucune part dans les dispensations divines envers le pécheur. Or ce cas est inadmissible dans l’économie actuelle, encore dominée par la norme du salut ; et la grâce de Dieu a pu accomplir ce miracle que la faute qui était irréparable en soi et en droit, sans jamais disparaître de l’ordre de l’existence, a provoqué une manifestation salutaire qui n’eût pas eu lieu sans elle, et qu’ainsi là où le mal avait abondé, la grâce divine a fait surabonder le bien.
gggγ.
Condition, moyennant laquelle la souffrance pénale deviendra propitiatoire.
Des principes mêmes que nous venons d’établir, surgit une antinomie qui ne pouvait être résolue que par la sagesse divine ; car d’une part, pour que la satisfaction fût valable, il fallait que la pénalité dans ses deux parties, la mort morale et la mort physique, s’épuisât sur le coupable ; mais pour qu’elle fût propitiatoire, il fallait qu’elle s’épuisât sur lui sans le pervertir ni l’anéantir. Il fallait que la peine méritée du péché, la mort morale et physique, fût non seulement pleinement subie par le sujet, mais pleinement acceptée par lui ; que tout en la subissant en plein sans en être anéanti, il offrit de lui-même la satisfaction que la justice réclamait de lui et arrêtât ainsi en lui-même, par une sainte réaction de son être moral, la rotation fatale de la peine et du péché.
Or c’est ici qu’il se montre de nouveau que la propitiation pour la coulpe de l’humanité était absolument impossible à l’humanité, et impliquerait même, dans les conditions morales où l’humanité pécheresse serait appelée à remplir cette tâche, contradiction en soi.
Car si la satisfaction, pour devenir propitiatoire, doit être saintement offerte, elle ne peut être offerte que par le saint parfait ; non seulement par la raison évidente qu’aucune peine méritée par le sujet ne saurait être propitiatoire pour autrui, mais aussi parce que le saint parfait devait être seul capable de ratifier pleinement en lui-même la sentence portée par la justice contre le pécheur et le péché ; et, d’un autre côté, celui qui serait le seul capable serait aussi le seul non coupable. D’une part donc, le coupable seul a le droit d’entreprendre la satisfaction propitiatoire ; de l’autre, le saint seul a le pouvoir de le faire.
Si donc l’humanité pécheresse et coupable devait obtenir de la part de Dieu une propitiation ratifiée à la fois par la justice et l’amour, ce ne pouvait être que par l’intervention d’un être qui fût tout à la fois capable de condamner le péché comme le Dieu saint lui-même le condamne, et coupable, solidairement coupable de la faute de l’humanité, et au nom de cette solidarité de nature, apte à se substituer volontairement à elle. Or, Christ seul, en sa double qualité de Fils de l’homme et de saint parfait, répondait à ce double postulat.
Nous marquons sur ce point déjà notre dissentiment avec l’ancienne dogmatique, que la qualité propre à procurer la propitiation était cherchée dans l’essence divine de la victime, tandis que nous la rattachons à la normalité absolue de sa condition humaine.
Si quelqu’un de mes lecteurs me reprochait, à l’occasion de ce paragraphe, d’avoir usé et abusé de la dialectique dans la matière qui semble y répugner le plus, celle de la propitiation, je lui répondrais que le Dieu de l’Ecriture et de l’Evangile est un être qui raisonne (1Cor.1.25), qui sait compter (Ap.20.12). et dont les comptes, au moment même d’être effacés pour jamais, veulent être exactement reconnus de part et d’autre.
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2.2 Doctrine de la substitution


Nous appelons substitution l’acte par lequel un ou plusieurs individus, membres d’une collectivité, se mettent ou sont mis à la place de tous les autres membres de cette collectivité, dans le but d’assumer à eux seuls les obligations ou les droits de tous les autres.
Nous distinguons la solidarité de la substitution à raison de leur caractère et de leurs effets.
A raison de leur caractère, en ce que l’une est un fait de nature et par conséquent de passivité, antérieur à toute détermination consciente et volontaire du sujet, tandis que l’autre peut être consciente et volontaire, et l’est en effet dans le cas des relations de Christ avec l’humanité.
Elles ne se distinguent pas moins par leurs effets : la solidarité se réalise par la participation de tous et de chacun au sort collectif, tandis que, dans le cas opposé, le ou les substituts sont pleinement subrogés aux obligations ou aux droits des autres membres de la collectivité.
Il résulte de nos définitions que bien loin que les deux termes en présence, solidarité et substitution, soient incompatibles l’un avec l’autre1, ils s’appellent au contraire ; l’un conditionne l’autre dans ce sens que s’il peut y avoir solidarité sans qu’il s’y ajoute une substitution, il ne saurait en revanche y avoir substitution équitable sans solidarité.
Nous considérons sous le titre de ce deuxième paragraphe :

	
A.
	 Les actes principaux de l’emploi sacerdotal de Christ envers l’humanité coupable ;

	B.
	 La légitimité de ces actes sacerdotaux ;

	C.
	 La portée de ces actes sacerdotaux.




A. Actes principaux de l’emploi sacerdotal de Christ


Les actes principaux de l’emploi sacerdotal de Christ sont les faits de sa carrière qui ont eu pour but et pour effet l’enlèvement de la coulpe de l’humanité2, et la réintégration de l’humanité dans l’état de véritable justice, seule valable devant Dieu et perdue depuis la chute.
Des conclusions de notre premier paragraphe, où nous avons montré la nécessité d’une satisfaction pénale dans l’œuvre de la propitiation, il résulte que l’acte fondamental de la sacrificature de Christ envers l’humanité coupable a été sa passion, dans laquelle nous renfermons pour le moment toutes les souffrances volontaires de sa vie et la mort qui en a été le terme. Mais comme la satisfaction pénale accomplie spécialement dans la mort de Christ, pour devenir propitiatoire, ne devait pas laisser le représentant de l’humanité sous le poids de la réprobation signifiée par la mort, le premier effet de ce premier acte a dû être la satisfaction sanctionnée par Celui à qui elle était offerte, la justification manifestée de ce représentant de l’humanité coupable, et cet effet a été la résurrection de Christ. Enfin, comme l’humanité rachetée et réconciliée en droit dans la personne de son représentant, ne l’est pourtant pas en fait dans chacun de ses membres, qu’elle continue à subir les conséquences de la coulpe et à l’aggraver par de nouvelles offenses, le troisième acte sacerdotal de Christ, fondé d’ailleurs sur les deux premiers, consistera à représenter incessamment devant Dieu cette humanité rachetée et justifiée de droit, mais non encore de fait, et c’est là l’acte de son intercession.
Les deux premiers actes que nous venons de nommer : la mort et la résurrection, sont réunis par Paul dans Rom.4.25, où ils sont opposés à la culpabilité, et considérés l’un, comme l’effet du péché (διὰ τὰ παραπτώμα ἡμῶν  : à cause de nos offenses) ; l’autre, comme celui de lu justification de l’humanité (διὰ τὴν δικαίωσιν ἡμῶν  : à cause de notre justification).
Les trois actes : mort, résurrection et intercession, se trouvent réunis : Rom.8.33-34, et opposés à toute tentative présente ou future d’inculper de nouveau l’humanité rachetée.
Partout dans le N. T. la mort de Christ est considérée comme l’accomplissement des sacrifices institués dans l’Ancienne alliance ; le sang de Christ répandu sur la croix est l’antitype du sang des victimes animales versé sur l’autel (Rom.3.253 ; 2Cor.5.21 ; Héb.9.12-154 ; cf. Eph.5.2) ; Christ est le véritable Agneau pascal et la Pâque chrétienne est la réalité de la Pâque juive. Telle est en particulier la signification donnée au rite de la cène par l’institution du Seigneur (1Cor.11.23-25), et sous la plume des apôtres (Jean.19.36 ; cf. Ex.12.46 ; 1Cor.5.7 ; 1Pi.1.18-19 ; cf. Es.53.4 ; Jean.1.29).
La résurrection de Christ en revanche ne paraît répondre à aucun type théocratique, précisément parce qu’elle est la consommation des rites propitiatoires par l’enlèvement de la coulpe. La victime immolée ressuscitait pour ainsi dire dans celle qui lui succédait, insuffisante elle-même pour couvrir intégralement et définitivement une coulpe renaissant sans cesse.
L’intercession de Christ enfin était préfigurée dans l’ancienne Loi par la présentation du sang et du parfum qui se faisait dans le Lieu très saint, au grand jour des expiations, par le ministère du souverain sacrificateur (Héb.9.24 ; cf. Héb.12.24 ; 1Jean.2.1).



Nous considérons donc ici la mort et la résurrection de Christ à un autre point de vue que dans notre premier article ; non plus comme facteurs du perfectionnement personnel de Christ, mais dans leur relation à l’œuvre du relèvement de l’humanité. Cependant les résultats obtenus précédemment doivent demeurer supposés dans notre tractation actuelle, en ce que la sanctification personnelle de Christ, consommée dans sa passion et sa résurrection, était conditionnante pour le succès de son œuvre rédemptrice elle-même. La parfaite pureté de la victime propitiatoire, qui est réclamée par la conscience et le bon sens, est souvent mentionnée dans l’Ecriture comme la prémisse indiscutable de la validité de cette propitiation (2Cor.5.21 ; Eph.5.2 ; 1Pi.2.22,24 ; 1Jean.3.5 ; Héb.7.26 ; 9.24.) 


a. La passion


Il ressort de nos considérations précédentes que seule la souffrance sainte, c’est-à-dire saintement et volontairement acceptée, devait avoir un effet propitiatoire.
Nous devons donc retrouver dans la passion de Christ les deux éléments jugés nécessaires à toute satisfaction du droit divin offensé, l’élément de l’activité, consistant dans la peine acceptée et l’élément de la passivité, dans la peine subie.
Ces deux éléments distincts de la passion sont nettement reconnus dans le N. T., bien que l’un ou l’autre soit mis alternativement en évidence. C’est ainsi que l’élément de la souffrance active domine dans l’Epître aux Hébreux (cf. surtout Héb.5.7-8 ; 9.14 ; 10.7-125), mais sans exclusion de l’autre (Héb.2.14 ; 9.22), et celui de la souffrance passive domine chez saint Paul (1Cor.2.2), mais sans exclusion de l’autre : διὰ τῆς παρακοῆς τοὺ ἑνὸς  : Rom.5.19 ; (Phil.2.8). Jésus lui-même distingue très nettement de sa carrière précédente l’heure qu’il appelle par excellence son heure (Jean.2.4) ; celle qui appartiendra à la puissance des ténèbres, où il se verra abandonné du monde et du Père ; celle que dès longtemps il voit approcher avec effroi (Luc.12.50 ; Jean.12.27).



C’est sous ces réserves que nous souscririons à la pensée exprimée par M. de Pressensé en ces termes : « Le châtiment qui nous apporte la paix tombe sur Christ dès qu’il est dans la crèche de Bethléem ; car la vie de l’humanité, depuis la chute, est une longue mort, du moins un acheminement vers la mort par une route semée de ronces et d’épines sous un ciel pâli. Concentrer l’œuvre de la rédemption sur l’agonie et la crucifixion, c’est la mutiler, c’est n’y voir qu’une souffrance tout extérieure, c’est tomber dans la théologie du sang. » 
Nous craignons un peu que cette « théologie du sang » ne soit celle des Moraves et de saint Paul.



Ainsi les deux types tenus jusqu’ici séparés durant toute l’ancienne économie, vont se réunir en la personne de Christ : le sacrificateur et la victime. Nous avons donc deux points de vue à considérer : le rôle de Christ dans sa passion, ou : Christ sacrificateur ; et le rôle du Père dans la passion de Christ, ou Christ victime, et ces deux aspects du fait peuvent se résumer, a priori parte, dans les deux dernières scènes de la carrière terrestre de Christ : l’heure de Gethsémané, la passion surtout acceptée, et l’heure de la croix, la passion surtout subie.


Le rôle de Christ dans sa passion, ou : Christ sacrificateur


Il est évident que le rôle sacerdotal de Christ, qui s’est concentré dans les deux dernières scènes de la carrière terrestre de Christ, n’a pas commencé qu’avec elles, et nous avons interprété le baptême d’eau réclamé par Jésus de la part de Jean-Baptiste comme une première acceptation volontaire de la coulpe de l’humanité, et par conséquent de la passion.
Tout miracle de Jésus-Christ, toute émission de vertu surnaturelle issue de sa personne, était précédé d’un acte intense de sa charité prenant sur soi une des misères humaines. Tout miracle comme toute prière de Jésus-Christ renfermait un acte sacerdotal, avant-coureur volontaire de la passion (Mat.8.176 ; Mc.7.34 : ἐστέναξε — Jean11.36,41-42 : ἐδάκρυσεν) 
A diverses reprises, Jésus a affirmé la pleine indépendance de son sacrifice ; il n’a pas été traîné à l’autel, il y a marché ; nul ne lui a arraché la vie, il l’a donnée, par un acte d’obéissance sans doute (Mat.26.39 ; Phil.2.8), mais d’une libre obéissance (Jean.10.18 ; Mat.26.53). Et si, dans la dernière épreuve, celle de Gethsémané, la volonté de Christ ne s’est distinguée un instant de celle du Père que pour se confondre aussitôt et complètement avec elle (Mat. 26.39), il n’en est pas moins vrai que c’est volontairement que Christ a sacrifié sa volonté.
Le rôle sacerdotal de Christ dans la passion a consisté à convertir progressivement la solidarité de la chair et du sang, qui, de nature et dès sa naissance, le rendait participant de toutes les vicissitudes de l’humanité (Héb.2.14), en un rapport de substitution, où, seul juste en face des pécheurs, dans le déploiement d’une charité atteignant finalement dans le temps et dans l’espace les limites de l’humanité, et avec une intensité proportionnelle aux degrés successifs de sa sainteté, il assumerait sur son âme la coulpe totale de l’humanité et finirait par faire sienne la faute de chacun des fils d’Adam.
Plus et mieux que tous les prêtres, prophètes et intercesseurs des temps passés, plus humblement et plus efficacement que les Moïse, les David, les Daniel et les Esdras, qui n’hésitèrent pas à confondre leur cause avec celle de leur peuple rebelle et coupable (Dan.9.5-6 ; Esdr.9.7), le Médiateur suprême établi entre Dieu et l’humanité était en état d’évaluer la dette humaine et d’en savourer les conséquences.



Voilà ce que M. Durand ne peut ni ne veut admettre : « Ce qu’il nous est impossible d’admettre, c’est l’idée que Christ ait pu se repentir et se repentir à notre place, ou à la place de l’humanité en tant qu’espèce…; si l’on peut se revêtir des habits souillés d’un criminel et même partager sa chaîne, si l’on peut, en outre, être profondément et douloureusement ému du sort qui le menace, on ne peut pourtant passe revêtir de son crime. » M. Durand omet un terme moyen entre « partager la chaîne d’un criminel », ce que l’on peut faire, et se persuader qu’on a commis soi-même l’acte criminel, ce qui serait en effet une fiction insensée ; c’est de partager sa honte, et c’est la part du crime qu’un frère bien né ne voudra pas s’épargner.



Et c’est à cette heure aussi qu’à l’aspect de cette coupe amère et débordante, cessant de comprendre sans cesser de prier, le sacrificateur désigné lui-même comme la victime a failli reculer.
« Ce qu’il craignait en Gethsémané, ce n’était pas le plus infamant et le plus cruel des supplices ; assez de héros vulgaires, qui ont bravé la mort et les tourments en narguant leurs bourreaux, lui auraient fait honte de sa pusillanimité ; assez d’hommes ont donné en face du Roi des épouvantements la mesure de leur légèreté et de leur insouciance.
« Ce qu’il craignait, c’était la mort ! la mort telle que le péché l’avait faite, et telle que le Saint et le Juste seul pouvait la comprendre ; la mort dans laquelle il reconnaissait la marque ancienne de la malédiction divine prononcée sur le péché et le pécheur en ces termes : Au jour où tu mangeras de ce fruit, tu mourras de mort ! la mort, le salaire du péché, la mort du corps, image de la mort de l’âme ; la séparation d’avec Dieu son Père, avec lequel il avait vécu dans une communion incessante et parfaite. Il a prévu le moment où, sur la croix, dans l’agonie du corps, la face de son Père se détournerait de lui comme d’un objet interdit, comme du représentant d’une humanité coupable ; il a vu arriver l’heure où lui, qui n’avait point commis de péché, serait fait péché pour l’humanité pécheresse ; où, semblable au serpent d’airain élevé par Moïse dans le désert, l’homme saint pendu au bois serait devenu le symbole du fléau qui avait désolé et déshonoré la terre… Etre appareillé aux yeux de l’éternelle justice à la partie adverse, être traité comme elle, être abandonné de Dieu son Père, ne l’ùt-ce que pour une heure, pour un instant, c’est à cette pensée que son âme sainte a frémi jusque dans ses racines7. » Et c’est là ce qu’il a voulu en disant à son Père : Non pas ce que je voudrais, mais ce que tu veux (Mat.26.50). On peut dire que ce qui n’a été chez l’apôtre saint Paul qu’un vœu sincère, mais stérile et d’avance irréalisable, prononcé dans une heure surhumaine, dans l’emportement de son amour pour son peuple, celui d’être fait anathème pour ses frères (Rom.9.1-3), a été pour Christ le propos délibéré, grandissant en intensité comme en portée, arrêté seulement par les limites de l’humanité, et réalisé enfin dans sa plénitude, de toute sa carrière terrestre.


Le rôle du Père dans la passion, ou : Christ victime


Comme c’est dans la matière dont nous venons d’indiquer le sujet que les deux conceptions opposées l’une à l’autre dans notre précis historique, la conception ultra-juridique et la conception exclusivement morale, articulent leurs affirmations caractéristiques et font valoir leurs principaux arguments, le moment est venu d’examiner les uns et les autres.


Critique de la conception ultra-juridique de la passion de Christ


L’opinion extrême dans le sens juridique consiste à dire que Christ dans la passion a été l’objet personnel de la réprobation divine, et que l’abandon qu’il a éprouvé sur la croix était l’équivalent du sort des damnés.
« Le Christ, a écrit M. Guers, un des derniers représentants modernes de cette tendance, se présentera-t-il dans le dernier acte de sa vie, comme le péché, le péché personnifié devant le Dieu saint, devant Celui qui appelle le péché « cette chose abominable que je hais » (Jér.44.4) sans provoquer sa colère ?… Non, le Christ ne se présentera pas ainsi devant sa face sans exciter sa juste indignation 8. » 
M. Monsell a répondu à ce passage : « Sommes-nous donc invités à croire que la justice de Dieu soit une puissance aveugle, qui frappe à faux sans savoir ce qu’elle fait, que le Juge de toute la terre se trompe réellement et qu’il soit animé envers l’innocent et le saint de la colère méritée par les pécheurs ? Ou ce qui est la pire alternative de beaucoup, faut-il croire qu’il ne se trompe pas, et qu’il soit mu par une indignation qu’il sait être injuste9 ? » 
L’opinion que Christ dans la passion aurait été l’objet personnel de la réprobation divine, et que l’abandon qu’il a éprouvé sur la croix était l’équivalent du sort des damnés, est contredite à la fois par la raison et par l’Ecriture.
Tout d’abord il ne saurait y avoir aucun rapport possible entre la peine des damnés qui, d’après Christ lui-même, se composera de l’infélicité absolue (les pleurs) associée à la révolte absolue (les grincements de dents, Mat.8.12), et la souffrance sainte et propitiatoire de Christ sur la croix.
C’est sur la croix déjà qu’il a été exaucé et délivré de ce qu’il craignait (Héb.5.7), car il a pu encore appeler : Mon Dieu ! le Dieu même qui l’abandonnait ; jeter vers le ciel une question et attendre du ciel la réponse. Et comme le fidèle des anciens jours avait terminé par l’annonce d’un triomphe certain et universel un hymne commencé dans la solitude et l’angoisse (Ps.22.26-32, cf. v. 1), l’éternel et lamentable pourquoi de l’âme fidèle, répété et rendu plus lamentable et plus mystérieux encore sur la croix du Juste parfait, devait être lui aussi suivi d’un cri triomphant : Τετέλεσται (Jean.19.30).
Jamais, non pas même dans Gal.3.13, l’Ecriture n’enseigne que Christ sur la croix a été l’objet personnel de la réprobation divine. Calvin dit à propos de ce passage : « Il ne dit pas que Christ ait esté mauditl, mais qu’il a esté fait malédiction : ce qui est bien plus. » 
Nous ne dirons ni que ce soit plus, ni que ce soit moins ; mais que c’est autre chose qu’une réprobation personnelle prononcée par le Père contre le Fils.
Et saint Paul n’a jamais enseigné cela, parce qu’il a enseigné le contraire : Eph.5.2.
Non, jamais encens de plus agréable odeur ne s’éleva de la terre vers le ciel ; jamais la charité, qui est le bien et la beauté suprême, ne rayonna d’un éclat plus pur et plus parfait aux yeux de Dieu et de l’univers moral tout entier que durant les trois heures qui enveloppèrent la croix de Golgotha.
L’heure où la justice et la miséricorde se sont embrassées n’a pu être vouée à la fiction et au mensonge ; le drame suprême de notre rédemption n’a pu dégénérer un seul instant en une divine comédie où le Dieu juste et bon aurait réprouvé l’acte bon et haï l’être juste.
La théorie de l’expiation juridique appliquée à la passion de Christ repose tout entière sur un système d’équivalences fictives s’étayant mutuellement et tombant toutes ensemble.
La première, déjà condamnée, est celle qui est statuée entre toute souffrance pénale comme telle et la coulpe à couvrir ; entre l’éternité de cette souffrance et l’infinité de cette coulpe.
Cette équivalence en appelait une seconde entre la peine éternelle encourue par l’humanité déchue et la peine momentanée subie par le substitut de l’humanité ; et comme l’intensité de la souffrance momentanée de Christ ne paraissait pas une compensation équivalente à l’éternité de la peine encourue par l’humanité, il fallut suppléer à cette dernière insuffisance par l’adjonction de la valeur infinie de la victime substituée, qui résultait de la divinité de sa nature.
Mais cette compensation établie entre la valeur personnelle de la victime et l’insuffisance résultant de la brièveté de la souffrance subie par elle, est étrangère à l’enseignement scripturaire qui dérive au contraire dans plusieurs passages de la qualité humaine de Christ la validité de son œuvre de propitiation. Ainsi : Mat.20.28 ; Jean.3.14 ; 2Cor.5.19,21 ; 1Tim.2.4.
La raison même qui était invoquée pour réclamer de la victime représentative une expiation équivalente à la peine éternelle des damnés, n’était pas valable au point de vue du droit scripturaire, selon lequel seul le péché contre le Saint-Esprit, c’est-à-dire le rejet conscient et volontaire de la grâce de Dieu en Jésus-Christ est passible de la peine irrémissible (Mat.12.31).



Nous pouvons donc souscrire aux réflexions suivantes inspirées à M. de Pressensé par la doctrine en question :
« La théorie judiciaire d’après laquelle la mort de Jésus-Christ rachète un péché infini par une souffrance infinie, est étrangère à la pensée de Paul. Il n’y a pas trace chez lui de cette balance établie entre la douleur et le mal. Jamais d’ailleurs il ne donne à penser que la souffrance du Christ ait consisté dans le sentiment de la réjection et de la colère de Dieu. Le Père nous est toujours présenté par lui comme d’accord avec son Fils : « Dieu était en Christ, réconciliant le monde avec soi. » S’il était en Christ, il n’était pas contre lui. La théorie judiciaire de l’équivalence est en contradiction avec les vues générales de saint Paul sur le salut. Il n’est plus dans ce système une pure grâce, une réalisation dans le temps du plan de l’amour éternel. La loi du talion reçoit une consécration éclatante à la croix ; la gratuité du pardon est altérée10. » 
Note ThéoTEX: Néanmoins, il importe de préciser après ces paroles de M. de Pressensé, que les souffrances de Christ sur la croix, n’ont pas été que physiques mais aussi morales, le cri poignant : « Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi m’as-tu abandonné », en est la preuve. Que la conscience personnelle de Christ ne lui ait à aucun moment reproché quoi que ce soit, est évident ; mais c’est justement là ce qui rendait d’autant plus douloureux l’abandon apparent par son Père. Car, tout comme dans le cas de Job, l’épreuve de la croix impliquait par principe une certaine incompréhension pour le Juste qui la subissait (ce que traduit son interrogation : Pourquoi ? ; également sa prière à Gethsémané : S’il est possible que cette coupe s’éloigne de moi…). Certes les souffrances de Christ ont été saintes, mais en aucun cas il ne faut laisser des explications théologiques insinuer qu’elles ont été sereines : ce serait un non-sens ; son âme a été au contraire sous le poids des angoisses indicibles et mystérieuses qui constituent l’essence même de l’expiation. Ajoutons que ce paragraphe de la Théologie Systématique de Gretillat tombe à pic pour réfuter les hérésies de grandes stars charismatiques contemporaines qui ont osé enseigner que Jésus sur la croix a souffert la mort spirituelle, la seconde mort, et même qu’il est descendu aux enfers goûter le châtiment des damnés ! Jésus a été fait pour nous péché, il n’a pas été fait pécheur, cela est entièrement différent.



Une dernière exagération de la conception ultra-juridique, mais qui ne peut passer pour en être le corollaire nécessaire, consiste à attribuer à l’élément corporel de la passion de Christ un rôle qui a pu faire oublier le drame intime et bien autrement intense qui s’est passé entre son âme et Dieu, et auquel saint Paul a fait une allusion discrète, mais distincte dans ces paroles déjà citées : θεὸς ἠν ἐν Χριστῷ κόσμον καταλλάσσων ἑαυτῷ (2Cor.5.18).
C’est là la théorie connue par excellence sous les noms de : théologie du sang, en allemand : « Wundentheorie », et souvent prêtée, non sans raison, à l’ancienne Eglise morave ; dont nous ne méconnaissons point l’erreur ni même le péril, mais qui professée par de pieuses bouches, a sans doute moins nui à la cause de la vérité que les plaisanteries qu’on en a faites.
La lacune en revanche longtemps subsistante dans les anciennes théories juridiques de la propitiation, et que nous avons déjà rencontrée chez Anselme, est celle de l’élément de la solidarité dont nous faisons, quant à nous, la base indispensable de tout le système de la substitution, la condition même de sa légitimité. Mais cet élément qui manque dans les conceptions ultra-juridiques, occupe au contraire toute la place dans la théorie dite de l’expiation morale, l’antithèse extrême de la première. Là, on ne voyait que la substitution en négligeant la solidarité ; ici l’on ne voit que la solidarité et l’on nie la substitution.


Critique de la conception exclusivement morale de la passion de Christ


Le titre même et le sous-titre de notre section actuelle : le rôle du Père dans la passion, et : Christ victime, seront contestés par les partisans de la théorie de l’expiation morale ; et leur justification devra découler de notre critique même.
Nous examinerons successivement au point de vue scripturaire qui est le seul qui nous préoccupe actuellement, trois corollaires qui, réfutés, entraîneront la condamnation de la théorie elle-même.

	
1er corollaire : La passion de Christ n’a été qu’un fait de solidarité et non pas de substitution.


	2e corollaire : elle n’a été que le degré culminant de l’activité de Christ, et non pas un fait de pénalité.


	3e corollaire : elle n’a été qu’un fait de conséquence humaine, et non pas de causalité divine.





Examen du premier corollaire : 


Que la passion de Christ n’a été qu’un fait de solidarité et non pas de substitution
On demande si la raison suffisante de la passion de Christ s’est trouvée dans les conditions communes à l’humanité terrestre, dont tous les membres participent à la souffrance et à la mort, comme à la chair et au sang (Héb.2.14), ou si cette première raison, commune à tous les hommes, étant donnée, il s’en est ajouté une spéciale à Christ et inhérente à son rôle de rédempteur unique de l’humanité.
Le caractère d’une substitution propre à la passion de Christ, à raison duquel il a souffert non seulement comme mais à la place du reste de l’humanité, nous paraît préjugé, étant donnée la relation entre le sacrifice du Calvaire et les figures de l’Ancienne alliance, par nos déterminations précédentes sur la nature du sacrifice lévitique, tout spécialement du sacrifice pour le péché (cf. 2Cor.5.21).
Cet élément de substitution fut également proclamé par le principal oracle de l’A. T. comme le caractère essentiel des futures souffrances messianiques, Es.53.4-5.



Les mots : ἁμαρτίαν ἐποίησεν (2Cor.5.21), qu’on s’est plu à interpréter quelquefois dans le sens d’une identité effective entre Christ et le péché de l’humanité, s’expliquent plus aisément par l’usage du mot hébreu haltah, qui comme nous l’avons dit, signifiait à la fois le péché et l’hostie chargée par l’imposition des mains de la coulpe du péché. Saint Paul compare donc ici Christ à la victime pour le péché substituée dans le culte lévitique à l’âme humaine pécheresse et coupable.



L’idée de substitution s’impose également dans tous les textes précédemment cités, où l’œuvre salutaire de Christ est désignée comme un rachat, comme le paiement d’une rançon, comme une rédemption ; car l’essence du rachat est évidemment la substitution au captif du prix de la rançon, désigné dans le N. T. tantôt comme le sang de Christ, Eph.1.7 ; 1Pi.1.19 ; tantôt comme Christ lui-même se donnant (Mat.20.28 ; cf. Col.2.14), ou donné (Gal.3.13) pour nous.
Les deux prépositions ὑπέρ et ἀντί, qui expriment alternativement dans le N. T. le rapport du Rédempteur à l’humanité, accentuent davantage, l’une au bénéfice, l’autre à la place de qui la propitiation a été opérée. Il est des passages sans doute où l’idée de substitution est absente de ὑπέρ ou du moins ne ressort pas du texte avec nécessité ; ce sont ceux qui rappellent d’une manière générale l’œuvre accomplie par Christ en faveur de l’humanité ou de l’individu ; ainsi : 1Cor.11.24 ; Eph.5.2 ; Gal. 2.20, etc. ; mais lorsque le contexte relève, outre l’intention bienfaisante de la mort de Christ, son caractère immérité, il nous paraît évident que le rapport de substitution s’ajoute dans le ὑπέρ à l’idée simple du bénéfice ; ainsi Rom.5.10 : ὑπὲρ ἀσεβῶν ἀπέθανε — 2Cor.5.14,21 ; Gal.3.13 ; 1Pi.3.18 : δίκαιος ὑπὲρ ἀδίκων .



« Dans le passage 2Cor.5.14, il est impossible, remarque M. Ménégoz, de rendre ὑπὲρ πάντων par : « pour le bien de tous », car le raisonnement serait détruit ; la conclusion serait : « tous sont restés en vie », tandis que Paul conclut : « donc tous sont morts ». Tous sont considérés comme étant morts, parce qu’un substitut est mort à leur place11. » 



Le rapport de substitution est en revanche constamment et explicitement supposé par la préposition ἀντὶ qui annonce toujours l’échange d’un objet contre un autre. Or cette construction se rencontre plus d’une fois dans le N. T. : d’abord, dans une parole de Jésus-Christ, où, pour renforcer l’idée de substitution, ἀντὶ est associé à λύτρον~: λύτρον ἀντὶ πολλῶν (Mat.20.28 ; cf. Mc.10.45), et saint Paul réunit les trois rapports indiqués par ὑπὲρ, ἀντὶ et λύτρον dans l’expression : ἀντίλυτρον ὑπὲρ πάντων (1Tim.2.6). Que dirons-nous donc du raisonnement de M. Erklin, qui commence par déclarer que la désignation scripturaire de la relation de Christ avec nous n’est pas ἁντὶ mais ὑπὲρ ; puis quelques lignes plus bas, répondant à l’objection que ἁντὶ se rencontre pourtant dans plusieurs passages, n’admet ici qu’une expression parabolique, eine Gleichnissrede ? Or, parabolique ou non, elle s’y trouve (voir Heilswert, pages 12 et 13).
« Le Rédempteur n’ayant pas à souffrir pour lui-même puisqu’il était absolument sans péché, a souffert la mort seulement pour d’autres (περὶ, ὑπὲρ), par conséquent aussi à leur place (ὑπὲρ, ἁντὶ)12. » 
L’idée de substitution propitiatoire est, croyons-nous, également exprimée par la préposition περὶ régissant successivement dans le même verset le péché : αὐτὸς ἱλασμός ἐστι περὶ (au sujet de) τῶν ἁμαρτιῶν ἡμῶν et le monde pécheur : περὶ (en faveur de) ὁλου τοῦ κόσμου (1Jean.2.2).
Ce qui ressort d’ailleurs de tous les passages où la substitution est mentionnée, c’est qu’elle ne fut ni conventionnelle, ni fatale, ni partielle. Elle ne fut pas conventionnelle, car elle reposait sur un rapport antécédent et naturel de solidarité exprimé par Jésus dans le nom qu’il s’est donné de Fils de l’homme (Mat.20.28 ; Jean.3.14) ; elle ne fut pas fatale, car en même temps qu’elle nous apparaît comme nécessitée par l’œuvre rédemptrice, elle fut volontaire de la part de la victime, et volontairement acceptée ; avant d’être livré, Christ s’est livré lui-même : παρέδωκεν ἑαυτὸν ὑπὲρ ἡμῶν προσφορὰν (Eph.5.2). Elle ne fut pas partielle non plus, mais égale en étendue à la solidarité elle-même, c’est-à-dire qu’elle visait l’humanité tout entière. Cette universalité de la propitiation de Christ accomplie pour les péchés en lieu et place du monde entier, et à l’exclusion de tout particularisme qui en prétendrait restreindre la portée, est affirmée 1Jean.2.2. Construit avec le génitif, περί indique que l’objet est le centre d’une activité, laquelle est censée rayonner a partir de ce point : d’où les significations : en rapport à, en regard de, à cause de : περὶ ἁμαρτιῶν ἕπαθεν (1Pi.3.8).



M. Durand raille doucement M. Bois de recourir à point nommé à la solidarité comme à une huile merveilleuse… « Ne voilà-t-il pas l’ancienne formule reproduite dans toute sa rigueur, dans toute son amertume ? — (M. Durand cite, sous le titre d’ancienne formule, les termes même de saint Paul : fait péché, malédiction — ; mais non, mêlez-y quelques gouttes de la fiole solidarité ; tout s’adoucit et s’harmonise13. » Nous dirons de MM. Ecklin et Durand, qu’ils vident la fiole sur les textes : Gal.3.13 ; 2Cor.5.21, sans les faire disparaître.


Examen du deuxième corollaire :


Que la passion de Christ n’a été que le degré culminant de l’activité de Christ et non pas un fait de pénalité ; en d’autres termes empruntés à l’école : que cette passion a été tout entière un acte d’obedientia activa sans aucune part d’obedientia passiva. 
Nous avons déjà opposé à la théorie du sacrifice lévitique qui n’y veut voir que l’offrande d’une vie et point l’exécution d’une mort, la mention constante dans la loi du sang de l’hostie pour désigner l’objet propitiatoire. Ce même argument va nous servir dans la doctrine de la propitiation chrétienne. Si dans la passion de Christ, c’était la vie et non la mort qui était le facteur propitiatoire, pourquoi cette affectation des écrivains sacrés de résumer cette passion précisément par les traits qui accentuent dans l’acte la passivité et la pénalité : le sang, la croix ? C’est ainsi que Christ lui-même, instituant la cène, a tout à la fois résumé la Nouvelle alliance dans l’effusion de son sang : ἡ καινὴ διαθήκη ἐν τῷ αῖματί μου τὸ ἐκχυνόμενον (Luc.22.20), et rattaché à cette effusion sanglante elle-même, la rémission des péchés, comme l’effet à sa cause : εἰς ἄφεσιν ἁμαρτιῶν (Mat.26.28 ; cf. ὑπὲρ ὑμῶν (Luc.22.20)14.
Les principaux passages où l’œuvre de la rédemption est rattachée au sang de Christ sont : Act.20.28 ; Rom.3.25 ; Eph.1.7 ; Col.1.20 ; 1Pi.1.19  ; 1Jean.1.7 ; Ap.1.5 ; 7.14, etc. De même l’objet principal et, dirions-nous, favori de la prédication de Paul, celui dans lequel il résume tout enseignement élémentaire du salut, c’est la croix de Christ et Christ crucifié : Χριστὸν ἐσταυρωμένον (1Cor.1.23 ; 2.2).
Quels que soient les éléments intimes du fait mystérieux rappelé Gal.3.13, il n’est pas niable que l’idée générale qui se dégage du passage est celle d’une assimilation faite par l’apôtre entre le Christ crucifié et ceux que l’ancienne loi théocratique avait condamnés à une peine infamante.
Paul lui-même ignore si peu le rôle de la vie dans l’œuvre du salut, que, dans un passage, il oppose la vie de Christ à sa mort, rattachant à chacune d’elles un effet distinct, et à la mort spécialement l’effet de réconciliation : εἰ κατηλλάγημην τῷ θεῷ διὰ τοῦ θανάτου τοῦ υἱοῦ αὐτοῦ  : Rom.5.1. Or cette opposition est absolument incompatible avec l’opinion combattue.
Le caractère passif et pénal de la passion de Christ est annoncé par Jésus lui-même dans la comparaison qu’il établit entre le serpent d’airain élevé dans le désert en présence du camp d’Israël et le Fils de l’homme élevé à la vue du monde (Jean.3.14).
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Examen du troisième corollaire : 


Que la mort de Christ a été un fait de conséquence humaine et non de causalité divine. 
Nous n’entendons point ignorer ni nier les causes secondes que l’Ecriture elle-même assigne à la fin tragique du Messie d’Israël. Caïphe, Hérode, Pilate, l’humanité dans ses deux grandes fractions d’alors, Juifs et Gentils, le monde, et au-dessus de tout cela, le Prince invisible de ce monde (Jean.14.30 ; Luc.22.53 ; Act.4.27 ; 1Cor.2.8), tous ont concouru, et chacun pour sa part, au meurtre du Saint et du Juste.
La question qui se pose est celle de savoir si cet événement a été seulement compris dans la permission générale du mal qui se commet dans l’univers et dans l’humanité, ou s’il a été divinement déterminé.
Cette question a été résolue dans la prière collective de l’Eglise de Jérusalem, proférée à l’occasion de la première persécution. Après avoir énuméré tous les agents terrestres, instruments aveugles quoique responsables de la mort de Jésus, elle finit par rapporter cet effet à sa causalité suprême qu’elle reconnaît dans le conseil divin : ποιῆσαι ὅσα ἡ χείρ σου καὶ ἡ βουλή σου προώρισεν γενέσθαι (Act.4.28).
Ce sentiment de l’Eglise n’était que l’écho des déclarations recueillies de la bouche de Jésus lui-même durant son existence terrestre, qui considérait d’avance sa mort non pas comme une simple conséquence de la méchanceté de l’homme, mais comme l’accomplissement nécessaire des Ecritures de l’A. T., soit de ses oracles, Mat.26.54 ; soit de ses types : ὑψωθῆναι δεῖ τὸν υἱόν u, Jean.3.14 ; comme un terme fixé par la volonté divine : ἐλήλυθεν ἡ ὥρα Jean.17.4 (cf. Jean.11.9 ; 2.4) ; γενηθήτω τὸ θέλημά σου Mat.26.42. Et lorsque l’apôtre, animé d’une fausse sentimentalité, qui lui faisait confondre les intérêts du Maître avec les siens propres, s’efforce de conjurer la redoutable échéance de la passion, lui-même lui reproche de ne rien entendre aux pensées de Dieu, et, livré à lui-même, de ne plus raisonner que comme les hommes (Mat.16.23). 
A plusieurs reprises, saint Paul rapporte directement, et, nous paraît-il, sans contestation possible, la passion de Christ non pas à la permission divine, ni au caprice du monde, mais à la causalité préordonnée du Père, en sorte que le caractère divin de cette mort s’ajoute à son caractère pénal (Rom.3.24-26 ; 4.25 ; 8.12 ; 2Cor.5.21 ; Gal.3.13-141).
La discussion que nous venons de soutenir nous a permis de dégager un résultat important, c’est que nous sommes en état de rendre compte des passages scripturaires sur lesquels s’appuient les partisans de l’expiation morale, et qui relèvent soit la part des agents humains dans la passion de Christ, soit la part active qu’il y a eue lui-même, soit enfin celle qu’il faut réserver aux conditions de l’existence spécifique auxquelles le Fils s’était soumis en devenant homme ; en revanche, il n’est pas possible à nos adversaires de faire droit, sans violence et sans subterfuge, à ceux que nous leur opposons.



M. Lobstein admet que la mort de Christ, prédite par les prophètes, « était voulue de Dieu et rentrait comme un élément positif et intégrant dans l’œuvre du Christ et dans le plan divin réalisé par cette œuvre2 » ; mais s’agit-il d’interpréter la parole de Jésus-Christ, Mc.10.45 (Mal.20.28). il allègue « la forme simple et populaire de son enseignement » pour en écarter « toute déduction dogmatique qu’il serait facile d’en tirer », et il se refuse à « soumettre à un examen théorique et rationnel une affirmation (l’image de la rançon) dont la fécondité religieuse sollicite ensemble et déroute les procédés de la science dogmatique ».
Mêmes procédés chez Ritschl et M. Ecklin dans l’emploi des deux textes « difficiles » de Paul : 2Cor.5.21 et Gal.3.13. Selon le premier, l’opinion de l’apôtre sur ce point ne doit pas faire règle en théologie : « Welche als solche nicht theologisch massgebend sein kann. » 
M. Ecklin s’enhardit tout à fait, et ne veut voir dans la parole apostolique qu’un jeu de mots, « ein Wortspiel », une fugue exécutée par l’auteur de l’Epître aux Galates, « auf kleinen Nebenwegen lustwandeln », et il nous cite des passages de l’Ecriture comme Es.53.4-5 ; 6.9, qu’il faut savoir prendre « cum grano salis » — à condition, sans doute, que le grain de sel ne remplace pas l’aliment.
Quant à M. Durand, il juge bien mal les lecteurs de la Revue de théologie et de philosophie. Craignant que son Etude sur la Rédemption, qui compte 33 pages, ne nous paraisse « un trop long travail », il se dispense de « rendre justice à saint Paul et de dégager sa responsabilité de la compromettante réputation qu’on lui a faite comme auteur de la théorie traditionnelle. Je n’ai pas, continue-il, le temps d’entrer dans cette ; discussion… Je m’arrête… » 



Plutôt que d’étendre ainsi l’Apôtre des Gentils sur le lit de Procuste, sous prétexte de ne pas le compromettre, on fera mieux en effet de déchirer tout uniment que l’opinion de saint Paul et la vôtre sont deux. Il y aura une hérésie de plus, mais un vain effort de moins.
C’est à peu près l’avis de M. Ménégoz : « Ces déclarations si multiples et si péremptoires devaient, semble-t-il, ne laisser aucun doute sur le fait que Paul rapporte la rédemption à la mort de Christ. 
Si Paul avait été un auteur profane, il y aurait certainement chez les commentateurs accord complet sur ce point. Mais Paul est un auteur sacré, dont les écrits font autorité dans l’Eglise, et avec lequel les théologiens n’aiment pas à se trouver en désaccord, même quand ils ne croient pas à l’inspiration divine de chacune de ses paroles, à plus forte raison quand ils y croient. Or, la pensée moderne, plus peut-être encore que la philosophie grecque, a de la peine à s’accommoder de la doctrine de la mort expiatoire de Christ. Cette doctrine manque de « sagesse » ; elle est une « folie » (1Cor.1.17-30). Il s’agit donc d’en adoucir les angles, de lui substituer une idée plus profonde, plus éthique, et surtout moins juridique. 
Qu’un dogmaticien fasse des efforts dans ce sens, nous n’y faisons aucune objection. (Nous en aurions de sérieuses à y faire.) Le progrès dogmatique n’est pas autrement possible. Mais ce que nous ne saurions admettre, c’est qu’un théologien, pour mettre l’Ecriture d’accord avec ses idées personnelles, sollicite les textes jusqu’à leur faire exprimer des idées qui n’ont vu le jour qu’au xixe siècle ; et qu’après cela, on en appelle à saint Paul, comme à une autorité divine, pour combattre précisément la doctrine que Paul a formellement enseignée. C’est là une tendance trop commune de nos jours. On l’a appelée la tendance « rationaliste » ; mais elle se rencontre dans tous les temps. Elle est simplement antiscientifique3. ».



Les exagérations de droite et de gauche touchant la passion de Christ étant écartées, il nous reste à en examiner le but et la nature.
Il est certain que l’Ecriture enseigne deux buts philanthropiques de la mort de Christ, correspondant aux deux éléments actif et passif que nous y avons rencontrés.
A l’élément de l’obéissance active dans la passion de Christ, répond le but de cette mort que nous pourrions appeler typique, et à raison duquel elle peut et doit servir de modèle au chrétien. Et l’on peut dire que comme les sacrifices de l’Ancienne alliance étaient des types du sacrifice accompli en Christ, celui-ci lui-même a été présenté à l’humanité et à l’Eglise comme le type suprême et parfait de la charité, de l’abnégation et de la sainteté, destiné à se répéter dans la vie de chaque racheté de Jésus-Christ, comme de son Eglise elle-même. Ce point de vue qui fut relevé avec force, mais exclusivement par l’ancien rationalisme, a sa place dans l’Ecriture, et s’y trouve représenté par des paroles de Jésus-Christ, Jean.13.15,34 ; 15.12-13, de saint Paul, Phil.2.5 et sq., et de saint Pierre, 1Pi.2.21.
C’est à ce point de vue que la conformité à la mort de Christ nous est plus d’une fois présentée comme le sommaire de la morale du chrétien, Rom.6.3 et Phil.3.10, et les afflictions du chrétien comme les suppléments de celles que Christ souffrirait lui-même en sa personne, s’il était sur la terre (Col.1.24).
L’erreur du rationalisme en ce point fut de prétendre que ce caractère typique épuisait l’intention divine qui s’était réalisée dans la mort de Christ, et d’en nier le but principal, sans lequel le premier même fût resté sans efficacité, la propitiation pour le péché de l’humanité.
Mais ici nous rencontrons une redoutable antinomie résultant des éléments de vérité que nous avons dû reconnaître dans les deux théories opposées : la théorie ultra-juridique, et la théorie exclusivement morale.
Car nous avons dû tour à tour affirmer à l’école qui reconnaissait l’élément juridique que Christ sur la croix est resté le bien-aimé du Père, et à celle qui tenait la passion de Christ pour la consommation de sa sainteté, qu’elle a été en même temps une manifestation de justice pénale.
Christ aimé en même temps que maudit : est-ce là un de ces mystères dont les termes extrêmes dépassent notre raison, et que nous devons nous contenter de retenir et d’adorer, ou bien une formule simplement inintelligible, la négation des catégories mêmes de la pensée ?
« En présence du mystère ou de l’incompréhensible, avons-nous écrit précédemment, ma raison, la faculté de mon cerveau se sent confondue, non pas niée. Elle perçoit deux termes dont la synthèse lui échappe,… mais elle se définit à elle-même cette inconnue ; elle conçoit ce mystère comme mystère ; cet incompréhensible répond encore chez elle à un nom et à un son. Mais le mot qui n’éveillerait aucune idée dans mon esprit, la proposition qui énoncerait une contradiction en soi serait un être de raison n’existant pas plus pour la foi que pour la science4. » 



Dans l’opuscule précité, M. Guers s’est prononcé pour la seconde alternative, consistant à joindre les deux termes de l’antithèse, et à les présenter sous cette forme abstruse à la foi des autres et à la sienne :
« La conciliation de ces deux éléments intimes, indissolubles, également incontestables, du même sacrifice, leur coordination est-elle facile ? est-elle même possible ? Où est ici le nexe ? où est le trait d’union ? Il m’échappe, c’est le secret de Dieu ; après toutes nos explications, l’apparence de contradiction subsistera toujours ; mais je ne m’en mets point en souci ; homme de foi, non de système, j’admets également les deux termes de l’antithèse5. » 



Soit, répondons-nous, à condition qu’ils ne soient pas exclusifs l’un de l’autre ; sinon, ayant déjà renoncé à comprendre, je ne saurais plus même consentir à croire.
Nous avons plus d’une fois nous-même, au cours de cet ouvrage, pratiqué le système de la simple juxtaposition des deux termes d’une antinomie dont la synthèse nous échappait ; et nous avons dès la préface de notre troisième tome, prévenu le lecteur que nous appelions notre ouvrage : « La dogmatique des dualités irrésolues. » Nous demandons seulement dans le cas présent si la tentative d’une conciliation intelligible des deux termes de l’antinomie est désespérée, et nous croyons qu’elle ne l’est pas, et que sans faire disparaître l’inconnue, il n’est ni impossible ni défendu de la circonscrire.
La solution approximative se trouve pour nous en effet dans la distinction de la qualité personnelle et de la qualité représentative du substitut de l’humanité.
« Il y a, dit M. Ménégoz, dans les conceptions du monde antique, une distinction, ou plutôt une abstraction des plus curieuses. La peine peut être séparée du sentiment qui la dicte. L’aversion de l’offensé contre son offenseur ne se transporte pas sur le substitut ; elle se change au contraire en sympathie pour l’innocent qui s’offre à subir le châtiment du coupable. L’histoire ancienne nous a conservé de ces traits de dévouement, et dussent-ils n’être que des mythes ou des inventions d’auteurs dramatiques, encore exprimeraient-ils le jugement de la conscience publique6. » 
Mais il n’est pas nécessaire de remonter à l’antiquité pour rencontrer des analogies de cette sorte de dédoublement de la personne et du mandataire. L’expérience de tous les jours nous offre des exemples d’hommes agissant ou pâtissant soit en leur qualité personnelle, soit à raison du titre dont ils sont revêtus. Les scènes les plus fameuses de l’histoire moderne, celle des Tuileries, qui eut lieu entre l’empereur des Français et l’ambassadeur d’Autriche, le 1er janvier 1859, et qui préluda à la guerre d’Italie ; plus tard la scène dite d’Ems nous présentent l’une et l’autre des marques de réprobation adressées non pas à la personne, mais au représentant ou au chef de la puissance rivale.
A l’inverse, la conscience humaine a admis jusqu’ici le dédoublement de l’auteur de l’acte dans des cas nombreux, dont le plus fréquent se présente dans l’administration de la justice, et jusqu’à ce qu’elle ait statué l’incompatibilité entre les fonctions de juge et la qualité d’homme et de chrétien, elle apprendra sans scandale et même sans étonnement que le même personnage prononce une sentence sur un criminel dans lequel il n’a pas cessé de reconnaître son semblable, son prochain, peut-être même son frère racheté en Jésus-Christ7.
Hâtons-nous toutefois de rejeter dans l’ombre ces analogies humaines qui ne tarderaient pas à profaner le sujet qui nous occupe ; et conduits par la révélation jusqu’au seuil du sanctuaire des suprêmes douleurs, contemplons sans révolte ni de la raison ni de la conscience un drame que les anges eux-mêmes s’efforcent à sonder jusqu’au fond (1Pi.1.12) : le Fils de la dilection éternelle et constante du Père traité comme maudit : γενόμενος κατάρα (Gal.3.13), condamné dans son âme et dans son corps en sa qualité de représentant de l’Humanité coupable, exposé à la vue de l’univers comme le principal débiteur de la Justice (Col.2.14-15), et tout à la fois, durant trois heures uniques dans le temps, uniques dans l’éternité, aimé et abandonné.
C’est le péché, la pratique et l’habitude du péché, qui amortit dans l’âme humaine les nobles douleurs comme les nobles joies ; qui enfante les béatitudes stupides ; crée les insensibilités honteuses. Triste privilège de notre condition actuelle que tant de fibres de cette âme faite à l’image de Dieu restent inertes au contact même des grandes causes et des véritables intérêts de l’existence ! Redoutables répits que ceux accordés à l’aveugle et au pervers !
Et cette souffrance sainte du saint parfait, que seul le saint parfait était digne de subir, et que les saints seuls sont capables de comprendre, dont la valeur ne se mesurait ni à la qualité ontologique de la victime, ni à la quantité de la passion, ni à sa durée, mais à la sanction pleinement donnée par la victime elle-même aux exigences d’une justice servante de la grâce, et d’une grâce servie par la justice, a été pleinement satisfactoire pour l’une, et pleinement propitiatoire devant l’autre.
Nous sommes ici dans le règne de l’esprit, au-dessus des normes du temps et de l’espace : « L’infini, a dit Vinet, peut être enfermé dans un moment, et l’éternité dans un soupir. » Et l’être qui, franc lui-même de toute coulpe, possédait à la fois la capacité légale de représenter l’espèce tout entière et la capacité morale suffisante pour assumer réellement, par un acte intérieur de substitution, la coulpe totale de l’espèce et de tous les individus dont elle se compose, hormis la seule coulpe déclarée irrémissible ; celui qui a cette capacité infinie d’aimer, a pu joindre la capacité infinie de souffrir, afin d’épuiser, sans disparaître lui-même, et tout en ouvrant la voie à la grâce, la peine dispensée par l’éternelle justice, celui-là était la victime désignée pour procurer devant Dieu la propitiation suffisante et parfaite pour le péché de l’humanité.
C’est là l’œuvre que le Christ sur la croix a déclarée faite et parfaite en prononçant l’avant-dernière parole : Tout est accompli ! (Jean.19.30) et le cri qu’il poussa en remettant son âme entre les mains de son Dieu redevenu son Père (Luc.23.46 ; Mc.15.37), fut le premier témoignage de sa libération et de son triomphe.


b. La résurrection du Christ


La place de la résurrection de Christ dans le développement normal de sa personne a été traitée précédemment ; il ne peut plus s’agir ici que de son rôle sotériologique, et plus spécialement encore, propitiatoire. L’abandon du corps de Christ dans le tombeau eût signifié, à raison de la solidarité qui existe entre la nature corporelle et la nature spirituelle, la présence d’un effet du péché en lui-même, et par là même son inaptitude à en racheter autrui, ce qui nous amène directement à notre sujet.
Ici, deux points de vue se présentent comme enseignés dans l’Ecriture ; l’un, le seul qui se rattache intégralement à l’office sacerdotal de Christ, selon lequel la résurrection fut :α . L’effet significatif de la propitiation accomplie envers l’humanité ;
L’autre, selon lequel elle fut :β . Le gage de l’achèvement futur de notre salut.
Le premier point de vue se rapporte ainsi au passé, le second à l’avenir.


La résurrection de Christ considérée comme l’effet significatif de la propitiation accomplie envers l’humanité


Nous disons effet, et non pas gage de la propitiation, qui étant un fait acquis par l’accomplissement de la passion de Christ, n’avait plus à être certifiée comme un contingent futur, mais seulement à être signalée par ses effets ; et comme la première mort corporelle fut le premier effet significatif du premier péché du père de l’humanité, il fallait que la résurrection du second Adam fut le premier signal de l’abolition de la coulpe de l’humanité.
C’est le double rapport que Paul a entendu exprimer dans le passage classique sur la matière en rattachant par la préposition διὰ construite avec l’accusatif8 et indiquant la cause morale du fait, la mort de Christ à nos péchés et sa résurrection à notre justification (Rom.4.25) ; et nous rendrions bien la pensée du passage en disant : comme ce sont nos offenses qui l’ont tué, c’est notre justification qui l’a ressuscité. De même encore que les péchés de l’humanité ont précédé la mort de Christ qui a été leur effet, la justification de l’humanité, parfaite et accomplie dans la passion, a précédé la résurrection de Christ qui a été son premier effet.
Cette relation entre la justification de l’humanité et la résurrection de Christ est si étroite et si nécessaire que l’absence de l’effet devrait, selon l’apôtre, faire conclure par induction à l’absence de la cause (1Cor.15.14,17).
A cette nécessité supérieure de la résurrection de Christ, correspondant à la nécessité supérieure de la passion, s’est jointe dans un cas comme dans l’autre une raison démonstrative. Il avait fallu que la peine subie par Christ dans le for intime de son âme fût manifestée à tous les regards de l’humanité et jusqu’aux âges les plus reculés, dans l’appareil du supplice le plus infamant, afin que les natures même les plus revêches et les plus grossières fussent touchées par quelques-uns des traits de ce mystère de douleur. Il a été nécessaire de même à la foi de l’Eglise de tous les temps que cette manifestation de justice punissante fut suivie d’une manifestation de justice satisfaite, et que la réconciliation de Dieu avec l’humanité pût être attestée au monde par des témoins autorisés, Act.2.32 ; 1Cor.15.14 : Εἰ δὲ Χριστὸς οὐκ ἐγήγερται, κενὸν τὸ κήρυγμα ἡμῶν .


La résurrection de Christ considérée comme le gage de l’accomplissement futur du salut



Nous ne faisons qu’indiquer ici, comme sortant des cadres de notre sujet actuel, le rôle de ce fait à l’égard des actes futurs du salut.
On a coutume de dire que la résurrection de Christ est le gage de la nôtre. Cette proposition vraie est incomplète ; ce sont tous les actes de la royauté céleste de Christ qui ont été inaugurés par sa première victoire sur la mort ; mais il est certain que la relation de cet événement passé avec la résurrection générale est plus étroite et plus directe qu’avec tout autre acte futur de la royauté de Christ (1Cor.15.23) ; et si la résurrection de Christ est la première sanction visible donnée à la rédemption accomplie de l’humanité, la résurrection future des élus : ἀπολύτρωσις τοῦ σώματος ἡμῶν (Rom.8.23) en sera la sanction définitive : εἶτα τὸ τέλος (1Cor.15.24).
A l’heure qui, par une coïncidence divinement préordonnée, fut l’aurore du premier dimanche de la chrétienté, pendant que l’Israélite offrait à Jéhovah, au surlendemain de la Pâque, les deux gerbes, prémices de la prochaine moisson, Christ est sorti du tombeau comme les prémices de toutes les moissons futures, moisson des âmes à la première Pentecôte de l’Eglise, et moisson des corps au jour de son retour : Νυνὶ δὲ Χριστὸς ἐγήγερται ἐκ νεκρῶν, ἀπαρχὴ τῶν κεκοιμημένων (1Cor.15.20).
Christ est bien le premier des ressuscités, l’avant-coureur de ceux qui ressusciteront pour ne plus mourir (Act.26.23).



La signification de la résurrection de Christ comme condition de l’universalisme du salut, ressort de la place assignée à ce fait soit à la fin du troisième Évangile, soit au commencement de l’Épître aux Romains (Rom.1.4).


c. L’intercession de Christ dans le ciel


Intercéder, ὑπερεντυγχάνειν (mot qui ne se rencontre d’ailleurs dans le N. T. qu’une fois : Rom.8.26), signifie prier à la place d’un autre à qui manque soit la capacité morale, soit le droit de le faire lui-même. A ces deux titres, l’humanité pécheresse et coupable et même le peuple de Dieu n’a pu, dès les temps les plus anciens, se passer d’intercesseurs devant Dieu ; et les Abraham, les Moïse, les Samuel, les Esdras, les Daniel, Jésus-Christ lui-même, le plus grand de tous, et déjà durant sa carrière terrestre, ont successivement rempli ce rôle. C’est de lui-même qu’il parlait dans la parabole du bon jardinier intercédant sans relâche pour le figuier stérile (Luc.13.6 et sq.). A l’approche des périls suprêmes, il s’est interposé en esprit entre l’Adversaire invisible et ceux que Satan demandait de cribler (Luc.22.31) ; il prie pour ses disciples présents et futurs au moment d’entrer dans le jardin de Gethsémané (Jean.17) ; et s’il déclare à ce moment-là qu’il ne prie pas pour le monde (v. 9), cette restriction ne concerne que l’heure présente, car le lendemain même il priera sur la croix pour ses bourreaux Luc XXIII., 34). On peut dire que l’intercession de Christ pendant sa carrière terrestre porte les autres actes sacerdotaux ; c’est son office sacerdotal en paroles.
Cependant sur la terre déjà, Jésus a prévu le cas où cette intercession, si nécessaire jusqu’alors, ne serait plus indispensable ; où des hommes seraient en état de communiquer avec le Père sans l’intermédiaire de son sacerdoce, à plus forte raison, de tout autre sacerdoce terrestre ; et cette date cardinale dans l’histoire des religions sera marquée pour ses premiers disciples par la première Pentecôte (Jean.16.26). Ce sera là l’effet du sacerdoce de Christ que Paul appellera : τὴν προσαγωγὴν πρὸς τὸν πατέρα (Eph.2.18).



Il pourrait paraître dès lors que la raison d’être de l’office sacerdotal de Christ devrait être éteinte dès la passion et la résurrection de Christ, qui ont été l’un, la condition, l’autre, la sanction de la propitiation accomplie pour l’humanité. Si en effet cette œuvre accomplie entre le Père et le Fils à un moment donné de l’histoire s’était effectivement réalisée dans le sein de l’humanité tout entière et à l’égard de chacun des individus dont elle se compose ; si même elle s’était réalisée pleinement et définitivement dans les individus qui l’ont connue et reçue en eux-mêmes, il est certain que la fonction sacerdotale de Christ serait terminée. Mais, d’une part, la plus grande fraction de l’humanité, appelée spécialement le monde, ὁ κόσμος, est restée jusqu’à cette heure en dehors des bienfaits de l’œuvre de la rédemption ; d’autre part, ceux-là même qui y ont déjà participé ou même qui les ont reçus, courent encore jusqu’au terme définitif de l’ἀπολύτρωσις (comp. Rom.8.23 ; 1Cor.1.30) le danger constant de déchoir momentanément ou définitivement de prérogatives déjà acquises.
Ceci nous conduit à considérer successivement l’intercession de Christ dans les deux cas principaux qui peuvent se présenter : en faveur du monde et en faveur des fidèles.
La proposition d’Ebrard que l’intercession de Christ ne concerne pas le monde9, outre qu’elle ne saurait s’appuyer que sur l’exception indiquée Jean.17.9, dont nous avons limité la portée, a contre elle toutes les vraisemblances ; car si la propitiation procurée par les actes sacerdotaux de Christ était destinée au monde entier, comment croire que le moyen le plus actif de rendre cette propitiation effective eût fait défaut ?


En faveur du monde


Le but de l’intercession de Christ en faveur du monde inconverti ne peut être que de prolonger le temps de la patience, ἀνοχή, et de la longanimité divine, μακροθυμία (Rom.2.4) ; ce temps de grâce que Jésus-Christ lui-même a appelé καιροὶ ἐθνῶν (Luc.21.24), et les apôtres ὁ καιρὸς  ; (1Cor.7.29 ; Ap.1.3 ; 22.10) ; de procurer à la gentilité incrédule les mêmes délais qu’à Israël (Luc.13.9).


En faveur des fidèles


Le cas où le fidèle, quoique investi du droit de προσαγωγὴ πρὸς τὸν πατέρα, peut avoir de nouveau besoin pour lui-même, comme le monde, de l’intercession de Christ, est clairement déterminé dans 1Jean.2.1 ; c’est le cas de chute — ἐάν τις ἁμάρτῃ — car alors il a perdu à la fois le pouvoir et le droit de communiquer avec Dieu. C’est alors que l’intervention de notre Médiateur céleste redevient nécessaire pour opposer aux accusations spécieuses et pourtant toujours redoutables de l’Adversaire la valeur de la propitiation accomplie par lui-même ; pour en appeler du droit de la justice punissante au droit supérieur de la grâce (Rom.8.34 ; cf. Ap.12.10).
C’est l’Epître aux Hébreux qui a développé de préférence cet élément du sacerdoce de Christ (Héb.4.14 ; 7.25 ; 9.11-12,24) ; tout en maintenant d’ailleurs la pleine suffisance de la propitiation une fois faite sur la croix (Héb.8.27 ; 9.25-26).
C’est ici que nous rencontrons la vérité et l’erreur de la doctrine du sacrifice de la messe : la vérité dans la nécessité continue de l’imputation à l’Eglise et au croyant de l’œuvre de propitiation accomplie par Christ sur la croix ; l’erreur résidant dans la matérialisation de cette vérité par la répétition du sacrifice lui-même.



Nous nous sommes efforcé dans la section que nous terminons de montrer l’accord d’une certaine doctrine de la propitiation avec les principes scripturaires et les règles de méthode que nous avons exposées dans nos Prolégomènes et suivies jusqu’ici, nous dispensent de recourir à de nouveaux arguments, d’interroger de nouveaux témoignages. Aussi bien ne le ferons-nous pas, et il ne nous reste plus qu’à écarter par les armes mêmes dont usent nos adversaires, les fins de non-recevoir qu’oppose à la doctrine que nous croyons biblique ce que l’on appelle la raison et la conscience. Ce que l’on appelle, disons-nous ; car ces deux autorités auxquelles on recourt si fréquemment comme aux deux instances suprêmes, avec la prétention assez clairement avouée de leur remettre la décision de tous les différends en matière religieuse et morale, ont un premier tort, celui de n’exister pas. Nous disons qu’il n’existe nulle part, planant dans je ne sais quel empyrée supérieur a nos débats, une raison et une conscience collective et impersonnelle, rendant des arrêts concrets et universellement, uniformément perceptibles. Nous ne connaissons, quant à nous, et ne voulons connaître que des raisons et des consciences individuelles, d’accord entre elles sans doute sur certains principes très généraux, mais divergentes les unes des autres dès la première tentative d’application de ces principes.
La raison et la conscience, nous a-t-on dit plus d’une fois, condamnent la doctrine de la substitution. Décontenancé au premier abord par cette solennelle invocation, nous n’avons pas tardé à reprendre nos esprits, dès qu’il nous a été prouvé que c’était seulement à la raison et à la conscience de MM. X. Y. Z. que nous avions affaire ; et comme nous avons notre conscience aussi, que moi aussi, comme le poète :
… j’ai mon cœur humain, moi !
lequel se déclare satisfait par la doctrine de la substitution dont d’autres se disent révoltés, on voit à quel incurable scepticisme aboutirait directement l’application de l’unique critère de la raison ou de la conscience aux vérités de la foi.


B. De la légitimité des actes sacerdotaux de Christ


Trois objections principales ont été faites, au point de vue de la raison et de la conscience humaines, à la valeur représentative de la mort de Christ.
	
a)
	 Il est contraire à la justice qu’un innocent souffre à la place des coupables.

	b)
	 Une rédemption procurée par une satisfaction pénale ne serait plus une manifestation de grâce, mais de justice et de vengeance.

	c)
	 La substitution de Christ à l’humanité devrait emporter pour tous ses membres futurs l’exemption de la souffrance et de la mort, selon l’axiome de droit humain : Non bis in idem. 




Objection a : Qu’il est injuste qu’un innocent souffre à la place des coupables


L’on a souvent cité à l’appui du dogme biblique de la substitution le trait légendaire ou historique de ce roi de la haute antiquité qui, pour sauvegarder tout ensemble les droits du sang et ceux de la justice offensés par son propre fils, consentit à s’infliger à lui-même, en s’arrachant un œil, la moitié de la peine qu’il avait édictée contre le crime d’adultère10.
Il est certain que cet exemple est à la fois trop isolé et trop éloigné des pratiques et des principes de la justice moderne pour nous fournir une analogie utile, moins encore une justification du principe en cause, et surtout pas un modèle à suivre, et il faut reconnaître avec les adversaires de la doctrine de la substitution qu’un transfert d’imputation pénale ne serait admis devant aucun tribunal moderne respectueux de ses devoirs et de son caractère.



C’était l’avis du sage Salomon dans ce passage que M. Ecklin aime à nous remettre sous les yeux : « Acquitter le coupable et condamner l’injuste, sont deux choses en abomination à l’Eternel » (Prov.17.15).
Mais sans doute que Salomon lui-même aurait su faire la différence entre le cas d’un cadi faisant distribuer sans jugement quarante coups moins un à un de ses administrés, et celui du Père céleste « qui n’a point épargné son Fils, son unique, mais l’a livré à la mort pour les hommes ».



Voici trois considérations, qui nous font écarter de notre sujet actuel les inductions tirées des pratiques de la justice humaine, en prouvant une fois de plus que comparaison n’est pas raison.
1o Le tribunal humain n’est pas la source du droit ; il n’est que l’exécuteur de la loi, laquelle, posant les principes généraux, ne saurait prévoir les cas particuliers, moins encore les invraisemblables.
2o Le tribunal terrestre réunit deux caractères et poursuit deux buts, inégaux sans doute en valeur, mais indispensables à l’exercice même de la justice et au maintien de l’ordre public. Il est, en même temps que le défenseur du droit violé, le garant de la sécurité sociale, laquelle est entretenue par la coercition exercée sur les malfaiteurs reconnus et par l’intimidation des malfaiteurs futurs. Or ce but subsidiaire mais indispensable de l’utilité publique serait sacrifié par un échange dont le double effet serait de rendre à la société un de ses membres nuisibles et d’en retrancher un des plus dignes et des plus utiles.
3o Aucun tribunal terrestre n’aurait qualité pour se prêter à une combinaison dont il n’est pas en état de contrôler de part et d’autre la valeur morale. A supposer même qu’il fût investi par la loi du droit de prononcer une substitution, il ignorerait et ne pourrait qu’ignorer, ne connaissant pas des cas individuels, si la partie s’offrant à assumer les charges de la substitution avait elle-même le droit de le faire, et si, en s’imposant des obligations chimériques, elle ne laissait pas en souffrance des devoirs prochains et impérieux.
Nous constatons que dans le cas suprême dont il s’agit, les trois conditions de validité que nous venons d’énumérer sont réunies : c’est Dieu qui est la source du droit, en même temps qu’il en est l’exécuteur ; et il a eu le droit par conséquent de poser les conditions selon lesquelles la justice devait être satisfaite. En second lieu, le but utilitaire se confond ici avec le but idéal, puisque, s’agissant de sauver l’humanité par une manifestation de justice, il n’y a pas à sauvegarder quelque intérêt distinct de celui de la partie coupable, qui est la communauté tout entière. Enfin nous avons montré que l’auteur de la substitution était, pour ainsi dire, le médiateur d’office entre Dieu et l’humanité.
Cela étant, nous demandons, s’il y a injustice, envers qui elle a été commise ; car s’il n’y a pas une victime de l’injustice, il n’y a pas d’injustice. Est-ce envers Dieu ? Non, puisque nous disons que cette combinaison a été instituée par lui-même comme étant la seule capable de satisfaire à la fois les deux principes de la grâce et de la justice ? Est-ce envers l’espèce, les individus membres de cette espèce ou une partie d’entre eux ? Non, puisqu’il est certain que c’est en leur faveur que cette substitution est censée avoir été faite. Apparemment ils ne pourraient se plaindre de ce qui les sauve. Ce ne pourrait être qu’envers l’individu substitué dans sa passion à tous les autres, et nous l’accorderions en effet, si cette substitution avait été forcée ; mais elle a été volontaire et librement consentie ; et nul ne doit avoir la prétention de défendre la cause de Jésus-Christ mieux que Jésus-Christ lui-même.
Il est surprenant de voir ceux que les redoutables et angoissants problèmes de la solidarité ont laissés sereins ou résignés, attendre pour se récrier que nous prononcions devant eux le mot de substitution, laissant voir une conscience tout à coup aussi scrupuleuse que jusqu’ici accommodante. Que des multitudes pâtissent fatalement de la faute d’un chef ou d’un ancêtre, l’on dit : solidarité ! mais l’innocent qui se présente pour prendre sur soi par un acte volontaire la faute de tous les autres, est réputé renverser toutes les lois divines et humaines.
Que la Providence divine qui a vu tant de crimes se commettre sur la terre, ait permis le plus odieux et le plus inutile de tous, que la divine Justice soit convaincue d’avoir abandonné pour un jour, sans raison péremptoire11, le Saint et le Juste aux mains des iniques, qu’il soit reconnu que le Père céleste a laissé un instant sans réponse la suprême supplication de son Fils sur la croix, la raison et la conscience se répètent l’une à l’autre : Solidarité ! mais qu’au-dessus des mains iniques et des conseils incohérents des méchants, se révèle à nous un plan divin et éternel, manifestation suprême de justice et de grâce : c’est là que le scandale commence !
Eh bien ! quand il sera permis de convertir ses impressions personnelles en arguments pour ou contre une thèse, je me déclarerai plus choqué de voir à tout propos et dans tout le cours de l’histoire et tout autour de moi des êtres innocents et inoffensifs saisis bon gré mal gré par l’universel engrenage, que d’assister à l’acte libre et sublime de celui qui meurt à la place d’un autre.
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Objection b : Qu’une rédemption procurée par une satisfaction pénale ne serait plus une manifestation de grâce, mais de justice et de vengeance


Cette objection repose sur de fausses identifications et de fausses oppositions de notions qu’il importe tout d’abord de rectifier.
Un abus de langage très fréquent, bien conforme à l’esprit du jour, et contre lequel nous ne saurions trop vivement protester, est l’affectation d’identifier les deux notions de justice et de vengeance ; car l’une renferme la satisfaction donnée au droit violé, l’autre une satisfaction personnelle, qui, fût-elle surabondamment due et méritée, n’en resterait pas moins affectée d’un élément d’égoïté.
Une opposition également fausse, supposée par l’objection précitée, est celle qu’on statue entre les deux termes de grâce et de justice.
Selon l’enseignement du N. T., nous opposons la grâce qui pardonne non pas à la justice (Rom.3.21-25), mais à la colère (1Thes.5.9), et la justice, à son tour, non pas au pardon (1Jean.1.9), mais à la prétermission, πάρεσις (Rom.3.24), d’un côté, à l’amnistie de l’autre : toutes deux étant, des interruptions momentanées ou définitives de l’exercice de la justice.
Ces rectifications faites, nous repoussons le corollaire que l’on prétend tirer de notre doctrine par les deux raisons suivantes :
1o La rédemption étant, avant tout concours de l’homme, une œuvre résolue par l’initiative éternelle du Père, et réalisée dans le temps par le don du Fils de Dieu au monde, demeure, quelle que soit la part réservée aux causes secondes et aux moyens accessoires concourant au but final, la manifestation suprême de la grâce divine, le don de Dieu au monde1.
2o Il a été montré précédemment que, dans le système de l’œuvre de la rédemption, la satisfaction pénale ne figurait que comme moyen, et que la fin en était la propitiation.


Objection c : Que la substitution de Christ à l’humanité devrait emporter pour tous ses membres futurs l’exemption de la souffrance et de la mort


Cette troisième objection implique une conception erronée, selon nous, du but de la propitiation, et subsiste, par conséquent, ou tombe avec elle.
Selon cette conception, l’effet nécessaire de la propitiation aurait dû être l’abolition de toutes les conséquences tant matérielles que morales de la faute, en quoi l’on confond propitiation et amnistie.
Selon le point de vue biblique, au contraire, le but de la propitiation réside essentiellement dans le changement de la disposition causée par la faute chez le représentant du droit, soit que ce changement ait ou non pour effet une modification de l’état extérieur de la partie qui en est l’objet, ou que cette modification soit immédiate ou future, « Si Christ est en vous, écrit saint Paul, le corps est mort sans doute à cause du péché — νεκρὸν δἰ ἁμαρτίαν — ; souillé par le péché, il demeure la proie de la mort, mais l’esprit est vie à cause de la justice » (Rom.8.10).
Il y a mort et mort ; il y a la mort que l’Ecriture elle-même appelle le Roi des épouvantements (Job.18.14), la mort, signe toujours répété depuis la première chute de la malédiction divine, la mort, telle que le substitut de l’humanité l’a goûtée ; et il y a la mort dépouillée sur la croix du Saint et du Juste de ses puissances et de ses aiguillons (Col.2.15 ; Héb.2.14-15 ; 1Cor.15.55), et dont l’appareil extérieur, toujours le même et toujours formidable, recouvre pour les rachetés de la Nouvelle alliance une œuvre divine de vie et de résurrection (Jean.11.24-25).
Dès maintenant, d’après la déclaration de Jésus-Christ, le racheté qui est déjà mort, vit, et celui qui est vivant sur la terre ne mourra pas, car sa mort ne sera plus que le dernier passage d’un état à l’autre ; la dernière épreuve de la foi ; le suprême triomphe de la grâce.


C. De la portée des actes sacerdotaux de Christ


Il résulte de tous les témoignages scripturaires invoqués jusqu’ici que les effets de l’emploi sacerdotal de Christ s’étendent de droit jusqu’aux limites de l’humanité. La déclaration scripturaire la plus explicite sur ce point est 1Jean.2.2.
On a cru pouvoir opposer à ce caractère universaliste de la rédemption les textes : Gal.3.13 ; 4.5. Il est indéniable que, comme le veut Meyer2, ce sont les Juifs qui sont désignés dans les mots : τοὺς ὑπὸ νόμον (Gal.4.5), mais non exclusivement dans le : ἡμᾶς ἐξηγόρασεν (Gal.3.13) ; car autrement il faudrait supposer ou que les Galates, lecteurs de l’Epître, n’étaient pas des Gentils, ou que l’auteur cessait de temps en temps de les avoir en vue. Nous dirons plutôt que la Loi juive, étant adressée en réalité à l’humanité tout entière dans la personne et par la médiation du peuple d’Israël, la condamnation dont elle frappait ses transgresseurs immédiats aussi bien que la rédemption procurée à ce peuple messie par son propre Messie, avait une portée également universelle.
Mais une restriction de fait se marque tout naturellement au sein de cet universalisme de droit par l’énoncé de la condition posée aux individus humains pour participer aux bienfaits de cette propitiation, condition acceptée par les uns et repoussée par les autres ; et Jésus réserve expressément le cas de ceux qui, par leur faute, en seront dès ce monde définitivement et irrévocablement exclus (Mat.12.32).


2.3 Doctrine de la justification


M. de Pressensé nous semble avoir fait tort à la « théologie judiciaire » en lui imputant la conséquence de supprimer toute condition subjective du salut. « Tout en revient à l’assurance du salut accompli, car avec la théorie de l’équivalence, on ne comprend pas logiquement ce que Dieu pourrait désormais réclamer ; il a tout exigé et tout obtenu en fait de châtiment. La dette est payée ou elle ne l’est pas. Or, dans la théologie strictement judiciaire, elle l’est jusqu’au dernier quadrain. Rien n’est plus exigible de celui qui admet l’expiation ainsi comprise3 » — ; sauf le cas très admissible, même dans la théorie la plus outrée de l’équivalence judiciaire, où cette satisfaction pénale accomplie une fois dans l’histoire, ne l’aurait été qu’à titre conditionnel, où la foi individuelle serait réputée la condition indispensable de l’imputation subjective des effets de cette œuvre objective.
Résumé historique de la doctrine de la justification.
Le principe biblique de la justification par la foi, qui a été inauguré dans l’histoire du salut et, pour la première fois, a pris conscience de lui-même dans la personne et la vie d’Abraham, était trop contraire à la sagesse naturelle de l’homme, trop conforme à la folie de Dieu, et, dirions-nous, d’une constitution trop délicate pour se maintenir longtemps sans déviation, sans altération et sans infiltration étrangère, au niveau courant de la pensée chrétienne. Tel le flot pur et limpide, dont la surface se couvre de cristallisations de plus en plus opaques, en traversant des brumes et des frimas.
L’altération de ce principe s’est présentée sous deux formes dans l’histoire : l’une, grossière et souvent plus ou moins inconsciente, consistant à placer la condition de la justification dans l’œuvre extérieure, ἔργον νόμου, opus operatum, issue de la force naturelle donnée une fois à l’homme par le Créateur, et réputée comme telle méritoire devant Dieu. Telle fut la propre justice des Juifs combattue par Jésus et saint Paul, et telle est restée jusqu’à aujourd’hui, en terre catholique ou protestante, la forme la plus grossière de la piété4.
La seconde forme de l’altération, plus subtile, plus savante et plus spécieuse, est celle qui place la condition de la justification, non pas dans l’œuvre propre, comme dans le premier cas, mais dans l’œuvre produite par la grâce elle-même au-dedans de l’homme, la foi n’étant ici réputée justifiante que par la concomitance de l’amour.
La Doctrine des douze apôtres, intéressante surtout comme monument de la puissance de platitude propre à l’époque des Pères apostoliques, nous fait entendre, de conserve avec l’Epître de Barnabas qui l’a copiée ou dont elle est copiée, la première note de la rédemption par l’aumône :ἐὰν ἔχης διὰ τῶν χειρῶν δώσεις λύτρωσιν ἁμαρτιῶν σου. 5
La seconde variante, la moins grossière, disons-nous, de d’altération de la doctrine biblique et paulinienne, s’annonce également déjà chez Clément Romain. D’une part, en effet, il écrit : « Ce n’est pas par nous-mêmes que nous sommes justifiés, ni par notre sagesse, ou notre intelligence, ou notre piété, ou les œuvres que nous avons faites dans la pureté du cœur, mais c’est par la foi que Dieu nous a justifiés. Mais dans un autre endroit, et comme inconscient de l’inconséquence commise, il attache à la charité la valeur justifiante :Μακάριοί ἐσμεν εἰ τὰ προστάγματα τοῦ θεοῦ ἐποιοῦμεν ἐν ὁμονοίᾳ εἰς τό ἀφεθῆναι ἡμῖν δι’ ἀγάπης τὰς ἁμαρτίας 6.
La pure tradition évangélique concernant la condition de la justification se maintint assez fidèlement chez Polycarpe, Justin, dans l’Epître à Diognète, chez Irénée et Tertullien ; elle s’affirme même encore chez Basile, Chrysostome. Hilaire de Poitiers7, sous cette réserve toutefois, déjà énoncée dans notre Histoire de la dogmatique, que le courant de la pensée des Pères grecs ne les portait pas de préférence vers les questions anthropologiques. Aussi bien voyons-nous l’intellectualisme dominant dans l’Ecole d’Alexandrie influencer d’assez près la pensée d’Origène pour la faire chanceler ça et là sur ce point capital. C’est d’ailleurs une des lois de l’histoire des dogmes que dès que la foi est réduite à un fait de connaissance religieuse, elle appelle le concours de l’œuvre comme condition du salut.
La transformation de la notion déclarative de justification : — justum dicere — en celle d’une production intérieure de justice — justum facere — a reçu déjà chez Augustin sa formule complète, qui va défrayer en grande partie la scolastique et la mystique du moyen âge : « Gratia Dei justificatur impius, id est, ex impio fit justus8. » 
Selon M. Sabatier, la doctrine de la justification forensique, qui la présente comme une déclaration de justice, en opposition à la justification effective, consistant dans une infusion ou communication intérieure de justice, serait la fille de la scolastique du moyen âge. Et il ajoute : « Paul n’aurait pas eu de paroles assez sévères pour flétrir une si grossière interprétation de sa pensée (la doctrine de la justification forensique ou déclarative).
« … Il ne connaît point, et, s’il l’avait connue, il n’aurait point admis cette subtile distinction, objet de tant de disputes, entre déclarer juste et rendre juste, justum dicere et justum facere.9 » 
Sur la genèse respective des deux doctrines opposées, que nous dénommerons à l’avenir : la conception déclarative et la conception effective de la justification, Ritschl professe l’avis justement contraire à celui qui vient d’être rapporté :
« On s’efforcera en vain, écrit-il, de démontrer la présence de la doctrine de la justification, telle que les réformateurs l’ont enseignée, c’est-à-dire de la distinction intentionnelle de la justification et de la régénération, chez aucun des théologiens du moyen âge. Il peut arriver que le mot justificatio désigne la sentence divine de pardon, à propos de telle ou telle expression non équivoque de l’apôtre Paul ; mais il ne faudrait pas en conclure que les réformateurs aient eu en cela des prédécesseurs. L’interprétation intentionnelle de cette notion de justificatio tend, au contraire, à l’identifier à un changement réel du pécheur ; c’est-à-dire que la distinction des deux notions propre aux réformateurs est écartée d’avance, et l’interprétation de la justification dans le sens forensique apparaît seulement comme une détermination provisoire qui attend sa rectification et son complément10. » 
Parmi les docteurs du moyen âge, ce furent Anselme et Bernard de Clairvaux qui se montrèrent le plus fidèles à la doctrine de la justification déclarative ; la doctrine de la justice infuse domina la scolastique et la mystique, et fut représentée entre autres par Thomas d’Aquin, et par l’auteur de l’Imitation de Jésus-Christ : « Infunditur justitia, ex injusto justus redditur. » 
Le Concile de Trente condamna officiellement la doctrine de la justification par la seule foi, « sola fide impium justificari », c’est-à-dire par la seule confiance en la miséricorde divine remettant les péchés : « Fiduciam divinae misericordiae peccata remittentis propter Christum solam esse qua justificamur. » (Sess. VI, can. 9 et 12.)
La notion de la foi, condition de la justification, devait être altérée, comme celle de la justification elle-même, et cela dans deux sens opposés, soit par réduction, soit par amplification. La scolastique distingua en effet de la fides implicita seu informis, qui n’était qu’une adhésion implicite, et suffisante pour le peuple, à la totalité de la tradition ecclésiastique, la fides caritate formata, qui est seule vraiment justifiante.
Il semble que cette doctrine de l’infusion de la justice en l’homme par la grâce doive exclure le mérite, aussi bien que celle de la justification par la seule foi. Cette inconséquence n’en fut pas moins commise, et l’on distingua deux degrés de mérite : l’un, inférieur, le meritum de congruo, celui que l’homme s’acquiert en acceptant les bienfaits de la gratia preveniens, operans, gratis data ; et le meritum de condigno, qui est le fruit de la gratia cooperans, gratum faciens, apportant avec elle la félicité.
La doctrine des deux mérites a été critiquée par Mélanchton, dans l’Apologie de la Confession d’Augsbourg :
Quanquam quid dicant, non vident. Post habitum illum dilectionis fingunt hominem de condigno mereri. Et tamen jubent dubitare utrum adsit habitus. Quomodo igitur sciunt utrum de congruo an de condigno mereantur ? » 
Le principe si longtemps obscurci de la justification par la foi, opposé à la fois à la doctrine du mérite de l’œuvre extérieure et à la valeur de la justice infuse, fut la conquête principale de la réformation, et tout spécialement de la réformation luthérienne.
« Docent, est-il écrit dans la Confession d’Augsbourg, quod homines non possint justificari coram Deo propriis viribus, meritis aut operibus, sed gratis justificentur propter Christum per fidem, cum credunt se in gratiam recipi et peccata remitti propter Christum, qui sua morte pro nostris peccatis satisfecit. Hanc fidem imputat Deus pro justifia coram ipso ».
Il est dans le système de l’Evangile des doctrines que nous n’oserions pas appeler fondamentales au même titre que celle de la sainteté de Christ ou de la réalité de sa résurrection, dont le rejet n’exclut pas le sujet du salut, mais dont la méconnaissance énerve toute action puissante et créatrice dans l’Eglise et dans le monde.
Au nombre de ces doctrines nous rangeons celle de la préexistence de Christ, de la substitution et de la justification par la foi. Retranchez cette dernière de l’âme de Luther, et sa protestation n’eût jeté, comme celle du Vieux catholicisme contemporain, qu’une lueur passagère11.
Mais à peine le courant d’eau vive avait-il été rendu à sa pente naturelle, que de nouvelles déviations, en sens opposé, se produisirent : éternelles antithèses entre lesquelles le paysan ivre, dont a parlé Luther, oscillera jusqu’à la fin des temps.
D’un côté, la doctrine ecclésiastique ne tarda pas à dériver vers une conception exclusivement juridique et forensique de l’œuvre du salut, où l’élément moral du christianisme disparaissait sous un système de fictions légales et d’imputations, où le lien organique entre la justification et la sanctification était rompu, où enfin le Christ pour nous se substituait tout entier au Christ en nous. 
La Formule de Concorde en statuant une double imputation, de l’obéissance active et de l’obéissance passive de Christ, celle-ci conférant la rémission des péchés, celle-là une justice positive égale à celle de Christ, inaugura cette tendance funeste qui devait aboutir à l’antinomisme.
La tendance opposée, exclusivement morale et subjectiviste, fut représentée à l’époque de la Réformation déjà par Osiander. qui suscita la célèbre dispute appelée de son nom (1549-1567). La doctrine d’Osiander était une reproduction de l’ancienne doctrine scolastique de la justice infuse, où le Christ pour nous était absorbé par le Christ en nous.
Les abus de la doctrine officielle provoquèrent dans les siècles suivants deux genres de réaction, l’une bienfaisante, l’autre funeste. Tandis que le piétisme, sans tomber dans les excès de la mystique, s’efforça de vivifier les formules en renouvelant la foi, la conception rationaliste réduisait la justification à un fait de divine amnistie.
Pour Schleiermacher, la justification réside tout entière dans le changement de relation de l’homme avec Dieu qui s’accomplit par la conversion12.
Le dernier représentant de la tradition représentée tour à tour par saint Augustin, saint Thomas d’Aquin et Osiander, bien qu’il prétendit ne relever que de Luther, a été Beck de Tubingue.
La doctrine de Beck sur la justification peut être résumée dans les traits suivants :

	
La justification n’est pas un fait déclaratif ou forensique, se passant en Dieu, mais un effet se réalisant en l’homme.


	La justification n’est pas un fait initial, mais consécutif à la sanctification.


	La justification n’est pas un fait absolu ou seulement continu, mais progressif au même titre que les deux autres actes du salut, la sanctification et la glorification13.



Nous ne pouvons mieux résumer et traduire ce point de vue en notre langue qu’en empruntant les termes mêmes dans lesquels M. Sabatier a exposé sa propre pensée :
« La δικαιοσύνη θεοῦ est la justice dont Dieu est l’auteur et qu’il donne gratuitement, par opposition à la justice que l’homme poursuit par ses propres efforts (ἰδία δικαιοσύνη). Cette justice est déjà en Dieu comme attribut et comme puissance active ; elle passe et se réalise en l’homme par un effet de la grâce divine (δικαιοσύμενοι δωρεὰν τῇ αὐτοῦ χάριτι, Rom.3.24). Paul a lui-même très nettement expliqué sa pensée, Rom.3.25-26. Dans le dernier texte, les mots : πρός τὴν ἔνδειξιν τῆς δικαιοσύνης αὐτοῦ, trouvent leur définition adéquate dans ceux qui suivent : εἰς τὸ εἶναι αὐτόν δίκαιον καὶ δικαιοῦντα τόν ἐκ πίστεως . Ainsi δικαιοσύνη θεοῦ = θεός δίκαιος καὶ δικαιῶν . C’est l’idée d’une justice positive, immanente en Dieu et se manifestant au dehors en justifiant le pécheur…
Ainsi comprise, cette justice de Dieu n’est plus une simple déclaration d’acquittement des coupables, mais une puissance réelle (δύναμις θεοῦ), qui entre et se développe organiquement dans le monde, comme la puissance du péché et en opposition avec elle. Nous avons vu celle-ci, de l’état virtuel (ἁμαρτία) passer à l’état positif, se réaliser dans la transgression (παράβασις) et arriver à l’état définitif dans le παράπτωμα 14. La justice de Dieu suit un mouvement dialectique exactement parallèle. La δικαιοσύνη θεοῦ principe transcendant, s’exprime par la δικαίωσις, acte de justification, et arrive à son terme dans le δικαίωμα, justice réalisée15. » 
Dans le grand ouvrage de Ritschl sur la matière, la justification, dont tout élément juridique est éliminé, est rapportée comme le pardon de Dieu avec lequel elle est identifiée, au seul principe de l’amour paternel de Dieu. Elle est définie « l’acte fondamental par lequel Dieu, en enlevant la coulpe et la conscience de la coulpe reçoit l’homme dans sa communion pour l’amener à la vie éternelle ».
Mais comme, d’après les prémisses du système, confirmées en plusieurs endroits du contexte, la coulpe se résout dans le sentiment de la coulpe, la justification, ou le pardon des péchés se réduira également à une opération faite par Dieu en l’homme, dont nous dirons : c’est trop peu, et c’est trop, si l’on entend conjoindre d’une façon absolue et immédiate le pardon divin et la certitude intime que j’en possède.
Si sur un point ou sur l’autre nous avions trahi la pensée de l’auteur de Rechfertigung und Versöhnung, nous invoquerions en notre faveur comme principale circonstance atténuante la manie des digressions historiques dont il s’est montré possédé : « Ton grand savoir des opinions d’autrui, se serait écrié Festus, te jette sans cesse hors de ton sujet ! » On pouvait croire qu’ayant consacré tout le premier tome de cet ouvrage en trois volumes à l’exposé historique de la matière, l’auteur nous ferait grâce dans les deux suivants de quelques citations de Piseator et de Tieftrunk. Or si le chapitre central de l’ouvrage, intitulé : Die Definition (tome III) contenait une définition précise de la justification, il serait complet.
Le sujet de notre paragraphe en comprend trois :

	
A.
	 Définition du fait de la justification.

	B
	 Des conditions subjectives de la justification (Anticipation sur la Morale chrétienne).

	C.
	 Du rapport de la justification aux autres actes constitutifs de l’œuvre du salut.




A. Définition du fait de la justification


Comme le terme de justification renferme tout à la fois la notion d’un état de justice et l’énoncé d’un rapport dans lequel cet état est compris, nous devons pour le définir pertinemment, déterminer d’abord la notion biblique de justice, δικαιοσύνη, puis exposer le mode actuel de la collation de cette justice au pécheur, qui est l’imputation, et exposer enfin l’état résultant de cette imputation, c’est-à-dire l’état du coupable justifié.


a. Définition générale de l’état de justice, considéré successivement, en lui-même, puis dans son principe

En lui-même.

Nous avons à déterminer d’abord la notion de justice dans sa plus grande généralité, et abstraction faite des modifications particulières que le fait du péché a pu apporter au fait dont il s’agit. La distinction entre autres des sens effectif et déclaratif, dont nous reconnaîtrons la valeur et la nécessité dans la détermination des notions : justifier et justification, ne pourrait que troubler la définition du terme simple : justice, et l’a, pensons-nous, souvent troublée en effet.



Nous avons déjà distingué deux acceptions fort distinctes du mot justice, désignant tantôt un état de l’homme, ailleurs l’attribut divin de ce nom.
Nous avons traité de la justice considérée comme attribut divin dans notre Partie fondamentale ; il ne s’agit plus ici que de la justice considérée comme un état de l’homme.



Le terme de justice çedaqa, pris au sens subjectif d’un état de l’homme, se rencontre dans les textes suivants de l’A. T. : pour la première fois, à propos d’Abraham, Gen.15.6 ; puis dans les instructions données par Moïse au peuple d’Israël, Deut.6.25 ; cf. Deut.9.5 ; souvent sous la plume du psalmiste relevant la justice de sa cause, Ps.11.7 ; 17. 2,15. L’expression : imputé à justice, rapportée dans Gen.15.6, à la foi d’Abraham, est rapportée à l’acte de fidélité du sacrificateur Phinée, Ps.106.31 (cf. Nomb.25.7-8). Dans les prophètes, les mentions les plus connues de la justice, dans l’acception que nous donnons à ce mot ici, sont : Es.51.1 ; 64.6 ; Jér.23.6 ; 33.16 ; 51.10 ; Ez.3.20 ; 14.14 ; 18.20.
Dans le N. T., nous rencontrons le terme justice dans la bouche de Jésus pour la première fois : Mat.3.15 ; puis Mat.5.6,20 ; rapporté à lui-même, Jean.16.8,10. C’est notoirement la notion fondamentale du type paulinien auquel nous n’emprunterons que deux ou trois exemples à l’appui : Rom.1.17 ; 1Cor.1.30 ; Phil.3.6.
Dans la Ire Epître de Jean, nous rencontrons deux fois le mot δικαιοσύνη, construit comme régime de ποιῶν  : 1Jean.2.29 ; 3.10.
De la comparaison des différents textes précités et autres semblables, se dégage, selon nous, la notion générale des termes juste et justice, dans laquelle doivent être comprises les déterminations particulières que nous rencontrerons ci-après. Elle résulte en même temps par antithèse de la définition déjà donnée de la coulpe : « le caractère d’anomalie attaché à un acte ou à un état non conforme à l’obligation ». Nous définissons la δικαιοσύνη  : l’état de conformité de l’homme au droit divin, soit que le sujet ait rempli personnellement, constamment et pleinement la totalité de l’obligation morale, dans le cas de la justice effective ; soit qu’ayant failli par omission ou commission, il ait satisfait aux revendications du droit offensé par une compensation suffisante offerte par lui-même ou par autrui.
Dans son dernier ouvrage, M. de Pressensé définit la justice dans le langage paulinien : « la conformité de notre être à l’être de Dieu16. » Nous reprochons à cette définition de ne pas différencier la justice d’avec la sainteté. Quelques pages plus loin, l’auteur distingue de cette première acception du mot justice une seconde d’un caractère judiciaire, où elle est comprise « comme une loi vivante qui veut être obéie et qui ne peut manquer de sanction ». Notre définition diffère de cette seconde en ce que le terme de justice désigne, selon nous, non pas la loi qui régit l’homme, mais l’état de l’homme en rapport avec cette loi.



Il résulte également de la définition que nous venons de donner, que, à la différence de l’état de coulpe, l’état de justice ne comporte pas de degrés. La culpabilité s’élève ou s’abaisse sur une échelle infinie, élevant ou abaissant avec elle le degré de la pénalité ; la qualité de juste, prise dans son sens rigoureux, et pour autant qu’elle exprime non pas une relation d’homme à homme, mais le rapport normal de l’homme à Dieu, est ou n’est pas ; elle est absolue ou elle a cessé d’exister ; et comme la sainteté divine est offensée par la moindre tare produite en sa présence, et la justice divine, provoquée par la première vue du mal (Hab.1.13), la justice de l’homme à son tour a cessé d’être dès la première exception qui lui est faite : Deut.27.26, cf. Gal.3.10 ; Mat.5.19-20,26 ; Rom.3.22 ; Jacq.2.10 ; cf. 1Jean.3.7 : δικαιός καθῶς ἐκεῖνος δίκαιός ἐστιν .



Vinet a contesté quelque part la vérité de la sentence de saint Jacques (Jacq.2.10) que la violation d’un seul commandement puisse équivaloir à la violation de plusieurs.
Si cette critique est juste, elle atteint du même coup la sentence de Paul : οὐ γάρ ἐστι διαστολή (Rom.3.22). Nous répondons qu’il ne s’agit pas plus dans un passage que dans l’autre du degré de la culpabilité, mais de la qualité même de coupable déclarée commune à tous les transgresseurs de tous les degrés.



Il résulte également de la définition précédente que la perte de la qualité de juste est causée aussi bien par omission que par commission ; par la méconnaissance d’une obligation nouvelle survenant au cours de la carrière morale, que par la transgression d’une ancienne défense ; que dis-je ? cette distinction même, courante dans notre langage, n’est pas reconnue dans l’Ecriture ; elle a été condamnée positivement par Jésus-Christ. Selon lui, c’est faire que de ne pas faire ; c’est faire le mal défendu que de ne pas faire le bien commandé : Ἔξεστι ἀγαθοποιῆσαι ἤ κακοποιῆσαι (Mc.3.4) laisser vacante une seule heure disponible pour l’accomplissement d’une tâche (Jean.9.4) ; transposer d’une heure à l’autre une œuvre divinement préparée (Jean.11.9 ; cf. Eph.2.10) ; reculer devant la souffrance obligatoire, vouloir conserver son âme à l’heure du sacrifice, préférer le moins bien au mieux, refuser le progrès, c’est la chute et toute chute est la déchéance de l’état de justice.
Si le caractère d’absoluité que nous attribuons à l’état de justice dans l’ordre religieux avait besoin d’une analogie pour être défendu, nous l’emprunterions aux usages et au langage de la justice humaine. Devant elle n’existent que deux classes de personnes, celle des citoyens en possession du droit commun « de circuler librement », et celle des « justiciables ». Pour qualifier ces deux classes de personnes, le code pénal ne connaît que deux termes : coupable, non coupable, et le juge qui prononce la sentence ignore et doit ignorer toutes autres classifications sociales, morales ou religieuses, reconnues et respectées à tort ou à droit en dehors de l’enceinte judiciaire, dans l’opinion des individus ou des associations. La classe des non coupables comprend donc quiconque, riche ou pauvre, savant ou ignorant, moral ou immoral, religieux ou athée, n’est pas inculpé d’un acte prévu par le code pénal, vol d’un lapin ou assassinat, ou qui, ayant été frappé une fois par la loi, s’est acquitté envers la justice du pays.
On voit d’ici en quoi les notions de juste et de justice diffèrent d’autres qui les avoisinent, qui se confondent même fréquemment avec elles, mais ne les couvrent point, ou qui, énonçant le même fait moral, le placent sous un angle différent : celles, par exemple, d’innocence, de pureté, de sainteté, de perfection.
L’innocent est toujours juste, mais la classe des justes comprend outre l’innocent, le saint accompli et le coupable libéré. La justice exprime un rapport de l’homme à Dieu ; la pureté, un rapport de l’homme à sa propre nature. L’état de justice est, avons-nous dit, absolu ; l’état de sainteté comporte une série de degrés. Enfin la notion de justice partage avec celle de perfection et à la différence de celle de sainteté, le caractère de l’absoluité ; mais tandis que la qualité de juste est propre à tout état normal de l’homme, tour à tour au début, au cours et au terme de la carrière morale, c’est à ce terme seulement que la qualification de perfection est applicable ; et à cette phase aussi, où toute imperfection, même légitime jusqu’alors, serait une anomalie, nous disons que les deux termes de perfection et de justice se couvrent absolument l’un l’autre, et que l’homme ne peut demeurer juste à moins de devenir parfait.
Nous convenons que ce caractère absolu de l’état de justice en matière morale n’est perceptible qu’au jugement de Dieu seul, et que, dans les cas concrets, les différents types moraux passent sous nos yeux de l’un à l’autre par une série infinie de mélanges et de dégradations. Mais de même que la justice humaine isole avec décision de la complexité des raisons et des faits étrangers à la cause, le caractère juridique du cas particulier, puis décerne à la personne en cause le qualificatif coupable ou non coupable, la justice divine par un acte simple, absolu, infaillible, dégage de la diversité infinie des formes religieuses et morales, des fausses apparences ou des fausses dissemblances, la qualité de juste, et discerne, au sein des multitudes, le petit nombre de ceux à qui cette qualité appartient (Gen.15.6).
Ceci nous amène à considérer l’état de justice
Dans son principe.
Nous avons écrit dans le tome précédent à propos de l’attribut divin de la justice :
« La justice divine ne s’actualise point dans l’Ecriture par l’exécution d’un contrat bilatéral qui serait fondé sur quelque droit primordial présidant au rapport entre Dieu et la créature. Elle ne saurait être autre chose que la sanction donnée librement par Dieu à sa libre parole, promesses ou menaces ; et le droit qu’une créature quelconque peut formuler ensuite de sa prestation morale, étant issu d’une promesse faite à titre gratuit, et en aucune façon de la parité ou de la mutualité des services rendus (Luc.17.10), ne saurait lui-même être fondé que sur la grâce. La justice divine qui assure l’effet d’un droit créé par la parole divine, n’est donc que la manifestation de la fidélité divine. » 
Ces principes étant posés, l’état de justice de l’homme, tel que nous venons de le définir, fût-il exclusivement et complètement effectif, ne saurait avoir le caractère d’une justice propre, dont le sujet fût l’auteur et le garant, et conférant à l’homme des droits indépendants du souverain arbitre de Dieu. Toute justice de l’homme peut donc être appelée en même temps justice de Dieu, δικαιοσύνη θεοῦ (Rom.1.17 ; 3.22), dans ce sens qu’elle est une condition d’existence de l’homme instituée par Dieu et reconnue valable devant lui, ἐνώπιον αὐτοῦ (Rom.3.20), parce qu’elle l’est par lui-même. L’Ecriture tout entière, Ancien et Nouveau Testament, est une protestation contre la prétention de l’homme, sous quelque forme qu’elle se présente, d’instituer en face de la justice divine des rapports autres que ceux que la grâce divine elle-même a librement créés et consentis.
Aux éternelles prétentions du mercenaire, qui croit pouvoir compter avec Dieu, nous opposons trois raisons juridiques, logiquement déduites de la sentence classique prononcée par Jésus-Christ sur les serviteurs inutiles, Luc.17.10.
1o Tout contrat lié entre deux parties suppose un apport de moyens et de forces propres à chacune d’elles : le mercenaire offre ses bras, le patron son argent. Entre Dieu et l’homme, il n’existe rien de semblable ; l’un est le créateur de l’autre ; l’homme est tout entier dès le début de son existence la propriété de Dieu. La liberté elle-même n’est qu’un prêt fait par Dieu à la créature. Il y a eu alliance offerte ; charte octroyée ; il n’a pu y avoir accord équilatéral entre Dieu et l’homme.
2o Le contrat, qui suppose à son origine l’indépendance mutuelle des deux parties, a pour effet voulu la mutualité des services rendus. Le mercenaire est nécessaire au patron pour empêcher la déperdition de son bien ; le patron est nécessaire au mercenaire pour lui donner les moyens de gagner sa vie ; le manœuvre est nécessaire au penseur et le penseur au manœuvre. Nous osons même dire que celui des deux qui est le plus nécessaire à l’autre n’est pas celui qu’on pense, et que dans l’organisation actuelle des sociétés humaines, ce sont les emplois les plus vils dont l’absence se ferait le plus vivement sentir. Rien de semblable n’existe non plus entre Dieu et l’homme. Dieu n’a nul besoin de l’homme (Act.17.25) ; s’il avait faim, il ne nous en dirait rien (Ps.50.12) ; et s’il daigne nous demander les affections de notre cœur et les sacrifices de nos lèvres et de nos mains, s’il nous demande de le servir, c’est encore une grâce qu’il nous fait et un service qu’il nous rend (Mat.20.1-16) ; ses affaires n’en iraient que mieux sans le concours de nos mains inexpérimentées, de nos efforts incohérents ; et, à notre défaut, mille légions d’anges sont toujours présents pour occuper la place que notre folie ou notre indignité aurait laissée sans emploi.
3o Dans tout contrat lié entre parties humaines, il est entendu qu’il y a proportionnalité entre le produit à livrer et le salaire stipulé. L’homme ne l’a jamais entendu ainsi dans les réclamations qu’il a adressées à la justice divine, et en échange de prétendus services qu’il a rendus à l’Etre suprême, et qui, à supposer même qu’ils fussent sans tare, ne seraient en tout cas qu’éphémères, il a constamment affiché la prétention de recevoir le ciel et la vie éternelle comme contrepartie de son travail terrestre. C’est là aussi ce que Jésus fait remarquer aux Pharisiens qui attendaient une récompense future en sus de la considération et des profits divers que leur honnêteté sociale leur avaient procurés sur la terre : « Vous avez déjà votre récompense » (Mat.6.2,5)17.



Etant donnée la définition générale de justice comme la conformité de l’homme au droit, il reste à décider : 1o si cette qualité est propre à l’homme lui-même ou si elle lui est conférée ; et 2o si cette qualité lui étant conférée, ce transfert s’opère par voie d’infusion ou d’imputation. Or notre but sera de montrer dans l’exposé qui va suivre que cette qualité de justice est : 1o conférée et non pas propre à l’homme ; 2o conférée par imputation et non par communication effective.
Le premier point n’a pas besoin d’une longue démonstration. Si la prestation humaine, même censée intègre, ne peut constituer à l’homme aucun droit qui lui appartienne en propre en face de Dieu, combien moins cette prestation lacuneuse ou viciée ! Or l’Ecriture, de concert avec l’expérience, proclame que ce dernier cas est le fait. Il n’y a point de justice effective sur la terre, et il n’y a point de juste de nature dans l’humanité, non pas même un seul (Ps.14.2-3 ; 130.3 ; 143.2 ; Rom.3.10,22). Dès les premiers mots sortis de sa bouche, Jésus s’est adressé non pas à ceux qui possèdent la justice, mais qui soupirent après elle (Mat.5.3), et il déclare tour à tour qu’il est venu pour tout homme (Jean.3.16) et qu’il n’est pas venu pour les justes (Mat.9.13 ; Mc.2.17 ; Luc.5.32). Or, par une contradiction qui demande à être résolue, l’Ecriture, qui déclare qu’il n’y a point de justes, ne laisse pas de qualifier certains hommes justes et justifiés.
Il faut en conclure que cette justice qu’ils ne possèdent pas de nature, leur est conférée ; et nous avons à montrer maintenant que ce transfert a lieu non par voie d’infusion, mais d’imputation.
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b. Du mode actuel de la collation de la justice, ou doctrine de l’imputation


L’acte de l’imputation de justice est désigné dans l’A. T. par le verbe çadaq, construit soit au pihel, soit à l’hiphil, et par la périphrase chaschav çedaqa, qui se rencontre pour la première fois dans Gen.15.6. Les synonymes de ces mots dans le N. T. sont :δικαιοῦν et λογιζεσθαι εἰς δικαιοσύνην (Rom.4.3). L’acte lui-même de l’imputation se nomme δικαίωσις  ; (Rom.4.25).
Mais le sens imputatif du verbe δικαιοῦν et du substantif δικαίωσις étant précisément contesté par les partisans de la justice infuse, et en dernier lieu, comme nous l’avons vu, par Beck et M. Sabatier, nous aurons tout d’abord à donner la définition biblique du terme de justification. Notre discussion sur ce point, pour être sincère, devra être exempte de toute préoccupation historique ou dogmatique, purement exégétique par conséquent. Nous ne nous soucions pour le moment de savoir ni comment tel ou tel des deux sens en présence s’accorde avec d’autres parties de la doctrine du salut, ni quels ont été les partisans de l’un ou l’autre dans l’histoire des dogmes. Il ne faut pas, comme on l’a dit, se battre avec les os des morts, si illustres qu’ils puissent être, et si nous condamnons la doctrine de la justice infuse, ce ne sera pas comme infuse, mais comme anti-scripturaire.
Nous traiterons sous litt. b : 

	
α.
	 Des éléments de la justice imputée ;

	β.
	 Des caractères de l’acte de la justification.


gggα
. Des éléments de la justice imputée.
Etant donnés les deux éléments de l’œuvre sacerdotale de Christ que nous avons distingués précédemment : l’obéissance dite active, consistant tout d’abord dans sa sanctification progressive, et l’obéissance dite passive réalisée dans sa souffrance et sa mort propitiatoire, on demande si ce sont ces deux éléments qui constituent ensemble la justice de Christ imputée au croyant, ou seulement l’un des deux, et dans ce dernier cas, lequel.
L’ancienne dogmatique protestante, sous l’influence de la Formule de Concorde, enseigna généralement la double imputation, tant de la justice active de Christ consistant dans sa sainteté que de la justice passive acquise par sa mort propitiatoire, sans qu’elle se prononçât d’ailleurs avec unanimité sur leur rang respectif1.
Cette opinion est devenue jusqu’à aujourd’hui courante dans le langage religieux, où elle s’exprime par la formule générale que le mérite de Christ, renfermant tacitement le double bénéfice de sa sainteté et de sa mort, est imputé au croyant à justice.
Nous pouvons citer Böhl comme un représentant moderne de ce point de vue.
« Une double obligation, écrit-il, existe pour tous les hommes :

	
Celle d’offrir à Dieu l’obéissance requise par la loi ;


	Celle de subir la peine encourue par le péché.



Jésus-Christ a satisfait à cette double obligation comme notre souverain sacrificateur et notre représentant ».
Cette opinion soulève deux difficultés, la première relative à Christ lui-même, la seconde relative à l’homme objet de cette imputation, et elles nous paraissent suffire à la condamner.
Nous disons d’abord que le mérite de la sainteté de Christ ne pourrait être imputé aux autres hommes que dans le cas où il y aurait eu place dans l’existence morale de Christ sur la terre pour l’œuvre surérogatoire, réversible par conséquent sur d’autres existences.
Dire que Christ, homme semblable à tout homme, et comme tel soumis à l’obligation morale commune, laquelle épuise à tout instant de l’activité morale la force morale disponible, aurait pu par son activité morale dépasser de peu ou de beaucoup le niveau de son obligation, serait donc une contradiction dans les termes.
Nous disons, en second lieu, que si c’est le mérite actif ou la sainteté de Christ qui nous est imputé, comme cette sainteté a été absolue et parfaite, il en résulterait que tous ceux qui sont également justifiés devraient être tenus par là même pour également sanctifiés, et que cette imputation d’une sainteté égale leur conférerait le droit à une égale rémunération finale. Or cette conclusion serait également contraire à l’enseignement de Jésus-Christ (Luc.19.15 et sq.) et aux recommandations des apôtres concernant la croissance dans la sanctification (Eph.4.15 ; 1Thes.3.12 ; 1Pi.2.2).
Nous sommes porté à penser que la formule selon laquelle la sainteté de Christ est imputée à justice, n’est devenue si courante dans le langage religieux qu’à la faveur de l’équivoque attachée à la notion de l’imputation, puisque ceux-là même qui adoptent et défendent cette forme de langage n’oseraient se porter les avocats de la conséquence que nous venons d’en tirer et qui en découle inévitablement. Nous sommes d’accord avec ceux qui pensent que la sainteté de Christ a été un élément indispensable de son œuvre de rédemption ; que le concours de la force issue du Christ glorifié est nécessaire à notre sanctification ; que, selon l’expression de Paul, Christ est devenu pour nous sanctification (1Cor.1.30) ; mais l’expression : imputation de la sainteté de Christ au croyant devrait être tenue pour suspecte déjà par le fait seul qu’elle est étrangère au langage scripturaire.
Nous concluons que des deux éléments de l’œuvre sacerdotale de Christ, la sainteté parfaite par laquelle il a satisfait à sa propre obligation morale, et la passion et la mort que le Saint et le Juste a subies à la place des coupables, c’est le second seulement qui a pu être l’objet de l’imputation faite par Dieu à l’humanité déchue.
gggβετα
. Des caractères de l’acte de la justification.
Nous opposons aux propositions dans lesquelles nous avons résumé, d’après Reck, la doctrine de la justice infuse, les caractères suivants de l’acte de la justification.

	
La justification est un acte déclaratif ou forensique, résidant en Dieu, et non pas un effet se réalisant en l’homme ;


	La justification est un acte initiat et non consécutif à la régénération ;


	La justification est un acte absolu, et non progressif ;


	La justification est un acte continu, et non intermittent.



Le point sur lequel nous sommes d’accord avec nos opposants et qui sera traité sous litt. B, est que la justification n’est pas un acte une fois fait, mais jusqu’au terme de la carrière morale, conditionnel et par conséquent : amissible. 
1oDu caractère déclaratif de l’acte de la justification. 
Bien que la terminologie des auteurs profanes ne soit pas et ne doive pas être une raison déterminante dans la matière que nous traitons, il ne saurait nous être indifférent d’en recevoir une présomption favorable ou défavorable à notre opinion.
Le verbe δικαιοῦν a-t-il dans le grec profane le sens effectif ou le sens déclaratif ?
« Ce mot, écrit Cremer, signifie dans la grécité profane « établir une chose juste » (ein δίκαιον herstellen), et cela dans le sens forensique, par le prononcé d’un jugement ; jamais : aliquem justum reddere, mais aliquem justum censere, tenir pour droit, reconnaître comme droit2. » 
M. Godet se prononce dans le même sens :
« Il n’existe pas un passage, dans toute la littérature classique, où δικαιόω signifie : rendre juste. Avec les accusatifs de chose, il signifie : estimer juste… » 
Et il continue : « Mais le sens du verbe δικαιοῦν, dans le N. T., repose moins sur le grec profane que sur l’usage de l’A. T., soit dans l’original hébreu, soit dans la version des LXX.
L’hiphil hiçdiq se présente douze fois ; dans onze cas, le sens de justifier, juridiquement parlant, ne peut être sujet à contestation… Dans le douzième passage seul, Dan.12.3, le mot (traduit d’ailleurs dans les LXX par un autre mot que δικαιοῦν) peut être compris soit dans le sens de rendre juste, soit dans celui de présenter comme juste.
L’usage du mot δικαιοῦν, dans le N. T., est attesté surtout par les passages suivants : Rom.2.13 ; 3.4,20 ; 4.2 ; 1Cor.4.4. Qu’on veuille bien consulter encore : Mat.11.19 et Luc.7.29,35 ; Mat.12.37 ; Luc.10.29 ; 16.15 ; 18.14 ; Act.13.39 ; Jac.2.21,24-25.
Il n’y a pas un seul de ces passages auquel puisse convenir l’idée d’une communication intérieure de justice3. » 
Parmi les nombreux passages où le sens déclaratif de δικαιοῦν s’impose, nous ne relèverons ici que ceux où le sens dit effectif n’est pas même concevable, et qui se rangent sous les rubriques suivantes :
1. Ceux où Dieu est nommé comme l’objet de la justification, Mat.11.19 (cf. Luc.7.35) ; Rom.3.4 (Ps.51.6).
2.Ceux où l’acte de justification est opposé à une sentence de condamnation : Rom.8.33 ; Mat.12.37 ; 1Cor.4.4 ; (cf. 2Cor.3.9 où δικαιοσύνης s’oppose à κατακρίσεως).



Dans la parabole du Pharisien et du péager, le participe parfait : δεδικαιωμένος ne comporte non plus que ce sens déclaratif, étant à la fois opposé à la condamnation que le péager vient de prononcer sur lui-même, et expliqué par le futur ὑψωθήσεται (Luc.18.14).
3. Ceux où l’acte de justification est reporté au jugement dernier (Mat.12.37 ; Rom.2.13).
4. Ceux où figurent les formules : justification par les œuvres, être justifié par les œuvres, ἐξ ἔργων (Rom.3.20 ; 4.2 ; Jacq.2.21), dont le sens évidemment déclaratif fixe la valeur de leur contre-partie : justification par la foi ; être justifié par la foi. 
5. Ceux où l’expression λογίζεσθαι εἰς δικαιοσύνην se présente comme le synonyme du verbe δικαιοῦν (Rom.4.5).
2oDu caractère initial de l’acte de la justification. 
Ce caractère résulte de la prémisse générale de notre doctrine selon laquelle le rétablissement du rapport normal entre Dieu et l’homme est la condition indispensable de toute opération de la grâce dans l’homme lui-même.
C’est ce même ordre qui a présidé à la fois au plan général de l’Epître aux Romains : justification, Rom.3.21 à Rom.5.21 ; sanctification, ch. 6 à 8, et aux énumérations particulières des actes du salut, Rom.8.30 ; cf. 1Cor.1.30.



Les passages allégués par Beck avec le plus de complaisance en faveur de l’ordre inverse étaient : Tite.3.5-7 — dont la valeur probante disparaît, dès qu’à l’exemple de nos anciennes versions et à bon droit, on donne au participe aoriste : δικαιωθέντες la signification d’un plus-que-parfait : afin qu’ayant été justifiés… nous devenions héritiers…; — 1 Cor.6.11, où l’on voit en effet la justification occuper exceptionnellement le dernier rang de la série, et placée après la sanctification.. Nous répondons que la raison de cette climax régressive se trouve dans l’intention générale du morceau qui était de condamner les procès entre chrétiens, auxquels l’apôtre oppose comme dernier trait la justification dont ils ont été les objets de la part de Dieu.
3oDu caractère absolu de l’acte de la justification. 
Nous avons déterminé l’état de justice comme un fait absolu, ne comportant pas de degrés, étant ou n’étant pas. Il en résultait que la justification, savoir le transfert de cette qualité absolue, devait, être absolue comme elle-même.



Le caractère progressif attribué par Beck à la justification, à la sanctification et à la glorification, représentées comme trois actes coordonnés et suivant un cours parallèle « du cœur, le centre de la personnalité jusqu’à la périphérie », cette allure symétrique imposée à ces trois facteurs du salut, pour satisfaisante qu’elle soit au regard, n’en reste pas moins une opinion individuelle, aussi étrangère à l’enseignement et à la terminologie scripturaires que le rang assigné à la justification après la régénération dans l’ordo salutis. Le Nouveau Testament connaît sans doute une rédemption, une glorification des corps (Rom.8.23 ; Phil.3.21) ; mais il est trop certain que ce complément joint au mot justification ne répondrait ni à une conception biblique, ni à une notion concevable. Les passages sur lesquels Beck appuyait la critique de l’opinion traditionnelle n’établissent, les uns, qu’une justification conditionnelle (Gal.2.17 ; 5.4-5 ; 2Tim.4.8 etc.) ; les autres, une justification continue (Rom.8.33), mais dans aucun cas une justification progressive.
4oDu caractère continu de la justification. 
L’acte de la justification est plus d’une fois indiqué au passé historique : δικαιωθέντες  ; (Rom.5.1,9 ; Tit.3.7, etc.), comme un fait s’étant produit à un moment donné de l’existence individuelle ; mais il est indiqué aussi au futur (Mat.12.37 ; Rom.12.13) ; ailleurs encore au présent : θεὸς ὁ δικαιῶν (Rom.8.33), ou au parfait qui est le présent de la durée : δεδικαιωμένος (Luc18.14).
Au caractère intermittent de la justification qui laisserait reparaître la coulpe, et avec elle l’incertitude, la perplexité et l’impuissance, à la suite de chaque faute particulière, s’oppose donc un acte continu, un état de grâce : τὴν χάριν ἐν ᾗ ἑστήκαμεν (Rom.5.2), dont les réalisations passées garantissent la consommation future. Car selon l’argumentation victorieuse de l’apôtre, ce qui reste à faire de l’œuvre de notre salut est moindre que ce qui est déjà fait, et il est plus improbable de voir des êtres odieux jusqu’alors, ἐχθροὶ, réconciliés (v. 10), que de les voir, étant déjà réconciliés, sauvés un jour — πολλῲ μᾶλλον…\ σωθησόμεθα — et triomphants : καυχώμενοι (v. 11).


c. De l’état résultant de l’imputation de justice


Comme la condamnation appelée par le premier Adam sur le monde a en des effets spécifiques et individuels (Rom.5.12 et sq.), les effets de la justification opérée par Christ ont dû s’étendre à la fois à l’espèce humaine tout entière : — τοῦ κόσμου (Jean.1.29) ; κόσμον (2Cor.5.19 ; cf. Jean.3.10) — et aux individus dont elle se compose : — αὐτοῖς  ; (2Cor.5.19) ; ἡμεῖς (v. 21) ; πᾶς (Jean.3.16).
L’effet de la propitiation pour le monde a été très certainement de prolonger les délais fixés par la justice pour la ruine finale (cf. Luc.13.6-9) ; de transformer dorénavant les conditions extérieures et sociales de l’existence terrestre (Mat.13.31-33) ; de rompre par une première victoire décisive remportée sur la mort (1Cor.15.22) le ban qui pesait sur l’humanité adamitique.
Toutefois cet effet que nous appelons spécifique de l’œuvre propitiatoire de Christ n’est nulle part dans l’Ecriture l’objet d’un enseignement exprès ; ce sont les effets individuels de cette œuvre qui seuls intéressent directement la doctrine du salut. Or de même que la sentence d’acquittement a pour double effet de libérer le prévenu des conséquences judiciaires de la faute et de lui restituer dans la société les droits dont il avait momentanément été privé, nous devons distinguer l’effet négatif et l’effet positif de la justification du pécheur devant Dieu.
L’effet négatif de l’acte de la justification est le pardon, plus exactement la rémission des péchés, ἄφεσις τῶν ἁμαρτιῶν, τῶν παραπτωμάτων . Cette expression, fréquente dans l’Evangile, plus rare sous la plume de Paul où elle ne se rencontre que deux fois (Eph.1.7 ; Col.1.14 ; cf. Act.13.38), correspond à celles qui, dans l’A.T., représentent la faute comme enlevée : nassah (Lév.10.17 ; Ps.32.5), effacée : machah (Ps.51.3,11), couverte : cassah (Ps.32.1 etc. ; cf. Ps.103.12 ; Mich.7.19).
La rémission des péchés, effet de la justification, s’oppose à la fois à la justice punissante qui maintient toutes les conséquences de la faute, et aux alternatives qui s’accordent au contraire à laisser la justice non satisfaite, soit la simple prétermission, πάρεσις (Rom.3.25), qui, momentanément ou définitivement, ne prend pas garde à la faute : soit l’amnistie, qui en abolit seulement les conséquences matérielles.
La rémission des péchés qui est, disons-nous, le premier effet de la justification, est l’abolition de toute condamnation — οὐδὲν κατάκριμα, Rom.8.1 — encourue soit pour les péchés passés, effacés tous ensemble et tous à la fois, soit pour les fautes journalières qui, chez le chrétien le plus accompli, sont les restes inévitables de l’ancienne nature, condamnée et crucifiée, mais non encore détruite : πιστός ἐστι καὶ δίκαιος ἵνα ἀφῇ ἡμῖν τὰς ἁμαρτίας (1Jean.1.8-9). Et cette rémission quotidienne des péchés particuliers est nécessaire à l’entretien de l’état de justice fondé sur la rémission générale des péchés passés (cf. Jean.13.10).
L’Ecriture et l’expérience attestent toutefois de concert que la rémission des péchés n’abolit ni n’arrête nécessairement les suites matérielles du péché, châtiments naturels d’une vie désordonnée : ruines du corps, de la réputation ou de la fortune. Les transgressions du roi selon le cœur de Dieu, même couvertes par le pardon de Dieu, ont semé le crime et la mort après elles, et le brigand gracié de la bouche même du Rédempteur de l’humanité, n’est pas pour cela descendu du bois du supplice dressé par la justice humaine. Le Dieu de la grâce a voulu montrer par de fréquents et fameux exemples que le péché, même pardonné, reste ce qu’il y a de plus redoutable ici-bas, après le péché non pardonné.
Et cependant, rien n’étant peut-être changé au-dehors par l’acte du pardon des péchés, tout est changé au-dedans, parce que tout est changé en Dieu même. Comme l’ont dit les anciens dogmaticiens (Coccéius, Baier, Hollace), les dispensations de la justice punissante (τιμωρία) sont transformées dorénavant en manifestations de miséricorde, en épreuves salutaires, en grâces (παιδεία, castigatio piorum). De la souffrance partagée avec le reste de l’humanité, et qui plus est, de la souffrance individuellement méritée, il reste vrai de dire, comme de toutes les autres conséquences du péché sur la terre : Plus de condamnation !



A la suite des Réformateurs, Ritschl a traité les deux termes justification et pardon des péchés comme se couvrant absolument l’un l’autre4. S’il en était ainsi, on ne comprendrait pas leur double emploi non seulement chez le même auteur, mais dans le même morceau (Act.13.38-39).
Nous nous rattachons donc plutôt à l’opinion des anciens dogmaticiens qui opposaient le pardon des péchés, comme le facteur négatif renfermant l’ablation de la coulpe et l’exemption de la peine éternelle, à la justification qui devait exprimer un droit positif à la bienveillance divine : « statum bene volentiæ divinæ » (Quenst.). Nous ajoutons, d’après ce qui précède, que le pardon ou la rémission des péchés est compris dans la justification comme l’acte ou la série des actes dans l’état.



En effet, le pécheur affranchi de la condamnation du péché, n’est pas réduit à l’état de neutralité morale, placé à égale distance de la colère et de l’amour divins. Le second effet, que nous appelons positif de la justification, est de réhabiliter l’homme dans son droit primitif, fondé d’ailleurs comme tout droit de l’homme sur la grâce divine qui l’a institué et qui le restitue : le droit de filiation : ἵνα τὴν υἱοθεσίαν ἀπολάβωμεν (Gal.4.5 ; cf. Rom.8.15). Ce l’apport de filiation propre à l’homme normal (Luc.3.38) et rétabli en faveur du pécheur racheté, comporte deux privilèges : l’un est le libre accès — τὴν προσαγωγὴν — rouvert à l’homme auprès du Père (Rom.5.1-2 ; Eph.2.18 ; 3.12), qui fait dès maintenant de chaque fidèle un sacrificateur — ἐποίησας αὐτους ἱερεῖς, Apoc.5.10 ; ἱεράτευμα, 1Pi.2.9 — ; le second privilège est la réceptivité rendue à l’homme pour tous les dons de Dieu, et spécialement pour le don immédiat de l’Esprit (Gal.4.6), qui sera tout à la fois le sceau des faveurs passées — ἐσφραγίσθητε, Eph.1.13 — et les arrhes — ἀῤῥαβὼν — de l’héritage futur (Eph.1.14 ; Rom.8.17).


d. Rapport de la justification des fidèles dans l’Ancienne alliance à la justification dans la Nouvelle


Comme les moyens de propitiation institués dans l’Ancienne alliance étaient manifestement disproportionnés à l’offense, c’était seulement par l’effet d’une tolérance divine, διὰ τὴν πάρεσιν, et en attendant la manifestation suprême et prévue de la justice, que le sang des taureaux et des boucs était apte à couvrir le péché de l’homme (Act.13.39 ; Rom.3.25-26 ; Héb.10.4). La justice théocratique, enfermée dans les limites de l’institution théocratique extérieure, était bornée et provisoire comme elle.
Cependant au cours de la préparation du salut déjà, soit avant l’avènement de la loi, soit à l’époque où cette institution déjà épuisée avait révélé son insuffisance (Ps.51.18-19), l’Ecriture nous présente deux exemples d’hommes dont la foi, anticipant les réalités de l’avenir, et triomphant à la fois des insuffisances, des chutes et même des crimes, leur fut en un jour de leur vie imputée à justice (Rom.4.2,6 et sq. ; cf. Gen.15.6 ; Ps.22.1-2).
Mais si l’Ancienne alliance, avant la Nouvelle, assurait déjà au fidèle la grâce qui justifie le pécheur, elle lui refusait encore celle qui régénère (Mat.11.11 ; cf. Ps.51.12).


B. Des conditions subjectives de la justification


Christ ayant par son office sacerdotal enlevé la coulpe totale de l’humanité, on pose la question de savoir à quelle condition l’individu, membre de l’espèce, sera admis à participer au bénéfice de cette œuvre collective.
La solution de cette question sera le corollaire de celle qui a été précédemment donnée dans l’Hamartiologie touchant la part respective de l’espèce et de l’individu dans la somme des culpabilités humaines.
Il a été reconnu que par la chute d’Adam et dans la totalité des individus dont se compose l’espèce humaine, avait été introduit le vice dit originel, affecté d’une coulpe spécifique, et dont le signe extérieur est la mort physique. Mais, avons-nous dit également, ce vice et cette coulpe spécifiques ne se transforment en vice et en coulpe individuels que par le fait de l’acquiescement de l’individu au penchant héréditaire, c’est-à-dire par la transgression volontaire.
Nous allons rencontrer la contre-partie de cet ordre de faits dans le domaine du salut par grâce, et le parallélisme que nous avons observé, d’après saint Paul, entre l’œuvre du premier Adam et celle du second, va se poursuivre sous nos yeux entre les modes d’appropriation individuelle de la coulpe spécifique d’un côté, de la justice spécifique de l’autre.
Ni d’un côté ni de l’autre, on ne nous montre une imputation purement forensique qui laisserait au sujet un rôle absolument neutre et passif, en l’exemptant de toute condition posée à sa volonté. Ni la transgression personnelle d’Adam n’est imputée sous forme de coulpe individuelle à l’enfant d’Adam, ni la sainteté de Christ sous forme de prestation individuelle au racheté de Christ ; mais comme l’individu ne participait à la coulpe personnelle du premier Adam que par un acquiescement personnel à la première désobéissance, il ne peut participer au bénéfice de la propitiation procurée par Christ à l’humanité que par une appropriation, personnelle aussi, de la justice de Christ.
C’est cet acte d’appropriation personnelle, le seul que, dans son état actuel, l’homme soit capable d’accomplir, la condition première et fondamentale posée par Dieu à l’homme (Jean.6.29), l’acte suprême et décisif d’obéissance (Rom.1.4), faisant ainsi dans le domaine de la rédemption la contre-partie exacte de la transgression personnelle dans le domaine du péché, que l’Ecriture appelle et que nous appelons après elle : la foi5.



Nous touchons ici à un des points notoirement faibles de la doctrine du Réveil. Une première conséquence de la réaction qu’il représenta contre le moralisme régnant, fut une atténuation de l’essence de la foi, plus ou moins réduite à un fait de croyance intellectuelle ou à une sensation passive, et l’on reprocha même à Vinet, fidèle en ceci à la tradition de saint Paul et de Jésus-Christ, de l’avoir définie comme une œuvre. Vinet de son côté reprochait aux hommes du Réveil d’avoir substitué à l’œuvre à faire la doctrine à croire, et avait l’air de penser que l’un ne valait guère mieux que l’autre : « Oui, il y a parmi nous des préventions plutôt que des convictions. On déclame contre le mérite des œuvres, et l’on ne voit pas que l’on en est tout imbu, lorsqu’on prétend être sauvé par des doctrines ; c’est un opus operatum comme un autre, et quelquefois pire qu’un autre6. » 
Le mépris professé par Ritschl pour tout ce qu’on nomme secte, mystiques, piétistes ou anabaptistes, l’a induit à faire de la communion de l’Eglise et de la participation à la parole et aux sacrements, la condition de la foi qui sauve : « Aucune acquisition et aucun état de foi individuelle n’apparaît isolé de la communauté déjà existante des croyants, laquelle aussi occupe entièrement le théâtre d’action de l’Evangile, de la prédication publique du pardon des péchés. » 
Ce n’est donc pas sans raison qu’on a adressé de divers côtés au théologien de Göttingen l’accusation de catholicisme. On l’a défendu en prétendant qu’il ne s’agissait pas pour lui d’une église particulière, mais de la communauté de l’Eglise universelle, où le pur évangile est prêché et où les sacrements sont administrés7. De deux choses l’une, répondons-nous : ou l’on entend la communauté invisible des fidèles, mais ce n’est pas celle-là qui administre les moyens de grâce, et c’est une tautologie que de dire qu’il n’y a pas de salut en dehors d’elle ; ou l’on désigne une communauté organisée, qui ne peut être qu’une église particulière, faillible, utile souvent, non toujours nécessaire, et nuisible parfois à la production de la foi individuelle.
La définition sommaire de la foi étant donnée, il nous reste à exposer :

	
a)
	 Le rôle de cet acte dans la justification du pécheur ;

	b)
	 La raison de la valeur justifiante de la foi ;

	c)
	 Les causes dirimantes de la justification.




a. Rôle de la foi dans la justification du pécheur


Un des plus étonnants paradoxes de la révélation biblique, celui par lequel elle a tranché le plus ouvertement avec les pensées de l’homme, est d’avoir fait de la foi la condition non seulement nécessaire, mais unique et suffisante de la justification du pécheur, en même temps que le seul principe véritable de la vraie morale. La doctrine de la justification par la foi signifie qu’au défaut de la justice que l’homme se fût acquise par l’accomplissement intégral de l’obligation morale, il est institué par Dieu même une justice de l’homme réputée devant Dieu équivalente à cette justice effective. Or la contradiction que cette affirmation a provoquée dans le monde dès sa première audition, n’est point encore réduite au silence.
Jésus le premier, durant sa carrière terrestre, a opposé déjà le rôle nécessaire et unique de la foi dans l’obtention du pardon de Dieu à l’orgueil des uns (Mc.2.5), à l’étonnement des autres (Jean.3.16,18), aux préjugés de la foule (Jean.6.29), à l’ignorance de tous (Mc.1.15).
L’effet de la justification devant s’étendre, d’après nos déterminations précédentes, à l’avenir le plus lointain, il résulte également des déclarations de Jésus-Christ et de l’Ecriture que la foi justifiante, tant qu’elle existe, exempte le pécheur, sinon de toute comparution devant le suprême tribunal, du moins de toute chance de condamnation future et finale.



M.Godet interprète κρίνειν, Jean.3.18, dans le sens d’une enquête judiciaire pouvant se terminer par l’acquittement ou la condamnation du coupable, et les mots : οὐ κρίνεται comme un présent de l’idée : « Le Seigneur déclare que le croyant, étant déjà introduit dans la vie éternelle, ne sera point soumis à une enquête de re genre. Il comparaîtra bien, d’après Rom.14.10 ; 2Cor.5.10, mais pour être reconnu sauvé et recevoir sa place dans son Royaume8. » Nous ne contestons point que le sens original et propre de κρίνειν soit en effet : séparer, juger et non condamner. Mais le grec comme le français a dû passer promptement d’une acception à l’autre, et l’assertion que le croyant ne sera pas même jugé s’accorde malgré tout malaisément avec la déclaration répétée non sans insistance en plusieurs endroits du N. T. que tous seront jugés selon leurs œuvres (Apo.20.12-13). Selon Cremer, κίνω annonce généralement dans le ive Evangile une sentence pénale, comme cela résulte en particulier de l’opposition de κρίνῃ à σωθῇ dans Jean.3.17. Nous en revenons donc dans Jean.3.18, à la signification de condamner donnée par nos anciennes traductions, et qui a pour elle aussi d’importantes autorités exégétiques (Hengstenberg, Meyer, Lücke).



C’est le même principe de la justification par la foi, dégagé avec une vigueur croissante des exemples (Rom.4.5 ; cf. Gen.15.6) et des oracles de l’Ancienne alliance (Hab.2.4), prêché aux Juifs par l’apôtre des Gentils (Act.13.39) et enseigné dans ses épîtres (Rom.1.17 ; 3.25,27-28 ; Gal.2.16 ; Phil.3.9 ; Eph.2.8), qui a conquis le monde à l’Evangile.
Le rapport spécial de la justification à la foi est exprimé dans les écrits de Paul par trois constructions qui accentuent de plus en plus fortement, le rôle du facteur humain dans l’économie divine du salut ; savoir, le simple datif : πίστει (Rom.3.28 ; comp. Rom.11.6 ; Eph.2.5, χάριτι) ; le génitif avec διὰ~: διὰ πίστεως (Eph.2.8) ; et enfin, la formule la plus accentuée et aussi la plus fréquente : ἐκ πίστεως (Gal.2.16)9. 
Rattacher, comme nous le faisons, à l’acte divin de la justification la foi de l’homme comme sa condition unique et suffisante, dégagée dès lors de tout particularisme de temps, de lieu et de race (ἕργον νόμου, περιτομή), c’est poser le fondement nécessaire du principe de l’universalisme du salut. Aussi la connexité des deux termes gratuité et universalité, déjà supposée par Esaïe dans sa dernière vision du salut messianique — gratuité Es.55.1, universalité, Es.65.1 — est-elle devenue l’élément dominant du type paulinien.



L’opposition des deux termes se marque entre le iiie Evangile (gratuité) et les Actes des Apôtres (universalité) ; entre l’Epître aux Romains (universalité)10 et l’Epître aux Galates (gratuité) ; et dans l’enceinte même du morceau central de l’Epître aux Romains : δωρεὰν τῇ αὐτοῦ χάριτι (Rom.3.24) — ναὶ καὶ ἐθνῶν (v. 29). C’est donc par une raison tirée de la chose même que l’apôtre du salut par grâce s’est acquis par excellence le titre d’apôtre des Gentils.



L’incompatibilité que nous avons vue statuée par les prédestinatiens entre les deux termes : gratuité et conditionnalité se résout également dans la doctrine de la justification, en ce que, d’une pari, la foi, condition de la justification, s’oppose directement à l’œuvre prétendue méritoire (Rom.4.4 ; 11.6), et de l’autre, accepte comme un don divin la grâce qui justifie. Aussi le facteur divin, la grâce, et la condition humaine, la foi, se trouvent-ils plus d’une fois conjoints dans le même texte, comme deux corrélatifs indispensables l’un à l’autre du principe de la gratuité du salut : δωρεὰν τῇ αὐτοῦ χάριτι ––– διὰ τῆ πίστεως (Rom.3.24-25) ; τῇ ––– χάριτι ––– διὰ τῆς πίτεως ––– θεοῦ τὸ δῶρον (Eph.2.8). 
Notre définition de la justification par la foi condamne, avec les arguments sur lesquels elles s’appuient, les trois théories suivantes, qui ont ce trait commun de substituer ou d’ajouter les œuvres à la foi comme condition du salut.
1o La théorie mercenaire, consistant à statuer une parité de rapports entre la prestation humaine et la rémunération divine.
2o La théorie mystique, consistant à attacher la valeur justifiante non plus à l’œuvre naturelle, comme dans le cas précédent, ni à la foi seule, mais à l’œuvre issue de la foi et produite en l’homme par l’opération de la grâce.
A ces deux altérations de la conception biblique, déjà nommées dans notre résumé historique, s’ajoute la théorie que nous appellerons proleptique, qui est le corollaire de la théorie de l’expiation morale. Cette dernière consiste à attacher cette valeur justifiante, non point à la foi actuelle, ni non plus à l’œuvre produite présentement par l’opération de la grâce, mais à la future justice effective de l’homme qui, préconnue en Dieu même, est imputée dès maintenant à la personne du pécheur. Il suffit pour condamner cette troisième tentative d’en faire ressortir le corollaire, savoir que le croyant déchu se trouverait n’avoir jamais été justifié.



Les arguments que les docteurs catholiques ou protestants ont cru pouvoir tirer de l’Ecriture en faveur de l’une ou de l’autre de ces conceptions, sont pour la plupart aisés à réfuter11.
L’on a voulu, par exemple, fonder le mérite des œuvres sur deux textes qui semblent enseigner que la bonne œuvre est apte à couvrir la mauvaise : 1Pi.4.8 ; Jacq.5.20. Tout est de savoir de qui sont, dans la pensée des auteurs, ces péchés à couvrir : du sujet ou d’autrui ; or le contexte et surtout la relation avec le texte original (Prov.10.12), dont ceux de Pierre et de Jacques sont des réminiscences, prouvent à l’évidence qu’il faut entendre les péchés d’autrui.
La raison qu’on tire de Luc.7.47, en faveur de la doctrine du pardon par la charité est plus spécieuse, ayant pour elle la lettre du passage. Mais le ὅτι n’exprime pas constamment et nécessairement le rapport de cause à effet ; il peut aussi servir à joindre le fait énoncé à l’expérience qui l’atteste, et se traduire dans ce cas par puisque : « Les péchés lui sont pardonnés, puisque = ce que tu peux reconnaître à ce qu’elle a beaucoup aimé12. » 
La preuve que cette seconde interprétation est la vraie se tire à la fois du contexte qui précède et de celui qui suit. La parabole des deux débiteurs nous présente l’amour ou la reconnaissance naissant à la suite de l’acte d’acquittement, au lieu d’en être la cause déterminante (v. 42) ; et Jésus va congédier cette femme pécheresse avec la parole : Ta foi (non ton amour), t’a sauvée (v. 50).
De tout temps, cependant, et tout spécialement de Luther à nos jours, la sentence de Jacques : « L’homme est justifié par les œuvres, non par la foi seulement » (Jac.2.24), a paru contredire gravement et directement la conclusion de Paul, Rom.3.28 ; et nous sommes prêt à confesser qu’en cas de conflit insoluble, nous suivrions l’exemple de Luther jusqu’à l’épithète : « Epître de paille » exclusivement, et donnerions raison à l’auteur de l’Epître aux Romains.
Ce parti extrême ne nous paraît pas encore inévitable ; mais il est certain que les tentatives de conciliation entre Jacques et Paul ont ressemblé plus d’une fois à des alambics d’où la foi d’un côté, l’œuvre de l’autre, ressortaient méconnaissables.
Une des plus malheureuses est celle de Du Moulin qui croit écarter l’objection tirée par Arnoux de ce passage en alléguant qu’il s’agit ici non pas de notre justification devant Dieu, mais de notre justification devant les hommes13.
Selon Lechler et Weiss, la foi selon Jacques attend en effet l’œuvre coopérant avec elle pour acquérir sa valeur justifiante ; et la sentence : Gen.15.6, dont Paul avait tiré un si grand parti, Rom.4.3, n’était dans la pensée de Jacques qu’une prédiction accomplie seulement à la suite de l’œuvre racontée Gen.22. Il faut convenir que dans ce cas, Jacques serait un bien singulier interprète de Gen.15.6.
D’autres ont donné à πληροῦν dans ce passage le sens de comprobare, confirmer, et entendent que le fait qu’Abraham a été justifié par les œuvres, a confirmé la vérité de la parole : Gen.15.6, selon laquelle sa foi lui a été imputée à justice.
Meyer objecte à cette interprétation que πληροῦν ne signifie jamais confirmer, bestätigen, mais toujours accomplir, réaliser pleinement, erfüllen. Nous y ajoutons cette raison que ce serait le fait en question, la justification par les œuvres, qui confirmerait le fait reconnu et attesté par l’Ecriture, la justification par la foi.
Le mot ἐπληρώθη, indiquerait ici, selon Meyer, sinon l’accomplissement d’une prédiction qu’on trouverait dans Gen.15.6, du moins l’achèvement de la foi d’Abraham (Gen.15.6) par le succès de l’épreuve suprême qui lui avait été imposée (Gen.22). A ces deux degrés, la foi simple et la foi éprouvée par l’exercice même, auraient répondu, selon Jacques, deux effets : l’imputation de justice (Gen.15.6) et la justification consistant dans le titre donné au patriarche d’ami de Dieu : φίλος θεοῦ ἐκλήθη (v. 23). Mais cette distinction faite entre les deux expressions : imputer à justice et justifier, cette dernière ajoutant à l’autre l’idée d’une déclaration publique, nous paraît importée dans le texte.



M. Godet a cherché l’accord entre les deux auteurs sacrés en recourant à une distinction que nous examinerons tout à l’heure, entre une justification initiale et une justification terminale. Or « la justification dont parle habituellement Paul est la première des deux, celle par laquelle on entre dans le salut… Le passage de Jacques au contraire est écrit par rapport à la seconde14 ».
Ce qui nous arrête ici, c’est l’exemple de la foi de Rahab. ἡ πόρνη, (v. 25), qui semble bien se rapporter à la justification initiale. En outre la comparaison de la foi isolée de l’œuvre, à un corps mort, et de l’œuvre à l’esprit qui devrait l’animer (Jac.2.26), n’éveille pas l’idée d’une opposition entre la justification initiale et la terminale.
Nous croyons devoir chercher plutôt la solution de la difficulté dans une définition différente des termes en présence. De même que dans sa polémique avec les judaïsants, Paul oppose fréquemment la foi à la loi mosaïque desséchée et dépouillée de ses éléments de grâce et de vérité (Gal.3.2,12 ; cf. Jean.1.18), la foi déclarée par Jacques insuffisante pour le salut n’est pas celle nommée par Paul (Rom.3.28) et par lui-même (Rom.1.3 ; 5.15), mais la croyance intellectuelle et morte, la formule vide (v. 26), « le corps mort », le monothéisme des démons (v. 19) ; et l’œuvre qu’il approuve est la foi du cœur qui seule anime et féconde cette croyance.
L’antithèse des termes réputés servira des fins contraires chez Paul et chez Jacques, avons-nous écrit dans nos articles susnommés, nous paraît devoir être résolue dans les deux équations formulées comme suit :
1o La foi intellectuelle qualifiée par Jacques νεκρά (Jac.2.26,19) se trouve être l’équivalent moral de l’œuvre extérieure et légale (ἔργον νόμου) rejetée par Paul comme moyen de justification et de cette foi elle-même capable de faire des prodiges et dédaigneuse de la charité (1Cor.13.2).
2o La preuve que les œuvres d’Abraham tenues par Jacques pour justifiantes, étaient l’équivalent de la foi d’Abraham déclarée par Paul à la fois justifiante (Rom.4.5) et efficace (ἐνεδυναμώθη τῇ πίτει, v. 20), se tire, selon nous, de l’identité de la citation du texte scripturaire, Gen.15.6, servant de prémisse commune à la justification par la foi, selon l’un, par les œuvres, selon l’autre.
La divergence doctrinale étant écartée, il reste une différence de types entre les deux auteurs, et la supériorité de l’un sur l’autre réside en ce que le génie synthétique de Paul devait réduire à l’unité (πίστις) ce que l’esprit de Jacques avait décomposé en parties (ἔργα)15.



Mais ici surgit une grave antinomie, tout ensemble logique et morale, dans la doctrine de la justification par la foi.
La foi venant d’être définie comme une œuvre, et toute œuvre humaine étant inévitablement imparfaite, on demande de quel droit c’est la foi, de préférence à toute autre œuvre de l’homme, qui est imputable à l’homme à justice, et chose imparfaite, est tenue pour parfaite.
Accepterons-nous pour la doctrine de la justification déclarative le reproche de réduire l’action de la grâce à « une ordonnance de non-lieu, à une sentence aussi insuffisante qu’arbitraire16 » ; à une fiction légale, consistant, selon Beck, à imputer au pécheur laissé à lui-même, une justice forensique et mensongère ?



Borner a prétendu réfuter ce reproche par deux raisons qui le répètent et le confirment ; la première, que la sentence de justification implique que de sa nature l’homme en est indigne : la seconde, que la justification du pécheur ne découle pas de la relation que l’homme soutient avec Dieu, mais de celle qui est préétablie entre la grâce divine et le pécheur.



Le grief adressé à la doctrine de la justification par la foi de porter atteinte à la justice de Dieu, a été prévu et bravé par l’apôtre dans le texte central qui l’énonce : εἰς τὸ εἶναι αὐτὸν δίκαιον, καὶ δικαιοῦντα τὸν ἐκ πίστεως Ἰησοῦ (Rom.3.26).
L’objection précitée méconnaît d’une part une donnée essentielle de l’opinion combattue, savoir que la condition réputée par nous nécessaire à l’effet de justification, n’est point forensique, située hors de l’homme ou an-dessus de l’homme, qu’elle réside en l’homme lui-même, étant l’acte intime de sa volonté. On suppose ensuite négativement résolue, précisément la question pendante, qui est de savoir si et comment l’imputation divine est apte à conférer à la foi de l’homme la valeur justifiante, dont elle est de sa nature destituée.
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b. Raison de la valeur justifiante de la foi



La question qui se pose peut se traduire par ce dilemme : La foi est-elle justifiante à raison de sa valeur intrinsèque ou de la valeur de son objet ?
Que la foi ait une valeur morale intrinsèque, c’est ce qu’atteste suffisamment l’admiration manifestée par Jésus pour celle du centenier, Luc.7.9 ; et l’auteur de l’Epître aux Hébreux nous la présente également comme une œuvre agréable à Dieu en soi (Héb.11.6).
Il faut croire qu’après les merveilles de la charité, il n’est rien de plus grand et de plus glorieux sous le soleil, de plus réjouissant pour Dieu et ses anges que la vue de cette vertu qui est définie : représentation des choses qu’on espère et démonstration de celles qu’on ne voit point (Héb.11.1). Il faut admettre que le spectacle d’un habitant de la terre acceptant comme choses certaines les paroles et les promesses divines, contre toute évidence sensible et toute évidence rationnelle, et plaçant la règle et le but de son existence au-dessus de cette terre et au delà de cette vie (Rom.4.18-20). mérite l’admiration des êtres célestes eux-mêmes.
Se fondant sur cette valeur morale intrinsèque de la foi, Beck s’est prononcé en faveur de la première alternative posée :
« Qu’y a-t-il de particulier dans la foi, s’est-il demandé comme nous, qui fait que c’est elle et non pas toute autre œuvre de l’homme transgresseur et non observateur de la loi, qui est imputée à justice, sans que la loi en soit offensée, et de telle sorte que l’homme soit réputé justifié par la foi en pleine conformité de l’exigence légale ? Tout réside dans le fait que la foi, déjà dans l’A. T., est une initiation de l’homme à la parole et à l’œuvre de Dieu. De ce commencement une fois posé, résulte en l’homme un changement (conversion), et un changement qui produit la crainte et l’amour de Dieu dans le cœur avec la haine du mal et l’amour du bien. Et c’est là le fondement de toute justice et de toute bienveillance divine institué par la loi elle-même1. » 
Entendu dans son sens propre et isolé de tout autre qui pourrait le corriger, ce passage nous indique la façon dont la justification par les œuvres peut être ramenée sous le couvert même de la justification par la foi.
Mais si la foi est justifiante à raison de l’excellence morale de sa nature propre, nous demandons pour quelle raison c’est constamment à la foi, et non pas à toute autre bonne œuvre, la charité, par exemple, supérieure à la foi en valeur intrinsèque (1Cor.13.13), que l’Ecriture attache l’effet de justification ?
Cette difficulté, qui nous paraît insoluble au point de vue de l’opposant, nous amène à la seconde alternative posée, savoir que la foi justifie à raison non de sa valeur intrinsèque, mais de la valeur justifiante de son objet ; car la foi, en tant que justifiante, étant l’acte d’appropriation, toujours imparfait d’ailleurs en soi-même, d’une justice qui ne peut être, d’après nos déterminations précédentes, qu’un objet absolu et parfait, la perfection de cet objet est conférée à l’effet de l’acte imparfait de l’homme, en sorte que l’effet : la justification, n’est point soumis aux variations et fluctuations de la cause humaine : la foi.
Cette conclusion est confirmée à la fois par les analogies de l’expérience quotidienne et par l’Ecriture.
L’expérience nous montre que le degré d’intensité apporté à un acte d’appropriation n’influence en rien la valeur intrinsèque de l’objet approprié, et qu’une pièce d’or, par exemple, restant en tout temps identique à elle-même, enrichit également la main débile et la main vigoureuse qui l’a reçue.
Jésus de même assure la même justice à quiconque la recherche (Mat.5.3,6 ; 6.33), et la recherche auprès de lui (Mat.11.28) ; toute foi sincère, tour à tour muette d’impuissance (Luc.5.20), ou de honte et d’amour (Luc.7.50), mélangée de superstition et de timidité (Luc.8.48), réduite même à une quantité infinitésimale (Luc.17.6) ; la foi du criminel et la foi de la onzième heure (Luc.23.42) ont reçu une seule et même réponse : Homme, femme, tes péchés te sont pardonnés !
Tel est le paradoxe de la justification par la foi, résidant dans le moyen révélé par Dieu au monde, et aussi satisfaisant pour la justice que glorieux pour la miséricorde, de traiter comme justes des êtres destitués de justice propre, en conférant à la foi imparfaite de l’homme la perfection de l’objet qu’elle s’approprie.


c. Des causes dirimantes de la justification


Le principe de l’amissibilité de la grâce ayant été établi précédemment contre les prédestinatiens, il résulte dores et déjà du rôle attribué à la foi, comme condition de la justification, que la cessation de la foi emporte la cessation de la justification, et que, par contre, la cessation de la justification révèle la cessation de la foi.
C’est ici toutefois que surgit une des antinomies les plus aiguës de l’enseignement scripturaire, entre les textes qui, sans aucune restriction ni réserve, déclarent l’homme justifié dans le présent et dans l’avenir par la seule foi (Rom.3.28 ; Jean.3.18), et ceux qui annoncent que tout homme, croyant ou non-croyant, justifié ou non, sera jugé d’après ses œuvres (Mat.25.31-46 ; Rom.2.6 ; 1Cor.3.13-15 ; 2Cor.5.10 ; Ap.2.23 ; 20.12).
L’on demande quel est le rapport entre ces deux formules qui semblent ou s’exclure ou faire double emploi l’une avec l’autre ; car ou bien le jugement selon les œuvres remet en question la justification par la foi déjà acquise : ou s’il est prouvé que le jugement selon les œuvres n’est qu’un équivalent ou une confirmation de la sentence justifiant le croyant, c’est alors la coexistence des deux formules qui demande à être expliquée.
Dans ses Etudes bibliques, plus tard, dans son Commentaire sur l’Epître aux Romains, M. Godet a tenté la conciliation des deux termes de l’antinomie en statuant une double justification, l’une, la justification d’entrée, soumise à la condition unique de la foi, l’autre, la justification finale, déterminée par les œuvres :
« La justification par la foi seule s’applique à l’entrée dans le salut par le pardon gratuit des péchés, non au jugement final. Quand Dieu reçoit en grâce le pécheur, au moment de sa conversion, il ne lui demande que la foi ; mais dès ce moment commence pour lui une responsabilité nouvelle. Dieu exige du croyant gracié les fruits de la grâce… C’est donc bien ici une règle réelle et sérieuse ; la sentence finale de tout homme, quel qu’il soit, sera déterminée par la nature de son activité morale2. » 
A priori, il nous paraîtrait déjà peu probable et peu plausible que la condition du salut ne fût pas simple et une du commencement à la fin de la carrière morale, et parût réserver à l’homme qui aurait franchi heureusement le premier pas la surprise d’être frustré d’un avantage légitimement acquis. Mais nous ne donnons cette raison que comme présomption qui ne suffirait pas à nous faire rejeter la solution proposée.
Nous reprochons à cette théorie l’inconséquence interne consistant à supprimer en réalité le premier terme de l’antinomie au profit du deuxième. Car si, de l’aveu des deux parties, la justification est un acte déclaratif, absolu et divin, soustrait par conséquent aux vicissitudes du temps, et que, d’autre part, la justification finale soit réputée la seule décisive, il s’ensuit que la justification d’entrée, conditionnée par la seule loi, n’existe devant Dieu, partant, n’existe en réalité que par la prévision de la justification par les œuvres.
A la doctrine d’une double justification, initiale par la foi, finale selon les œuvres, nous opposons une double proposition, l’une déjà établie, savoir qu’au terme comme au début de la carrière morale, c’est la foi qui justifie, étant tout ensemble nécessaire et suffisante pour cet effet ; l’autre qui la complète, savoir qu’au début comme au terme, c’est l’œuvre mauvaise sous ses deux formes reconnues de commission volontaire ou d’omission volontaire, l’une et l’autre incompatibles avec la naissance comme avec l’existence de la foi, qui exclut du salut : Jean.3.20 ; Mat.6.14-15 ; Luc.23.24 ; cf. Luc.9.24.
Nous contestons enfin la synonymie des deux formules : être jugé selon les œuvres et être justifié par les œuvres. La seconde n’est prise qu’une fois en bonne part dans le N. T. : Jacq.2.24, où, selon notre interprétation précédente, les œuvres sont l’équivalent de la foi. Dans Mat.12.37, ce ne sont pas des œuvres, mais des paroles, les expressions immédiates de la foi ou de l’incrédulité, qui sont désignées comme motifs de justification ou de condamnation (comp. Luc.12.8-9 ; Rom.10.9 ; Mat.12.32).
La solution la plus fréquente et la plus populaire de l’antinomie dont il s’agit, est celle que nous pourrions appeler démonstrative, qui consiste à statuer l’équivalence des deux formules en opposant l’œuvre à la foi comme l’effet à la cause, comme la manifestation au principe, ou, selon la comparaison bien empirique de Spurgeon dans un de ses sermons, comme le toit au fondement. D’une part, dit-on, l’absence de l’effet, l’œuvre, accuse l’absence de la cause, la foi ; et de l’autre, il est inévitable que la présence du principe, invisible de sa nature, se fasse connaître dans les œuvres qui le manifestent.
« La raison de la justification de l’homme, avions-nous écrit ailleurs à l’appui de cette opinion, est dans la justice divine ; la raison du jugement de l’homme est dans les autres créatures. Il faut que la foi justifie le pécheur devant Dieu ; il faut que l’œuvre justifie la foi à tous les regards, et que le sort de chaque créature justifie la justice suprême devant l’univers. C’est que, par reflet d’une suprême condescendance, il ne suffit pas à Dieu d’être juste, il lui faut encore être reconnu pour juste (Rom.3.4-6 et que toute bouche soit fermée (v. 19)3. » 
Nous continuons à attribuer ce rôle démonstratif aux paroles bonnes ou mauvaises dont Jésus annonce, dans le passage précité (Mat.12.32), qu’elles seront tenues en effet par le Juge suprême pour le critère sincère et suffisant de la valeur morale de chacun. Mais il s’agit ici du rapport, non des paroles, mais des œuvres à la foi dans le fait de la justification.
Nous objectons aujourd’hui à la solution que nous avions jadis adoptée, d’une part, que l’antithèse supposée entre les deux termes : foi et œuvre n’est pas conforme à la notion scripturaire de la foi, selon laquelle elle est une œuvre et l’œuvre fondamentale ; et d’autre part, l’œuvre, dans le sens biblique du mot, ne se prête pas à être la manifestation d’un fait ou d’un état intime, puisque ce mot désigne toute actualisation de la volonté, interne ou externe (Jean.6.29). D’après 1Cor.3.13, c’est l’ἔργον lui-même qui est destiné à être manifesté.
Si l’on nous alléguait la forme plurielle du second terme de l’antithèse : foi et œuvres, comme désignant, à la différence du singulier ἔργον, des manifestations particulières et visibles de l’œuvre intérieure de la foi, nous répondrions que plusieurs des ἔργα de la chair énumérés dans (Gal.5.19-21, résident également dans le for intime de l’homme : jalousies, animosités, envies ; et par conséquent l’opposition, inspirée par l’usage moderne, qu’on statue entre la foi et l’œuvre ou les œuvres, comme entre un fait intime et sa ou ses manifestations, n’est, ni dans un cas ni dans l’autre, autorisée par le langage scripturaire.
D’ailleurs, le critère qui sert à évaluer toute œuvre subséquente étant puisé non dans sa forme apparente, mais dans son motif interne, échappe tout aussi bien que la foi elle-même au contrôle public (cf. Mat.10.40-42 ; 25.37-39,44). Aussi bien constatons-nous que les témoins et acteurs, bien ou mal intentionnés, de la scène du dernier jugement seront tenus d’en croire en fin de compte le Juge sur parole (v. 40 et 45).
L’antinomie des deux formules : justification par la foi et jugement selon les œuvres paraîtra résolue, si la raison d’être de la seconde à côté de la première et l’accord de toutes les deux nous sont successivement démontrés.
Nous disons d’abord que la raison d’être de cette double formule réside dans la diversité des rapports successifs entre l’homme et la justice divine. La norme présente de la justification par la foi, détermine la qualité juridique du coupable absous par la justice ; la norme future du jugement selon les œuvres déterminera la valeur effective de la personne exprimée par la somme totale de sa production morale. L’une statue l’égalité de tous devant le droit satisfait ; l’autre instituera dans l’enceinte de chacune des deux grandes classes des justes et des injustes, et sans que ces deux normes puissent se croiser ou se contrarier l’une l’autre, des rétributions individuelles proportionnées à la qualité de chaque œuvre morale.
La distinction que nous venons de faire, longtemps réprouvée par la dogmatique protestante, au nom d’une réaction mal entendue contre le principe de l’œuvre méritoire, entre l’égalité de la justice imputée et l’inégalité des rémunérations futures, est reconnue et affirmée à diverses reprises dans l’enseignement du Maître, soit parabolique (Luc.19.12-27), soit direct (Mat.10.40-42), et sous la plume des apôtres.
Dans plusieurs passages, l’apôtre de la justification et de la gratuité du salut ne laisse pas de rattacher des rétributions individuelles aux comparutions qui attendent fidèles et infidèles devant le tribunal de Christ, Rom.2.6 et sq. ; — ἴνα κομίσηται ἔσκαστος τὰ διὰ τοῦ σώματος, πρὸς ἅ ἔπραξεν, εἴτε ἀγαθόν, ἔιτε φαῦλον, 2Cor.5.10 — καὶ τότε ὁ ἔπαινος γενήσεται ἑκάστῳ ἀπὸ τοῦ θεοῦ, 1Cor.4.5.
Les deux textes : Ap.14.13 et 1Cor.3.12-15, nous présentent deux cas opposés ; dans l’un, l’œuvre suit la personne au delà de la tombe, pour être le fondement, non pas de son salut sans doute, — car elle suit et ne précède pas, — mais de sa rémunération ; nous voyons dans l’autre associée au salut de la personne : αὐτὸς σωθήσεται — la perte totale de l’œuvre : ζημιωθήσεται .
Sera-t-il possible que cette dernière limite soit franchie, que la ruine de l’œuvre entraîne celle de la personne ? Le N. T. répond à diverses reprises affirmativement à cette dernière question ; et après avoir nommé déjà l’infidélité morale comme la cause qui peut empêcher la naissance de la justification, il nous reste, pour établir l’accord entre les deux formules précitées, à rechercher la cause capable d’annuler la justification déjà acquise.
Nous répondons : cette cause est la même dans un cas et dans l’autre ; elle fut, elle reste, elle sera l’infidélité morale, mais aggravée dans l’état de justification tout ensemble par le retour au péché déjà pardonné, par le retrait de la sanctification déjà commencée, par le refus de la perfection obligatoire et déjà entrevue (Mat.24.13 ; Luc.9.20 ; Luc.13.25-27 ; Mat.13.22 ; 18.28-30 ; 1Cor.6.9-10 ; Héb.12.14 ; 2Pi.2.22 ; Gal.6.9 ; Eph.4.15).
Or l’infidélité qui empêche la naissance de la justification aussi bien que celle qui annule la justification acquise, équivaut dans un cas au refus, dans l’autre à la déchéance de la foi justifiante, qui est la condition permanente du salut, et cette déchéance est mentionnée soit comme possible (1Tim.4.1 ; Héb.10.38 ; 1Cor.9.27 ; 2Tim.4.7-8), soit comme réelle (1Tim.1.19 ; 5.8 ; 6.10,21 ; Héb.6.6 ; 10.26 ; 1Jean.5.16).
Nous résumons notre opinion sur les causes dirimantes de la justification en disant que l’homme est justifié par la seule foi, mais qu’il est condamné et sa foi empêchée ou détruite par l’infidélité se réalisant sous l’une ou l’autre de ces formes : commission consciente et volontaire du mal, ou omission consciente et volontaire du bien ; en d’autres termes : l’œuvre mauvaise suffit pour faire perdre le salut que la foi seule a été capable d’acquérir (Héb.12.14).
Le développement de la doctrine du jugement appartient à l’Eschatologie.


C. Du rapport de la justification aux actes subséquents de l’œuvre du salut


Dès la formulation de la doctrine de la justification par la foi faite par l’apôtre saint Paul, la difficulté d’accorder ce paradoxe avec les intérêts de la morale a été sentie, et deux passages de l’Epître aux Romains nous apprennent que tandis que les uns prétendaient réfuter l’enseignement de l’apôtre en le poussant à l’absurde (Rom.3.8), les autres le faisaient servir à la satisfaction de leurs passions (Rom.6.1)4. Dès lors le rapport de la justification à la sanctification est resté un des problèmes les plus souvent débattus dans l’Eglise jusqu’à aujourd’hui.
Le reproche que les partisans de la justification effective ne cessent de faire à la doctrine de la justification déclarative, de désintéresser le christianisme de la cause de la morale et de la sanctification, ne serait fondé que si nous méconnaissions l’importance et la nécessité de la sanctification dans le système chrétien ; mais nous la voulons à sa place, distincte de la justification et dérivant d’elle. Appeler chaque chose par son nom et interdire à chaque notion de se confondre avec sa voisine, est apparemment un moyen légitime de ne faire tort à aucune.
Les actes du salut individuel, consécutifs à la justification, sont résumés par l’apôtre dans Rom.8.30 dans le terme ἐδόξασε, qui est évidemment la reprise du συνδοξασθῶμεν (v. 17), thème général du morceau 18-30. La glorification mentionnée ici se décompose dans la sanctification intérieure du croyant par le Saint-Esprit (ἡγιάσθητε, 1Cor.6.11), et dans la transformation future de sa nature corporelle, qui ne sera que le rayonnement de sa sanctification accomplie (τὸ σῶμα σύμμορφον τῷ σώματι τῆς δόξης αὐτοῦ, Phil.3.21 ; Rom.8.23).



Si la propitiation était préfigurée en premier rang dans l’Ancienne alliance par les immolations de victimes, la sanctification, sous sa forme négative encore de purification de la souillure, était indiquée, quoique en sous-ordre, dans la symbolique du culte théocratique. Nous rattachons a cette idée les ablutions ordonnées dans des cas divers, et l’expulsion d’un des deux boucs livré à Azazel dans le rituel du grand jour des expiations, en même temps que l’immolation de l’autre signifiait la propitiation (voir Lév.16).



Comme l’analyse des actes qui suivent la justification appartient soit à notre troisième chapitre traitant de l’office royal de Christ, soit à l’eschatologie, soit à la Morale chrétienne, nous avons seulement à indiquer ici par quel procédé la sanctification et la glorification qui y est comprise, découle de la justification telle qu’elle a été définie. Parmi les tentatives faites pour établir le rapport entre la justification et la sanctification, nous citerons la conception forensique ou mécanique et la conception psychologique ou démonstrative.
La conception que nous appelons forensique ou mécanique est celle déjà réfutée qui consiste à étendre l’imputation de la justice de Christ à la sanctification de l’homme.
La conception psychologique ou démonstrative est celle qui rattache la sanctification à la justification comme une démonstration de la reconnaissance éveillée en l’homme par le pardon dont il a été l’objet.
Chose curieuse, cette conception fut familière au Réveil, que son point de vue déterministe et la répugnance excitée chez lui par toute affirmation de la liberté humaine, semblait devoir en détourner.
Nous la trouvons éloquemment exprimée dans le discours d’Ad. Monod : La sanctification par le salut gratuit, en ces termes :
« Comment l’homme incapable de faire une seule bonne œuvre, en sera-t-il rendu capable ? Ce sera sans contredit en ôtant l’obstacle qui empêchait ces bonnes œuvres. Il ne pouvait pas en faire, parce qu’il n’aimait pas Dieu, et il n’aimait pas Dieu parce qu’il avait peur de lui. Il faut ôter cette peur ; il faut dispenser du châtiment ; il faut pardonner : c’est ce que fait l’Evangile… Quel était donc le sentiment que Dieu a jusqu’ici trouvé en moi ? N’était-ce pas de l’indifférence ? N’était-ce pas de l’ingratitude ? N’était-ce pas de la haine ? Eh ! comment l’aurais-je aimé quand il me condamnait ? Mais comment ne l’aimerais-je pas, quand il m’a pardonné ? Oui, parce que tu m’as donné la paix, Seigneur, je t’aime, et parce que je t’aime, je garderai tes commandements… Voilà enfin un homme capable de faire de bonnes œuvres ; et cet homme, qu’est-ce qui l’a rendu tel ? La foi au pardon gratuit. Cette foi lui a donné la paix, par la paix l’amour, par l’amour l’obéissance. » 
Le vice de cette conception est de passer sous silence un élément essentiel du problème, l’œuvre du Saint-Esprit, et de rattacher un effort aussi prolongé et aussi considérable que celui de la sanctification chrétienne, avec ses luttes et ses vicissitudes diverses, à une cause aussi infirme et aussi capricieuse que la reconnaissance et l’amour de l’homme, même de l’homme justifié.
A ces deux conceptions forensique et psychologique, nous opposons la conception dynamique, selon laquelle la sanctification est une conséquence naturelle, nécessaire et, ajouterons-nous, rationnelle de la réconciliation une fois opérée entre Dieu et l’homme. C’est en effet la même puissance divine qui, une fois la rédemption accomplie, a ressuscité Christ d’entre les morts : τὴν δύναμιν τῆς ἀναστάσεως αὐτοῦ  : Phil.3.10, qui, communiquée au croyant justifié, renouvelle successivement son âme (Eph.1.19 ; cf. Rom.6.4-5), et son corps (lCor.6.14) ; et le porteur de cette puissance de résurrection morale et physique est l’Esprit de Christ : ὁ ἐγείρας Χριστὸν ἐκ νεκρῶν ζωοποιήσει …: Rom.8.11.
De même en effet qu’une eau courante retenue par la vanne d’une écluse, ne demande qu’à s’écouler, dès que l’obstacle qui empêchait son mouvement naturel a été levé, la force du Saint-Esprit, destinée dès le commencement à l’humanité normale, annoncée et prédite à diverses, reprises par la prophétie de l’A. T. (Es.44.3 ; Ezéch.47.1-12 ; Zach.13.1), mais retenue par le ban de condamnation qui pesait sur l’humanité déchue, a pu reprendre dès l’accomplissement de l’œuvre de la rédemption (Jean.7.39) son cours normal et nécessaire, du jour de la Pentecôte à la Parousie, dans le sein de l’humanité réconciliée et dans chaque individu racheté et justifié.
La plupart des comparaisons par lesquelles le N.T. figure le rapport de la sanctification à la justification, des bonnes œuvres à la foi vivante dans l’existence individuelle, sont empruntées à la nature organique et spécialement au règne végétal : σύμφυτοι, Rom.6.5 ; συμμορφούμενος, Phil.3.10. C’est que dans l’ordre spirituel comme dans la nature, il y a ici un fait de production et non de simple superposition. Dans la parabole du Cep et des sarments, Jean.15.1 et sq., nous pouvons continuer l’interprétation du Maître en disant que la foi est le nœud qui unit le sarment au cep, et que l’esprit est la sève qui communique la substance de l’un à l’autre.
Cette conséquence de la propitiation accomplie est si nécessaire, que dans plus d’un passage, la purification morale de l’individu est directement et par brachylogie rattachée au sang de Christ (cf. 1Pi.1.18 ; 1Jean.1.7 ; cf. Tite.2.14 ; Héb.9.14), comme à la condition première et à la garantie efficace de l’œuvre entière du salut. Dans la parabole précitée, la production du fruit n’est plus même placée sous la catégorie de l’obligation, mais d’une nécessité de nature. Jésus ne dit pas : Vous devez porter, mais : οὗτος φέρει καρπὸν πολύν (Jean.15.5).
Les caractères de la sanctification s’opposent à ceux que nous avons attribués à la justification sous les quatre chefs suivants : elle est consécutive à la justification ; elle est interne, résidant en l’homme lui-même et non en Dieu comme la justification ; elle est progressive au lieu d’être absolue ; elle est intermittente, sujette à des déchéances et à des reculs momentanés, au lieu d’être continue.
La justification est achevée dès l’instant de la conversion ; la sanctification, dès la mort du corps ; la glorification, dès la résurrection du corps ; et sous ces différents rapports, il y a similitude entre la carrière du croyant et celle de Christ, en ce que Christ a été juste dès le commencement de son existence terrestre, a accompli sa sanctification dans sa mort et sa glorification dès sa sortie du tombeau.


3. Office royal de Christ


L’ancienne dogmatique définissait l’office royal : « Functio Christi θεανθρώπου qua is, secundum utramque naturam divinam et humanam, et hanc quidem ad dextram Dei majestatem, omnes omnino creaturas in regno potentiæ, gratiæ et gloriæ, majestate et veritate infinita, quoad divinitatem ex generatione æterna, quoad assumtam humanitatem ex personali unione ipsi competente, modo divino, moderatur et gubernat.
Cette définition présente les titres de Christ à la royauté comme fondés sur l’union delà nature divine et de la nature humaine glorifiée ; elle indique également les différents ordres dans lesquels la royauté de Christ s’exerce ainsi que les modes de cette activité royale : regnum potentiæ, gratiæ et gloriæ. 
Le regnum potentiæ comprenait le générale dominiutn super omnia, videlicet gubernatio cæli et terra ; on y joignait comme quatrième domaine le regnum justifia ; in angelos malos et homines damnatos. 
Le regnum gratiæ comprenait l’Eglise militante et terrestre, quo Christus ecclesiam in terris militantem collegit, gubernat et spiritualibus donis exornat, conservat et defendit in nominis divini laudem, regni satanici destructionem et fidelium salutem. Les instruments de la royauté dans ce domaine étaient la parole et les sacrements.
Enfin le regnum gloriæ, quo Christus ecclesiam in cælis triumphantem gloriosissmi regit et æternæ felicitalis replet in nominis divini laudem et beatorurn æternam refectionem5.
Il est de mode depuis Schleiermacher, et cette tradition s’est continuée chez Nitzsch, Julius Müller, Kahnis, pour acquérir toute sa force chez Ritschl et son école, de rapporter la notion du royaume de Dieu à la formation et à l’entretien de la Gemeinschaft, c’est-à-dire de la communauté religieuse et chrétienne ; d’en faire la réalisation collective de la vie religieuse ou morale par opposition à ses réalisations individuelles. C’est ainsi que Ritschl le définit : « l’activité réciproque des hommes déterminés par le motif de l’amour ».
A la faveur même de l’élasticité du terme : royaume de Dieu, cette notion est une de celles qui se prêtent aux emplois et, disons-le, aux abus les plus divers : ici on identifie le royaume de Dieu et l’Eglise pour se dispenser de définir cette dernière ; ailleurs, la pensée théologique, réduisant le christianisme et le royaume de Dieu à un concours d’activités et de vertus humaines, en prend occasion d’en éliminer tour à tour tout élément juridique (Ritschl) et tout élément doctrinal (christianisme libéral). Sous la plume de M. Renan enfin, le terme royaume de Dieu est devenu le simple synonyme de l’idéal.



La notion collectiviste du royaume de Dieu, inaugurée par Schleiermacher et reproduite par Ritschl et son école, diffère de la conception scripturaire en ce que, selon cette dernière, c’est tout d’abord et essentiellement sous forme individuelle que se réalise le royaume de Dieu (Mat.23.18-23 ; Luc.17.20-21 ; Rom.14.17), et subsidiairement seulement et ultérieurement sous forme collective6.
Dans la conception scripturaire s’accordent donc les deux termes : collectivité et individualité, dont les conflits toujours renouvelés, issus de la paresse des uns et de la fausse indépendance des autres, agitent les sociétés humaines, civiles et religieuses. D’une part, selon elle, toute collectivité, qu’elle s’appelle état ou église, ne vaut que ce que valent les individualités dont elle se compose, et le royaume de Dieu lui-même est soumis à cette norme générale. Elle oppose dès lors une fin de non-recevoir absolue à toute tentative de réforme ou de progrès, si aisée et si pratique qu’elle apparaisse d’abord à la sagesse charnelle, qui procéderait de la collectivité pour atteindre ultérieurement seulement l’individu. La conception scripturaire ne méconnaît, d’autre part, ni la valeur ni la nécessité pour la personne humaine de l’association, et pas plus au terme qu’au commencement et au cours de l’histoire, il ne sera bon ni même possible à l’individualité, même la plus riche et la plus puissante, d’exister seule et pour elle seule.
C’est donc sur le fondement et sous la condition de la réconciliation opérée entre Dieu et chaque âme humaine que peut et que doit s’édifier la communauté des saints et des bienheureux. Le royaume de Dieu, comme celui de Salomon (1Rois.2.46) est fondé et repose sur la justice satisfaite.
Le royaume de Dieu ou royaume des cieux, compris dans sa plus grande généralité, est la fraction totale de l’univers créé, depuis le plus haut degré des cieux jusqu’au cœur du plus misérable des enfants des hommes, où s’accomplit, à des degrés divers, la volonté de Dieu, soit directement par le moyen des forces émanées de sa puissance (ordre physique), soit secondairement, par l’organe des agents libres de cette volonté (ordre moral).
En opposition au royaume de Dieu ou du bien, l’Ecriture nous révèle ou nous confirme l’existence d’une monarchie du mal (Luc.11.18 ; cf. Col.1.13), comprenant toute la fraction de l’univers créé soit sur terre, soit au-dessus de la terre, où agissent des puissances et s’exercent des volontés contraires à celle de Dieu.
L’office royal de Christ comprend deux buts, l’un négatif et l’autre positif. Il fallait tout d’abord, une fois la propitiation accomplie, achever l’œuvre de la rédemption par la destruction sur la terre et dans l’humanité du péché et de ses conséquences, tour à tour en faisant reculer les limites du royaume des ténèbres devant chaque âme humaine conquise à Jésus-Christ (Col.1.13), et en assujettissant tôt ou tard les puissances adverses résolument réfractaires à la volonté et à l’action divines (1Cor.15.24-25 ; Phil.2.10-11 ; cf. Rom.16.20).
Mais à l’œuvre de rédemption nécessitée par la chute et ses conséquences, devait s’ajouter une œuvre de création et de glorification comprise dans les destinées éternelles de la nature humaine (Eph.1.4,10-12) ; et nous rattachons l’une et l’autre de ces parties de l’œuvre médiatrice de Christ, cette œuvre rédemptrice et cette œuvre créatrice, accomplies l’une dans l’autre et l’une par l’autre, à l’office royal.
Et comme Dieu a créé une première fois le monde qu’il gouverne par sa Providence, il a fallu que Christ lui aussi commençât par créer, par un acte de divine souveraineté, le domaine où régnerait sa grâce et sa volonté : τὴν ἐκκλησίαν…\ ἥν περιεποιήσατο (Act.20.28 ; cf. Eph.1.14 ; 1Pi.2.9).



Les interprètes, Reuss, Keim. Weiss, etc., se sont efforcés de rendre compte de diverses manières de la différence des deux expressions : royaume de Dieu et royaume des cieux, qui alternent l’une avec l’autre dans l’Evangile, en attachant à chacune d’elles une intention particulière. M. Renan avait déjà vu et Schurer a établi avec un grand luxe de textes que la seconde de ces expressions est une métonymie pure et simple de la première, dont les analogies se retrouvent non seulement dans les Apocryphes, mais dans l’A. T. et le N. T. (cf. Luc15.18).
Le royaume de Dieu sur la terre s’opposait également dans l’A. T. déjà (Ex.19.5 ; cf. Daniel ch. 2 et 7), plus tard dans les intuitions des Israélites contemporains de Jésus, aux royaumes de ce monde représentés dans l’Ecriture, dans les visions de Daniel spécialement, comme les incarnations bestiales de la puissance ennemie de Dieu.
Renfermé dans la forme grossière et locale de la théocratie Israélite, le royaume de Dieu n’était encore qu’une figure attendant une réalité spirituelle dégagée de toute limite de temps et de lieu, affranchie aussi de toute concession faite à la nature charnelle de l’homme.
Le premier avènement effectif du véritable royaume de Dieu sur la terre se marque par le rapprochement de deux paroles, l’une de Jean-Baptiste annonçant qu’il était proche : ἥγγικε ἡ βασιλεία τῶν οὐρανῶν (Mat.3.2), l’autre de Jésus qui affirme à ses adversaires qu’à leur insu même, il était déjà présent (Luc.17.21 ; Mat.12.28). Nous en inférons que Jésus a porté pendant un temps le royaume de Dieu en sa personne, parce qu’en lui et par lui la volonté de Dieu était faite aussi purement et complètement que dans le ciel. Et en même temps qu’il était le royaume, il était lui-même le temple, le domicile parfait de Dieu au milieu d’Israël et de l’humanité (Jean.2.19). Cette relation du corps de Christ avec le temple de Jérusalem n’acquiert toute sa signification que si elle est rapprochée de la grande promesse messianique faite au roi selon le cœur de Dieu, et de l’occasion qui va donné lieu (2 Sam.7). Ce n’est pas David qui donnera une maison à l’Eternel ; c’est l’Eternel qui donnera une maison à David, et cette postérité royale sera le temple véritable, vivant et définitif de Jéhovah.
Mais déjà présent et parfait en une personne divine et humaine, ce royaume était encore incomplet, inadéquat à son idée, et Jésus lui-même exhorte ses disciples à demander que la volonté de Dieu finisse par se faire sur la terre comme au ciel (Mat.6.10) ; que ce règne vienne en esprit dans leur âme (Rom.14.17 ; Col.1.13) et en éclat dans le monde (Ap.22.17), dût même cette forme première et individuelle du royaume de Dieu sur la terre perdre en qualité intrinsèque ce qu’elle devait gagner en étendue. « A son origine, le royaume des cieux se confond avec la personne du Fils de l’homme par qui la puissance du mal est vaincue ; et lors de sa consommation, le royaume des cieux embrassera tout un peuple de bénis du Père qui, dans un monde renouvelé, et transformés eux-mêmes, hériteront d’une vie, d’une gloire et d’un bonheur éternels.
Entre cette période initiale et cet état final du royaume se place la période de développement dont la venue du Fils de l’homme est le point de départ 7. » 
Ce sont les phases diverses et successives de ce principe surnaturel et divin, qui devaient succédera son court passage sur la terre et remplir l’intervalle de l’ascension à la parousie, que Jésus a prévues et prédites dans ses premières paraboles (Mat.13 ; Luc.8). Aussi le monde étonné vit-il bientôt à son tour, tranchant sur le fond de la pourriture universelle, dans l’atmosphère chargée des miasmes accumulés depuis des milliers d’années, surgir une aire nouvelle, fécondée par la parole (Mat.13.18-23), infectée par l’ivraie (v. 24-30), nettoyée par les anges (v. 41), sans limites visibles et tangibles ; imperceptible d’abord (v. 31), mais pourvue d’une vertu d’expansion qui portera ses limites aussi loin qu’il y a des oiseaux dans l’air et des nations sur la terre (v. 32), et d’une vertu intensive capable de pénétrer et de soulever les masses les plus opaques (v. 33). 
C’est la longue période, ignorée des prophètes de l’Ancienne et même de la Nouvelle alliance et annoncée par Jésus-Christ seul, de la civilisation chrétienne, qui s’interpose entre les crises aiguës qui ont inauguré et celles qui termineront la marche du christianisme dans le monde. C’est le temps de la patiente, croissante et irrésistible irradiation du principe chrétien dans les diverses régions de la terre et les races de l’humanité. C’est l’action à la fois individuelle et sociale du christianisme se tassant, pour ainsi dire, de siècle en siècle, jusqu’à former un sol de moralité, de croyances et de traditions capable de porter les individus et les générations, et révélant à tous, là même où n’existent pas encore des effets de l’ordre purement spirituel, le contraste entre l’état social, les lois, les mœurs et les consciences chez les nations christianisées et chez celles qu’on appelle païennes ou musulmanes ; et parmi les nations chrétiennes elles-mêmes, attestant que le progrès social se mesure au degré de pénétration et de dilatation de cette salutaire influence.



Ceux qui s’appuient sur la parabole de l’Ivraie pour légitimer toutes les déviations de doctrine dans l’Eglise, n’ont, pas réfléchi à ce que, dans cette parabole même, la semence parasite a été jetée de nuit et par le Malin (Mat.13.25) ; et son apparition dûment constatée excite la surprise des serviteurs (v. 27). L’ivraie, tout inévitable qu’elle est dans le champ du Seigneur, reste un fait accidentel, non constitutionnel. 



Enfin, ce royaume qui était resté, durant toute l’économie présente, spirituel et invisible, apparaîtra triomphant lorsque Christ se sera assujetti de gré ou de force toute chose et tout être, afin de les assujettir eux et lui-même à Dieu son Père pour l’éternité (1Cor.15.25-28). Ce sera la troisième et dernière phase du royaume de Dieu.
La royauté de Christ s’est affirmée déjà durant son existence terrestre, soit par les déploiements de sa puissance surnaturelle (Mc.4.41 ; 8.37), ou par les attestations de son autorité morale (Jean.18.30 ; cf. Mat.21.4-5). A la veille même de subir la suprême ignominie, Jésus a osé s’attribuer devant un des maîtres du monde la royauté suprême, celle du représentant de la vérité (Jean.18.37), et cette royauté toute spirituelle n’a pas laissé de se traduire de temps à autre et jusqu’au dernier moment par des anticipations sensibles et palpables de son rôle futur (Jean.18.6).
Ce n’étaient pourtant encore là que des manifestations restreintes, passagères et d’ailleurs souvent contestées par leurs témoins eux-mêmes (Jean.6.30) de sa souveraineté ! La royauté effective, universelle et permanente de Christ date seulement de son élévation dans le ciel. Souffrir et régner, régner après avoir souffert, c’est l’ordre divin qui a présidé aux phases de l’existence de Christ avant de régir la nôtre (Rom.8.17 ; 2Tim.2.11-12) ; et par un miracle qui ne pouvait être conçu que par la pensée de Dieu et réalisé que par sa puissance, c’est à l’heure où, selon toutes les vraisemblances humaines, la cause de Christ était anéantie sur la terre, c’est au sein de la défaite et de la dispersion, c’est en face du démenti donné par la brutalité des faits à toutes les promesses et à tous les espoirs, qu’a éclaté le succès de l’entreprise, que s’est révélée l’efficacité des moyens. C’est du jour où il a disparu de la terre que le Messie d’Israël, enfermé jusqu’alors dans les étroites limites de son pays et de son peuple (Mat.15.24), a été en mesure de soumettre tous les hommes au pouvoir de son nom (Jean.12.32) ; c’est à la condition d’être glorifié lui-même qu’il pouvait compter glorifier son Père et manifester sa volonté dans des sphères plus vastes et avec des moyens supérieurs (Jean.17.1) ; ce sera son ascension qui le replacera définitivement au siège de la toute-puissance (Mat.28.18).
Mais comme la royauté doit s’exercer selon deux modes différents réunis passagèrement dans son existence terrestre, le mode invisible et spirituel qui caractérise l’économie présente tout entière, et le mode visible et glorieux qui sera propre à son apparition future et finale, nous délimiterons notre sujet actuel de la royauté universelle de Christ en fixant comme terminus a quo l’ascension de Christ, et comme terminus ad quem son premier retour (Act.1.8-11) ; et nous réserverons à l’eschatologie l’exposé de la royauté de Christ selon son mode visible et glorieux.
Le sujet de notre troisième chapitre se décompose comme suit :

	
Des titres de la royauté de Christ ;


	Des actes de la royauté de Christ ;


	Des organes de la royauté de Christ sur la terre.
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	Leitfaden, I, page 216.


	2
	Cette théorie d’une double justification a valu à M. Godet les suprêmes objurgations de M. Darby, avec qui nous nous trouvons pour une fois d’accord, aux anathèmes près.
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	Voir notre article : Beck et sa doctrine de la justification. Revue de théologie et de philosophie, 1884. page 174.
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	Il nous paraît évident que seule la doctrine de la justification déclarative pouvait donner lieu à de pareils malentendus, dont d’ailleurs nous n’excusons point les auteurs.
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	Voir Luthardt. Compend., sect. LVI.
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	Nous nous rencontrons sur ce point avec M. Meyer qui, dans une des divisions principales de son livre : Le Christianisme du Christ, traite longuement du Royaume des cieux chez l’individu, avant de le considérer comme société ou comme église ; voir pages 198 et sq.
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	Meyer. Le Christianisme de Christ, pages 204 et 205.






  





3.1 Des titres de la royauté de Christ


Tandis que l’ancienne dogmatique cherchait la raison de la divinité de Christ dans son emploi sacerdotal, nous avons, en nous appuyant sur plusieurs passages de l’Ecriture, rattaché à la qualité d’homme, mais d’homme saint et de saint parfait, la capacité nécessaire pour procurer la propitiation au reste de l’humanité. L’exercice de l’office royal dans lequel est renfermé, avons-nous dit, le pouvoir et le droit de créer, suppose en revanche une qualité supérieure à l’humanité.
Les titres de la royauté universelle de Christ, telle qu’elle s’exerce depuis l’ascension, ne sont fondés exclusivement ni sur l’état humain de Christ, ni non plus exclusivement sur son état préexistant.
Ils ne sont fondés exclusivement sur aucune qualité humaine, qui, portée même à la perfection absolue, ne saurait conférer un droit de souveraineté dépassant les limites de la terre et de l’humanité.
Si, d’autre part, Christ fût resté dans son état préexistant, son droit de souveraineté sur l’univers en général et sur chacune des parties que cet univers renferme, découlerait directement sans doute de sa finalité de Créateur de toutes choses, étant entendu que celui-là est et reste de droit le maître d’un être ou d’une chose par qui cette chose ou cet être a été fait.
Ce rapport entre la royauté que Christ exerce sur toutes choses et spécialement sur l’Eglise, en sa qualité de Créateur, est relevé dans plusieurs passages : Col.1.15-18 ; 1Cor.8.6 : εἱς κύριος δι’ οὗ τὰ πάντα .
Toutefois cet état divin, abandonné par son possesseur au moment de son entrée dans l’existence humaine, eût été impropre à légitimer la souveraineté actuelle de Christ, s’il n’eût été recouvré par le lent et fidèle effort de son humanité (Jean.17.4-5 ; Phil.2.9 ; Héb.2.7).
C’est donc la réunion de la raison d’essence et de la raison morale qui constitue le titre de Christ à la souveraineté universelle ; et de même que l’histoire moderne rapporte qu’un fils de souverain, qui devait devenir Pierre-le-Grand, reconquit le premier rang en remontant volontairement et successivement du plus bas degré de l’armée, il n’y avait qu’un seul être dans l’univers chez qui l’élévation suprême pût succéder à l’abnégation suprême.


3.2 Des actes de la royauté de Christ dès son ascension


Le passage Eph.4.8-10 est la description rapide, et oserions-nous dire, épique, de la prise de possession de toutes les provinces de l’univers échues à Christ dès l’accomplissement de son œuvre de rédemption sur la terre, τὰ ἐπουράνια, ἐπίγεια, καταχθόνια (Phil.2.10), et dans lesquelles va s’exercer de nouveau sa puissance royale par les actes et selon les modes les plus conformes au caractère de chacune d’elles.
Ces différentes sphères de la souveraineté de Christ ne sont point surajoutées les unes aux autres, mais dominées toutes ensemble par une action commune, répercutant ses effets des plus vastes aux plus restreintes, et supérieure à l’activité providentielle générale, qui d’ailleurs appartenait au Fils et qu’il va reprendre.
Plusieurs passages établissent en effet cette doctrine étonnante que la fin de la souveraineté universelle de Christ réside désormais dans la formation et l’entretien de l’Eglise sur la terre : αὐτὸν ἔδωκε κεφαλήν ὑπὲρ πάντα τῇ ἐκκλησίᾳ, Eph.1.22 ; et lui-même exprime la pensée que les événements terrestres dont la dispensation va lui être commise, convergeront tous ensemble vers ce terme principal : le sort éternel des élus (Jean.17.2). C’est ainsi encore que dans ses dernières instructions à ses apôtres, ils l’ont entendu joindre immédiatement l’ordre d’évangéliser les nations à l’affirmation de sa toute-puissance dans l’univers, en même temps que la nouvelle formule du baptême au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit liait le concours des trois personnes divines à la conversion de toute âme d’homme. Nous considérons successivement les actes supraterrestres et les actes terrestres de la royauté de Christ.
Les deux passages de saint Paul déjà cités nous révèlent les effets et les bienfaits de l’œuvre rédemptrice de Christ dans les sphères les plus lointaines de la grande création de Dieu. Ces bienfaits sont exprimés par les deux verbes : ἀνακεφαλαιώσασθαι (Eph.1.10) et ἀποκαταλλάξαι (Col.1.20).



Le premier de ces mots énonce la récapitulation, le rassemblement sous le pouvoir unique et suprême de Christ de toutes les fractions de l’univers moral, les anges et l’humanité, constitués dès maintenant en un seul système d’existence. Le second pourrait s’entendre d’une réconciliation entre Dieu et d’autres créatures déchues en dehors de l’humanité adamitique. La seconde partie du verset — en particulier le : εἰρηνοποίησαι, qui nous paraît être le pendant du : εἰρήνη, Eph.2.14 — nous décide à admettre ici la réconciliation du monde des créatures supérieures avec l’humanité, celle-ci étant une fois réconciliée avec Dieu, réconciliation qui est comme une extension de celle mentionnée entre Israël et la Gentilité, Eph.2.13-16. Les tableaux de l’Apocalypse qui nous représentent les anges et l’humanité rachetée associés dans un même culte et une même action de grâce (Eph.5.11), peuvent être cités comme l’illustration de cette pensée.



Les actes de la royauté de Christ sur la terre, tour à tour de grâce et de jugement, sont compris tous ensemble dans la parole qu’il a prononcée devant le souverain sacrificateur : « Dès maintenant vous verrez le Fils de l’homme assis à la droite de la puissance et venant sur les nuées du ciel » (Mat.26.64). Elle nous fait envisager toute la période actuelle depuis l’ascension jusqu’à la parousie comme un long retour en esprit préparant son retour final, visible et glorieux (Act.1.11).
Les principaux actes de la royauté de Christ depuis l’ascension jusqu’à la parousie, tour à tour salutaires et judiciaires, sont : l’envoi du Saint-Esprit, la fondation de l’Eglise, la ruine de Jérusalem, l’évangélisation du monde, la conversion des individus, les châtiments de la chrétienté, la restauration d’Israël.
L’envoi du Saint-Esprit. Deux causes avaient empêché jusqu’ici l’effusion du Saint-Esprit sur la terre : l’une propre à Christ, l’autre à l’humanité. D’une part, il était nécessaire que celui qui avait reçu en sa personne l’Esprit sans mesure (Jean.3.34) recouvrât avec la plénitude de la gloire divine la qualité pour disposer de cette divine essence (Jean.7.39 ; 16.7) ; de l’autre, il fallait que la propitiation fût faite entre Dieu et l’humanité pour que celle-ci fut apte à recevoir cette vertu sanctifiante. — Remarquons le futur ῥεύουσι, Jean.7.38 ; cf. Gal.3.2 ; 4.6 ; Eph.1.13-14. — Ces deux conditions se sont trouvées réalisées dès le jour de l’ascension de Christ. Aussi le premier acte de sa royauté reconquise devait-il être et fut-il en effet d’envoyer à ses disciples sur la terre, pour y demeurer jusqu’à son retour, le remplaçant qu’il leur avait promis (Jean.14.20, etc. ; Act.1.8). Mais tandis que la vertu divine s’était posée sur la tête du Maître sous l’image de la colombe, symbole de plénitude et d’harmonie, elle se distribua entre les disciples dans des formes multiples et consumantes.



On s’exprime donc incorrectement, selon nous, en appelant de ses vœux une nouvelle descente du Saint-Esprit ; il faut parler seulement d’excitations nouvelles de son action permanente.



La fondation de l’Eglise, le second acte de la royauté de Christ, fut l’effet immédiat du précédent.
Selon la narration évangélique, Jésus n’a mentionné l’Eglise que deux fois durant son ministère terrestre : Math.16.18 ; 18.17, et dans l’un et l’autre cas, comme une chose non encore existante. Dans Mat.18.17, l’omission du nom du Maître au nombre des instances prescrites dans le cas de discipline ecclésiastique, suppose, selon nous, l’absence de sa personne visible1. Le premier passage : Math.16.18 contient la prédiction faite à Pierre, à l’occasion de la confession qu’il vient de proférer (v. 16), du rôle principal qui lui est réservé comme premier prédicateur de l’évangile, au jour où Christ fondera l’Eglise (Act.2) : οἰκοδομήσω (v. 18 ; rem. à la fois dans ce verbe le futur et la première personne).
D’autre part, l’Eglise est pour la première fois mentionnée comme déjà existante et grandissante dès le lendemain du jour de la Pentecôte, Act.2.47. Il résulte de ce rapprochement que la date prédite par Christ de la fondation de l’Eglise par lui-même a coïncidé avec la descente du Saint-Esprit sur les apôtres et les premiers auditeurs de la parole apostolique.
La ruine de Jérusalem. Un des drames les plus saisissants de l’histoire des religions, le plus constant sujet de douleur des fondateurs du christianisme (Luc.13.34 ; 19.41 ; Rom.9.1-5), et un des plus redoutables arguments offerts à ses premiers adversaires, fut le refus obstiné de l’ancien peuple de Dieu, du peuple du salut (Jean.4.22 ; Rom.3.1-2 ; 9.4-5) de reconnaître ce Messie sorti de son sein et attendu si longtemps par lui-même ; puis la réjection d’Israël devenue promptement nécessaire au salut des Gentils (Romains ch. 9 à 11) et consommée par la ruine de Jérusalem (Luc.21.20 et sq.) et du temple (Mat.24.2). Mais comme Israël était dans l’économie du salut la première et la principale des deux grandes fractions de l’ancien monde (Rom.1.14 ; 2.10-11), le jugement suprême d’Israël, la ruine de Jérusalem, a été dans la pensée divine le premier acte du jugement futur du monde, le commencement de la fin (Mat.24 ; Mc.13 ; Luc.21), et le rôle que Christ s’est attribué à lui-même dans l’exécution du second de ces actes (Mat.24.30 ; Mc.13.26 ; Luc.21.27), nous révélerait déjà qu’il a dû être l’exécuteur du premier, s’il ne l’avait pas d’ailleurs expressément déclaré : λικμήσει αὐτόν (Mat.21.44 ; 22.44 ; 26.64).
Avec la ruine de Jérusalem ont commencé les καιροὶ ἐθνῶν (Luc.21.24) durant lesquels le droit de priorité dans l’économie du salut a passé des Juifs aux Gentils (Rom.11).
L’évangélisation des Gentils. La fondation de l’Eglise à Jérusalem au sein de l’élite du peuple d’Israël n’était dans la pensée de Christ que le point de départ d’une entreprise universelle d’évangélisation et de conquête (πάντα τὰ ἔθνη, Mat.28.19 ; cf. Mc.14.9), dont les vastes étapes sont marquées : Act.1.8, et dont le succès déterminera la durée de l’économie présente (Mat.24.14).
Or celui qui a ordonné cette œuvre est encore celui qui l’exécute jusqu’à la fin du monde (Mat.28.20 ; Mc.16.20). Le semeur supérieur, c’est lui (Mat.13.37) ; la semence jetée, c’est son nom (Luc.8.11 ; cf. Jean.17.20 ; Act.4.12). Au sein de l’humanité naturelle, restée jusqu’ici, à la suite du monde antique, étrangère à l’alliance de grâce, et soumise seulement aux actions tour à tour bienfaisantes et judiciaires de la Providence générale, c’est lui qui dispose à la fois les diverses races de la terre à recevoir, chacune à son rang préordonné dans le plan divin, l’appel au salut, et élit les agents qui doivent y concourir.
Le Livre des Actes est tout entier la démonstration de l’action souveraine de Christ dans la première phase de l’évangélisation du monde, se manifestant du haut du ciel soit dans le choix des ministres (Act.9.1-25 ; cf. Act.22.21 ; 13.1), soit dans la série de leurs opérations (Act.16.6-10 ; 18.9). Aussi l’auteur du Livre des Actes l’appelle-t-il le deuxième tome dont l’Evangile, ou l’histoire des actes de Jésus sur la terre, est le premier : τὸν πρῶτον λόγον (Act.1.1). 
Mais les actes de la royauté de Christ que nous venons d’énumérer : l’envoi du Saint-Esprit, la fondation de l’Eglise, l’évangélisation des Gentils, visent tous ensemble, quels que soient leurs effets collectifs, à une fin particulière :
La conversion des individus. De même que la personne divine et humaine de Christ renfermait en elle durant son existence terrestre le royaume de Dieu, le cœur de chaque racheté de la Nouvelle alliance est un des centres vivants, une des raisons d’être essentielles de la royauté de Christ ici-bas, où se reproduit à des degrés divers d’approximation l’obéissance et la sainteté de Jésus-Christ (1Cor.6.19 ; 1Pi.2.5). C’est là, plus encore que par les vastes mouvements des puissances de l’univers et de l’humanité, plus que par la croissance et l’extension visibles du royaume de Dieu sur la terre, que Christ est servi et glorifié ; ou plutôt toutes les collectivités et institutions créées sur la terre, le royaume de Dieu dans l’humanité et l’Eglise de Christ dans ce royaume, n’existent que par la présence et le concours des individus dont elles se composent. Le cœur d’un enfant de l’humanité pécheresse, soumis et renouvelé par la grâce, est le plus éclatant miracle et le plus glorieux théâtre de la puissance royale de Jésus-Christ (Jean.17.2).
Mais l’Evangile chez les Gentils comme en Israël n’a été accepté que par le petit nombre ; comme l’ancien peuple de Dieu, l’humanité évangélisée s’est bientôt montrée rétive aux appels de la grâce qui, comme en Israël aussi, a du varier ses moyens.
Les châtiments de la chrétienté, déjà indiqués comme des éventualités lointaines dans Rom.11.18-22, sont annoncés comme imminents et redoutables par le prophète de Pathmos : châtiments spirituels, consistant dans le retrait des moyens de grâce chez les Eglises infidèles (Apocalypse ch. 2 et 3) ; châtiments matériels apparaissant dans les fléaux infligés à l’humanité rebelle par la nature ou par elle-même, et qui ne sont que les préludes de la ruine finale du monde (Mat.24.7-13 ; Apoc.4 et sq.). Or le dispensateur des uns et des autres s’annonce d’avance comme le Fils de l’homme (Ap.1.13). 
Le dernier acte de la royauté de Christ au terme de cette économie, et qui fera transition à l’ère future, objet de l’eschatologie, sera : la restauration d’Israël, annoncée dans Rom.11. La réponse déclinatoire faite par Jésus à la partie indiscrète de la question des disciples : Sera-ce en ce temps-là que tu rétabliras le royaume d’Israël ? (Act.1.6) nous autorise elle-même à nous approprier le fond de leur pensée, savoir que dans le rétablissement d’Israël qui aura lieu au temps et au moment dont Dieu s’est réservé le secret, Christ couronnera la série des actes de sa royauté terrestre.


3.3 Des organes de la royauté de Christ sur la terre


La personne de Christ ayant disparu de la terre (ἀπεδήμησεν, Mat.21.33 ; 25.15) pour y revenir au terme d’une période indéterminée (Act.1.11), il a dû se créer ici-bas des organes personnels comme lui qui le suppléent dans cet intervalle et agissent en son nom. Nous en comptons deux : l’un, individuel, céleste et divin, que Christ lui-même nomme à diverses reprises : ὁ παράκλητος (pour la première fois, Jean.14.16 ; puis Jean.15.26 ; 16.7) ; l’autre collectif, terrestre et humain, qui est à diverses reprises aussi qualifié : corps de Christ, τὸ σῶμα αὐτοῦ (Eph.1.23 ; Col.1.24), et son épouse (Eph.5.32) ; ce sont l’Esprit et l’Eglise ἓν σῶμα καὶ ἓν πνεῦμα, Eph.4.3) ; et jusque dans la dernière page du N. T., nous trouvons ces deux organes : l’Esprit et l’Eglise, associés l’un à l’autre dans un même soupir et dans la même attente du retour de Christ : τὸ Πνεῦμα καὶ ἡ νύμφη λέγουσι ἔρχου (Ap.22.17).
L’Eglise sans l’Esprit serait un corps sans âme ; l’Esprit sans l’Eglise, une force sans emploi sur cette terre. L’Esprit apporte à l’Eglise les dons, χαρίσματα (1Cor.12.4) ; l’Eglise offre à l’Esprit les charges, διακονίαι (Rom.12.6-8 ; cf. εἰς ἔργον διακονίας, Eph.4.12 ; εἰς διακονία, 1Tim.1.12).


A. Le Saint-Esprit, organe de Christ sur la terre


Le terme παράκλητος a été rendu à tort dans nos anciennes versions par consolateur ; il désigne l’Esprit comme l’avocat, le suppléant de Christ sur la terre.
« Le terme παράκλητος, écrit M. Godet, a été pris par Origène, Chrysostome, dans le sens de παρακλήτωρ, consolateur, et sous l’influence de la Vulgate, ce sens a passé dans nos versions françaises. Mais il est reconnu aujourd’hui que ce mot de forme passive doit avoir un sens passif : celui qui est appelé pour servir de soutien, exactement comme le terme advocatus : le défenseur de l’accusé devant le tribunal. Ce terme a toujours ce sens, là où il se rencontre en dehors du N. T. Jean lui-même lui donne cette signification : 1Jean.2.1. C’est aussi celui qui convient le mieux dans les derniers discours de Jésus… De cette signification fondamentale découlent les applications suivantes : soutien dans les moments de faiblesse ; conseiller dans les difficultés de la vie ; consolateur dans la souffrance. En un mot, c’est lui qui, dans toutes les positions, leur remplacera le Maître bien-aimé qui les aura quittés2. » 
Le rôle que l’Esprit remplit de la Pentecôte à la parousie, conforme d’ailleurs à ses fonctions économiques générales, n’est pas de création, mais de transmission, et l’objet de cette transmission, à la différence de son action générale, est tout entier renfermé dans la personne historique et dans l’œuvre de Jésus-Christ : οὐ λαλήσει ἀφ’ ἑαυτοῦ…\ ἐκ τοῦ ἐμοῦ λήψεσται (Jean.16.13-14).
L’Esprit glorifie depuis la Pentecôte le Christ invisible : δοξάσει ἐμὲ (v. 14), tout d’abord en accompagnant la proclamation de son nom d’une révélation nouvelle concernant sa personne, soit dans le monde, ἐλέγξει περὶ δικαιοσύνης (v. 8), soit auprès des fidèles, ἐκ τοῦ ἐμοῦ…\ ἀναγγελεῖ ὑμῖν (v. 14). Mais cette révélation de vérité resterait stérile pour la cause de Christ, si elle n’était accompagnée dans les âmes des fidèles eux-mêmes d’une communication de cette force qui, ayant agi une première fois avec une efficacité complète dans sa résurrection (Eph.1.20 ; Phil.3.10), émane incessamment dès la Pentecôte de sa personne glorifiée. Après le Christ pour nous, c’est le Christ en nous (Rom.8.9-10).



Il est intéressant de remarquer que dans ce morceau, la formule : Χριστὸς ἐν ὑμῖν alterne avec Πνεῦμα Χριστοῦ, qui en est l’équivalent, pour signifier que si Christ habite en nous, c’est seulement par l’Esprit.
Les effets de l’action de l’Esprit dans le monde prédits : Jean.16.8-10, se sont produits dès les premiers jours qui ont suivi la disparition de Christ : ses meurtriers convaincus et condamnés par la parole et par les faits (Act.2.37 ; 3.14-15), et portant leur opprobre à travers le monde jusqu’à cette heure ; Christ réhabilité et reconnu comme le juste parfait par les adversaires même de son œuvre, et le règne du diable, qui jusqu’à l’avènement de Christ occupait, sauf un seul point, la terre entière, et paraissait avoir atteint son degré culminant au jour du meurtre de l’Homme-Dieu, reculant dès ce jour même et de siècle en siècle, d’étape en étape, avec la chute des idoles, devant les progrès de l’Eglise chrétienne : ἀπεκδυσάμενος τὰς ἀρχὰς τὰς ἐξουσίας ἐδειγμάτισεν ἐν παῤῥησίᾳ, θριαμβεύσας αὐτοῦς ἐν αὐτῷ (Col.2.15).


B. L’Eglise, organe de Christ sur la terre


Le mot ἐκκλησία, comme tant d’autres réservés à d’illustres destinées dans la terminologie du christianisme, a été emprunté à l’usage profane, où il signifie : une assemblée convoqués dans un but déterminé. Dans l’exemple que nous fournit le N. T. lui-même par la bouche du notaire d’Ephèse, Act.19.39, les mots : ἐν τῇ ἐννόμῳ ἐκκλησίᾳ s’opposent à une foule désordonnée et réunie sans mandat.
Le mot hébreu qahal désigne de même l’assemblée régulièrement convoquée du peuple d’Israël (Ex.16.3 ; Lév.4.13 ; Deut.31.30), appelée aussi l’assemblée de Jéhovah (Nomb.16.3) ; et nous ne sommes pas éloigné de penser qu’en mentionnant son Eglise (Mat.16.18), Jésus a entendu à la fois opposer la communauté nouvelle à celle de l’Ancienne alliance et identifier le fondateur de l’une et de l’autre.
Il est à remarquer que la primauté conférée à Pierre dans la parole Mat.16.18, ne l’a été que pour la première époque de la fondation de l’Eglise, et que dès le chap. 12 des Actes, ce droit de primauté va passer de Pierre à Paul, comme après la mort de Paul, à Jean.
Nous définissons l’Eglise, telle que Jésus l’a prédite durant son ministère terrestre, et qu’il l’a fondée le jour de la Pentecôte :

	
Une communauté de personnes : dis-le à l’Eglise (Mat.18.17) ; — il ajoutait à l’Eglise ceux qui étaient sauvés (Act.2.47) ;


	Créée par Christ (Mat.16.18 ; Act.2.47 ; 20.28 ; Eph.5.25) ;


	Et au nom de Christ : sur cette pierre (Mat.16.18 ; cf. Mat.16.16 ; Act.2.22) ;


	Au sein de l’humanité naturelle : sauvez-vous du sein de cette génération perverse (Act.2.40) ;


	Pour établir son règne sur la terre : je te donnerai les clés du royaume des cieux (Mat.16.19) ; — et tout ce que vous aurez lié et délié sur la terre sera lié et délié dans le ciel (Mat.18.183  ; cf. Eph.4.12-13 ; 1Tim.3.15) ;


	Jusqu’à la fin des temps : les portes des enfers ne prévaudront point contre elle (Mat.16.18) ;


	Et composée de tous ceux qui ayant été placés sous l’action de la parole du salut et des sacrements de la Nouvelle alliance (Mat.28.19 ; Act.2.38,42 ; Eph.5.26 : τῷ λουτρῷ τοῦ ὕδατος ἐν ῥήματι) ;


	N’ont pas repoussé définitivement cette action salutaire (1Jean.2.11) ; cf. 2Tim.4.10 ; 2Jean.1.7,9-10).



A la différence de saint Augustin qui renfermait le royaume de Dieu dans l’Eglise, en l’identifiant avec l’Eglise spirituelle et invisible4, nos définitions précédentes renferment l’Eglise dans le royaume de Dieu, et nous opposons église à royaume comme une collectivité de personnes à l’ordre de choses qui contient, régit et protège ces personnes5.
Notre définition de l’Eglise s’oppose tout à la fois aux notions sectaires et aux notions latitudinaires de l’Eglise de Christ.
Les premières sont celles qui la réduisent à être la communauté des élus ou des convertis ; notre définition est plus large même que celle qui appelle l’Eglise la société des professants, en ce que nous y faisons rentrer les membres mineurs ou inconscients, placés eux aussi, dans la mesure de leur réceptivité, sous l’influence des moyens de grâce salutaires6. 
Nous nous opposons, d’autre part, aux notions latitudinaires de l’Eglise. Aux uns, qui l’identifient avec telle ou telle institution comprenant un ensemble de traditions, de rites et de choses (conception cléricale), nous répondons que l’Eglise véritable est une communauté de personnes. A ceux qui représentent la notion de l’Eglise-école ou académie (conception rationaliste), nous opposons le but supérieur de la société que Christ a créée, qui n’est ni l’exercice intellectuel ni le débat public d’opinions divergentes, mais l’édification des âmes par l’application d’une doctrine donnée et immuable dans ses éléments principaux. Aux troisièmes enfin, qui confondent l’Eglise avec la nation et les conditions d’adhérence à l’Eglise avec celles qui constituent le citoyen (conception démocratique), nous rappelons que l’Etat existait avant l’Eglise et existe à côté d’elle dans la plus grande partie de l’humanité, d’où il s’ensuit que le but et les moyens d’action des deux sociétés civile et religieuse, là même où elles coexistent, ne sauraient jamais se couvrir absolument les uns les autres.
Il résulte de nos déterminations précédentes que l’Eglise de Christ est une apparition unique et sui generis sur la terre et dans l’humanité ; qu’elle différait à son origine de la théocratie israélite par son caractère universel, et de l’Empire romain, par son caractère religieux ; et qu’elle diffère en tout temps de toute autre société humaine ayant un but philanthropique, moral ou religieux par sa relation spéciale et personnelle avec Christ : μου τὴν ἐκκλησίαν (Mat.16.18). Et de même que la morale chrétienne se distingue de toute autre morale, même vraie, en ce qu’elle possède son idéal pleinement réalisé dans le passé, l’Eglise chrétienne se distingue de toute autre corporation en ce que son chef reconnu est au ciel.



La définition de l’Eglise, telle que Christ l’a fondée, impliquait déjà les différents prédicats qui, dès les premiers temps, furent attachés à cette communauté, mais qui se prêtant à des interprétations diverses et divergentes, engendrèrent de bonne heure les déviations où l’idée primitive devait s’épaissir et se corrompre : l’unité, la sainteté, la catholicité, l’apostolicité : εἰς μίαν, ἁγίαν, καθολικήν καὶ ἀποστολικὴν ἐκκλησίαν (Symb. de Const., 381).
Chez Irénée déjà s’annonce la tendance à substituer dans la notion d’Eglise le critère local au critère moral : Ubi ecclesia, ibi et spiritus Dei. Cette tendance, que nous pourrions appeler extériorisante, s’accentua chez Cyprien, qui dans son traité : De unitate ecclesiæ, fit résider l’unité de l’Eglise dans la garantie extérieure donnée à la regula fidei par l’épiscopat, et commença à identifier la communion de l’Eglise avec le salut : Habere jam non potest Deum patrem qui ecclesiam non habet matrem. Les nécessités de la lutte avec les donatistes poussèrent Augustin jusqu’aux formules que le cours des temps devait rendre si tristement célèbres : Compelle intrare ! Extra ecclesiam, nulla salus ! L’infaillibilité doctrinale excluant toute erreur humaine des délibérations de l’Eglise, et plus tard de son chef visible, était déjà renfermée dans les formules de Cyprien et d’Augustin.
La catholicité de l’Eglise, entendue d’abord dans le sens local, fut opposée chez Ignace déjà au fractionnement local des communautés particulières : ὄπου Χριστὸς, écrit-il à l’Eglise de Smyrne, ἐκεῖ ἡ καθολικὴ ἐκκλησία ––– Καθολικὴ), dit Athanase, διότι καθ’ ὅλου τοῦ κόσμου κεχυμένη ὑπάρχει . A l’idée locale s’ajouta chez Augustin celle de l’extension de l’Eglise dans le temps : Ab ipso Abel usque ad eos qui nascituri sunt usque ad finem mundi et credituri in Christum.
La catholicité de l’Eglise s’étendit jusque dans le ciel, et comprit l’ecclesia militans et l’ecclesia triumphans. 
La sainteté de l’Eglise, annoncée dans le N. T. (Eph.5.27) comme le terme de son développement, fut relevée pour la première fois par Origène comme un des prédicats de l’Eglise véritable, en opposition avec l’Eglise empirique : τῆς μὲν κυριώς ἐκκλησίας .. Les donatistes concluant du contraste entre l’Eglise empirique et l’Eglise idéale à la nécessité d’un triage dans le sein de la première, Augustin désigna la sainteté de l’Eglise comme un devenir qui ne sera terminé qu’à l’apparition de Christ, et qui reste compatible avec le mélange de vrais et de faux membres.
La distinction de l’Eglise visible et de l’Eglise invisible qui surgit à l’époque de la Réformation dans l’intérêt de la polémique avec le catholicisme, n’était pas propre à aider à l’élucidation du sujet. En tant qu’invisible, l’Eglise fut définie par Luther : communio sanctorum, qui se manifestait par l’administration de la parole et des sacrements. A cette définition, Mélanchton opposa la formule : cætus vocatorum, qui désigna l’Eglise visible ou empirique.
C’est à l’Eglise invisible seule stricte et proprie dicta que les anciens dogmaticiens rapporteront les prédicats : una, sancta, catholica, apostolica, militans, triumphans, tandis que l’Eglise visible n’était que late et improprie dicta. Ces adverbes trahissaient le vice de la distinction elle-même et l’incertitude qui continuait à planer sur toute la matière. Comme on n’osait répudier l’ancien axiome : Extra ecclesiam nulla salus, et qu’il eût été malséant, d’autre part, de faire de l’adhérence à l’Eglise empirique, même réformée, la condition du salut, on rapportait cette maxime à l’Eglise invisible en opposition aux catholiques, sans se croire obligé de condamner l’existence même de l’Eglise empirique, comme le faisaient les sectaires.



Les abus causés pendant de si longs siècles, et même encore depuis la Réformation et dans le sein du protestantisme, par les matérialisations dont la notion d’Eglise a été l’objet, ont poussé un grand nombre d’esprits, appartenant d’ailleurs aux bords les plus divers, à l’excès opposé consistant à refuser à l’Eglise tout droit à une organisation visible et à une activité extérieure ; ou du moins tout titre à se réclamer de paroles de Jésus-Christ qui auraient prévu ou réglé quoi que ce soit à ces différents égards. On a prétendu et l’on prétend fréquemment que si Christ a voulu une Eglise et nommé son Eglise, il a entendu abandonner toutes les formes inévitablement variables dont elle se revêtirait à l’appel des besoins, au discernement ou à l’arbitraire des siècles futurs. Christ n’aurait voulu instituer sur la terre que la communio sanctorum, et toute manifestation de cette réalité purement spirituelle serait une adjonction toujours précaire et discutable, peut-être même blâmable, momentanée en tout cas, à l’idée primitive de la chose. Nous ne prétendons point que toutes les formes possibles et légitimes de l’organisation future de l’Eglise ni même la plupart d’entre elles aient été réglées par son fondateur ; nous reconnaissons qu’il n’a tracé devant ses disciples immédiats que les lignes maîtresses de l’édifice futur ; mais le plus large espace étant concédé aux nécessités et aux initiatives ultérieures, il n’en résulte pas moins de la définition que nous avons extraite des paroles même de Jésus-Christ que l’Eglise prédite et voulue par Jésus-Christ a été une institution pourvue d’organes visibles, obligatoires et permanents, ἁφαὶ τῆς ἐπιχορηγίας (Eph.4.16) et destinée à exercer une double action militante sur le monde (Mat.16.18) et disciplinaire à l’égard de ses propres membres (Mat.18.17-18).
Aussi bien la communio sanctorum, c’est-à-dire la multitude des croyants rachetés, n’existe-t-elle sur la terre qu’à l’état individuel ; à l’état collectif, seulement dans le ciel et comme Eglise triomphante (Héb.12.23) ; et toutes les fois que l’Eglise terrestre est nommée dans le N. T., c’est l’Eglise dite visible, la société composée tout ensemble des gens sauvés et de ceux qui sont appelés au salut, placés à cet effet, à des degrés divers, sous l’action des moyens de grâce de la Nouvelle alliance, et tant qu’ils y demeurent, qui est l’ecclesia stricte et proprie dicta ; c’est à cette société qu’appartiennent les qualificatifs de corps, d’épouse de Christ et de maison du Dieu vivant (1Tim.3.15 ; cf. 2Tim.2.20).



Dans son sermon sur la Vocation de l’Eglise, Ad. Monod a interprété cette appellation de l’Eglise comme du corps de Christ, en ces termes :
« Plus on réfléchira sur cette définition, plus on y trouvera de vérité et de lumière. L’Eglise est à Jésus-Christ ce qu’est à notre âme le corps par lequel elle est mise en rapport avec le monde extérieur : le corps annonce la présence et transmet l’action de l’âme ; l’Eglise sert de signe à la présence de Jésus-Christ et d’instrument à son action. L’Eglise est à Jésus-Christ ce qu’est « au Dieu que personne ne vit jamais » ce « Fils unique qui nous l’a fait connaître », et en qui toute la plénitude de la divinité habite corporellement. Comme Jésus-Christ a rendu visibles dans son humanité, mieux que n’a fait le monde avec tous ses ouvrages, « les choses invisibles de Dieu », tellement qu’il a pu dire : « Celui qui m’a vu a vu mon Père », ainsi l’Eglise, recueillant pour les distribuer entre ses membres les grâces « infiniment diverses » dont le siège et la source est en Jésus-Christ, et devenue ainsi « la plénitude de Celui qui remplit tout en tous », rend en quelque sorte au monde Jésus-Christ devenu invisible aux regards charnels, mais habitant en elle jusqu’à la fin par son Esprit. Elle fait plus encore que de le rendre à qui l’a vu : elle le montre à ceux-là même qui ne l’ont jamais vu. » 



De même en effet que le corps humain remplit un double rôle à l’égard de l’âme, réceptif, en transmettant à l’âme les perceptions heureuses ou douloureuses du monde extérieur ; opératif, en agissant de la part de l’âme sur le monde, l’Eglise qui, par un paradoxe divin, contient en elle celui-là même qui remplit tous et toutes choses (Eph.2.23), continue, d’une part, dans la personne de ses membres fidèles la passion subie par Christ de la part du monde — τὰ ὑστερήματα τῶν θλίψεων τοῦ Χριστοῦ (Col. 1.24)7 — et, d’autre part, dans des conditions supérieures d’efficacité et d’étendue (cf. Jean.14.12), l’activité exercée par Christ sur le monde par la proclamation et la défense de la vérité chrétienne.
Et de même encore que le corps de Christ sur la terre était le temple véritable, et plus que l’ancien tabernacle et l’ancien temple, le domicile achevé de Dieu sur la terre, l’Eglise, qui a remplacé la personne visible de Christ, a hérité aussi de son titre de temple où Dieu lui-même habite (Eph.2.21-22 ; 1Pi.2.5).
Mais la communauté que nous appelons l’Eglise étant comme les sociétés naturelles antérieures à elle, la famille et l’état, composée de majeurs et de mineurs, a dû dès l’origine posséder dans son sein une institution permanente comme elle, propre à assurer le fonctionnement normal et régulier du corps tout entier. Cette institution fondée par Jésus-Christ en même temps que l’Eglise elle-même, organe de Christ dans l’Eglise comme l’Eglise est organe de Christ dans le monde, la seule aussi qu’il ait couverte de son autorité spéciale tout en abandonnant au cours des temps ses modifications nécessaires, est le ministère évangélique : ὁ πιστὸς οἰκονόμος…\ ὅν καταστήσει ὁ κύριος ἐπὶ τῆς θεραπείας αὑτοῦ Luc.12.42 ; — αὐτὸς ἔδωκε τοὺς μὲν ἀποστόλους Eph.4.11,13 (cf. Jean.21.15).
Le ministère de la Nouvelle alliance, continuation du prophétisme de l’Ancienne, n’est dans ses diverses ramifications (Eph.4.11)8 ni un médiateur entre Dieu et l’Eglise, car Christ est l’unique et suffisant médiateur (1Tim.2.5) ; ni à l’inverse, une simple délégation de l’Eglise elle-même, temporaire et suppressible ; son rôle est de suppléer l’Eglise, en accomplissant d’une façon permanente et régulière l’œuvre d’évangélisation et d’édification à laquelle les membres laïques, retenus par leurs professions terrestres, ne peuvent vaquer que d’une façon intermittente et incomplète ; de travailler à se rendre inutile en élevant l’Eglise tout entière à la hauteur du sacerdoce (1Pi.2.9) ; de hâter les temps prédits par les Esaïe et les Jérémie (Jér.31.34) où il n’y aura plus de ministres, parce que tous le seront : πρὸς τὸν καταρτισμὸν τῶν ἁγίων εἰς ἔργον διακονίας (Eph.4.12)9  ; mais ce résultat qui sera atteint un jour ne le sera qu’au terme de cette économie : μέχρι κατανστήσωμεν οἱ πάντες εἰς τὴν ἑνότητα τῆς πίστεως … (v. 13).
De bonne heure cependant, et tôt après sa fondation à Jérusalem, l’Eglise, tout en demeurant une par la profession commune du nom de Christ (1Cor.1.2), a dû pour accomplir efficacement sa mission universelle, se fractionner dans les Eglises particulières.
Ce fractionnement de l’Eglise ne fut déterminé d’abord que par les nécessités locales, et le Nouveau Testament nomme tour à tour l’Eglise, considérée dans l’unité supérieure de ses origines, de sa mission et de ses destinées (Eph.5.25 et sq., 1Tim.3.15-16), et les Eglises de Judée (Gal.1.22 ; 1Thes.2.14), de Macédoine (2Cor.8.1), de Corinthe (1Cor.1.2), jusqu’à celle renfermée dans une maison privée : τῇ κατ’ οἰκόν ἐκκλησίᾳ (Philem.1.2).
A ce premier fractionnement uniquement local, qui au premier siècle de l’Eglise fut suffisamment balancé par l’autorité universellement reconnue des apôtres, s’ajouta bientôt le fractionnement doctrinal ou moral déterminé par des dissidences de doctrines ou des différences de conduite, qui s’interposèrent entre l’Eglise dite orthodoxe et les sectes ou l’hérésie qualifiée.
Etant donnés les principes scripturaires en matière d’Eglise, nous posons ce double canon : d’une part, aucune Eglise particulière ne devra émettre la prétention de posséder sans aucun danger de déchéance le dépôt complet de la vérité, car les Eglises apostoliques elles-mêmes sont exhortées à ne pas dévier de l’enseignement reçu : παρὰ τήν διδαχὴν ἥν ὑμεῖς ἐμάθετε (Rom.16.17 ; 1Cor.15), ou sont blâmées de l’avoir fait (Gal.3.1 ; 1.7) ; et la promesse d’indestructibilité faite par Jésus à l’Eglise : Mat.16.18, ne signifie point que le flambeau de la vérité ne sera jamais déplacé, mais seulement qu’il ne sera jamais éteint.
D’autre part, aucune Eglise particulière, fut-elle destituée de tout droit, titre ou tradition officiels, quelles que soient même ses déviations doctrinales ou morales, mais confessant encore le nom de Christ comme unique Sauveur de l’humanité déchue (Apoc. ch. 2 et 3), ne doit être retranchée de la communion de l’Eglise universelle.
Le critère d’ailleurs des diverses dénominations qui ont surgi et qui peuvent surgir encore sur le sol de l’Eglise universelle, qu’elles soient flétries du titre de sectes ou qu’elles soient reconnues comme des Eglises légitimes, résidera presque toujours dans leur destinée elle-même ; car, comme on l’a dit, chaque hérésie ou opinion réputée telle, rend hommage par son avènement à tel élément de la vérité chrétienne négligé par l’Eglise officielle, et par sa chute matérielle ou morale à tous les autres.



Le développement de la doctrine de l’Eglise, de ses transformations au cours des siècles, de ses obligations envers autrui et des obligations d’autrui envers elle, appartient à la Morale chrétienne.
Les moyens d’action de l’Esprit et de l’Eglise, media gratiæ, media salutis exhibitiva, sont ceux qui furent toujours nommés ensemble dans la dogmatique protestante depuis la Réformation : la parole et les sacrements ; l’une, agent de connaissance, mais pénétré par la vie ; les autres, agents de vie, mais portés par la connaissance.




	1
	D’autres ont pensé au contraire que le mot église désigne ici le collège présent des disciples.


	2
	Commentaire sur l’Evangile selon saint Jean.


	3
	Il est digne de remarque que la promesse qui paraît faite à Pierre seul dans le premier passage : « Ce que tu auras lié » Mat.16.19 est étendue à tous les disciples dans Mat.18.18. De plus, le droit de lier et de délier est attaché dans ce dernier passage, non pas à une charge ou à un titre, mais à la pratique fidèle de la prière commune. Pour établir sur la promesse faite à Pierre le droit de primauté de l’évêque de Rome, il faudrait que l’Eglise catholique romaiue eût prouvé : 1o que Pierre a été le premier évêque de Rome : 2o que les droits de ce premier évêque étaient transmissibles à tous ses successeurs, personnellement dignes ou indignes. Or cette double démonstration reste encore à faire. C’est dire que nous ne saurions consentir au premier mot du titre de la brochure de M. Pétavel-Olliff  : Des droits et des torts de la papauté.


	4
	De civit.. XX. 9 ; cité par Luthardt, Compend.. sect. LXVIII.


	5
	Selon Hase, les deux termes seraient identiques au fond, l’un exprimant seulement le rapport à Christ, comme chef du royaume, l’autre à la communauté ; Dogm., sect. CLXIX.


	6
	Notre Liturgie neuchâteloise exprime avec raison que c’est le baptême qui introduit dans l’Eglise (page 191) ; et elle demande dès lors au catéchumène de déclarer non pas qu’il entre mais qu’il reste.


	7
	La preuve qu’il ne s’agit point ici de souffrances propitiatoires soit de l’Eglise, soit de l’apôtre, se tire du mot θλίψεων qui remplace παθημάτων .


	8
	Ministère de fondation les (apôtres et les prophètes) : ministère d’extension (les évangélistes ou missionnaires) ; ministère d’édification (les pasteurs et docteurs).


	9
	Nous traduisons : pour préparer les saints à l’œuvre du ministère. 






  





a. La parole du salut ; la parole orale ; l’Ecriture sainte

a) La parole du salut.

Ni l’Esprit ni l’Eglise n’ont pour mission de créer ni de grossir le dépôt de la vérité nécessaire au salut, qui est renfermée tout entière et d’une façon suffisante pour tous les temps dans la personne qui fut la Vérité incarnée (Jean.14.6 ; Col.2.3). Le rôle de l’un et de l’autre consiste à conserver ce dépôt, à l’interpréter et à le transmettre : στῦλος καὶ ἑδραίωμα τῆς ἀληθείας (1Tim.3.15-16). Mais cette vérité une et unique a revêtu deux formes pour agir dans l’Eglise et dans le monde : la forme orale et la forme écrite.
α. La parole orale.
C’est la principale gloire de la vérité chrétienne de n’avoir voulu s’établir dans le monde que par l’instrument de la parole et d’avoir d’avance répudié pour toute la durée de l’économie actuelle, tout recours à la contrainte matérielle (Mat.26.52). Christ qui s’est appelé la Parole, n’a entendu conquérir le monde que par la puissance de sa parole : καθ’ ἡμέραν ἤμην πρὸς ὑμᾶς ἐν τῷ ἱερῷ διδάσκων (Mc.14.49), et par celle de ses envoyés ὁ ἀκούων ὑμῶν, ἐμοῦ ἀκούει (Luc.10.16 ; Act.1.8) : parole publique : ὑπὲρ Χριστοῦ πρεσβεύομεν, ὡς τοῦ θεοῦ παρακαλοῦντος δἰ ἡμῶν (2Cor.5.20), ou parole privée appuyée de l’exemple : ὄπως τὰς ἀρετὰς ἐξαγγείλητε τοῦ …\ ὑμᾶς καλέσαντος (1Pi.2.9 ; Act.16.31).
La formule même : coge intrare (Luc.16.23 : ἀνάκασον εἰσλθῆιν, interprétée par le contexte, n’autorise pas d’autre contrainte dans la propagation de la vérité que celle de la persuasion par la parole : ἐκάλεσε πολλούς (v. 10).



Nous ne résistons pas à la tentation de citer le passage suivant du sceptique Prévost-Paradol sur la prédication chrétienne :
« Parmi les divers emplois de la parole, en est-il de plus élevé que ce genre de la prédication, inconnu au monde antique, né avec cette opinion toute chrétienne qu’il est de notre devoir d’édifier nos semblables et de contribuera leur salut ? Qui avait imaginé, avant le christianisme, d’instituer au milieu des cités, bien plus, dans chaque village, cette leçon publique et gratuite de morale, cet enseignement perpétuel des saintes croyances, cet appel périodique au bien qui tombe de la plus humble chaire chrétienne comme une manne intarissable et bienfaisante ? Combien d’hommes, combien de Français, condamnés à un incessant travail et aux préoccupations les plus étroites d’un intérêt personnel et toujours pressant, n’ont pas entendu parler ailleurs qu’à l’Eglise de vertu, de devoir, de sacrifice, d’un monde meilleur, d’espérances immortelles ? Et quel est le point du globe où ne s’élève de temps à autre cette voix fortifiante et consolatrice de la chaire chrétienne ? Le mineur l’entend au fond de l’Australie ; elle soutient aujourd’hui sous la tente le citoyen armé qui combat pour la liberté américaine ; elle console par l’image de la patrie céleste ceux que l’étranger a dépossédés de leur patrie sur la terre ; partout enfin où flotte le pavillon de l’Europe, elle unit son murmure à celui des flots et entretient l’homme perdu sur l’océan de la puissance et de la bonté infinies de Dieu1. » 



Mais si la parole vivante et personnelle est la seule arme licite pour gagner les âmes à Christ, elle est en même temps un moyen indispensable de la propagation de l’Evangile depuis le jour de son avènement jusqu’à la fin des temps. « Comment invoqueront-ils, demande le plus grand missionnaire de Christ, celui auquel ils n’ont point cru ?… La foi vient de l’ouïe et l’ouïe vient de la parole de Dieu » (Rom.10.14-17). C’est par la parole que les fondateurs du christianisme ont commencé leur œuvre missionnaire dans le monde ; c’est par la parole que l’Eglise la continue en même temps qu’elle s’édifie elle-même.
Mais la vérité n’a pas besoin seulement d’un instrument de propagation ; de peur que dans cette expansion même, elle ne soit diminuée ou faussée, elle réclame en second lieu un moyen de conservation (contre toute diminution) et de préservation (contre toute falsification), qui est la parole écrite, ou :
β L’Ecriture sainte.
Nous avons établi précédemment le rôle de l’Ecriture sainte dans la théologie en général, dans la dogmatique en particulier ; il ne s’agit plus ici que de son rôle dans l’Eglise et dans le monde.
Cependant la nécessité de l’Ecriture sainte pour la conservation et la préservation du dépôt de la vérité chrétienne à travers les âges n’est que relative. Cela résulte de ce qui a été affirmé que l’Ecriture n’est pas la révélation, mais le document de la révélation. Supposé donc que la vérité révélée eut pu, comme dans les premiers âges du monde et dans les premières années du christianisme, être transmise complète et intacte aux générations subséquentes par la tradition orale, le rôle du livre dans l’économie de la révélation eût disparu par là même.
Mais cette supposition est gratuite. Dès la fin de l’âge apostolique, le terme, attendu d’abord comme imminent, de la parousie, étant indéfiniment ajourné, l’Eglise comprit la nécessité d’assurer aux générations futures et de soustraire à toutes les chances funestes l’histoire terrestre de Jésus-Christ et le trésor de ses paroles, tandis que les auditeurs même des apôtres contrôlaient par les Ecritures de l’A. T. la véracité de leur témoignage (Act.17.11). C’est de la Bible enchaînée que seize siècles plus tard a jailli de nouveau la vérité qui a éclairé le monde. Miracle unique dans l’histoire de la parole humaine : c’est de ce petit livre, trésor inépuisable de choses nouvelles et de choses vieilles (Mat.13.52), que depuis 1800 ans est extrait chaque dimanche et chaque jour l’aliment spirituel de l’Eglise d’un bout de la terre jusqu’à l’autre, en même temps que la substance de toute saine science théologique. L’Ecriture reste la source toujours vive de la vérité chrétienne pour ceux qui enseignent, et le critère authentique de cette vérité pour ceux qui sont enseignés.


b. Les sacrements


Nous avons expliqué précédemment le sens de μυστήριον dans le N. T. Tout en conservant assez longtemps une acception générale et plus ou moins flottante, comprenant l’incarnation, la crucifixion, la résurrection, le mot grec et son synonyme latin sacramentum furent employés dès la fin du second siècle par Tertullien, et dans le suivant par Origène, pour désigner conjointement le baptême et la sainte Cène ».
Tertullien a mis le sacrement du baptême en parallèle avec le sacramentum militare, rapprochement qui se trouve déjà du reste dans la lettre de Pline le Jeune. Il est probable toutefois que la raison du choix des termes μυστήριον et sacramentum doit être cherchée plutôt dans les mystères des cultes païens, dont les sacrements de l’Eglise parurent être la contre-partie.
La relation mutuelle du baptême et de la sainte Cène dans l’économie chrétienne est très bien énoncée par Chrysostome en ces mots : ἰσασι οἱ μυσταγούμενοι δὐ ὕδατος μὲν ἀναγγενώμενοι, δι’ αἵματος δὲ καὶ σαρκὸς τρεφόμενοι .
La relation mutuelle des parties dont se compose le sacrement est formulée par Augustin comme suit : Accedit verbum ad elementum, et fit sacramentum. Il appelle le sacrement : Verbuni visibile. 
La notion du sacrement n’étant pas encore fixée, le nombre en resta variable pendant plusieurs siècles, tour à tour arrêté à six (Denys l’Aréopagite), à deux (Jean Damascène), à quatre (Lanfranc), à cinq (Hugo de Saint-Victor et Abélard). Ce fut Pierre Lombard qui le premier en compta sept, et fixa sur ce point la tradition de l’Eglise catholique : « Sacramenta novæ legis sunt : baptisma ; confirmatio ; cœna domini ; pœnitentia ; unctio extrema ; ordo ; conjugium ».
L’Eglise grecque en compta sept aussi, en accordant le premier rang au baptême, à la confession et à l’ordination.
La scolastique enseigna que le sacrement de la Nouvelle alliance, à la différence de celui de l’Ancienne qui n’est que figuratif, est causa instrumentalis gratiæ ; il produit son effet ex opere operato, c’est-à-dire en communiquant la grâce par lui-même à la seule condition qu’étant donnée la foi implicite à l’enseignement de l’Eglise, il n’y ait pas obex peccati mortalis, et en l’absence même de tout bonus motus interior. Le principe fut toutefois généralement admis dans l’Eglise depuis saint Augustin que ce n’est pas l’absence, mais le mépris du sacrement qui est cause de damnation : non defectus sed contemptus sacramenti damnat. 
Le concile de Trente fixa la doctrine catholique des sacrements en ces termes : Si quis dixerit sacramenta novæ legis non fuisse omnia a J. C. instituta, aut esse plura vel pauciora quam septem, anath. sit. Si quis dixerit per ipsa novæ legis sacramenta ex opere operato non conferri gratiam, sed olam fidem divinæ promissionis ad gratiam consequendam sufficere, a. s. 
Les définitions protestantes du sacrement s’opposèrent de concert à la conception d’un effet produit ex opere operato et sans le concours de la foi personnelle ou de la bonne disposition. Elles différèrent sur le point de savoir s’il fallait y voir seulement des notæ professiones, par lesquelles l’homme fait profession de sa foi, des signa significantia de la grâce déjà reçue (Zwingle), ou des media d’une grâce à recevoir (Luther et Calvin). Dans un cas comme dans l’autre, l’effet du sacrement n’était pas réputé être d’une autre nature que celui de la parole : « idem effectus et verbi et ritus » (Mel.) — ; « les sacrements n’ont autre office que la parolle de Dieu : c’est de nous offrir et présenter Jésus-Christ : et en Luy les thrésors de sa grâce céleste2. » (Calv.) — D’autre part, le caractère de consécration conféré aux éléments par la parole, était renfermé dans l’usage religieux et s’éteignait avec lui : « Nihil habet rationem sacramenti extra usum a Christ » institutum3. » 
Beck a opposé assez heureusement l’un à l’autre les trois types catholique, zwinglien et luthérien (auquel il aurait pu ajouter le type calviniste), en disant que dans l’un, la foi se comporte passivement à l’égard du sacrement ; dans l’autre, elle est au contraire productive de l’effet ; dans le troisième, elle est réceptive, c’est-à-dire active, mais pour recevoir.
Le sacrement est défini par Mélanchton : Cæremonia vel opus in quo Deus nobis exhibet hoc quod offert annexa cæremoniæ promissio.
Bien que Mélanchton eût été disposé à admettre à côté du baptême et de la sainte Cène des sacrements de second ordre, comme l’absolution et l’ordination, les deux grandes fractions du protestantisme s’accordèrent à réduire leur nombre aux deux rites institués par Christ.
La notion du sacrement a été détruite, d’une part, par le rationalisme qui, en en méconnaissant l’effet objectif et surnaturel, exagère la conception zwinglienne ; d’autre part, par l’ultra-spiritualisme (quakers et modernes salutistes), qui l’a tenu pour accompli dans sa réalité spirituelle et par là même aboli dans sa forme. L’autre extrême est représenté aujourd’hui par le sacramentalisme des communautés ultra-luthériennes en Allemagne et du parti puséyste en Angleterre, qui prétendent attacher à l’élément matériel du sacrement une efficacité spécifique distincte de celle de la parole.



Nous traiterons de la doctrine générale des sacrements sous ces trois chefs :

	
α.
	 Nature du sacrement ;

	β.
	 Efficacité du sacrement ;

	γ.
	 Conditions de l’efficacité du sacrement.




α. Nature du sacrement


Nous définissons le sacrement : Un rite institué par Jésus lui-même pour être obligatoire pour tous les membres de l’Eglise jusqu’à son retour, et dans lequel, aux éléments naturels de l’eau, du pain et du vin, est jointe d’une façon surnaturelle une grâce salutaire.
Cette définition réduit à deux le nombre des sacrements de la Nouvelle alliance : l’un institué par Jésus-Christ la veille de son ascension (Mat.28.19) ; l’autre, la veille de sa mort (1Cor.11.23-26) ; et elle exclut de cette qualité les cinq surnuméraires de l’Eglise catholique : les uns, l’ordination et le mariage, parce que tout en étant d’institution divine, ils ne se rapportent pas à des grâces salutaires, et ne sont dès lors pas obligatoires pour tous les chrétiens ; les autres, la confirmation, la pénitence et l’extrême-onction, qui ont été rapportés sans doute par l’Eglise à des grâces salutaires, mais n’ont pas été institués par Jésus-Christ.
La parole n’est pas davantage un sacrement, parce que l’élément matériel en est absent ; la prière, moins encore, puisqu’elle est un acte purement subjectif.



Martensen discute longuement la différence qui existe entre le sacrement et la prière, et finit par la trouver dans l’effet de l’un qui serait une communication à la fois spirituelle et corporelle faite au fidèle du Christ ressuscité, tandis que la prière serait une unio mystica et de nature purement spirituelle de Dieu avec l’homme4. C’est confondre étrangement l’élément objectif et l’élément subjectif dans cette relation. La prière est le mouvement de l’âme vers Dieu. Le sacrement est une des satisfactions données par Dieu au besoin de l’âme dont la prière est la plus directe expression.



Il faut reconnaître que le baptême et la sainte Cène ne sont joints l’un à l’autre dans aucun passage du N. T., si ce n’est par voie d’allusion (Eph.5.26,29) ou sous le couvert des figuratifs de l’Ancienne alliance (1Cor.10.2-4).



La mention de la sainte Cène que plusieurs interprètes, Beck entre autres et Gerlach, ont cru trouver dans le verbe ἐποτίσθημεν (1Cor.12.13), et qui paraissait appelée par ἐβαπτίσθημεν dans le même verset, est contestable et contestée par d’autres et par de bonnes raisons5. L’allusion est plus éloignée encore dans les deux expressions : δι’ ὕδατος καὶ αἵματος (1Jean.5.6)6.



Les sacrements de la Nouvelle alliance étaient préfigurés dans l’Ancienne, soit dans des événements comme le passage de la Mer Rouge, figure du baptême, et dans le don de la manne et de l’eau du rocher, types des éléments de la cène — 1Cor.10.2-4 ; cf. 1 Pi.3.21, où le baptême est rapproché du déluge — ; soit dans des rites, comme la circoncision, figure du baptême (Col.2.11-12), et la manducation de l’Agneau pascal, figure de la cène (1Cor.5.7-8).
Or, comme il y a deux grâces salutaires, et toutes deux également indispensables à tout chrétien, l’entrée dans l’alliance du salut et l’entretien dans cette alliance du salut, nous disons que le baptême, contrepartie de la circoncision dans l’Ancienne alliance, se rapporte à la première de ces phases, comprenant la rémission des péchés passés et la naissance de la vie nouvelle ou régénération ; et la cène, contre-partie de la manducation de l’hostie dans l’Ancienne alliance, se rapporte à la seconde, comprenant la rémission des péchés quotidiens et le développement de la vie nouvelle ou sanctification.
Nous ne rapportons pas le baptême au pardon et la cène à la sanctification, comme on l’a fait quelquefois, parce que les passages qui mentionnent le premier des sacrements, y renferment la relation à la nouvelle naissance qui est le premier degré de la sanctification (Jean.3.3,5 ; Tit.3.5 : διὰ λουτροῦ παλιγγενεσίας  ; cf. Act.2.38) ; d’autre part, le vin de la cène qui représente dans le rite le sang répandu de Christ, se rapporte spécialement, d’après la version de Matthieu (Matt.26.28), à la rémission des péchés.
Ainsi les deux sacrements représentent chacun a priori parte l’une des deux phases du salut : être pris, κατελήφθην, pour prendre, καταλάβω (Phil.3.12).
Dans le baptême, significatif, disons-nous, de l’entrée de l’homme dans l’alliance, est représenté de préférence l’élément de la δόσις, l’initiative divine qui affranchit l’homme de la coulpe et de la puissance du péché ; et la forme la plus fréquente du verbe : βαπτισθήτω ἕκαστος . (Act.2.38), aussi bien que le rituel de l’acte expriment ce rapport de réceptivité de l’homme à l’égard de la grâce. Et comme ce que Dieu a fait une fois est bien fait et parfait, il serait contraire à l’essence de l’acte d’être réitéré.
Dans la cène est représentée au contraire la λῆψις, la spontanéité de l’homme qui, gagné une fois par la grâce, veut conserver et entretenir le double bienfait qu’il a reçu : pardon et vie nouvelle ; et cet élément est exprimé tout à la fois par la forme active des verbes λάβετε, φάγετε, πίετε (Mat.26.27-28), ποιεῖτε (1Cor.11.24), par le rituel de l’acte, et par sa réitération constante qui dénonce l’insuffisance de chaque célébration particulière.
Le caractère sacramentel résulte de la rencontre de l’élément naturel, l’eau, le pain et le vin, et de la parole, ῥῆμα (Eph.5.26), qui met pour un temps et en vue d’un usage déterminé, un ou deux de ces éléments en rapport avec l’économie du salut, et il cesse avec la disparition de cet élément naturel ou avec son retour à l’usage ordinaire.
A raison même de l’inapparence de leur appareil extérieur, les deux sacrements de la Nouvelle alliance sont des témoins d’autant plus irrécusables des grands faits qui ont marqué la fondation de l’Eglise chrétienne. Seule la vitalité indestructible d’un principe spirituel pouvait porter ces trois rites : l’aspersion d’une goutte d’eau, la fraction d’un morceau de pain et l’usage d’une gorgée de vin, à travers le monde et les siècles.


β. Efficacité du sacrement


Les diverses conceptions de la valeur du sacrement nous paraissent se partager en deux groupes principaux, l’un qui renferme les conceptions symboliques, et l’autre les réalistes ; les unes tiennent le signe seulement pour représentatif de la chose passée, actuelle ou future ; selon les autres, il concourt à la production de l’effet, soit comme sceau confirmant une chose passée, comme médium d’un fait actuel, ou enfin comme gage (pignus) d’une réalisation future.
Nous nous rattachons au groupe des conceptions réalistes de la valeur du sacrement.
Les sacrements étant, d’après notre définition, significatifs des deux principales grâces salutaires, ne sauraient avoir un effet spécifiquement distinct de celui de la parole elle-même, et nulle part le Nouveau Testament ne leur en attribue un pareil.
Or, comme en vertu de la solidarité de l’âme et du corps, la parole reçue par la foi a une double efficacité en l’homme, l’une essentielle et immédiate dans son âme, l’autre, dérivée et future dans son corps (Jean.6.58 ; Rom.8.11), il résulte de cette analogie que l’effet salutaire ou funeste du sacrement appartient également aux deux ordres, moral et physique (cf. 1Cor.11.30), et ne saurait être enfermé exclusivement ni dans l’un ni dans l’autre.
Si cependant l’efficacité du sacrement ne doit pas être conçue spécifiquement supérieure à celle de la parole, elle ne saurait être non plus spécifiquement inférieure à elle.
Le baptême et la sainte Cène n’ont pas été institués solennellement par le Seigneur et rendus obligatoires pour tous ses disciples pour se réduire à être l’expression d’états subjectifs ; des professions de foi en actes : car le mode de cette profession de foi eût été laissé, comme tant d’autres manifestations de l’esprit chrétien, à la discrétion de l’Eglise ou de l’individu. On ne voit pas non plus en quoi la profession orale, qui est d’ailleurs recommandée si souvent aux disciples de Christ, n’eût pas suffi à l’effet.
Le sacrement, comme la parole, est donc non seulement signe d’une grâce reçue, mais médium d’une grâce à recevoir : Rom.6.4 (rem. ἵνα), pour le baptême ; 1Cor.10.24, pour la sainte Cène. — Mais tandis que la parole est une exposition successive des divers éléments du fait chrétien, la propriété du sacrement est d’en concentrer l’action dans une représentation immédiate, totale et simultanée, réunissant ainsi l’objectivité de la parole écrite et l’intensité d’action de la parole parlée.
Chacun des deux moyens de grâce présente donc une supériorité et une infériorité à l’égard de l’autre ; dans la parole, prédomine la clarté de la chose signifiée ; dans le sacrement, son efficacité surnaturelle.
L’opposition qu’on a faite quelquefois entre les sacrements de l’Ancienne alliance qui auraient été de purs symboles et ceux de la Nouvelle qui seraient des moyens efficaces, est contredite par le caractère de toute révélation divine qui ne comporte aucun signe mort, aucune forme vide, comme par les textes du N. T. (Rom.3.1 ; 1Cor.10.18 ; Héb.9.13-14,22, etc.). Disons seulement que la réalité communiquée par les sacrements de l’Ancienne alliance était imparfaite, et que cette communication elle-même était défectueuse en regard des moyens de grâce offerts aux fidèles de l’Alliance nouvelle.
Comme donc l’usage conscient de tout moyen de grâce, parole ou sacrement, dans chacune des alliances de Dieu avec l’homme, ne saurait être que salutaire ou funeste, « odeur de vie ou odeur de mort » (2Cor.2.16), le degré de l’efficacité salutaire du sacrement chez les fidèles dans l’une et l’autre alliance se mesure à son efficacité funeste chez ses contempteurs et vice-versa (1Cor.10.1-10 ; comp. avec 1Cor.11.27-34).
Toutefois la valeur du sacrement comme de tout symbole varie non seulement avec le caractère du sujet ou du milieu dans lequel il est administré, mais avec les rapports du signe, signum, avec la chose signifiée, res signi, selon que celle-ci appartient au passé, au présent ou à l’avenir ; qu’elle est, par conséquent, plus ou moins complètement effectuée ; et l’élément naturel, joint à la parole, en même temps qu’il représente un fait passé et transmet une grâce actuelle, préfigure une consommation future et visible où le sacrement sera tout ensemble accompli et aboli.
C’est ainsi que les sacrements de l’Ancienne alliance, et les deux principaux d’entre eux, la circoncision et la manducation de l’hostie, tout ensemble commémoraient la fondation de l’alliance en Abraham et en Moïse, apportaient des grâces actuelles, renfermées dans le régime théocratique, et préfiguraient la consommation de ces grâces, celle où la circoncision serait remplacée par le baptême, et la manducation de l’hostie par la sainte Cène, en attendant que le baptême et la sainte Cène se trouvent périmés à leur tour.
La valeur d’efficacité des sacrements de la Nouvelle alliance eux-mêmes a varié selon que le signe a précédé ou suivi la chose signifiée. C’est ainsi que les baptêmes administrés par Jean-Baptiste et par les disciples de Jésus lui-même au cours de sa carrière terrestre (Jean.4.1-2), la cène célébrée la veille de sa passion, ne pouvaient avoir la même valeur d’efficacité que les baptêmes et la cène administrés depuis l’effusion du Saint-Esprit.
Nous devons nous garder dès lors de deux excès dans la conception du sacrement : l’un, le sacramentalisme, qui attribue à l’élément naturel une efficacité soit spéciale et distincte de celle de la parole, soit intrinsèque et indépendante des conditions morales du milieu où il est administré ou de l’individu qui y participe. L’autre excès est l’idéalisme, selon lequel le sacrement ne serait que le mémorial d’un fait passé ou le symbole d’un fait ou d’un état présent ou futur de l’ordre invisible.
Nous opposons à tous les deux la conception réaliste, selon laquelle le signe apporte avec lui la chose signifiée, et la chose à son tour appelle le signe qui la scelle. Aux uns, il faut enseigner que le rite est insuffisant à produire l’effet moral, car la chair ne sert de rien ; et rappeler aux autres que le rite a dû s’ajouter quelquefois à la réalité spirituelle déjà existante ; aux uns, que la grâce spirituelle est attachée à l’usage de l’élément naturel ; aux autres, qu’elle n’y est point assujettie ; aux uns, que la négligence, le mépris ou la profanation du sacrement condamne ; aux autres, que l’omission en peut être innocente et inoffensive. Les uns doivent apprendre ou rapprendre que le vrai Dieu est un Dieu d’ordre ; les autres, que là où est l’Esprit, là est la liberté.
La raison pédagogique permanente de l’institution des sacrements est de prévenir la conception dualiste du monde et de la nature ; de nous montrer que tout élément naturel peut être consacré au service de Dieu, et que la nature concourt à sa manière à la réalisation de l’œuvre de Dieu dans son règne et dans son Eglise.
L’importance du rôle des sacrements dans l’Eglise, souvent et même toujours difficile à définir, et par là même fréquemment obscurcie dans l’esprit même des membres fidèles, ressort avec éclat et évidence des entreprises récentes faites par les adversaires de la vérité chrétienne pour affranchir les consciences de ces formalités prétendues facultatives. Après que tant de générations ont réduit la profession chrétienne à une adhésion extérieure aux rites du christianisme, les nouvelles, plus hardies et plus sincères, s’apprêtent à supprimer successivement parmi les conditions de la participation à l’Eglise, la profession d’une doctrine et l’obligation du baptême.


γ. Conditions de l’efficacité du sacrement


La première condition de l’efficacité des sacrements est que dans toute administration de l’un et de l’autre, le signe soit joint à une parole conforme à l’institution, savoir que l’eau du baptême soit placée sous l’invocation du Père, du Fils et du Saint-Esprit, et le pain et le vin de la cène consommés en mémoire de Christ et de sa mort et dans l’attente de son retour.
Le sacrement ne saurait donc agir en l’absence de la foi chez la communauté au sein de laquelle il est administré ou contre l’intention de l’individu qui le reçoit. Le sacrement sera administré sur le fondement de la foi existante ou en vue de la foi future, mais en tout cas en relation avec la foi.
Affirmer le contraire serait prétendre soit que l’administration du sacrement peut être tenue pour une formalité pure et simple, ou que l’administration d’un élément matériel, distinct de la parole qui le consacre, et du sens que cette parole exprime, posséderait une vertu salutaire qui lui serait intrinsèque. Or pas plus l’Esprit de Dieu n’agit magiquement par un contact immédiat avec l’esprit de l’homme, pas plus, et moins encore, l’élément matériel du sacrement ne peut agir moralement par un contact pur et simple avec le sens externe.
Il est en même temps dans la nature du sacrement, telle que nous l’avons définie, à raison de laquelle le fait y est représenté dans l’objectivité immédiate et la totalité de ses éléments, que la condition de son efficacité dans le cas particulier réside moins dans les qualités personnelles de l’officiant que ce n’est le cas dans l’administration de la parole. Car tandis que pour être distribuée avec profit et bénédiction pour les âmes, la vérité parlée doit être chaque fois de nouveau élaborée par les organes et les facultés morales, intellectuelles, physiques de son ministre, et empruntera à une préparation individuelle intense ou lâche soit l’intérêt et la puissance, soit les éléments de langueur et de stérilité qui accompagneront son action, la personnalité de l’officiant fera bien au contraire de s’effacer dans l’administration du sacrement, de peur d’en altérer ou d’en diminuer l’effet7.
C’est sans doute l’infériorité reconnue du rôle de l’officiant dans l’administration des sacrements, comparé à celui du ministre de la parole, qui engageait les apôtres, à l’inverse de la pratique ordinaire des Eglises épiscopales8, à laisser à des subalternes le soin de baptiser (1Cor.1.47 ; Act.10.48) ; et l’évangéliste mentionne que Jésus lui-même, pendant son ministère terrestre, avait délégué à ses disciples cette tâche qu’ils étaient capables de remplir aussi bien que lui-même, Jean.4.2. (Rem. également la forme participiale donnée à l’ordre de baptiser, Mat.28.19.)
L’Ecriture semble avoir voulu condamner d’avance par son silence relatif les discussions passionnées auxquelles la doctrine des sacrements a donné lieu dans l’Eglise ; et elle nous invite aussi plus que jamais à déchausser les souliers de nos pieds en abordant ce sanctuaire plutôt qu’à disputer.
En voulant absolument analyser, déterminer, préciser la res signi, la grâce qui nous est offerte dans le symbole, plutôt que de recevoir le mystère avec foi et reconnaissance, l’Eglise a commis une faute analogue à celle des disciples lorsqu’ils s’informaient de l’époque du retour de Christ ; et il nous serait répondu sans doute : Ce n’est pas à vous de déterminer les formes et les modes selon lesquels Dieu veut vous communiquer sa grâce. Qu’il vous suffise de recevoir ce que nous ne pouvons voir ni savoir, et il vous sera fait selon votre foi, au delà même de vos conceptions actuelles et bornées.
Nous en savons assez cependant pour assigner à chaque sacrement une place distincte dans l’économie du salut, et il ne nous reste plus qu’à appliquer successivement au baptême et à la cène les déterminations que nous venons de faire sur les sacrements en général.


Le Baptême


La conception réaliste du baptême fut celle de l’ancienne Eglise, où elle fut représentée entre autres par Justin, Tertullien, Origène, Augustin. Tertullien compare le baptême à la consécration des eaux du chaos par l’Esprit divin ; Origène l’appelle : greekqarism’atwn je’iwn
>arqh ka‘i phg’h.
L’existence du baptême des enfants, devenu la pratique générale dès la moitié du iiie siècle, est attestée dès la fin du second par la désapprobation même dont il est l’objet chez Tertullien : « Cunctatio baptismi utilior est, præcipue tamen circa parvulos9 ». Pour mieux justifier cette pratique au contraire, Origène la fît remonter aux apôtres : « Ecclesia ab apostolis traditionem accepit etiam parvulis baptismum dare10. » 
Les Réformateurs défendirent le baptême des enfants contre les anabaptistes du temps. Mais pour Luther, Mélanchton et Calvin, le baptême était l’acte de la grâce, pour Zwingle, seulement l’acte de l’Eglise.
Mélanchton représenta dans la Confession d’Augsbourg et dans l’Apologie un point de vue moyen entre le sacramentalisme et le symbolisme en disant que les enfants doivent être baptisés pour qu’étant offerts à Dieu par le baptême, ils soient reçus en grâce : qui per baptismum oblati Deo recipiantur in gratiam. Les symboles et les théologiens luthériens de l’âge suivant ne tardèrent pas à en faire une condition du salut, tout en enseignant la régénération baptismale. « In baptismo et per baptismum, a écrit Gerhard, spiritus sanctus fidem accendit in infantibus — quamvis vero non possimus intelligere quomodo comparata sit illa infantum fides, tamen non debemus propterea spiritus sancti operationem negare » 11. 
On distingua dans le baptême :

	
Materia : a) terrestris, l’eau ; b) cælestis, la parole.


	Forma : a) interna, unio sacramentalis ; b) externa, immersio seu adspersio.


	Finis seu effectus : a) primarius, regeneratio ; b) secundarius, ad sacra christiania initiatio (Gerh., Quenst., Holl.).



La régénération baptismale est enseignée aujourd’hui par les partis de droite des Eglises luthérienne et anglicane.
Un corollaire de la doctrine de la nécessité du baptême pour le salut, le baptême de détresse, die Nothtaufe, fut déjà recommandé par Tertullien, et la pratique ultérieure de l’Eglise romaine admit pour l’administrer des femmes, et jusqu’à des juifs et des païens. Il fut pratiqué par les luthériens et rejeté dans les Eglises réformées.
Le baptême par aspersion, qui avait commencé à être administré aux malades dès le iiie siècle, ne devint général en Occident qu’à partir du xiiie, et le baptême par immersion se conserva dans l’Eglise grecque.
La question de la validité du baptême des hérétiques donna lieu à une vive dispute entre l’ancienne Eglise de Rome et l’Eglise d’Afrique. Le parti le plus large prévalut aux conciles de Nice et de Constantinople, et l’Eglise d’Afrique s’y rangea à son tour sous l’influence d’Augustin.
La formule d’exorcisme qui accompagnait l’administration du baptême : « Nos denuntiare diabolo, et pompæ ejus et angelis ejus » se trouve déjà chez Tertullien ; de nouvelles cérémonies s’y ajoutèrent au cours des siècles.
Nous traiterons :

	
α.
	 Des formes préfiguratives du baptême de la Nouvelle alliance ;

	β.
	 Du baptême chrétien de fondation ;

	γ.
	 Du baptême chrétien dans sa forme actuelle.




α. Des formes préfiguratives du baptême de la Nouvelle alliance


Nous rangeons parmi ces formes :

	
La circoncision ; 


	Les ablutions lévitiques ;


	Le baptême de Jean-Baptiste ; 


	Le baptême de Jésus pendant son ministère terrestre.



1. La circoncision
.
Le baptême de la Nouvelle alliance et la circoncision de l’Ancienne ont entre eux des rapports de similitude et des rapports d’opposition.
La circoncision était le signe de l’introduction de l’enfant d’Abraham dans l’alliance particulariste (Gen.17.12), comme, d’après notre affirmation précédente, le baptême est le signe de l’introduction dans l’alliance nouvelle. Ce caractère d’un signe introductif, commun à la circoncision et au baptême, est expressément relevé par Paul : Col.2.11-12.
Un second rapport de similitude entre l’un et l’autre, c’est que la circoncision d’autrefois, pas plus que le baptême d’aujourd’hui, n’était une forme vide, un symbole mort, mais l’une, l’expression d’une réalité préparatoire, l’autre, d’une réalité accomplie (Rom.2.28-29 ; cf. Gal.5.3).
Les caractères d’opposition entre le baptême et la circoncision répondent aux oppositions existant entre les deux alliances elles-mêmes.
Il était conforme au caractère de l’Ancienne alliance, conclue entre Dieu et une race particulière, la race abrahamitique, que le rite introduisant dans cette alliance exprimât seulement le vice spécifique attaché à la perpétuation de cette race, impuissante de nature comme toute autre, à enfanter le salut promis. Le baptême au contraire exprime à la fois par le rite de l’immersion du corps entier et par l’adaptation de ce rite à l’un et à l’autre sexe dans toute race humaine, la totalité et l’universalité de la coulpe.
Enfin, la signification du rite de la circoncision, qui consistait dans le retranchement d’un lambeau de chair, était purement négative, et attendait de l’avenir son complément, tandis que dans le baptême une nouvelle investiture : ἐνδύσασθε, Rom.13.14, succède immédiatement au dépouillement : ἀπεκδύσει (Col.2.11), l’émersion à l’immersion, et à l’ensevelissement, une résurrection (Rom.6.3-4).
2. Les ablutions lévitiques.
Les ablutions exigées des prêtres et des lévites (Ex.30.20 ; 40.12 ; cf. Lév.8.10 etc. ; Héb.9.10) pour qu’ils pussent fonctionner dans le sanctuaire devant l’Éternel, marquaient la transition du rite abrahamitique au baptême du N. T. (cf. Héb.6.2 ; 9.19). C’est tour à tour sous l’image de l’eau d’ablution, représentant, comme nous l’avons dit, la purification, et de l’eau à boire, représentant la vivification, que les prophètes annoncent l’ère nouvelle (Es.4.4 ; 12.3 ; 44.3 ; Zach.13.1), condamnant d’avance l’étonnement causé à Nicodème par l’obligation d’un nouveau baptême (Jean.3.9-10). Le rite de l’ablution était donc supérieur en valeur intrinsèque à celui de la circoncision ; mais cette supériorité était compensée en ce qu’il n’était administré qu’aux prêtres. Il gagnait en intensité ce qu’il perdait en étendue.
3. Le baptême de Jean-Baptiste.
C’est aux antécédents renfermés dans l’institution théocratique et non pas au baptême des prosélytes, qui paraît avoir eu une origine postérieure, que Jean-Baptiste rattacha le nouveau baptême qui devait préparer l’avènement messianique. Ce fut comme un nouveau passage du Jourdain, un recommencement de son histoire imposé au peuple de Dieu comme condition de son introduction dans la Canaan nouvelle. Ce baptême fut le signe de la rémission des péchés accordée à la repentance sincère. Obligatoire pour quiconque voulait participer au salut messianique (Jean.3.3,5, Luc.7.30), il n’en fut pas moins reconnu et proclamé préparatoire et insuffisant par son fondateur lui-même, parce qu’il n’était et ne pouvait être encore accompagné de l’effusion de l’Esprit (Luc.3.16) ; et le baptême de Jean était si peu l’équivalent du baptême chrétien célébré dès la Pentecôte que ceux qui n’avaient reçu que le premier devaient encore recevoir le second, (Act.19.4).
4. Le baptême de Jésus pendant son ministère terrestre.
Le baptême administré par les disciples de Jésus durant son ministère terrestre (Jean.4.2) n’était pas essentiellement différent de celui de Jean-Baptiste.
Le but de l’un et de l’autre était de rassembler la nouvelle communauté messianique au sein de l’Israël selon la chair : tentative avortée, comme tant d’autres avances hardies, suivies de retraites subites, dont la carrière terrestre de Jésus a été composée, et destinée à être reprise avec succès seulement au jour de la Pentecôte.
Nous concluons de ce qui précède que le baptême de la Nouvelle Alliance institué par Jésus entre sa résurrection et son ascension, a été supérieur à la fois à la circoncision et aux baptêmes administrés par Jean-Baptiste et au nom de Jésus lui-même durant son existence terrestre, en ce que ceux-ci n’exprimaient que la rémission des péchés et non encore la régénération des âmes.
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β. Du baptême chrétien de fondation


Le baptême est désigné dans le N. T. par les mots βάπτισμα, comme fait accompli (Mat.3.7, etc.) ; βαπτισμός, comme acte (Mc.7.4 ; Héb.6.2 ; 9.10) ; λουτρόν (Eph.5.26 ; Tit.3.5), en regard de son effet (cf. Héb.10.22).
La notion authentique du baptême chrétien nous sera fournie par la formule de l’institution du baptême commentée par la pratique de ce rite à l’époque de fondation et par l’examen des idées qui s’y rattachaient chez les apôtres et dans les églises apostoliques.
Le baptême de la Nouvelle alliance se distingue par son institution de toutes les formes antécédentes de l’ablution sacrée, en ce qu’il suppose la révélation complète du Dieu du salut dans la pluralité des personnes : le Père, le Fils et, le Saint-Esprit, et la création d’un milieu déjà atteint par l’appel de l’Evangile : μαθητεύσατε (Mat.28.19). C’est, pour ainsi dire, la frontière visible tracée entre l’humanité naturelle et celle qui est dès maintenant appelée au salut.



Beck a raison de remarquer que l’ordre : μαθητεύσατε ne se décompose pas dans les deux participes qui suivent : βαπτίζοντες et διδάσκοντες, instituant dans ce cas la priorité absolue du rite sur l’enseignement1  ; car, d’une part, le verbe μαθητεύειν venant de μανθάνειν, renferme certainement déjà l’élément de l’enseignement, et, de l’autre, l’objet du διδάσκοντες n’est plus le premier message de l’Evangile, mais les principes religieux et moraux qui en découlent : τηρεῖν πάντα ὅσα …



Comme le nom désigne, d’après notre énoncé précédent, l’essence révélée, la formule : être baptisé au nom de… équivaut à : être baptisé en la personne nommée pour autant qu’il y a communication d’elle à nous ; aussi rencontrons-nous plus d’une fois la formule plus brève : être baptisé en une personne nommée, comme l’équivalent de : être baptisé au nom de cette personne. Nous rencontrons cependant dans le Nouveau Testament trois variantes de la même construction ; la plus fréquente est le εἰς avec l’accusatif τὸ ὄνομα (Mat.28.19) ou l’accusatif de la personne :
εἰς τὸν Μωϋσῆς (1Cor.10.2) ; εἰς Χριστὸν (Rom.6.3 ; Gal.3.27) ; ou même l’accusatif d’une chose : εἰς τὸν θάνατον (Rom.6.3). Cette première formule signifie la dépendance dans laquelle on entre à l’égard de la partie nommée, dont on doit partager le sort ; que ce soit Moïse, le médiateur de l’Ancienne alliance conduisant l’ancien peuple de Dieu à la suite de la nuée et à travers la Mer rouge vers la Terre promise (1Cor.10.2), ou Christ, le médiateur de la Nouvelle alliance, dont il faut reproduire dans notre propre existence la sépulture (Rom.6.3-4)2, et la résurrection (Gal.3.27 ; cf. Rom.6.5) ; que ce soient enfin, et ici nous touchons au point culminant du mystère de la révélation, les trois personnes divines rendues toutes ensemble garantes de notre salut (Mat.28.19).
Les deux autres variantes sont la construction : ἐπί τῷ ὀνόματι (Act.2.38) et ἐν τῷ ὀνόματι (Act.10.48), qui expriment que le rite du baptême repose sur la révélation du nom de Christ.



On a prétendu que la formule contenue dans Mat.28.19, devait être inauthentique, attendu qu’elle ne se rencontre nulle part ailleurs dans le N. T.3 Cette raison ne serait valable que si la formule abrégée rattachant le baptême à Christ seulement, contredisait la formule complète. Or le rôle du Saint-Esprit est plus d’une fois rappelé après la mention du baptême au nom de Christ, Act.2.38 ; 19.5-6 ; et Dieu le Père est nommé comme le Dieu unique, immédiatement après la mention de l’unique baptême, Eph.4.6. Surtout le passage : 1Cor.6.11, qui place le baptême en tête de l’énumération des actes du salut : ἀπελούσασθε, se termine par la triple mention du Seigneur Jésus, de l’Esprit et de Dieu, où il est permis de reconnaître une allusion directe à la formule de l’institution.



De la formule du baptême institué par Jésus-Christ comme le signe et la condition de l’alliance contractée avec le Dieu du salut, nous dégageons les deux caractères suivants du rite, renfermés toutefois dans les limites d’action de la parole d’appel évangélique : l’universalisme, πάντα, en opposition à la circoncision qui était particulariste ; et le multitudinisme, ἔθνη, par lequel en revanche le baptême s’appareille à la circoncision qui était nationale ; car le baptême des individus, αὐτοὺς, est rattaché ici directement à l’enseignement des multitudes et non à la foi individuelle.
Le premier baptême administré au jour de la fondation de l’Eglise et ensuite de l’institution faite par Jésus-Christ, devait conditionner deux grâces distinctes, toutes deux comprises dans l’initiation de la vie nouvelle : la rémission des péchés et le don du Saint-Esprit (Act.2.38). Ce dernier renfermait deux éléments à son tour : une mortification ou purification et une reviviscence spirituelle (Rom.6.3-4 ; Col.2.11-12). Le premier élément est seul relevé : Act.22.16 ; 1Cor.6.11 ; Eph.5.26 ; Héb.10.22 ; le second, seul aussi : Gal.3.27 ; Tit.3.5 ; 1Pi.3.21 (ἐπερώτημα, engagement et réponse à un interrogatoire).
Le baptême chrétien de fondation fut donc le sacrement initiateur de la vie nouvelle comprise dans ses deux phases principales : justification et nouvelle naissance ; et dès cette première journée, et pour la première fois, il fut complet.
Les trois faits racontés : Act.19.1-7 ; 8.1-25 ; 10.47-48, nous présentent trois cas spéciaux et différents des relations du baptême d’eau au baptême d’esprit.
Dans le premier cas, le baptême d’esprit suit immédiatement le baptême d’eau administré au nom de Jésus-Christ à des gens qui avaient reçu déjà le baptême de Jean. Dans le second, le baptême d’esprit, séparé du baptême d’eau, n’est accordé que par l’imposition des mains des apôtres (v. 16 et 17). Nous y voyons même Simon le magicien déjà baptisé d’eau sur sa profession de foi (v. 13), privé du baptême d’esprit pour cause d’indignité morale (v. 21 et 22).
Dans le troisième cas enfin, c’est au contraire le baptême d’esprit qui précède le baptême d’eau (Act.10.47), et ce dernier s’y ajoute comme un sceau de la grâce reçue, comme une attestation de la valeur de la forme extérieure après les satisfactions données au principe de la liberté et de la spontanéité de l’esprit.
Le zwinglianisme, selon lequel le baptême ne serait que le symbole d’une grâce déjà reçue par le sujet, et point le médium d’une grâce à recevoir, est condamné par le premier cas. La prétention des ultra-luthériens et des anglicans d’identifier le baptême avec la régénération est condamnée par le second cas ; et l’ultra-spiritualisme des quakers et des salutistes qui condamne ou dédaigne l’usage même du rite extérieur, est condamné par le troisième. Ce dernier exemple exclut également l’opinion que ce serait l’Eglise qui baptise et reçoit le néophyte au nombre de ses membres, en nous montrant Pierre obligé de défendre devant l’Eglise elle-même l’initiative qu’il avait prise (Act.11).



Le passage mystérieux mentionnant la coutume du baptême dit pour les morts dans la primitive Eglise, 1Cor.15.29, a reçu trop d’interprétations différentes pour autoriser autre chose que des conjectures. Celle qui, malgré tout, nous semble la mieux indiquée par le texte, suppose ici un baptême par procuration administré pour les fidèles morts sans avoir reçu le sacrement. Et il n’est pas si difficile d’admettre que les parents de ceux qui étaient dans ce cas, aient tenu à les introduire par cette cérémonie posthume dans la communauté visible dont eux-mêmes faisaient partie. Paul en appelle à cette coutume comme à un argumentum ad hominem, sans la tenir pour obligatoire. Dans un article de la Revue théologique et de philosophie, 1890, no 2, intitulé : Les baptisés pour les morts, M. v. G. écarte de l’interprétation de notre passage l’idée du baptême vicaire, bien que cette « superstition » se soit de bonne heure établie sur l’autorité de Paul. Elle fut pratiquée par les Marcionites et condamnée déjà par le concile de Carthage en 307. L’auteur nous propose d’entendre le baptême pour les morts du baptême de souffrance que subissent les chrétiens ici-bas à l’effet de hâter la glorification suprême des chrétiens morts (cf. Ap.6.9-11). Mais il faudrait dans ce cas que Paul se rangeât parmi ceux qui sont baptisés pour les morts, tandis qu’il se distingue d’eux, v. 30.



La condition subjective du baptême de fondation, accompagné du don de l’Esprit, chez ceux qui rompant avec le judaïsme et le paganisme franchissaient le seuil de l’Alliance nouvelle, était nécessairement la profession de la foi personnelle : ἐπερώτημα (1Pi.3.21). A cette phase primitive où le rite était déjà l’accompagnement obligé de la foi, la foi personnelle était en même temps la condition de l’efficacité du rite : ὁ πιστεύσας καὶ βαπτισθεὶς σωθήσεται (Mc.16.16), et l’incrédulité, l’unique cause de condamnation : ὁ δὲ ἀπιστήσας, κατακριθήσεται .
Mais dès la première pratique du rite, le caractère largement ouvert et exempt de toute inquisition minutieuse, qui s’annonçait dans la formule même de l’institution, se révèle à la fois dans la multitude des admissions simultanées au nouveau baptême d’eau (Act.2.41), et dans les facilités accordées aux candidats de la seconde génération.
De même en effet que le signe de la circoncision avait chez Abraham, l’auteur de la race, suivi et scellé la justice de la foi déjà obtenue, et précédé cette justice chez Isaac et tous ses descendants, le caractère multitudiniste de l’institution de la Nouvelle alliance se révéla dès l’époque de fondation en ce que le baptême qui suivait nécessairement chez le chef de famille la profession de foi individuelle, entraînait aussitôt comme de droit la famille entière, avec son consentement formel ou tacite, dans l’Alliance nouvelle.
On compte, si nous ne nous trompons, quatre récits ou mentions de familles baptisées dans le N. T. : celle de Corneille (Act.10.47-48), celle de Lydie (Act.16.13-15), celle du geôlier de Philippe (Act.16.31), et celle de Stéphanas (1Cor.1.16)4 ; et pédobaptistes et antipédobaptistes ont disputé à perte de vue sur la question de savoir si ces familles comptaient ou non des petits enfants5. Nous jugeons cette question de statistique ecclésiastique insoluble jusqu’au jugement dernier ; mais n’en tirons pas moins de ces quatre mentions la conclusion qu’il n’y avait pas dans l’Eglise primitive d’enquête individuelle pratiquée sur ceux qui attendaient le baptême, et que l’adhésion implicite et tacite des membres mineurs de la famille introduits dans l’Alliance nouvelle par son chef passait pour une condition d’admission suffisante.



Le passage 1Cor.7.14 a eu la singulière fortune de servir tour à tour à ceux qui prétendent ou qui nient que le baptême des enfants fut déjà pratiqué à l’époque apostolique. M. Clément, qui était un pédobaptiste déclaré, a renoncé à l’argument qu’on pourrait tirer de ce texte6. M. Godet, au contraire, déclare qu’il n’est intelligible que dans la supposition de cette pratique, et nous sommes disposé à lui donner raison7. Saint Paul, en effet, voulant établir le caractère de sainteté du conjoint infidèle par l’analogie avec la sainteté des enfants des chrétiens, ne devait pas en appeler à un fait aussi contestable que celui qui était en cause : la sainteté conférée aux enfants, d’une part, au conjoint infidèle, de l’autre, par leurs relations avec des parents ou un époux fidèle ; mais pour que le raisonnement fût concluant, il fallait que le fait réputé notoire de la sainteté de l’enfant baptisé, servant d’analogie et d’appui au fait douteux : la sainteté de l’époux infidèle, eût de son côté une évidence matérielle qui l’élevât au-dessus de toute contestation.



Nous concluons de notre exposé précédent que le sacrement d’introduction soit dans l’Ancienne soit dans la Nouvelle alliance, a un rapport nécessaire avec la foi, soit la foi actuelle, soit la foi future.


γ. Du baptême chrétien dans sa forme actuelle


Deux particularités du baptême chrétien dans sa forme actuelle méritent d’attirer notre attention : la substitution de l’aspersion à l’immersion dans la pratique du rite et l’administration du baptême aux mineurs.
Quant au premier point, nous posons en principe que les modifications de la forme extérieure d’une institution sont toujours légitimes, lorsque, sans en compromettre l’idée essentielle, fût-ce même aux dépens de quelque élément accessoire, elles sont motivées par un intérêt supérieur comme celui de la santé ou de la vie, et nous appliquons au baptême la norme formulée par Christ au sujet du sabbat : Le rite est fait pour l’homme et non l’homme pour le rite. Or, bien que l’usage de l’aspersion représente moins fidèlement que celui de l’immersion l’idée fondamentale du sacrement, c’est comme l’a dit Beck, la présence de l’eau qui importe ici et non sa quantité.
Le silence des Ecritures concernant le baptême des enfants nous paraît de prime abord exclure le caractère obligatoire que l’Eglise ou même l’Etat lui ont souvent attribué.
Nous estimons donc n’avoir à plaider ici que le droit des parents de baptiser leurs enfants mineurs.
La grande objection des antipédobaptistes se fonde sur les passages et les cas particuliers mentionnés dans le Nouveau Testament où le baptême paraît conditionné par la foi et accompagné de la rémission des péchés et du don de l’Esprit.
Cette raison sera détruite s’il est établi que les deux circonstances qui viennent d’être mentionnées relevaient du caractère particulier du baptême de fondation plutôt que de la nature du sacrement lui-même.
Si l’on exige de notre part pour établir la légitimité du baptême des enfants, la production de textes scripturaires s’ajustant dans la matière traitée comme les découpures d’un jeu de patience, nous renonçons à faire cette démonstration. Nous nous contenterons, une fois écartés les arguments caducs, selon nous, que l’on fait valoir en faveur du baptême des enfants, de tirer nos raisons de la notion générale du sacrement et du baptême, telle qu’elle vient d’être définie.
Les deux arguments caducs que l’on fait valoir en faveur du baptême des enfants émanent l’un du sacramentalisme, l’autre du point de vue opposé, le symbolisme.
Selon le premier, représenté jusqu’à aujourd’hui chez les luthériens et les anglicans, le baptême des enfants non seulement se légitime, mais s’impose comme moyen unique et indispensable de régénération chez les enfants et chez les adultes.
On s’appuie généralement pour établir la possibilité de la régénération dans l’état d’inconscience sur le passage Luc.1.15, qui prouve bien la réceptivité morale du tout petit enfant pour les influences surnaturelles de l’Esprit, mais ne saurait établir la possibilité de la régénération chez l’être qui s’appellera Jean-Baptiste à une époque où elle ne pouvait pas encore exister chez l’adulte (Jean.7.39 ; Mat.11.11).
Dans la Nouvelle alliance elle-même, la foi, condition de la rémission des péchés et de la nouvelle naissance, étant toujours présentée comme un acte conscient et volontaire, ce serait détruire la notion biblique de la nouvelle naissance que de la rattacher à un état d’inconscience (Jean.3.3,5, comp. avec v. 16 ; 2Cor.5.17 avec v. 20).



Sans être ni luthérien ni anglican, M. Clément nous paraît avoir versé dans cet extrême dans le passage suivant de son ouvrage, qui a sans doute trahi la vraie pensée de l’auteur : « Ces petits sont capables d’entrer dans le royaume de Dieu ; ils le seront donc aussi d’entrer dans l’Eglise extérieure, car l’Eglise est moins que le royaume de Dieu ; ils le seront donc de recevoir la régénération, car si quelqu’un n’est né d’en-haut, il ne verra point le royaume de Dieu ; ils pourront donc être purifiés par le sang de Christ et sanctifiés par son Esprit, car sans la sanctification, personne ne verra le Seigneur. Mais c’est par le baptême qu’on est introduit dans l’Eglise, et c’est par le baptême que le pardon et la grâce du Saint-Esprit nous sont scellés, signifiés ; ils sont donc capables de recevoir le baptême. » 



La cause du baptême des enfants est compromise également dans la conception courante de l’Eglise réformée, selon laquelle le rite du baptême de l’enfant, réduit à l’état de pur symbole et de forme vide, n’acquerrait sa valeur d’efficacité que moyennant l’adjonction d’une cérémonie rétroactive appelée ratification du vœu du baptême. Car scinder le sacrement institué par le Seigneur en deux rites, dont l’un, d’institution humaine, serait destiné à suppléer à l’insuffisance du premier, c’est condamner l’un et l’autre8.
Cette appellation : ratification du vœu du baptême, pouvait avoir sa signification dans l’ancienne Eglise, alors que le parrain ou répondant du mineur, sponsor, prononçait par procuration l’engagement imposé au candidat adulte. Nous estimons que notre pratique actuelle du baptême des enfants enlève toute raison à un vœu à ratifier ultérieurement ; car ce vœu ne peut être ni celui des parents qui a été complet et définitif, ni celui de l’enfant, qui n’a été prononcé ni par lui-même ni par procuration. La cérémonie appelée ratification du vœu du baptême, semblable à un motif d’architecture s’appuyant sur une corniche disparue, n’est plus, selon nous, qu’une tentative malheureuse d’accorder les conditions requises pour le baptême de fondation et celles imposées par la nature au baptême d’êtres inconscients9. La confirmation, pratiquée dans l’Eglise luthérienne, tout en supposant l’efficacité relative du baptême de l’enfant, attribue à l’Eglise le droit qui n’appartient qu’au Seigneur, seul témoin des cœurs, de lui confirmer la grâce reçue. Nous estimons que le nom véritable de la cérémonie terminant l’instruction religieuse des catéchumènes, acte préparatoire et non rétroactif, est : admission à la sainte Cène.



Les raisons que nous faisons valoir en faveur de la légitimité du baptême des enfants, se tirent :
1o Du caractère multitudiniste du baptême, qui ressort tant des paroles de l’institution que de la pratique du rite, telle que nous la fait connaître le Livre des Actes.
2o Du caractère absolu du sacrement du baptême, qui, à l’opposite du caractère itératif de la cène, accuse dans l’acte de l’entrée dans l’Alliance de grâce la prépondérance du facteur divin sur le facteur humain, jusqu’à réduction de celui-ci à la réceptivité pure.
3o Les analogies déjà signalées et supposées dans plusieurs passages entre le baptême et la circoncision, et qui ne sont pas détruites par les oppositions existant entre les deux alliances.
4o La réceptivité pour les influences de la grâce divine supposée chez les plus petits enfants, soit par les éloges dont ils sont l’objet de la part de Jésus-Christ, Mat.18.3, soit par la bénédiction dont ils ont été jugés dignes, Luc.18.15-17, soit à tout le moins, par le caractère de sainteté extérieure qui leur est attribué, 1Cor.7.14.
Nous tirons cette même conclusion du fait qu’atteints dès leur naissance par le vice originel, ils doivent être pour la même raison accessibles à l’action contraire, en même temps que du droit incontestable des membres mineurs de la famille et de l’Eglise d’être, comme tous les autres, les objets de la prière d’intercession.



On pourrait tirer de la scène de la bénédiction des enfants par Jésus, qui a été si souvent alléguée, et avec raison, en faveur de la légitimité du baptême des enfants, un argument tout contraire en disant que, dans ce cas, Jésus aurait dû les baptiser au lieu de leur imposer les mains. Nous répondrions : les baptêmes de Jean-Baptiste et des disciples de Jésus étant périmés par défaut d’effet, et le baptême de la Nouvelle alliance ne devant être institué que dès la descente du Saint-Esprit, la bénédiction par imposition des mains était le seul acte approprié aux conditions du moment.



Entre les deux conceptions extrêmes du baptême des enfants que nous avons repoussées, celle qui suppose un effet magique de régénération produit dans l’âme de l’enfant baptisé, et celle qui le tient pour un pur symbole d’une réalité éventuelle ou future, se place de nouveau la conception réaliste qui attribue au rite par lequel le membre mineur de la famille chrétienne est introduit dans l’Eglise, une efficacité proportionnelle aux degrés successifs de sa réceptivité morale.
Selon cette conception, le baptême d’un membre mineur de l’Eglise diffère à la fois des baptêmes antérieurs à la Pentecôte, en ce qu’il est accompagné d’une efficacité spirituelle, et du baptême de fondation qui, supposant la foi de l’adulte, était accompagné des effets de la foi chrétienne : rémission des péchés et régénération.


La sainte Cène


L’opposition des deux conceptions réaliste et idéaliste du sacrement de la cène, qui fait le fond des différences existant entre les principales Eglises issues de la Réformation du xvie siècle, s’annonce dès les premiers siècles de l’Eglise10. La tendance réaliste, qui est la plus ancienne et dès l’abord la prépondérante, fut surtout représentée en Asie et plus tard en Occident ; la tendance idéaliste dans les écoles d’Afrique et d’Alexandrie.
Pour Ignace déjà, le pain rompu est φάρμακον ἀθανασίας, l’antidote de la mort, l’aliment de la vie en Christ11.
La tendance réaliste sera représentée un peu plus tard par Justin, Irénée, Cyprien ; plus tard encore en s’accentuant toujours davantage, par Cyrille de Jérusalem, Grégoire de Nysse et Chrysostome qui parlent déjà d’une transmutation — μεταποιεἵσθαι chez l’un, μετασκευάζειν, chez l’autre — des éléments opérée par la parole du prêtre. Tertullien, au contraire, Clément d’Alexandrie, Origène, et en partie Augustin représentèrent la conception plutôt idéaliste ou symbolique. Tertullien interprète la parole : Ceci est mon corps, dans le sens d’une figura corporis mei, et Clément déclare que le vin est une allégorie du sang : τὸ αἵμα οίνος ἀλληγορεἵται .
L’idée du sacrifice s’introduisit de bonne heure dans la doctrine de la cène. Il y eut d’abord une action de grâce, εὐχαριστία (1Cor.11.24), offerte à Dieu pour les bienfaits de la création et de la rédemption. Cette action de grâce pouvait être tenue à bon droit pour un sacrifice spirituel offert à Dieu. Le passage précité d’Ignace nous montre l’εὐχαριστία désignant déjà la cérémonie elle-même. Bientôt aussi les offrandes ou προσφοραί apportées par les fidèles à l’Eglise pour la célébration de la cène ou pour l’agape qui l’accompagnait, furent considérées comme faites à Dieu, et la sainte Cène elle-même sous le nom de θυσία, sacrificium, cessa d’être une commémoration pour devenir une répétition du sacrifice de Christ (Cyprien), faite pour la propitiation des vivants et des morts (Grégoire le Grand).
La doctrine de la transsubstantiation, selon laquelle les éléments de la cène sont transmués au corps et au sang du Seigneur, suspendue dès le ive siècle, comme nous venons de le voir, dans l’atmosphère de l’Eglise, fut formulée au ixe par Paschase Radbert, combattue par Raban Maur et par Béranger dans le xie, et proclamée canonique dans le concile de Latran en 1215.
Dès le xiie siècle, la coupe avait été retirée aux laïques par la raison que Christ glorifié est tout entier sous l’une et sous l’autre espèce. C’est la doctrine de la concomitantia. 
La doctrine de la transsubstantiation fut formulée par le concile de Trente en ces termes :
« S. Synodus profitetur post panis et vini consecrationem Jesum Christum, verum Deum atque hominem, vere, realiter ac substantialiter sub specie illarum rerum sensibilium contineri… S. Synodus declarat per consecrationem conversionem fieri totius substantiæ panis in substantiam corporis Christi. Quæ conversio convenienter et proprie a catholica ecclesia transsubstantiatio est appellata. » 
L’Eglise grecque professe la doctrine de la transsubstantiation et celle du sacrifice dans l’Eucharistie ; mais elle donne les deux espèces aux laïques.
Les trois principaux réformateurs, Luther, Zwingle et Calvin, représentèrent les trois types principaux de la doctrine protestante de la cène, que nous pourrions désigner comme la conception ultra-réaliste12, la conception ultra-idéaliste et la conception spiritualiste-réaliste.
Luther, après avoir maintenu jusqu’en 1519 la doctrine de la transsubstantiation, la modifia dans le sens de l’admission d’une présence réelle du corps glorifié de Christ in, cum, sub les éléments naturels. Le corollaire spéculatif de cette conception particulière était le dogme de l’ubiquité du corps glorifié de Christ, conséquence elle-même de la communicatio idiomatum. D’abord il se contenta d’affirmer le fait, sans prétendre en rendre compte : « Ego sane si non possum consequi quomodo panis sit corpus Christi, captivabo tamen intellectum meum in obsequium Christi, et verbis ejus simpliciter inhaerens credo firmiter non modo corpus Christi esse in pane sed panem esse corpus Christi. Sic enim me servabunt verba : Hoc est corpus meum. Quid si philo-sophia haec non capit ? Major est S. S. quam Aristoteles13. » 
Plus tard cependant, il jugea utile de prêter un fondement logique à sa doctrine, mais en y employant des raisons qui n’eussent pas été reçues comme sérieuses de la part d’autres que lui : « Le corps de Christ est à la droite de Dieu, or la droite de Dieu est en tous lieux. Elle est certainement aussi dans le pain et le vin de la Table sainte. Où est la droite de Dieu, là doit être aussi le corps et le sang de Christ14. » 
Ce corps glorifié de Christ, présent dans les éléments de la cène, est reçu par les incrédules et les indignes eux-mêmes, mais la condition de l’efficacité bienfaisante du sacrement est la foi. Cette efficacité, consistant dans la transformation du fidèle en la substance de Christ, spirituelle tout d’abord, s’étendra jusqu’au corps même.
Selon Zwingle, au contraire, il n’y a pas autre chose dans la cène que le mémorial de la passion de Christ, et il taxe bien facétieusement d’anthropophagie la prétention de se nourrir du corps de Christ. Le degré de la foi se mesure, selon lui, au degré de spiritualité de la manducation sacramentelle : « Quanto fides est major et sanctior, tanto magis contenta est spirituali mauducatione15. » 
La conception de Calvin tient le milieu entre celles de Luther et de Zwingle ; elle a en commun avec l’une la notion de l’efficacité du sacrement devant s’étendre jusqu’au corps même ; et avec l’autre, celle de la spiritualité essentielle de l’acte rituel.
« Jésus-Christ prononce que sa chair est la viande de mon âme, et son sang le breuvage : je luy offre donc mon âme pour estre repeue de telle nourriture. Il me commande en sa saincte Cène, de prendre, manger et boire son corps et son sang sous les signes du pain et du vin : je ne doute pas qu’il ne me donne ce qu’il me promet et que je ne le reçoive. Seulement je rejette les absurditez et folles imaginations contrevenantes à sa Majesté, ou à la vérité de sa nature humaine, veu qu’elles sont aussi répugnantes à la parolle de Dieu, laquelle nous enseigne que Jésus-Christ estant receu en la gloire du ciel (Luc.24.26) ne se doit plus chercher icy bas, et attribue à son humanité tout ce qui est propre à l’homme. Or il ne faut pas qu’on s’estonne de ceci comme de chose incroyable. Car comme tout le règne de Jésus-Christ est spirituel, aussi tout ce qu’il fait avec son Eglise ne se doit point rapporter à l’ordre naturel du monde : et afin de respondre par la bouche de sainct Augustin, ce mystère se traite par les hommes, mais c’est d’une façon divine : il s’administre en terre, mais c’est d’une façon céleste. Telle est la présence du corps que requiert le sacrement, laquelle nous y disons estre et apparoistre en si grande vertu et efficace, que non seulement elle apporte à noz âmes une confiance indubitable de la vie éternelle, mais aussi elle nous rend certains et asseurés de l’immortalité de nostre chair, laquelle desjà vient à estre vivifiée par la chair de Jésus-Christ immortelle et communique en quelque manière à son immortalité16. » 
La lutte engagée à l’époque de la Réformation entre les deux tendances réaliste et idéaliste représentées par Luther d’un côté, Carlstadt et Zwingle de l’autre, s’est perpétuée jusqu’à nos jours, sans perdre sensiblement de son acuité.
Les représentants modernes les plus marquants de la première tendance ont été en Allemagne, pour ne citer que les morts, Philippi, Thomasius17, Beck, qui, tout en affectant l’isolement, a exposé et défendu la conception luthérienne ; dans notre Suisse romande, M. de Mestral, Julius Müller, le défenseur chaleureux des principes de l’Eglise unie, et Tholuck peuvent être cités en Allemagne comme les champions de la tendance opposée, idéaliste ou spiritualiste.
La remarquable étude que M. Lobstein vient de publier et que nous avons citée en tête de ce chapitre, défend la conception symbolique de la cène, selon laquelle elle atteste visiblement une grâce reçue plutôt qu’elle ne se rapporte à une grâce à recevoir : « Ce n’est point pour obtenir le pardon que le pécheur doit s’approcher de la Table sainte ; c’est parce qu’il est réconcilié avec Dieu et reçu en grâce par son Père céleste que le chrétien est invité à recueillir des mains du Seigneur le témoignage visible de l’éternelle miséricorde18. » 
Il nous paraît qu’en ceci l’auteur est infidèle à une de ses propres prémisses, que l’effet du sacrement est identique à celui de la parole (page 186), car la parole n’est pas seulement signe, mais moyen de réconciliation ; et la proposition précitée exclurait de la Table sainte quiconque n’est pas assuré de son salut.
Dans un compte-rendu de l’ouvrage de M. Lobstein cité plus haut, M. Sabatier a contesté que la cène ait été mise dès l’origine en rapport avec la mort de Christ. Il appuie son objection sur les formulaires eucharistiques qui nous ont été conservés dans la Didaché (IX), d’où cette relation est en effet absente19. Mais à moins que nous ne réservions notre confiance aux sources extra-canoniques, il nous sera difficile d’admettre qu’un argumentum e silentio, tiré d’un document dont la date est incertaine et dont le contenu trahit un si notable affaissement spirituel dans le milieu d’où il est issu, prévale contre les témoignages concordants du N. T. D’ailleurs la relation de l’Eucharistie à la passion est clairement indiquée déjà chez Ignace, dans le passage d’une de ses Epîtres, où il reproche aux docètes de ne pas confesser que l’eucharistie est la chair de Christ τὴν ὑπὲρ ἁμαρτιῶν ἡμῶν παθοῦσαν 20.



Il nous sera permis de dire que dans l’histoire des dogmes, qui n’est déjà pas trop glorieuse dans son ensemble, celle du dogme de la Communion est une des plus affligeantes qui existent, et que de tous les scandales que l’Eglise a donnés et auxquels la cause de l’Evangile lui-même n’a survécu que par un long miracle, il n’en a pas été de plus grand que l’âpre spectacle de divisions irréparables causées par le symbole même de l’union et de la paix.
Nous traiterons de la doctrine biblique de la cène sous les quatre chefs suivants :

	
α.
	 De la valeur propre au sacrement de la cène ;

	β.
	 Du rapport respectif des éléments naturels employés dans la cène ;

	γ.
	 Du rapport de la première cène aux subséquentes ;

	δ.
	 Des conditions subjectives de l’efficacité du sacrement de la Cène.




α. De la valeur propre au sacrement de la cène


Le Nouveau Testament contient quatre versions de l’institution de la cène qui se partagent dans les deux groupes comprenant l’un, les textes de Matthieu (Mat.26.26-28) et de Marc (Marc.14.22-25) ; l’autre, ceux de Luc (Luc.22.17-20) et de Paul (1Cor.11.23-25)21.
D’après le témoignage unanime de ces quatre versions, l’institution de la cène chrétienne s’est détachée des actes de la Pâque juive célébrée par Jésus avec ses disciples dans la dernière nuit de sa vie terrestre, et les principaux éléments de ce rite nouveau, intercalés dans les usages et les souvenirs théocratiques, ont dû marquer à la fois la continuité qui existe entre l’Ancienne et la Nouvelle alliance, et la supériorité, annoncée déjà par Jérémie (Jér.31.31-33), de la seconde sur la première.
C’est ainsi que la fraction du pain s’est rattachée à la fraction faite par le père de famille du pain sans levain imbibé d’une sauce amère, qui constituait avec la manducation de l’agneau le troisième acte de la fête israélite ; et la distribution de la coupe s’est rattachée à la quatrième phase où le père de famille faisait passer pour la quatrième fois une coupe de vin entre les convives. La parole de consécration de la coupe (d’après Luc et Paul) fut également une reprise de celle qui fut prononcée par Moïse lors de l’inauguration de l’Ancienne alliance par l’aspersion du sang faite sur le peuple : Ex.24.8.
« La sainte Cène, a écrit M. Godet, est le trait d’union entre la Pâque israélite, qui touchait à son terme, et le banquet céleste à venir, de même que le salut évangélique, dont la cène est le monument, forme la transition entre la délivrance extérieure d’Israël et le salut à la fois spirituel et extérieur de l’Eglise glorifiée22. » 
La distinction entre la cène et l’usage ordinaire des aliments, qui semble n’avoir pas été observée dans la ferveur des premiers jours de l’Eglise (Act.2.46), est suffisamment marquée par l’apôtre : 1Cor.11.22. Le but principal du repas, même sanctifié par le principe chrétien comme il doit l’être (1Cor.10.31), est l’entretien de la vie terrestre, et le maître de la table est ici le chef de la famille. Le but principal de la cène est l’entretien de la vie spirituelle dont l’aliment naturel n’est que l’adjuvant, et le maître de la table est le Seigneur. Pour cette dernière raison, la cène ne doit pas se confondre non plus avec l’agape, dont le but principal est la communion fraternelle, et à laquelle c’est l’Eglise qui invite ceux qu’elle veut23.
La valeur propre au sacrement de la cène se déduira pour nous, pour autant qu’elle peut être objet d’une détermination expresse, de l’élimination des conceptions extrêmes ultra-réalistes et idéalistes : savoir celles, d’une part qui statuent la présence réelle du corps de Christ dans les éléments de la cène, et celles, d’autre part, qui réduisent la cène à un mémorial de la mort de Christ ou à un acte de communion fraternelle.
Les raisons pour lesquelles nous repoussons la doctrine de la présence réelle du corps et du sang de Christ dans les éléments de la cène (conception luthérienne), et à plus forte raison celle de la transmutation de ces éléments au corps et au sang de Christ (conception catholique), sont les suivantes :
1o Les mots : Ceci est mon corps, ne peuvent désigner au sens propre ni le corps terrestre de Christ qui ne pouvait être à ce moment-là objet de manducation24, ni le corps glorifié, dont Jésus n’avait point encore la disposition, et auquel ne conviennent ni le prédicat : donné pour nous (d’après Luc), ni la distinction de la chair et du sang (cf. 1Cor.15.50).



Nous ne saurions suivre la fantaisie de Beck qui attribue au corps terrestre de Christ la puissance de se communiquer aux disciples, d’après l’analogie des vertus miraculeuses qui émanaient de sa personne.



2o La formule du second membre de l’institution d’après le texte de Luc et de Paul : Cette coupe est la Nouvelle alliance en mon sang, fixe à la fois la signification spirituelle de la formule équivalente dans Matthieu et Marc : Ceci est mon sang, et la signification spirituelle de la formule du premier membre : Ceci est mon corps, dans les quatre versions.
3o Si la participation au pain et au vin de la communion impliquait une intussusception du corps et du sang de Christ, il faudrait conclure du parallélisme que Paul établit entre la table du Seigneur, d’un côté, et l’autel israélite et les autels des faux dieux, de l’autre (1Cor.10.18-22), que la participation aux sacrifices israélites et païens impliquait une communion corporelle avec l’autel de Jéhovah pour les uns, avec les démons pour les autres.
4o S’il y avait une participation réelle au corps et au sang de Christ dans la cène, elle existerait aussi pour les indignes, accompagnée chez ceux-ci d’une efficacité physique malfaisante et proportionnelle à la quantité des éléments reçus, ce qui serait une conclusion indigne du sujet.



Nous renonçons à un argument employé par M. Bastide contre les conceptions catholique et luthérienne, selon lequel Jésus aurait dû parler non à l’indicatif, mais à l’impératif et dire : Que ceci soit mon corps ! Car il y a des cas suprêmes où l’impératif prend la forme du fait accompli.
Nous ne ferons pas trop d’état non plus des quatre groupes de passages classés par Adam Clarke et mentionnés par M. Bastide, où la copule est doit être entendue figurément. Quand nous aurons montré que le levain nommé Luc.12.1, figure l’hypocrisie, et que l’hypocrisie n’est pas proprement du levain, serons-nous beaucoup plus avancés dans l’interprétation de τοῦτο ἐστι τὸ σῶμα  ? Soit que Jésus ait dit : Zoth haggouschmi (M. Godet), ou, comme le pense Beck : Hou besaraï, il est en tout cas digne de remarque qu’un des mots les plus discutés de la Bible, le verbe est de la proposition : Ceci est mon corps, n’a pas été prononcé. Ce qui est déterminant ici, ce n’est pas telle ou telle acception du verbe être dans les quatre traductions grecques de la formule de l’institution de la cène, mais l’ensemble de la doctrine.



Les raisons en revanche que nous opposons à la notion purement symbolique et commémorative de la communion se tirent :
1o De la nature de l’acte sacramentel, désigné par l’apôtre comme une communion personnelle du fidèle avec le Christ glorifié : κοινωνία τοῦ αἵματος, τοῦ σώματος (1Cor.10.16), d’où dérive subsidiairement seulement la communion des fidèles entre eux (v. 17).
2o De la solennité des avertissements donnés par l’apôtre en vue de la participation à la sainte Cène, et des conséquences funestes et même mortelles attribuées à la profanation de cet acte dans l’Eglise de Corinthe (1Cor.11.27-32). Et nous disons que l’efficacité bienfaisante des bonnes communions doit se mesurer à l’efficacité malfaisante des mauvaises.
Renfermant l’efficacité à attribuer au sacrement de la cène dans les limites que nous venons de tracer, nous la définissons, dans la plénitude de sa notion, comme une participation du fidèle aux vertus spirituelles et physiques qui émanent de la personne glorifiée de Christ ; comme un acte de communion avec Christ. Cet acte de communion suppose à un degré inférieur une commémoration de la mort de Christ et une profession de l’attente de son retour, et a pour accompagnement et pour conséquence l’entretien de la communion avec les frères.
Le tort des conceptions idéalistes ou symboliques de la cène ne réside donc pas, selon nous, dans ce qu’elles nous offrent, mais dans ce qu’elles nous refusent. Ce que nous contestons, ce n’est pas que la cène soit un mémorial, une profession de foi, un acte d’attente, ni non plus un acte de communion avec les frères, mais que ces diverses significations épuisent les termes du N. T., et en particulier les expressions de l’apôtre saint Paul qui se rapportent à ce sujet.
Nous ne croyons pas devoir faire intervenir dans la matière qui nous occupe le discours prononcé par Jésus en Galilée à la suite de la première multiplication des pains, à l’époque de l’avant-dernière Pâque (Jean.6), bien qu’il soit rempli des réminiscences de la Pâque juive et d’allusions à la Pâque chrétienne. Mais la preuve que nous n’avons ici encore que des allusions et non une institution anticipée, se tire de la différence des termes employés, ici, σὰρξ (Jean.6.53 et passim), là, σῶμα (Mat.26.26 etc.). Nous pensons avec M. Godet que les expressions figurées dont se sert le Seigneur dans ce discours se rapportent d’avance au fait spirituel de la communion personnelle entre Christ et ses futurs disciples, dont le sacrement de la cène est la reproduction visible.
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β. Du rapport respectif des éléments employés dans la cène


M. Lobstein se refuse à admettre une différence de signification entre les éléments de la cène, par la raison principale que dans les passages 1Cor.10.17 ; 11.29, il n’est question que du pain. Le rite de la distribution du second élément ne serait, selon cette opinion, que corroboratif du premier.
Nous ne nous expliquerions pas, s’il en était ainsi, le renversement de l’ordre chronologique de la distribution du pain et du vin dans 1Cor.10.16, où la coupe est nommée la première. Cet ordre s’explique au contraire si, selon la version de Matthieu (Matt.26.28), la rémission des péchés est rattachée à l’usage du vin de la cène, symbole du sang de Christ ; car dans l’ordre logique, la rémission des péchés précède l’alimentation spirituelle. Cette inférence reçoit une confirmation de plus de la relation déjà signalée de la parole consacrant la coupe avec l’aspersion du sang faite sur le peuple par Moïse (Ex.24.8).
De même en effet que dans le rituel théocratique, à commencer par la première Pâque, le sang de la victime immolée signifiait la propitiation, et la chair mangée dans les repas de sacrifice, la communion entretenue avec Jéhovah, nous rapportons le vin représentatif du sang à la grâce de la rémission des péchés, et le pain, à l’entretien de la vie spirituelle.
Nous nous rencontrons sur ce point avec M. Godet, sous cette réserve qu’ayant opposé le baptême à la cène comme le sacrement initiateur de la vie nouvelle au signe de l’entretien de cette vie nouvelle, nous rapportons la rémission des péchés représentée dans la cène non pas à la justification initiale, celle qui ouvre la vie nouvelle, mais à la justification continue qui, l’accompagne dans tout son cours.


γ. Du rapport de la première cène aux subséquentes


Il résulte de notre définition générale du sacrement que le rapport du signe à la chose signifiée varie avec les phases de la chose signifiée elle-même. Nous appliquons ce principe à la comparaison de la première cène instituée parle Seigneur la veille de sa mort avec les subséquentes, qui se sont célébrées après sa glorification et l’envoi de son Esprit. Nous n’hésitons pas à dire que comme le repas pascal était typique de la cène, les paroles de l’institution de la cène étaient seulement prophétiques, et l’acte qu’elles accompagnaient ne pouvait être encore que le gage de l’achèvement, prochain d’ailleurs, de l’œuvre de la rédemption. A la raison objective de ce caractère nécessairement incomplet de la première cène, tirée de l’état incomplet encore de la personne de Christ, s’ajoutait la raison subjective, résidant dans le niveau moral des premiers disciples eux-mêmes, qui ne comportait encore qu’une simple commémoration : εἰς τὴν ἐμὴν ἀνάμνησιν (1Cor.11.25).


δ. Conditions subjectives de l’efficacité du sacrement de la cène


Il nous paraît qu’une des principales causes des erreurs commises au sujet de l’efficacité des sacrements est d’avoir visé un résultat unique et invariable, tandis que cette efficacité se mesure aux réceptivités individuelles et aux conditions subjectives déterminant ces réceptivités. Ici surtout s’applique la norme : A celui qui a, il sera encore donné ; et la cène qui est destinée, comme nous le croyons, à devenir pour chaque fidèle un acte de communion personnelle et vivante avec Jésus-Christ glorifié, pourra être réduite par la faute ou l’incapacité spirituelle du participant à n’être plus en effet que le type d’un bienfait futur ou le mémorial d’un fait passé ; et cet effet, même réduit, ne sera pourtant pas sans valeur.
Nous avons dit qu’il est dans l’essence du sacrement de la cène, en opposition au baptême, que l’homme se comporte activement à son égard. L’absence de résistance suffît à la réception de la grâce du baptême ; la spontanéité est nécessaire à la participation à la cène ; il faut prendre, manger et boire.
Si donc cette participation ne suppose pas nécessairement la conversion et la nouvelle naissance déjà opérées, condition qui en eût exclu les premiers participants, elle suppose en tout cas un acte de foi conscient et volontaire, et elle est une profession, un acte de foi à Christ mort et ressuscité : τὸν θάνατον τοῦ κυρίου καταγγέλλετε, en même temps que d’attente de son retour : ἄρχις οὑ ἔλθη (1Cor.11.26).



La question de savoir si Jésus a donné la cène à Judas, dont la solution serait si intéressante pour la discipline ecclésiastique, reste indécise dans les récits de la dernière soirée que nous ont laissés les quatre évangiles. Les versions synoptiques et en particulier celle de Luc sont favorables à l’affirmative (cf. Luc.22.21-23). D’après Jean, le départ du traître doit avoir eu lieu immédiatement après l’acceptation du morceau de pain trempé, qui appartenait encore à l’ancien rite (Jean.13.27-30). Quoi qu’il en soit, nous retenons du récit de Jean lui-même, qui est favorable à la négative, que Judas n’a point été expulsé par ordre de la salle du festin, mais qu’il s’est excommunié lui-même.



Troisième partie de la Dogmatique

ou

Eschatologie


L’eschatologie, plus que tout autre article dogmatique, a traversé des phases diverses au cours de la pensée chrétienne, sans que toutefois elle soit jamais passée au rang de dogme principal, comme la christologie, la sotériologie ou l’anthropologie. Elle commença par être une des préoccupations dominantes de l’Eglise apostolique. Les deux premières épîtres de Paul, qui furent probablement aussi les premiers écrits en date du N. T., furent eschatologiques, et les éléments de cet ordre se rencontrent en abondance dans les épîtres aux Corinthiens et aux Romains. Ils tendent à se raréfier ensuite et de plus en plus jusque dans les Epîtres pastorales, pour reprendre une importance nouvelle après la ruine de Jérusalem, sous la plume de Jean. En tout cas, l’attente si vive chez les chrétiens de la première génération du retour imminent du Seigneur, attente qui, sous cette forme d’ailleurs, n’était pas entièrement justifiée par l’enseignement du Maître, devait faire place à d’autres perspectives : la persécution pour l’Eglise et la mort pour l’individu.



Cependant l’Eglise des premiers temps, excitée à cette attitude par les angoisses du présent, ne laissa pas de porter ses regards en avant en même temps qu’en haut, et contrainte par l’expérience à proroger le terme de son espoir, elle compensa le retard de l’événement par le réalisme de ses représentations.
C’est ainsi que Papias, dans les quelques fragments qui nous restent de lui, a décrit le Règne de mille ans sous l’image d’une époque où chaque vigne comptera dix mille ceps, chaque cep dix mille branches, chaque branche dix mille sarments, chaque sarment dix mille grappes, chaque grappe dix mille grains, et où chaque grain produira vingt-cinq mesures de vin1.
Justin, Irénée et Tertullien, tout en se montrant plus sobres dans leurs peintures, entretinrent dans l’Eglise l’attente du règne futur de Christ. C’est à partir de l’époque où l’Eglise fut montée sur le trône et s’imagina que le Règne de mille ans venait de commencer, qu’elle cessa d’attendre et de désirer son Roi invisible, et ce sommeil dura des siècles.
Nous avons montré dans notre Histoire de la dogmatique qu’il ne fut pas même interrompu par les Luther, les Mélanchton et les Calvin. Il faut descendre jusqu’au XVIIIe siècle, jusqu’à l’époque du réveil provoqué par Spener et le piétisme d’une part, par Bengel de l’autre, pour renouer sur ce point la tradition des premiers siècles ; encore l’Eglise contemporaine serait-elle retombée peut-être dans son indifférence à l’égard de ses destinées futures, si elle n’avait été ramenée comme de force à ce genre de préoccupations par les nécessités de la polémique contre les exagérations apocalyptiques des darbystes d’un côté, des irvingiens de l’autre2.



Plus encore que tout autre article de la dogmatique, l’eschatologie affirme sa liaison à l’enseignement scripturaire et dément la méthode subjectiviste préconisée aujourd’hui. Les postulats de la conscience chrétienne (Schleiermacher), ou les données de l’expérience personnelle (Frank)3, peuvent fournir des analogies, autoriser des conjectures ou créer des présomptions concernant les choses finales, mais point établir un corps de doctrine sur des objets qui échappent à l’une et dépassent absolument l’autre. 
Nous traitons dans une section préliminaire :
	
I.
	 De la détermination des derniers temps d’après l’Ecriture ;

	II.
	 De l’importance de l’eschatologie ;

	III.
	 De la division de l’eschatologie.




Section préliminaire



Article I : De la détermination des derniers temps d’après l’Ecriture



Les derniers temps, acharith haiamim4 (pour la première fois, Gen.49.1), ἔσχαται ἡμέραι (Act.2.17), ἐσχάτη ὥρα (1Jean.2.18), ἔσχατος χρόνος (1Pi.1.20 ; Jud.1.18), καιρός (1Pi.1.5), sont les termes de l’histoire où cesse l’action libre, cachée ou manifestée, bonne ou mauvaise, de la cause seconde, pour faire place à l’action divine qui l’arrête, la consomme et la juge. Là où les jours de l’homme finissent, les « jours de l’Eternel » commencent.
Mais si la notion biblique des derniers temps est aisée à définir, le terminus a quo et le terminus ad quem de cette période terminale de l’histoire n’en sont pas moins, l’un difficile, l’autre impossible à fixer.
Nous disons, quant au terme final de l’histoire, qu’il est impossible, qu’il est téméraire, en tout cas, d’en préciser la date ; et quoi qu’en puissent penser et qu’en aient pensé dans tous les temps les amateurs des multiplications apocalyptiques, nous estimons que toute tentative de prédire « le jour et l’heure » que Jésus lui-même ignorait sur la terre (Mc.13.31) est proscrite pour tous les temps et pour tous ses disciples par la réponse qu’il leur a faite après sa résurrection : Act.1.7. A tout propos Jésus affirme en même temps que la certitude de la chose, l’incertitude permanente de la date (Luc.12.40 ; Mc.13.35), et l’expérience a prouvé d’ailleurs que les recherches chronologiques de cet ordre, condamnées en principe, le sont aussi par leurs résultats, n’étant propres qu’à entretenir une curiosité malsaine et à distraire l’esprit de la réalité des choses elles-mêmes, quand elles ne sont pas déjà démenties par l’événement.



Une expérience où l’illustre et sage Bengel lui-même n’a pas été heureux, et qu’il n’a pas faite sans dommage pour plusieurs de ses après-venants, ne devrait plus tenter personne après lui. L’an 1838 fixé longtemps d’avance par les calculs apocalyptiques du prélat wurtembergeois pour la fin du monde, s’écoula sans que rien de nouveau se passât sous le soleil, sauf que des âmes trop confiantes dans une autorité humaine et ecclésiastique en furent ébranlées dans leur foi.
La prévision même de la proximité chronologique des derniers temps, si fréquente dans les conversations et les discours religieux, et justifiée en apparence par la précipitation des événements à laquelle nous assistons aujourd’hui, par l’accumulation des signes prédits comme les avant-coureurs de la fin, par les rapides progrès entre autres de l’évangélisation des nations, n’en reste pas moins une chose prématurée et irréfléchie. Des échéances imprévues peuvent survenir entre nous et l’accomplissement final, et si la première génération de chrétiens, si les Eglises apostoliques elles-mêmes ont pu s’y tromper et nourrir à cet égard des espoirs illusoires, nous devons nous contenter d’attendre le jour du Seigneur comme toujours possible, peut-être prochain, peut-être même imminent, et admettre que de nombreuses générations pourront l’attendre encore.
« Jésus, a écrit avec raison M. Meyer, a voulu que ses disciples fussent aussi certains de sa venue qu’incertains relativement au jour et à l’heure où elle aurait lieu, afin qu’ils eussent continuellement devant les yeux la perspective d’une rencontre imminente avec le Fils de l’homme5 ».



Le point de départ des derniers jours à son tour n’est point un terme immobile et il semble reculer avec la marche même des temps.
La première annonce qui en ait été faite est placée dans la bouche du patriarche Jacob (Gen.49.1), et ce premier horizon prophétique coïncidait avec l’établissement futur des enfants d’Israël dans la terre de Canaan. Reprise d’époque en époque par les prophètes d’Israël, à mesure que s’allongeait le champ de la vision, la formule des derniers jours a signifié successivement le retour de l’exil et l’avènement de l’ère messianique, tantôt confondus dans un même plan, ou espacés sur des semaines d’années ou des siècles.
Mais une fois cette grande étape franchie, les témoins de la première venue du Messie découvrirent aussitôt de nouveaux intervalles jusqu’alors masqués aux regards de l’homme ; il est devenu bientôt manifeste que la période de la fin, ouverte avec le premier accomplissement des promesses du salut, se déroulerait en de multiples horizons jusqu’au terme définitif de l’accomplissement de toutes choses ; et déjà la prophétie nous fait entrevoir dans les brumes du plus lointain avenir la succession de deux retours de Christ en gloire, tour à tour confondus et distincts, l’un qui sera surtout de grâce, l’autre surtout de jugement.
Deux courants d’intuitions, l’un favorable à la proximité de la parousie de Christ, l’autre à son ajournement, traversent incontestablement l’eschatologie du N. T.
D’une part, Jésus annonce à ses auditeurs qu’ils vont être les témoins de son retour, Mat.26.64, et que même plusieurs d’entre eux assisteront à cet événement, Mat.16.28 ; 24.34 ; Luc.21.32.
Ailleurs cependant ses prévisions vont à une longue durée de l’économie actuelle : ce sont les paraboles de l’Ivraie et du Levain, qui prédisent les lents déploiements du principe chrétien à travers le monde, Mat.13.31-33 ; c’est l’époux qui tarde à venir, Matt.26.646  ; le maître revenant d’un long voyage, v. 14 et 19 (comp. Luc.19.12) ; le maître de la maison rentrant soit le soir tard, soit à minuit, peut-être à l’heure où le coq chante, peut-être même au matin, Mc.13.35 ; ce sont enfin « les temps des Gentils », et l’évangélisation du monde annoncés comme devant précéder son retour, Luc.21.24 ; Mat.24.14.
Chez les apôtres et dans les églises apostoliques, chez Jean entre autres et jusqu’à la fin du siècle, prédomina et s’affirma l’attente de l’avènement imminent, ou du moins prochain, de Christ et de la fin de toutes choses : Act.2.16 et sq. ; 1 Thessaloniciens, 1Cor.7.29 ; 15.51 ; 2Cor.5.3-4 ; Rom.13.11 ; 1Pi.4.7 ; 1Jean.2.18. Mais la deuxième épître aux Thessaloniciens déjà et le chapitre 11 de l’épître aux Romains, où est prédite la conversion finale des Juifs, nous enseignent, d’autre part, que la probabilité du retour prochain de Christ ne s’était jamais convertie ni dans la pensée de Paul ni dans son enseignement en certitude absolue ; et cette perspective elle-même ne tarda pas à faire place chez lui à l’attente personnelle de la mort : Phil.1.21 ; 2Tim.4.6.
Vers la fin du premier siècle, l’auteur de l’épître appelée la deuxième de Pierre devait déjà s’efforcer de justifier les démentis apparents donnés aux promesses divines devant les impatiences des fidèles et les propos des moqueurs, 2Pi.3.8-9 ; et les tableaux de l’Apocalypse, quelque interprétation qu’on leur donne, excluent l’imminence du terme final des choses. 
Note ThéoTEX: Avec Frédéric Godet et plusieurs exégètes de son époque, Gretillat ne considère pas la 2ième épître dite de Pierre, comme ayant l’apôtre pour auteur. La principale raison avancée par Godet, ne réside pas dans la différence de style importante avec la 1ère de Pierre, mais dans le fait que la seconde n’est pas mentionnée dans l’histoire de l’Église avant le début du troisième siècle. Toutefois, Godet (et Gretillat le suit, il semble), ne remet pas en question la canonicité de cet écrit, c’est-à-dire son inspiration. Mais comment cela se pourrait-il, tandis que dès le premier verset, l’auteur de l’épître se donne pour Simon Pierre lui-même ? Godet n’a pas eu l’occasion de s’expliquer là-dessus : voir sa réponse à M. Clément, parue dans Le Chrétien Évangélique de 1874, rééditée par ThéoTEX, dans le livre Articles et Sermons. Probablement, pour maintenir simultanément la non-authenticité et la canonicité de l’épître, Godet devait imaginer qu’elle avait été composée tardivement par un écrivain chrétien, à l’aide de matériaux apostoliques, qu’il aurait eu à sa disposition. Mais la fraude qui consiste à se faire passer pour l’apôtre paraîtra toujours incompatible avec la sainteté de l’Ecriture. Il est à noter que Louis Bonnet, ami de Godet, tenait quant à lui l’épître pour authentique.
Deux tentatives extrêmes provoquées par cette antinomie, réelle ou apparente, sont en présence : l’une, d’attribuer aux auteurs du N. T. une erreur concernant la date de la fin ; l’autre, d’accorder la donnée de la proximité de la parousie avec l’événement.
Quant à la première alternative, il ne serait pas incompatible en soi avec l’inspiration et l’autorité dogmatique des auteurs du N. T., que tout en enseignant l’incertitude du jour et de l’heure, et en continuant à recommander à l’Eglise une attitude permanente d’attente et de vigilance, les apôtres eussent erré sur l’élément chronologique du sujet, qui serait resté en dehors de l’illumination qu’ils avaient reçue. Mais il serait contraire aux résultats obtenus précédemment dans la christologie, de charger d’une semblable méprise l’enseignement du Maître lui-même.



M. Godet a pensé pouvoir sauvegarder tout à la fois l’autorité absolue de la parole de Christ et la crédibilité de la tradition du troisième Evangile, mais aux dépens de la version de Matthieu et de Marc, qui serait une reproduction inexacte et sur ce point inintelligente des derniers discours eschatologiques de Jésus-Christ. La supériorité de la version de Luc sur celle des deux premiers synoptiques consisterait en ce que, d’une part, elle distingue deux discours de Jésus-Christ, l’un annonçant la parousie : ch. 17, l’autre : ch. 21, dont le sujet principal, quoique non exclusif, a été la ruine de Jérusalem. Dans ce dernier discours lui-même, les deux événements, la ruine de Jérusalem et la parousie, seraient nettement distingués l’un de l’autre, étant séparés, d’après le verset 24, par le vaste intervalle des « temps des Gentils », tandis qu’ils apparaissent juxtaposés dans les versions de Matthieu (Matt.24.29 et sq.) et de Marc (Marc.13.24 et sq)7.
Mais il faudra reconnaître, d’une part, que la distinction des deux événements qui se marque dans Luc.21.24, paraît s’évanouir au v. 32, tandis que, d’autre part, leur juxtaposition chronologique qui paraît marquée dans Mat.24.29 ; Mc.13.24, serait incompatible avec les faits interposés entre le présent et la fin (Mat.24.4-14 ; Mc.13.10). Les versions de Matthieu et de Marc ont si peu, selon nous, supprimé ou ignoré les intervalles séparant la ruine de Jérusalem et le retour de Christ qu’à trois reprises les disciples déjà instruits du premier de ces événements (Math.24.2 ; Mc.13.2), y sont prémunis contre l’impatience qui voudrait avancer l’autre : « Ce ne sera pas encore la fin, Mat.24.6. — Toutes ces choses ne seront qu’un commencement de douleurs, v. 8. — Celui-là seul qui persévérera jusqu’à la fin sera sauvé, v. 13 ; » — et l’Eglise de tous les temps est avertie qu’elle ne verra le τέλος qu’une fois l’œuvre achevée de l’évangélisation des nations (Mat.24.14 ; Mc.13.10).
Si donc l’on parle de la confusion des deux événements, je la trouve dans Luc comme dans Matthieu et Marc ; et si l’on parle de leur distinction, je la trouve dans Matthieu et Marc comme dans Luc.



MM. Lutteroth (Essai d’interprétation des dernières parties de l’Evangile selon saint Matthieu, pages 361 et sq.), Meyer (Christianisme du Christ, pages 100 et sq.) et Godet ne croient pas pouvoir faire autrement que de rapporter à la ruine de Jérusalem et du peuple juif les traits du tableau : Mat.24.21-28, qui précède immédiatement le εὐθέως (v. 29) ; et les deux premiers de ces interprètes accordent la prédiction avec l’événement en spiritualisant les phénomènes sidéraux annoncés v. 29, de manière à enlever à cet endroit une portée exclusivement eschatologique : « L’idée qui se dégage de ce passage, écrit M. Meyer, est celle de la grandeur du triomphe du Christ, triomphe qui se réalisera, à la confusion des adversaires, par la vertu d’une puissance supraterrestre et vraiment divine. Toute autre lumière pâlira, toute autre puissance chancellera devant la gloire et la puissance du Fils de l’homme » (page 101). M. Lutteroth va plus loin, et entend les mots : « le Fils de l’homme enverra ses anges » (v. 31) de l’envoi dans le monde des messagers de l’évangile (page 365). Il nous paraît que toute interprétation spiritualiste de ce passage est condamnée par le v. 30, qui reporte tous les événements du contexte ensemble à la fin des temps (καί τότε).
Nous ne saurions accorder non plus à M. Godet que les versets précédant le εὐθέως, v. 29, ne comportent pas d’autre relation que celle qu’il leur prête aux événements de l’histoire du peuple juif. Le v. 27 entre autres nous paraît contredire cette application exclusive.
Nous croyons pouvoir nous rattacher à l’opinion de Luthardt (Lehre vonden letzten Dingen, 3te, Aufl., pages 90 et sq.), Kliefoth (Eschatologie, pages 131 et sq.), selon laquelle les versets qui précèdent le εὐθέως (v. 21-28) nous transportent déjà, par un procédé de prolongement de perspective fréquent dans le langage prophétique, à l’époque des dernières luttes qui précéderont immédiatement le retour de Christ.
Il est de plus facile de reconnaître dans les premiers fléaux annoncés par Jésus dans son discours eschatologique, les thèmes des premières descriptions de l’Apocalypse (voir Kliefoth, ibid, pages 134 et 135). Nouvelle raison pour nous de ne pas limiter aux quarante années qui ont suivi la mort de Christ la portée de ses prédictions concernant les signes précurseurs de son avènement.



Une autre tentative d’accorder la donnée de la proximité du retour de Christ avec l’événement, a été défendue avec science et talent par MM. Bruston8 et Rével9. Elle consiste à identifier la parousie prétendue future et visible de Christ avec ce retour purement spirituel qui s’opère au cours de l’économie présente, en faisant dater le règne de Christ sur la terre, vulgairement appelé le millénium, soit de la chute de l’empire romain (M. Bruston), soit de la Pentecôte (M. Rével).
Nous n’osons nous déclarer aussi désintéressé dans la question que peut-être il faudrait l’être, mais nous n’en pouvons mais ; nous avons été élevé dans la croyance au millénium, et ramener notre idéal du règne visible de Christ, prédit par les prophètes de l’Ancienne et de la Nouvelle alliance en traits si lumineux et devenu l’objet du long désir des âmes fidèles des deux alliances, à la mesure des quinze ou des dix-huit siècles qui viennent de s’écouler ; réduire le millénium au spectacle encore récent du sang versé des confesseurs de Jésus-Christ et de la lutte moderne pour l’existence, nous causerait un réel désappointement, et peut-être les âmes « réunies sous l’autel » (Ap.6.9 et sq.) auraient-elles quelque raison de se dire frustrées comme nous-même.
Sans doute la chrétienté civilisée du XIXe siècle a fait des pas de géant depuis les jours où les quatre bêtes de la vision de Daniel sortirent de la mer ; mais que nous sommes loin encore de voir « les épées changées en hoyaux, les hallebardes en serpes » et les débonnaires héritant la terre !
Toutefois la seule question qui se pose ici est celle de savoir s’il est vrai que Jésus et l’Ecriture ne nous annoncent qu’un accomplissement purement spirituel du drame du salut.
L’opinion que nous venons de rapporter a pour elle les paroles dans lesquelles le Christ annonce à ses disciples son retour immédiat dans la personne de l’Esprit qu’il allait envoyer à sa place (Jean.14.18,28 ; 16.16), ou dans les actes de sa royauté qu’il allait exécuter soit envers les individus (mort individuelle, Jean.14.3), soit envers l’Eglise ou envers le monde (Mat.21.28 ; 26.64, etc.). Tout est de savoir si l’idée d’un retour spirituel de Christ, qui suffit en effet à un certain nombre des prédictions de Jésus-Christ, épuise la portée de toutes les autres.
« Avec la chute de l’Empire romain, a écrit M. Bruston, commence le Règne de mille ans. Rien n’indique que les élus descendent sur la terre pour y régner ; ils restent donc au ciel où ils étaient déjà depuis le moment de la mort, et ils y restent à l’état d’âmes, car ce sont des âmes que le prophète voit assises sur des trônes. Quant à la vie dont elles sont douées, c’est une vie qui continue, et non qui commence, avec le millénium, comme leur sacerdoce qui a commencé même dès ici-bas. Et c’est là ce que l’auteur appelle la première résurrection. Encore une fois, elle n’a pas lieu au début du millénium, mais au moment de la mort de chaque croyant, conformément à l’enseignement de Jésus (Luc.14.14 ; 20.26-38 ; Jean.16.25 etc.) ».
Dans le second article précité, M. Bruston s’efforce d’établir : 1o La proximité de la venue glorieuse de Christ ; 2o L’impossibilité de donner à l’annonce de ce retour prochain un sens matériel.
Mais il ignore et supprime la série des paroles de Jésus-Christ citées plus haut, qui annoncent le retardement de son retour, et il va jusqu’à citer en faveur de son point de vue la parabole des Marcs (Luc.19.11-27), dont les mots : dans un pays éloigné, v. 12, opposés à l’opinion régnante que le règne de Dieu allait paraître bientôt (v. 11), nous y paraissent directement contraires.
M. Bruston a décidément compromis dans ses premiers articles son interprétation à nos yeux en renonçant à l’accorder avec l’eschatologie de Paul, qui aurait été influencée à une certaine époque par les « puériles leçons des rabbins ». Les dernières épîtres de Paul diffèrent, selon lui, assez sensiblement des premières, « et l’on ne peut guère méconnaître que son eschatologie surtout s’est modifiée dans le sens spiritualiste10 ».
Au passage Phil.1.21-23, cité par notre auteur à l’appui de ce dernier propos, nous croyons pouvoir opposer dans la même épître : Phil.3.20-21 comme confirmant notre point de vue.
La différence entre le cas de M. Bruston et le nôtre, c’est que nous acceptons les passages qu’il nous oppose comme annonçant un retour de Christ prochain et spirituel, tandis que ceux, qui prédisent un retour visible et lointain sont pour lui nuls et non avenus.
M. Rével a cru pouvoir affirmer de son côté, sur la foi du docteur Warren, que le terme grec παρουσία, qui se rencontre, nous dit-on, vingt-quatre fois dans le N. T. et dix-sept fois en rapport avec la personne de Christ, signifie non pas avènement, mais présence (de πάρειμι, adsum), désignant dès lors non pas un fait, mais un état. Cela serait que les termes ἐπιφάνεια (qui se rencontre six fois dans le N. T.) et ἀπολάλυψις (1Cor.1.7 ; 2Thess.1.7) suffiraient à annoncer sans contestation possible une apparition future, manifeste et instantanée de Christ sur la terre. Mais la signification futuriste de παρουσία est forcée soit par la jonction de ce mot avec ἐπιφάνεια dans 2 Thess.2.8, soit par le contexte de : Mat.24.3,27 ; 1Cor.15.23, etc. Le caractère phénoménal de l’événement lui-même ressort également du parallèle énoncé par les anges entre le retour de Christ et son départ qui venait d’être l’objet de la contemplation des disciples, Act.1.11, en même temps que du caractère attribué d’avance à cet événement, d’un objet de vision pour tous les hommes, Mat.24.30 ; 2Thess.1.7 ; Ap.1.711.



Mais si c’est bien un retour visible que Jésus et les apôtres ont entendu annoncer, comment accorder les deux courants d’intuitions signalés plus haut, ou faut-il, au risque de porter atteinte à l’autorité même de Jésus-Christ, renoncer à leur accord ?
Nous croyons devoir distinguer encore ici entre le plan normal de l’histoire et le plan modifié par l’action des causes secondes.
Selon le plan normal, depuis que Dieu est apparu en chair, que la parole : Tout est accompli ! est descendue de la croix, et que la promesse de l’effusion du Saint-Esprit sur les fidèles (Act.1.8) a eu son effet, il est très vrai de dire que les derniers temps sont venus (1Jean.2.18), et saint Pierre en voit la preuve dans les événements qui se passent dès le jour de la Pentecôte (Act.2.17 et sq.). Dès ce jour-là, l’œuvre spirituelle du salut est achevée, et ni le monde ni l’Eglise n’ont à attendre une nouvelle manifestation divine de vie et de vérité avant l’apparition visible et universelle de la personne de Christ. Mais si « tout est prêt » du côté de Dieu, tout ne l’est pas du côté de l’homme, et l’avènement effectif de la fin des temps a été dès l’origine soumis à des conditions et par conséquent exposé à des retards dépendant de la volonté et de l’activité humaine : la conversion d’Israël (Act.3.19 et sq.)12  ; l’Evangile porté à toutes les nations (Mat.24.14) ; la persévérante supplication de l’Eglise (Luc.18.1-8 ; cf. Ap.22.20) ; l’ardent désir des fidèles (σπεύδοντας τὴν παρουσίαν  : 2Pi.3.12).
Supposé que le peuple de Dieu eût dès l’époque de son établissement en Canaan, ou à celle du retour de l’exil, qui fermaient l’horizon des anciens prophètes, atteint sa pleine maturité morale, rien ne se fut opposé en Dieu même à la rencontre de l’une ou de l’autre de ces phases préparatoires du salut avec son accomplissement. Et supposé encore que l’Eglise et l’humanité eussent été à la hauteur de l’idée divine dès le premier avènement du Messie, qu’Israël tout entier, comme « un peuple de franche volonté » eût été à son poste d’apôtre des Gentils à l’heure suprême de son histoire, aucun empêchement supérieur n’eût arrêté non plus la succession immédiate de la première venue de Christ en faiblesse et de son retour en gloire.
La raison des délais que subit jusqu’à cette heure la réalisation finale des promesses divines est donc de l’ordre humain, et elle se décompose en deux particulières : ni l’humanité incroyante n’est mûre pour le jugement (2Pi.3.9 ; cf. Rom.2.3-4), ni l’Eglise militante n’a achevé sa tâche à l’égard du monde ; et comme l’intensité de la force perverse se mesure à celle de la force salutaire, ces deux raisons se ramènent en effet à une seule.
Selon le plan normal de l’œuvre du salut, le retour visible et glorieux de Christ aurait coïncidé avec ce retour spirituel qui a commencé dès l’heure où fut prononcée la parole : Tout est accompli ! Selon le plan modifié par l’insuffisance des agents et des moyens, le retour visible de Christ, retardé durant des siècles et des milliers d’années, mais point supprimé et toujours imminent, est tour à tour distingué de son retour spirituel et permanent qu’il consommera : ἔρχεσθαι ἐν τῇ δόξῃ (Mat.16.27), et se confond avec celui-ci dans une même perspective (voir v. 28, où la venue de Christ est annoncée comme imminente, mais non plus comme visible et glorieuse)13.
Et comme le premier des derniers jours portait déjà en soi la dernière délivrance et le dernier jugement, que la consommation des temps ne doit être que la reproduction maximée et agrandie de toutes les clôtures particulières des périodes antécédentes, la génération qui allait assister à la plus décisive de ces crises particulières, le jugement d’Israël, pouvait être désignée par là même comme le témoin de tous les symptômes et prodromes du jugement futur de l’humanité : Mat.24.34 ; Luc.21.33 ; dans la catastrophe imminente et locale qui s’annonce, se verra l’image raccourcie de la fin lointaine du monde (γένηται au lieu de πληρωθῆ).


Article II : De l’importance de l’eschatologie


L’eschatologie scripturaire, étant la doctrine des consommations accomplies tant dans l’ordre physique que dans l’ordre moral, exclut, d’une part, toute conception déterministe ou évolutioniste qui, en absorbant l’action des causes libres et responsables dans la cause universelle, supprime toute fin comme tout commencement des choses ; elle exclut, d’autre part, les conceptions ultra-spiritualistes qui renferment l’œuvre du salut dans l’ordre spirituel.
Nous disons qu’au point de vue déterministe ou évolutionniste, les données eschatologiques seront jugées ou indifférentes à la vie morale ou positivement contradictoires en elles-mêmes.
Schleiermacher n’a pas craint d’avancer que l’abandon de la foi à la survivance de la personnalité était parfaitement compatible avec l’hégémonie de la conscience religieuse, telle que la réclame la plus pure moralité et la plus haute spiritualité14  ; aussi les raisons que lui-même peut avoir pour admettre cette doctrine sont-elles purement de l’ordre exégétique ; et comme dans les données même de la prophétie scripturaire le départ lui paraît impossible à faire entre la réalité et la figure, il ne retient de ces données que deux éléments indubitables, la permanence de la personnalité et la consommation de l’Eglise, dont le rapport mutuel même, étant situé hors de notre expérience, échappe aussi, selon lui, à nos définitions15.
Biedermann à son tour statue une double incompatibilité soit entre la consommation des uns dans la félicité, des autres dans l’infélicité éternelle, et la relativité des êtres finis ; soit entre l’essence spirituelle de l’esprit fini et les formes matérielles prêtées par la tradition ecclésiastique aux choses finales.
Les données de l’eschatologie biblique se résolvent donc pour la dogmatique hégélienne soit en un procès indéfini du monde, si l’être particulier est conservé, soit en une absoption en Dieu de toutes les différences16.
Aux conceptions ultra-spiritualistes des choses finales, nous opposons que les prophéties de l’Ancienne et de la Nouvelle alliance, accomplies d’ores et déjà dans leurs parties spirituelles, ont laissé jusqu’à cette heure un excédant non réalisé ; ce sont toutes les prévisions d’une restauration de la nature couronnant celle de l’humanité, dont nous trouvons l’écho éloquent et ému jusque dans le centre didactique de l’épître aux Romains, Ro.8.21-23.
L’eschatologie sert à donnera Dieu et à la cause du bien le dernier mot dans l’univers des êtres ; elle rend un suprême hommage tout à la fois à la bonté, à la justice et à la puissance de Dieu.
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Article III : Division de l’eschatologie


Dans la lettre que M. Lobstein nous a fait l’honneur de nous adresser à propos du tome précédent1, il nous a critiqué d’avoir séparé l’eschatologie « qui n’est que le prolongement de la sotériologie », de cette dernière. Il nous conteste la légitimité d’une séparation si tranchée entre le présent et l’avenir, entre l’œuvre rédemptrice réconciliant l’homme avec Dieu et l’œuvre réparatrice glorifiant la nature et l’univers.
Si cette critique était inspirée par la tendance ultra-spiritualiste que nous venons de rencontrer sous la plume de MM. Bruston et Rével, elle serait atteinte par les mêmes arguments.



A ceux qui, sans renier l’interprétation réaliste des données eschatologiques, nous contesteraient l’utilité d’accorder une place de premier rang dans la dogmatique à la doctrine des choses finales, nous accorderions que les événements de la fin ne seront point des commencements absolus, mais seulement les déploiements de principes dès longtemps déposés, l’accomplissement définitif d’œuvres dès longtemps en cours d’exécution. Le mot salut lui-même désigne tour à tour dans le N. T. l’œuvre déjà faite (Act.4.12 ; Rom.1.16), et celle qui reste à faire et qui se fera : νῦν ἐγγύτερον ἡμῶν ἡ σωτηρία, Rom.13.11 (cf. Rom.5.11 : σωθησόμεθα — ; Rom.8.24 : τῇ ἐλπίδι ἐσώθημεν).
Le N. T. n’en établit pas moins entre les faits qui se rattachent à la première venue de Christ et ceux qui se rattacheront à la seconde, un double contraste qui justifie la division que nous établissons entre eux, et le rang principal que nous assignons à l’eschatologie à la suite de la cosmologie et de la sotériologie : Christ est venu une première fois pour sauver ; il reviendra une seconde fois pour juger (Luc.9.56 ; Jean.12.47). Il est venu en bassesse, il reviendra en gloire (1Jean.3.2) afin d’exaucer le triple et long soupir de la nature, de l’Eglise et de l’Esprit (Rom.8.18-25).
Suivant dans l’eschatologie scripturaire le même ordre que dans l’ensemble de la doctrine du salut, et passant de l’individu à la collectivité sans sacrifier l’un à l’autre, nous décomposons cette troisième partie de la dogmatique en trois sections intitulées :

	
I.
	 La consommation de l’individu ;

	II.
	 La consommation de l’humanité ;

	III.
	 La consommation de l’univers2.




Section I : De la consommation de l’individu


Membre originaire de l’espèce, c’est par la mort corporelle que l’individu humain, en payant son dernier tribut à l’espèce, s’affranchit de toute solidarité spécifique (Rom.7.25). C’est donc de l’heure de la mort que date la période finale pour l’individu. C’est aussi, selon l’expression de Jésus lui-même, celle du premier retour de Christ pour l’âme rachetée : πάλιν ἔρχομαι (Jean.14.3).
Cette première section comprendra trois articles :

	
I.
	 De la mort individuelle.

	II.
	 Du jugement individuel qui suit la mort.

	III.
	 De l’intervalle de la mort à la résurrection.




Article I : De la mort individuelle


Nous avons défini la mort en général, physique ou morale : toute dissolution partielle ou totale des substances constitutives d’un organisme par des forces contraires à sa fin normale.
La mort physique nous a paru être la force de dissolution qui s’est introduite dans le corps humain et par lui dans la nature à la suite de la chute de l’homme.
Elle n’est l’annihilation d’aucune molécule ; elle est une interruption subite et générale des mouvements échangés entre ces molécules.
D’après l’Ecriture cependant, cette dissolution des parties de l’organisme déserté par l’âme n’est pas totale. Dans 1Cor.6.13, Paul distingue des parties du corps actuel qui seront détruites pour ne plus reparaître, κοιλία et βρώματα, le corps lui-même, σῶμα, qui est destiné au Seigneur ; et la comparaison faite dans 1Cor.15.36 et sq., du corps avec un grain de semence, suppose qu’il y a dans la dépouille mortelle de la personne humaine comme dans le grain de semence lui-même, un germe latent, invisible et indécomposable, capable de survivre à toutes les permutations de la substance elle-même ; et de même que la force vitale répandue dans la nature conserve à chaque germe son identité au sein de la destruction des organismes, en sorte que les diverses semences jetées dans la terre ne se confondent pas les unes avec les autres dans leurs produits, de même le mouvement de décomposition qui dissout et emporte au loin toutes les molécules ayant constitué le corps humain, laisse ce germe intact, préservé jusqu’au jour de la résurrection par l’action continue du Saint-Esprit, Rom.8.11.
Il pourrait paraître que selon la raison morale des choses, le croyant, racheté par Jésus-Christ de la condamnation du péché, dût être exempté par là même de recevoir le stigmate de la malédiction du péché.
Cette obligation de mourir se justifie pour le racheté comme pour le rebelle, soit que nous considérions sa situation individuelle ou sa relation au reste de l’espèce.
Quant au premier point, il est certain que tant qu’il habite cette chair empruntée à l’espèce, le racheté affranchi de la condamnation du péché ne l’est pas encore pour cela de sa présence ; et comme l’âme une fois justifiée doit passer par une mort lente pour atteindre le degré futur de la perfection absolue, il faut que les éléments physiques de la personnalité terrestre traversent à leur tour une destruction totale pour être appropriés à cette phase d’existence supérieure appelée par saint Paul : τὴν ἀπολύτρωσιν τοῦ σώματος ἡμῶν (Rom.8.23). Mais tandis que chez le rebelle, la condamnation personnelle s’ajoute à la malédiction spécifique, la mort du racheté, tout en conservant ses caractères externes qui sont le signe de la malédiction spécifique, a perdu l’élément qui la rendait funeste à l’âme, l’aiguillon de condamnation qui la rendait redoutable ; la mort, comme toute épreuve précédente, peut encore faire mal au racheté, mais non lui faire du mal (2Cor.5.1). Le jugement exécuté en lui sur la nature se convertit en une grâce suprême faite à l’individu : Jean.11.24-25 ; 1Cor.15.55-56 ; 2Cor.5.1-2 ; Héb.2.14-15.
Considérant en second lieu la relation du racheté au reste de l’espèce, nous jugeons rationnel et équitable que tant qu’il vit dans ce corps qui s’entretient des principes empruntés à la vie cosmique générale, participant des bienfaits de la solidarité spécifique, il en assume aussi les charges ; et comme Christ a participé avec l’humanité à la chair et au sang, Héb.2.14-15 ; cf. Héb.9.27-28, il est juste que le chrétien, souffrant et mourant non pour le monde, mais avec le monde, glorifie Christ devant le monde dans la passion comme dans la jouissance, et dans la mort comme dans la vie.
L’ordre annoncé : 1Cor.15.26 ; Ap.20.14, qui place la victoire sur la mort au terme de toutes les autres, est conforme à la loi générale du gouvernement du monde qui procède du dedans au dehors, et postpose dans l’histoire l’action physique et externe à l’action morale et interne. Or comme le péché a précédé l’avènement de la mort physique, puisqu’il l’a causée (Gen.3), la rédemption des corps et de la nature doit manifester et couronner la rédemption des âmes, Rom.8.21.


Article II : Du jugement individuel qui suit la mort


Comme la seule parole à nous connue du N. T. qui désigne expressément le jugement individuel qui suit la mort, Héb.9.27, ne peut s’entendre raisonnablement d’une comparution successive et ininterrompue de toute âme décédée devant le tribunal divin, elle ne peut signifier qu’une crise individuelle, manifestant dès l’instant du décès le sort fortuné ou infortuné, temporaire ou définitif, de la personnalité.
Cette double manifestation qui succède immédiatement par delà la tombe au décès de chaque personne humaine, est illustrée par Jésus-Christ dans la parabole : Luc.16.19-31 ; et elle est annoncée par Paul sous la forme d’un partage futur de l’humanité connue alors dans ses deux grandes fractions de Juifs et de Gentils, en deux divisions nouvelles croisant les précédentes : les punis et les récompensés (Rom.11.6-12).
La norme suprême de ce jugement immédiat où rien ne sera plus accordé aux privilèges de races ni laissé à l’acception des personnes (v. 11) est indiquée par les mots : κατὰ τὰ ἔργα (v. 6), savoir la fidélité montrée par chacun au degré de la révélation qui lui a été accordé, à la révélation de la conscience pour le païen (v. 14), à celle de la loi pour le juif (v. 13), en attendant la révélation suprême du salut qui est en Jésus-Christ.
La question qui se pose ici est celle de savoir si cette manifestation de justice d’outre-tombe est définitive.
Elle l’est certainement, soit en bonne, soit en mauvaise part, pour les deux fractions opposées de l’humanité chez lesquelles l’épreuve morale, soit dans le bien, soit dans le mal, a épuisé toutes ses chances (Jean.3.36).
Jésus exclut, d’une part, toute possibilité de condamnation, même tout débat futur portant sur la question du salut, à l’égard de quiconque croit en lui (Jean.3.18-21). Il s’ensuit que tout jugement succédant à celui que le croyant a déjà prononcé sur sa valeur morale par son attitude à l’égard de Jésus-Christ, ne pourra plus être que la constatation d’un état de justice désormais acquis (ἀπάρτι, Ap.14.13 ; cf. Phil.1.23).
Nous n’affirmons point sans doute que le passage du seuil toujours redoutable de l’économie future s’accomplisse dans des conditions égales pour tous les rachetés de Jésus-Christ. Il est inévitable que le jugement de soi-même, nécessaire à la discipline spirituelle du chrétien, s’il a été négligé au cours de l’existence terrestre, réclame sa place et son droit au delà de la tombe dans des proportions redoublées d’acuité et d’austérité (1Cor.11.31-32). L’apôtre a mentionné le cas en effet, que nous ne pouvons que transporter dans l’au-delà, où toute l’œuvre édifiée sur le fondement demeuré intact de la foi justifiante, étant reconnue caduque et mélangée, le sujet n’emportera de l’épreuve future, à travers l’angoisse et le péril — ὡς διὰ πυρός — que « son âme pour butin », heureux seulement d’échapper de sa personne — ἀυτὸς σωθήσεται — à la combustion finale de ce qui n’avait été que le produit de la paresse et de l’infidélité (1Cor.3.12-15).
A l’opposite du cas précédent, Jésus connaît et désigne un état moral où sont épuisées toutes les chances de retour au salut, et qu’il déclare dès cette existence terrestre irrémissible : c’est le péché contre le Saint-Esprit, Mat.12.32 (cf. Mc.3.29 ; Luc.12.10), appelé ailleurs le péché volontaire (Héb.10.26-27) ou le péché à la mort (1Jean.5.16) ; car pour rappeler un tel pécheur à la repentance, il faudrait une nouvelle manifestation de grâce, et plus grande que la précédente. Or il n’y en a pas, et il ne peut pas y en avoir.
Entre ces deux termes extrêmes, le salut acquis par la foi en Jésus-Christ et la perdition rendue dès maintenant irrévocable par le rejet conscient, volontaire et définitif de la grâce de Dieu en Jésus-Christ, se classent l’infinie variété des cas où l’épreuve morale, restée inachevée avant la révélation suprême du seul nom donné aux hommes afin qu’ils soient sauvés (Act.4.12), laisse ouvertes des chances diverses soit de déchéance définitive, soit de restauration définitive. En considérant l’ensemble des témoignages scripturaires sur la matière, nous avons le droit d’accorder au païen qui a péché ἀνόμως, au juif qui a péché ἐν νόμῳ (Rom.2.12), au mauvais riche même de la parabole (Luc.16), à tout homme enfin qui n’ayant pas passé par l’épreuve morale définitive : le salut qui est en Christ, n’a pas pris non plus son parti définitif à l’égard de Dieu et du Bien, le bénéfice de nouveaux appels au salut dans l’économie future.
Nous déduisons la certitude de cette chance future de salut pour la très grande majorité des hommes, qui meurent sans avoir été mis en demeure de se décider définitivement pour ou contre le nom de Christ, de la sentence même prononcée contre les auteurs du péché contre le Saint-Esprit (Mat.12.32) ; car dire qu’il n’y aura aucune chance de rémission pour ceux-là, ni dans ce siècle ni dans le siècle à venir, c’était indiquer que cette chance reste réservée à tous les autres.
Note ThéoTEX: Gretillat s’avance ici bien témérairement en affirmant qu’une chance de salut sera offerte après la mort par la prédication de l’Evangile aux âmes qui ne l’ont jamais entendu ici-bas. Il est vrai que la parole du Seigneur signalant le péché contre le Saint-Esprit comme étant le seul qui ne puisse pas être pardonné dans le siècle à venir, suppose que d’autres péchés le seront : il est difficile d’échapper à cette conclusion, ainsi que le fait remarquer Gretillat. Cependant, sur cette terre, la part de l’homme dans le salut consiste à exercer la foi en la personne du Sauveur qui lui est présenté. Mais dans l’au-delà, pourra-t-il être encore question de foi, lorsque l’âme verra les réalités spirituelles qui lui étaient voilées auparavant ? En admettant qu’une prédication de l’Évangile soit adressée aux morts, ne seraient-ils pas obligés de l’accepter ? et dans ce cas sera-ce encore l’Evangile ? Gretillat ne peut évidemment répondre à cette objection, puisque nos réflexions concernant l’au-delà ne peuvent guère dépasser l’incertitude des spéculations. Convenons à sa décharge, que l’Ecriture n’enseigne rien sur l’état éternel, des enfants morts en bas-âge, des malades mentaux, des peuplades isolées, etc. La proportion de ces infortunés par rapport aux reste des hommes importe peu : il s’agit d’une question de principe relative à l’âme humaine.
L’évocation de cet angoissant problème provoque en général des réactions négatives passionnées dans la mouvance dite aujourd’hui évangélique, et qui n’a en commun avec les protestants évangéliques de l’époque de Gretillat, rien moins que le goût de la théologie. Il est en effet très évident que la réprobation inquiète et systématique que les évangéliques manifestent à la moindre évocation d’une possibilité de salut après la mort, ne provient pas de leur connaissance de l’Ecriture, mais de leur crainte de voir le pécheur à qui on offre le salut, s’échapper en repoussant à après la mort sa décision. Or ce réflexe, qui veut passer pour pieux, est inepte, puisque le fond de la question concerne justement le sort des âmes qui n’ont jamais eu le choix. Par définition, le pécheur qui entend la prédication se place en dehors de cette dernière catégorie ; s’il refuse l’amnistie offerte, il est seul responsable des conséquences. Citer le verset de l’épître aux Hébreux, pour démontrer la perdition des âmes non atteintes par l’Evangile : « Il est réservé aux hommes de mourir une seule fois, après quoi vient le jugement », c’est oublier que jugement et condamnation ne sont synonymes ni dans le dictionnaire, ni dans la Bible. 
Ainsi, l’empressement de l’orthodoxie évangélique à envoyer en enfer les âmes qui n’ont jamais entendu parler du Seigneur Jésus-Christ sur terre, est pour le moins aussi suspect que celui de Gretillat, de se rassurer à bon compte sur le sort éternel d’une très grande partie de l’humanité.


Article III : De l’intervalle de la mort à la résurrection3


Nous traiterons d’abord du lieu où séjournent les âmes décédées en attendant la résurrection et ensuite de l’état de ces âmes.


1. Du séjour des âmes décédées en attendant la résurrection


Ni l’espace ni le temps ne sont abolis au delà de la tombe.
Le lieu que nous appelons : les enfers (inferi)4 est nommé dans l’A. T. le Scheol, mot dérivé soit de la racine schaal, demander, soit de schaal, être creux ou être bas5. Selon la première étymologie, le scheol serait le lieu qui demande toujours, savoir, de nouvelles victimes, et le passage : Prov.30.15-16 serait favorable à cette étymologie. Selon la seconde, le séjour des morts aurait été désigné comme la partie la plus basse de la terre, τὰ κατώτερα μέρη τῆς γῆς (Eph.4.9), ce qui s’accorderait également avec les intuitions régnantes en Israël (1Sam.28.13 ; Es.14.9-20).
La révélation de l’Ancienne alliance n’avait jeté sur les régions d’outre-tombe que des lueurs pâles et fugitives, propres à prévenir le désespoir plutôt qu’à alimenter la foi, et les fidèles eux-mêmes se représentaient le Scheol comme le séjour du silence et de la nuit (Job.10.21-22 ; Ps.6.6 ; 16.10 ; 115.17 ; Es.38.18), réunissant bons et méchants dans une commune enceinte (1Sam.28.19).
Mais ce que redoutent par dessus tout les fidèles de l’Ancienne alliance dans ce séjour mystérieux, et en ceci leurs terreurs deviennent touchantes et sublimes, bien différentes en tout cas de celles des anciens héros de la Grèce qui ne regrettaient -que la terre, c’est la perspective d’être éloignés de leur Dieu plus qu’ils ne le sont ici-bas : « C’est le vivant, s’écrie le pieux Ezéchias, c’est le vivant qui te célébrera » (Es.38.18).
Ces exemples suffiraient déjà à marquer l’exagération commise par M. Renan : « Il est clair, écrit-il, que les impénétrables obscurités dont le gouvernement du monde est entouré, aux yeux de notre auteur seraient dissipées, si Cohéleth avait les moindres notions d’une vie à venir. A cet égard, ses idées sont celles de tous les Juifs éclairés…… C’est la gloire du peuple d’Israël d’avoir le premier aperçu la vanité de la superstition et des chimères religieuses…… Quand un Israélite parcourait l’Egypte…, ces maisons des morts si supérieures à celles des vivants, le sentiment qu’il éprouvait alors était celui de la pitié qu’inspire la vue de l’absurde. Dieu lui apparaissait alors grand, unique, se riant des hommes et de leurs folies. La première de ces folies était à ses yeux la prétention à l’immortalité6 ». De manière aussi inexacte, M. Sabatier affirme: « Vous chercheriez vainement, l’idée d’une survivance des âmes dans les plus anciens écrits de la littérature hébraïque7 » 
L’exégèse de Jésus-Christ s’est montrée moins réservée, lorsqu’elle alla chercher dans la scène du buisson ardent (Ex.3.6) la preuve de la survivance des âmes d’Abraham, d’Isaac et de Jacob, opposant ainsi à tous les négateurs de la vie future et de la résurrection le titre même du Dieu des vivants (Luc.20.38).
La preuve évidente que le Scheol ne se confondait pas dans les intuitions des fidèles de l’Ancienne alliance, à tout le moins, des auteurs sacrés qui les leur ont prêtées, avec le sépulcre, se tire déjà du fait que le patriarche Jacob, dans le deuil de son fils Joseph qu’il croit déchiré par les bêtes sauvages, s’attend à ne le revoir que dans le Scheol (Gen.37.35). Dans la vision qui transporte le prophète au delà de la tombe, le roi de Babel nous est successivement représenté reçu dans le Scheol (Es.14.9-15) et privé de sépulture (v. 19 et 20). Saint Pierre et saint Paul ont argué du même passage : Ps.16.10, en faveur de la doctrine de la résurrection et, a fortiori, de la survivance de l’âme (Act.2.27-31 ; 13.35) ; et comment enfin qu’on entende les deux récits de l’enlèvement d’Enoch (Gen.5.24) et d’Elie (2 Rois.2), ils restent en tout état de cause les témoignages de l’opinion des écrivains8.



Nous attribuons une portée analogue à tous les passages de l’A. T. qui attribuent à Dieu le pouvoir de faire remonter l’homme du Scheol, et qui, entendus même d’un relèvement du corps, impliqueraient certainement la croyance à la survivance de l’âme : 1Sam.2.5 ; Ps.30.4 ; 86.13.
Le séjour des morts est nommé dans le N. T. ἅδης (ἀ privatif, ἰδεῖν, voir), Mat.11.23 (allusion probable à Es.14) ; Mat.16.18 ; Luc.16.23 ; Act.2.27-31.
Il nous est représenté comme séparé en deux compartiments par une barrière infranchissable, Luc.16.20, assez voisins l’un de l’autre cependant pour permettre des échanges de paroles (v. 24) ; lieu d’attente paisible pour les uns, douloureuse et angoissée pour les autres9
C’est, croyons-nous, dans la partie lumineuse de ce séjour que Jésus donna rendez-vous au brigand converti pour le jour même (Luc.23.34) ; et c’est dans sa partie la plus profonde et la plus obscure appelée ἄβυσσος (Rom.10.7), φυλακή (1Pi.3.19 ; 4.6), que le Christ est descendu dans l’intervalle de sa mort et de sa résurrection pour prêcher aux rebelles de l’Ancien Monde.



La doctrine du purgatoire, déjà indiquée chez Tertullien10 et chez Augustin11, et introduite dans la tradition ecclésiastique par Grégoire-le-Grand, n’est que le prolongement dans l’eschatologie de la doctrine de l’expiation par la souffrance. Par une nouvelle déviation du principe évangélique, les martyrs étaient réputés exemptés de cette épreuve intermédiaire et introduits directement dans le séjour des bienheureux. L’élément de vérité auquel faisait droit ce dogme devenu bientôt si funeste, est l’impossibilité de rattacher à la fin de la vie terrestre la décision du sort éternel de toute créature humaine.



Nous posons ici la question de savoir si c’est dans la partie lumineuse de l’Adès que résident les âmes rachetées en attendant la résurrection, ou si elles possèdent un séjour provisoire encore, et destiné à passer avec l’économie présente de l’univers, mais plus rapproché de Christ et de la perfection. On serait tenté de citer en faveur de cette seconde alternative le texte : 2Cor.5.1-2, si l’opposition de cette « maison éternelle » au corps terrestre ne nous contraignait pas d’y voir la désignation de notre corps futur préparé dès maintenant pour le jour de la résurrection. Mais nous croyons pouvoir inférer de la parole adressée par Jésus à ses disciples : πορεύομαι ἑτοιμάσαι τόπον ὑμῖν, Jean.14.2, qu’un domicile céleste spécial aux rachetés de la Nouvelle alliance existe depuis la glorification de Christ. Le « troisième ciel » où Paul se souvient d’avoir été enlevé dans une heure de sa vie (2Cor.12.2), ce séjour de la communion parfaite avec Christ où il compte entrer dès sa sortie de ce monde (Phil.1.23), doit être voisin de cette station suprême que Christ glorifié occupe au sommet de l’univers (Eph.4.8 ; Phil.2.9), et supérieur à la région même fortunée de l’Adès.
Ainsi Jésus-Christ a manifesté la vie et l’immortalité au delà de la tombe comme ici-bas (2Tim.1.10), en assurant aux fidèles de la Nouvelle alliance dès leur départ de ce monde une félicité plus complète, une communion avec Christ plus intime, une vision plus immédiate de Dieu, un séjour plus lumineux que ceux accordés aux fidèles de l’Ancienne alliance.


2. De l’état des âmes décédées en attendant la résurrection


Nous n’avons sans doute à défendre dans une dogmatique chrétienne le dogme de la survivance des âmes ni contre les pauvres apologies de la philosophie12, ni contre les pauvres objections de Biedermann13.
Une opinion combattue déjà par Tertullien14, Origène, Calvin, par ce dernier dans sa Psychopannychia, défendue ça et là par Luther et représentée à l’époque de la Réformation par les anabaptistes, et plus tard par les arminiens et les sociniens, est celle des Psycho-pannychètes, selon laquelle les âmes sommeillent entre la mort et la résurrection. Deux raisons principales, l’une philosophique, l’autre exégétique, sont alléguées par ses partisans. La première est que l’état d’incorporalité de l’âme est incompatible avec la pleine possession de la conscience du moi. Cette raison ne subsiste, si elle doit subsister, que dans la supposition qui va être repoussée par nous, d’une incorporalité absolue de l’âme décédée. La raison exégétique se tire soit des textes de l’A. T. déjà cités sur l’état des décédés, soit du sens possible des mots κομηθέντες, κεκοιμήμενοι, employés dans le N. T. pour désigner les morts. La scène décrite dans la parabole de Lazare et du mauvais riche citée plus haut suffit à condamner cette doctrine15.
Les principales questions qui se posent sous le titre de ce chapitre sont les suivantes :

	
De la part de corporalité propre à l’âme décédée durant l’existence intermédiaire ;


	Du rapport de l’âme décédée avec le péché terrestre ;


	De l’activité des âmes durant cette existence intermédiaire.





2.1 De la part de corporalité propre à l’âme décédée durant l’existence intermédiaire


Tous sont d’accord sans doute pour assigner à l’état intermédiaire de l’âme un certain caractère d’imperfection, sinon relativement à l’existence terrestre, du moins à l’existence éternelle, dont le point de départ sera la résurrection corporelle. Mais ce point étant consenti, les uns statuent durant cet état intermédiaire l’incorporalité absolue de l’âme16 ; d’autres la veulent revêtue d’une enveloppe corporelle, si ténue soit-elle, empruntée soit au corps terrestre d’où elle se serait dégagée pour accompagner l’âme dans ses pérégrinations futures, soit aux éléments du monde supérieur. Rinck, raconte à l’appui de sa thèse une anecdote dont nous lui laissons toute la responsabilité : une malade, ayant désiré avant de mourir revoir ses enfants qui habitaient loin d’elle, tomba dans une sorte de syncope qui lui donna pour quelques instants toutes les apparences de la mort ; pendant ce temps son âme fut aperçue sous forme d’une ombre reconnaissable auprès du lit de ses enfants pendant le temps nécessaire pour les saluer, disparaître et rentrer dans son corps pour quelques heures encore17.
A la troisième opinion, il a déjà été avec raison répondu qu’elle rendrait inutile la résurrection corporelle, annoncée partout par Paul avec une si grande insistance.
Nous opposons à la première, celle de l’incorporalité absolue de l’âme, les scènes bibliques ou celles certifiées par des témoignages plus récents qui supposent des reconnaissances possibles au delà de la tombe ; et nous ajoutons ici aux textes déjà cités : Luc.16.9 ; Ap.6.9 et sq. ; Ap.7.9,19.
Il ne reste donc plus à notre choix que la seconde opinion.
Nous admettons donc à titre de conjecture que tandis que le germe du corps nouveau est inhumé, la cause formelle, qui agit dans l’organisme corporel au cours de l’existence terrestre en conservant sa figure et sa physionomie au sein du renouvellement constant des molécules matérielles, cet élément impalpable qui parfois se joue sur les traits, s’offrant et se dérobant tour à tour à la perception des témoins, s’échappe avec l’âme au moment du décès pour lui servir d’enveloppe reconnaissable aux sens supérieurs, jusqu’au jour de la résurrection.
Nous appelons ces deux éléments impérissables de la corporalité terrestre, l’un, qui est inhumé, l’élément spécifique ; l’autre, qui sert de vêtement provisoire à l’âme décédée, l’élément physionomique ; et nous les retrouverons l’un et l’autre dans leurs rôles respectifs au moment de la résurrection.
Note ThéoTEX: On reconnaîtra dans la conjecture de Gretillat sur l’existence de deux corps, l’un matériel, retournant à la poussière terrestre après la mort, l’autre immatériel, servant de vêtement provisoire à l’âme en attendant la résurrection, une idée développée par Frédéric Godet dans son commentaire sur la 1re épître aux Corinthiens.
Si Gretillat trouve dans divers témoignages, bibliques et extra-bibliques, d’apparitions de spectres de personnes décédées, un appui à cette hypothèse, Godet tire plutôt ses raisons de l’importance très grande donnée par l’Écriture au corps : « le corps est pour le Seigneur, et le Seigneur est pour le corps ». Il distingue donc deux enveloppes dans le corps, l’une extérieure, l’autre intérieure. Le corps externe peut être souillé par des péchés grossiers, comme l’ivrognerie ou la gloutonnerie, sans que le corps intérieur en soit atteint. Par contre le péché d’impureté attente à l’intégrité du corps dans le corps, comme l’appelle Godet, et qui est réservé pour le Seigneur : Voir son commentaire à 1Corinthiens.6.13-18. 
Quoiqu’on pense d’une telle supposition, il n’y a aucune raison d’écrire comme le fait M. Benetreau, dans le No 21 de la revue Fac-réflexion : « Il faut de même résister à la tentation de distinguer deux corps en l’homme. L’idée remonte, apparemment, au commentaire de Johannes Weiss (1910). Un exégète aussi pondéré que Frédéric Godet recourt à cette facilité pour tenter de maîtriser les difficiles versets 13 et 18 : le croyant posséderait, outre son corps fait d’une matière qui se renouvelle sans cesse, un corps d’un autre type, permanent celui-là, qui en constitue l’identité. » 
Cependant, outre que personne n’a besoin de résister à la tentation d’une idée qui ne se dégage pas spontanément du passage, et à laquelle il n’aurait sans doute jamais songé si Godet ne l’avait pas exprimée, M. Benetreau n’avance aucun argument contre l’idée elle-même. Parler de facilité est une simple fin de non-recevoir, injustifiée, et démentie par le fait que, d’après lui-même, cette distinction entre deux corps ne serait pas apparue avant le 19e siècle.


2.2 Du rapport de l’âme décédée avec le péché terrestre


Il est incontestable que l’âme fidèle elle-même n’a dans aucun cas atteint la perfection morale absolue en quittant le corps, et qu’un long développement s’ouvre dès ce moment devant elle ; mais on peut se demander et on s’est demandé en effet si la lutte avec le péché qui dure chez le chrétien même le plus avancé, de sa conversion à sa mort, se prolonge au delà de la mort elle-même. Nous croyons pouvoir répondre que la mort corporelle, en brisant définitivement la solidarité qui unit le racheté de Jésus-Christ à l’espèce, l’affranchit par là même dès ce moment de la puissance du péché (Rom.6.10 ; 7.25).


2.3 De l’activité des âmes durant cette existence intermédiaire


L’analogie de la doctrine de la prédication de Christ aux morts (1Pi.3.19) autorise l’hypothèse que la prédication du salut se continue dans les enfers dans l’intervalle de la première et de la seconde venue auprès des fractions de l’humanité qui n’ont pas été mises en demeure de se décider définitivement pour ou contre Christ durant l’existence terrestre, et que dans l’économie future comme dans celle-ci, les âmes fidèles seront appelées à continuer l’œuvre de Jésus-Christ. Ainsi l’œuvre des missions qui se poursuit actuellement et qui finira par atteindre les extrémités de la terre, n’est qu’un modeste prélude de celle qui s’accomplit parallèlement dans le monde invisible.
Note ThéoTEX: Gretillat dépasse ici les bornes de ce qu’il est permis à un exégète sérieux de l’Ecriture d’écrire. Sans doute rien ne s’oppose à imaginer l’activité des âmes durant l’intervalle entre l’ascension et le retour de Jésus-Christ. Mais écrire qu’elles s’occupent à évangéliser dans les enfers celles qui n’ont jamais entendu parler du Sauveur, c’est s’exposer à un juste reproche de spéculation débridée.


Section II : De la consommation de l’humanité


Le but final du gouvernement de l’humanité est de la partager en deux classes tranchées, appelées les justes et les injustes, en supprimant tous les mélanges qui existent encore au cours de l’histoire, Mat.13.47-50 ; 1Tim.4.1-3 ; 2Tim.2.13 ; Ap.22.11. C’est dans ce sens que nous admettons avec l’Ecriture un progrès dans l’histoire morale de l’humanité, mais dans une double direction : des uns dans la voie du bien et de la vie, des autres dans celle du mal et de la perdition.
La consommation de l’histoire de l’humanité ne sera que la manifestation universelle et définitive du triage qui dès le commencement du monde se poursuit dans l’ordre spirituel, et n’est apparu jusqu’ici à la surface que par intervalles.
Le moyen par lequel ce double effet se produit chez les nations de la terre comme dans l’humanité tout entière, effet de salut pour les uns, d’endurcissement pour les autres (2Cor.2.16), est la prédication de l’Evangile qui, poursuivie de siècle en siècle, doit être achevée, avons-nous dit, au terme de cette économie, et avant l’avènement du Seigneur. La preuve qu’il en est bien ainsi, et que nous ne devons pas placer cette phase de l’histoire du salut après la parousie, se tire des passages : Mat.24.14 ; Marc.13.10 ; comp. Luc.21.24, qui tous supposent l’antériorité de l’œuvre d’évangélisation des Gentils par rapport aux derniers événements. Dans Ap.14.6, elle précède le versement des sept dernières coupes (ch. 15).



Nous sommes sur ce point en désaccord avec Auberlen, qui pense au contraire que l’évangélisation du monde ne s’achèvera que pendant le millénium, et avec le concours du peuple juif converti. « Au commencement du Règne de mille ans, dit-il, l’humanité sera dans un état tout pareil à celui où elle se trouvait au commencement de l’histoire de l’Eglise après l’ascension du Seigneur. Elle se composera des trois mêmes éléments : Israël, les peuples païens, et, en face d’eux, une Eglise chrétienne désireuse de les gagner à l’Evangile. Seulement toutes choses alors seront bien plus mûres18. » 
Il a été prétendu qu’il suffirait que l’écho de la parole évangélique eût retenti dans chaque pays pour que le vœu de la prophétie fût satisfait. Nous ne pensons pas que la mention d’un procédé aussi mécanique eût trouvé place dans les tableaux de l’avenir du peuple de Dieu. Les paraboles déjà interprétées du grain de semence de moutarde et du levain (Luc.13.18-21) nous donnent d’ailleurs des indications toutes différentes ; et les progrès gigantesques accomplis sous nos yeux tant par la mission que par la colonisation chrétiennes, autorisent de la part de l’Eglise des ambitions plus hautes.
La consommation de l’humanité se décomposera donc par la nature des choses en deux éléments : la consommation de la révolte, d’un côté ; la consommation de la foi et du salut, de l’autre.
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Article I : Consommation de la révolte ou : Avènement de l’Antéchrist1


C’est une des lois de l’histoire que tout principe, bon ou mauvais, après être resté pendant un temps en suspension dans l’atmosphère intellectuelle ou morale, non sans exercer dans cette phase une action efficace quoique plus ou moins latente, est destiné à s’incarner dans une forme qui sera le témoin de son ultime victoire ou de son ultime défaite. Aux incarnations successives du bien qui se sont consommées dans la personne et l’œuvre de Jésus-Christ, ont donc dû répondre et dès la période préparatoire, mais en se consolidant de plus en plus à travers les avènements successifs des puissances terrestres, les incarnations du péché de l’humanité. C’est ainsi que de la puissance grecque, la troisième en rang des puissances terrestres dans le programme prophétique de Daniel, a surgi déjà une personnification de l’hostilité de l’ancien monde contre Jéhovah et l’ancien peuple de Dieu (Antiochus Epiphane, Dan.8.9-12 ; 11.36), préfigurant l’avènement final de « l’homme de péché » qui surgira du sol de la quatrième puissance, et occupera la dernière scène du monde (Dan.7.24-25 ; 2Thess.2.3 ; Ap.13.11-18 ; 17.7-18). C’est une grande erreur, quoique familière aux interprètes modernes, d’identifier l’Adversaire de Daniel ch. 8 avec celui du ch. 7, pour pouvoir identifier ensuite la quatrième puissance avec la Grèce. Nous avons déjà indiqué que la vision la plus vaste et la plus lointaine, celle du ch. 7, enfermait le champ visuel beaucoup plus restreint et prochain du ch. 82.
Ce caractère de solidarité de toutes les manifestations successives du mal dans l’humanité se marque dans la première vision de Daniel (ch. 2) par l’unité de la statue, et dans celle du ch. 7, dans la provenance commune des quatre bêtes : la mer.
Aussi cette apparition future est-elle dès longtemps non seulement annoncée, mais préparée, et les apôtres déjà en aperçurent les signes précurseurs au sein même de la chrétienté naissante : τὸ μυστήριον ἤδη ἐνεργεῖται, a dit Paul aux Thessaloniciens (2Thess.2.7) : νῦν ἀντίχριστοι πολλοὶ γεγόναι, écrit Jean vers la fin du siècle apostolique (1Jean.2.18), c’est-à-dire que tous les principes pervers qui finiront par se condenser dans une forme finale, existent et travaillent dès leurs origines l’humanité et la chrétienté.
Ces principes pervers qui doivent concourir à la suprême apostasie de l’humanité ne seront pas représentés seulement par des puissances matérielles ; ils le seront en même temps par des doctrines qui seront la négation des fondements du christianisme et de toute religion : 1Jean.2.22. La norme énoncée dans le verset suivant (v. 23) : « Quiconque nie le Fils n’a pas non plus le Père », se vérifie d’une manière frappante déjà sous nos yeux. La négation (non pas l’ignorance) de la révélation de Dieu en J.-C. tourne presque fatalement et tôt ou tard à la négation de Dieu même sous l’une des deux formes du panthéisme ou du matérialisme. Le déisme est une opinion à mi-côte, condamnée à remonter ou à descendre. Dès les origines, et jusqu’à la consommation du mal dans le monde, l’on a vu la fausse science associée aux révoltes de la volonté : « Vous serez comme des dieux, a dit le premier Tentateur à ses premières victimes, connaissant le bien et le mal ». Daniel a figuré cette association sous l’image d’une corne (la puissance révoltée) ayant des yeux (fausse science) et une bouche disant de grandes choses (éloquence menteuse), Dan.7.20. Jésus-Christ a prédit de même dans ses discours eschatologiques la rencontre des faux prophètes et des faux christs (Mat.24.24), et l’apôtre Jean enfin contemple dans l’Apocalypse la bête accompagnée du faux prophète (Apo.13.4,11 ; 16.13 ; 19.20 ; 20.10), celui-ci prêtant à la puissance malfaisante les armes plus subtiles de l’erreur, et tous deux formant avec Satan qui les emploie une trinité infernale, contrefaçon de la trinité divine (cf. Apo.16.13).



Deux théories opposées sur l’Antéchrist, erronées selon nous, ont eu cours jusqu’à aujourd’hui : l’une que nous pourrions appeler empirique, prétend reconnaître dans la bête « qui a été, qui n’est plus », et qui doit reparaître (Ap.17.8,10-11 ; 13.3), un personnage contemporain, de préférence Néron, dont une légende populaire annonçait le prochain retour du fond de l’Orient et dont le nom aussi se prêterait aux combinaisons du chiffre fatidique 666 (Ap.13.18).
Cette interprétation défendue successivement par MM. Reuss3, Réville4, Renan5, de Pressensé6, est étroitement solidaire de la date de l’an 68 que l’on assigne à la composition du livre. Or on a relevé avec raison l’impossibilité de concilier une date aussi reculée, soit avec l’état de déchéance de plusieurs des Eglises d’Asie-Mineure, moins de dix ans après les épîtres que saint Paul leur avait écrites, soit avec l’organisation ecclésiastique qui y est supposée, et qui nous reporte indubitablement vers la fin du premier siècle7.
L’application des critères de l’Antéchrist à Néron, à Vespasien ou à Dioclétien échoue d’ailleurs devant le démenti qui aurait été donné par les faits à cette soi-disant prophétie et qui en aurait ruiné à tout jamais le crédit dans l’Eglise. Elle est exclue également par la disconvenance des traits prêtés à l’Antéchrist, négateur audacieux de la doctrine chrétienne (1Jean.2.22), avec tel personnage qui y a été totalement étranger.
La seconde conception, qui représente l’exagération opposée à la première, et que nous qualifierons d’idéaliste, consiste à dissoudre le personnage futur de l’Antéchrist dans les principes de l’antichristianisme répandus dans le monde ou la chrétienté moderne, qu’ils s’appellent ultramontanisme, socialisme, césarisme, panthéisme ou matérialisme, tout en refusant à ces principes le pouvoir ou l’occasion de se créer jamais une personnification concrète, pour laquelle d’ailleurs on prétend que le lieu favorable n’existe pas ou n’existe plus8.
Nous trouvons cette seconde opinion inconciliable avec les termes employés par Paul dans 2Thess.2, pour désigner l’Antéchrist : homme de péché, fils de perdition ; avec l’enseignement positif de Jean qui annonce l’apparition d’un Antéchrist à la suite des antéchrists déjà existants, et enfin avec les analogies déjà signalées de l’histoire du monde et du règne de Dieu. Les formes contemporaines de la perversité humaine peuvent bien passer pour des types de l’Antéchrist final ; aucune ne répond parfaitement à son image9.



Cette incarnation dernière du mal ne sera d’ailleurs, d’après l’Apocalypse, que la réapparition de la cinquième puissance renversée, puis reconstituée dans la huitième : Ap.13.1-3 ; 17.8-12. Mais quelle est cette cinquième qui doit devenir la huitième, et quels sont ces sept ? « C’est ici la sagesse » (Ap.13.18), et le cas pour chacun plus que jamais de demander à Dieu celle qui lui manque (Jacq.1.5).



Les premiers membres de la série ne peuvent guère donner lieu à discussion dans la conception futuriste de la donnée de l’Antéchrist. Auberlen et M. Godet se rencontrent dans l’énumération suivante : Egypte, Assur, Babel, Perse et Grèce, à cette différence près que le second de ces interprètes fait une seule unité d’Assur et de Babel, en donnant à la Grèce le quatrième rang, tandis que Auberlen lui donne le cinquième10. Dès ce point, la divergence s’accentue. Auberlen achève la série avec Rome (6e puissance) et l’empire germano-slave (7e), ce dernier destiné à se décomposer en dix Etats, d’où sortira enfin le règne de l’Antéchrist. La blessure reçue par la bête serait la conversion de l’empire romain à l’Evangile, qui doit être suivie de l’apostasie finale de la septième puissance11. Mais outre qu’il serait bien étrange de désigner la conversion à l’Evangile d’une des puissances de ce monde comme une blessure mortelle, ce serait ici la sixième et non la cinquième, comme le veut le texte, qui recevrait cette blessure.



Nous opposons à cette construction celle proposée par M. Godet dans l’étude citée plus haut, et qui nous paraît concilier d’une manière satisfaisante tous les éléments du problème.
La cinquième tête représente la puissance juive, qui, dans la personne des Hérode et des Caïphe, se fit la persécutrice la plus implacable du royaume de Dieu ; mais blessée à mort et comprimée, pendant les siècles de l’établissement du christianisme, par l’Etat romain (2Thess.2.6-7)12 elle surgira de nouveau au terme de l’économie présente pour enfanter le dernier et suprême adversaire.
Seule, en effet, et en ceci nous nous rencontrons encore avec M. Godet, la nation qui a eu la vertu de produire le Christ aura celle de produire l’Antéchrist : optimi corruptio pessima ! et il est permis de mesurer l’importance du rôle que cette race si longtemps et si cruellement honnie et foulée, a reconquis aujourd’hui, à l’exaspération des jalousies et des terreurs rassemblées sous le titre d’antisémitisme : conjuration aussi dangereuse qu’impuissante contre une force qui a survécu à tant de ruines et si effroyables.
La sixième puissance, contemporaine de l’auteur de l’Apocalypse (Ap.17.10) et identique, selon nous, au κατέχων (Thess.2.7), ne peut être que la puissance romaine, qui a survécu à la chute de l’empire et occupera la scène jusqu’à l’avènement d’une septième ; elle se perpétue à la fois dans les institutions juridiques léguées par elle à l’état moderne, et dans ce pouvoir surnaturel, plus vaste et plus vivace après tant de siècles que jamais, dans lequel nous reconnaissons un héritage de Romulus plutôt que de saint Pierre.
Note ThéoTEX: Plus d’un siècle après la rédaction de ces lignes par Gretillat, il convient de faire remarquer, que l’avenir leur a partiellement donné raison, puisqu’Israël compte à nouveau au nombre des nations. L’auteur ne pouvait évidemment prévoir quelles folies meurtrières l’antisémitisme de son temps, qu’il observe et dénonce, était sur le point d’enfanter au 20e siècle. Cependant, la même entreprise diabolique d’élimination systématique des Juifs qui a entraîné la renaissance de leur nation, a aussi rendu plausible l’interprétation de Frédéric Godet, que suit ici Gretillat : devenu intouchable suite aux épreuves douloureuses qu’il a traversées, Israël attend son heure pour s’imposer comme centre naturel de la civilisation méditerranéenne.
La vision de Godet sur le rôle que jouerait dans l’avenir l’Etat d’Israël (à une époque où il n’existait plus, il faut le rappeler), n’a suscité que peu d’échos parmi les commentateurs contemporains. Son ami Philippe Schaff est un des rares qui la mentionne, dans son History of the Christian Church ; l’indifférence rencontrée se comprend assez facilement vu l’aspect encore lointain que pouvait présenter la restauration d’Israël. Mais le monde a radicalement changé depuis, et son interprétation a reçu quelques accusations d’antisémitisme de la part d’interprètes catholiques. Du côté des évangéliques, elle n’est évoquée qu’avec consternation, puisqu’elle va à l’encontre du sionisme inconditionnel que ces derniers croient devoir afficher à titre de brevet d’orthodoxie et de piété.
Gretillat ne pouvait également pas prévoir le succès affligeant qu’allait bientôt remporter le système dispensationaliste darbyste dans le milieu évangélique. C’est pourquoi il ne discute même pas la question de l’enlèvement de l’Eglise, considérée comme obstacle à l’apparition de l’Antéchrist. Ce point de vue est en contradiction si manifeste avec le début du deuxième chapitre de la deuxième épître aux Thessaloniciens, que d’ailleurs aucun exégète reconnu de son époque ne se préoccupe de le réfuter. Il est aussi pertinent de rappeler que les premiers propagateurs de l’eschatologie de Darby, comme C. H. Mackintosh, par exemple, enseignaient que l’Eglise serait enlevée avant qu’Israël réapparaisse comme nation. En effet, dans la conception dispensationaliste, l’Eglise et Israël sont deux entités qui s’excluent l’une l’autre. Elles cohabitent pourtant sur terre, depuis maintenant plus d’une génération. L’apparition de l’homme impie sera le dernier fait qui ruinera définitivement une doctrine qui a si profondément marqué le protestantisme évangélique durant tout un siècle.



Exaspérés par les scandales donnés par la papauté dans les siècles précédents, les Réformateurs n’hésitèrent pas à l’identifier à l’Antéchrist lui-même. Nous pensons avec Luthardt que c’était lui faire tort13. Après tant d’usurpations commises et d’erreurs proclamées, il reste un caractère de l’Antéchrist qui a toujours manqué à la papauté : elle n’a jamais formellement renié « Jésus-Christ venu en chair » ; elle ne s’est jamais formellement substituée à Dieu même. Comme toute institution ecclésiastique dégénérée, elle contient un élément d’antichristianisme ; par leurs mensonges et par leurs crimes les serviteurs infidèles du Maître, dans toutes les églises, ont figuré l’Antéchrist des derniers temps ; ils sont déjà des antéchrists, aucun n’est encore l’Antéchrist, et peut-être sera-t-il vrai de dire que ce que la génération contemporaine hait le plus dans l’ultramontanisme, c’est le reste de vérité qui s’y trouve encore.



Mais déjà s’agite dans les bas-fonds de nos sociétés modernes et christianisées une force nouvelle, semblable à celles de la nature, aveugle et résolue comme Samson, qui ne connaît plus ni droits, ni lois, ni rois, ni magistrats, ni ordre social, ni nation, ni propriété, ni famille, ni « κατέχον  ». Cette crise que notre siècle porte dans ses flancs, de plus en plus impuissants à la contenir, sera l’événement prochain peut-être d’un septième monstre, éphémère celui-ci : ὀλίγον δεῖ μεῖναι (Ap.17.11), qui déjà nous montre sa face hideuse et prédite, qui déjà se nomme, et dont les cent ans qui viennent de s’écouler ont donné par deux fois aux sociétés épouvantées la vision sanglante. Toutefois l’anarchie, car c’est elle, ne saurait durer, disons-nous, et cette fois-ci encore, elle ne figurera que comme le marche-pied du despotisme14.
C’est alors que s’élèvera un nouveau César ou un nouveau Bonaparte, génie universel et fascinateur, qui ajoutera à l’éclat du pouvoir l’orgueil de la négation (2Thess.2.4) ; qui dira comme son précurseur corse, et plus audacieusement encore : Je suis celui qui suis15 ! et offrira à l’humanité, en échange des libertés balayées et de l’idéal éteint, du pain et des spectacles (Ap.11.10 ; 17.8). Alors aussi on verra une dernière fois la prostituée assise sur la bête (Ap.17.4) ; l’Eglise sans Christ unie à l’Etat sans Dieu, s’apprêtant à arroser la scène où se jouera le progrès humanitaire, du sang des confesseurs de Jésus-Christ (v. 6 et 14) ; mais condamnée déjà à être foulée aux pieds elle-même avec dégoût et colère par le propre complice de sa haine et de ses œuvres (Ap.18).
Mais cette entreprise de domination universelle restera inachevée ; ce règne de la révolte sera brisé après trois ans et demi, c’est-à-dire au milieu de son cours (Ap.12.6) ; et le chiffre qui lui est donné, 666 (Ap.13.18), et qui est le plus rapproché du chiffre 777 sans l’atteindre, exprime et annonce cette déroute inattendue.


Article II : Consommation de la foi et du salut par la parousie


Comme la première et la seconde venue de Christ sur la terre se confondaient dans l’intuition prophétique de l’A. T., de même dans les tableaux prophétiques du Nouveau, le premier et le second retour de Christ sont fréquemment réunis dans une même perspective. Les discours eschatologiques du Seigneur (Matthieu ch. 24 et 25 ; Luc ch. 17 et 21) ne nous suffiraient même pas pour faire cette distinction, et il faut recourir, pour s’y reconnaître, aux épîtres et à l’Apocalypse.
Ces différentes données nous permettront de grouper autour de ce fait cardinal du premier retour de Christ, les faits secondaires qui s’y rattachent :
	
1.
	 La destruction de l’Antéchrist et de son prophète ;

	2.
	 La restauration d’Israël ;

	3.
	 La glorification de l’Eglise par la première résurrection et la transmutation des élus vivants ;

	4.
	 Le millénium.




1. Destruction de l’Antéchrist et de son prophète


De même que le Messie dans sa première venue était annoncé par les prophètes comme le futur produit du ciel (Es.9.5) et de la terre (Es.11.1), le retour de Christ est présenté tour à tour dans la prophétie du N. T. comme une descente du ciel (Mat.26.64 ; Act.1.11) et comme un enfantement nouveau de l’Eglise elle-même (Ap.12.1-5), exaucement de sa longue prière (Ap.22.17).



Nous ne saurions adhérer à l’opinion d’Auberlen qui rapporte la scène décrite, Ap.12.1-5, à la première naissance de Christ. Le désert qui reçoit la femme poursuivie par le dragon (persécution juive) désignerait l’asile (bien précaire en vérité) que l’Eglise trouva dans l’empire romain ; le flot lancé par le dragon à la suite de la femme (Ap.12.15-16) et englouti par le sol de la terre, serait l’invasion des barbares qui fut si promptement absorbée par la civilisation supérieure de Rome ; et les mille deux cent soixante jours du séjour de la femme au désert (v. 6) représenteraient le temps des Gentils. Mais le v. 10 nous paraît ne pouvoir se rapporter qu’au triomphe final de Christ et des siens.



Au terme de ce long retour invisible et spirituel commencé dès le jour de l’ascension (Mat.26.64 ; Act.1.11) et durant lequel le Maître est glorifié dans le ciel, mais sa cause et son Eglise encore humiliées sur la terre, Christ apparaîtra de nouveau en forme visible, pour se faire reconnaître de ses ennemis non seulement en droit, mais en fait (Phil.2.10-11), et élever avec lui l’Eglise militante au rang d’Eglise triomphante (Phil.3.20-21 ; 2Thess.1.10).
C’est ce premier retour de Christ qui est appelé dans le N. T. παρουσία (Mat.24.3), ἐπιφάνεια (2Thess.2.8), ἀποκάλυψις (1Cor.1.7), trois termes qui expriment les principaux contrastes entre le mode de sa première venue et celui de son retour.
Le caractère de soudaineté de ce retour est annoncé par Jésus lui-même dans Luc.12.46 ; 17.24.
Son caractère éclatant est relevé : Mat.16.27 ; Col.3.4 ; 1Jean.3.2.
En opposition au libéralisme qui a présidé à l’action de Christ dans sa première venue (Luc.9.56), son retour aura en troisième lieu un caractère judiciaire et comminatoire, sera accompagné d’une force matérielle et de moyens coercitifs : μετ’ ἀγγέλων δυνάμεως αὐτοῦ, ἐν πυρὶ φλογός (2Thes.1.7). La nature elle-même, tout-à-coup arrachée à l’immutabilité qui lui avait été assurée après le déluge (Gen.8.22), accompagnera de ses commotions terrestres et sidérales (Luc.21.25-26), dont toutes les catastrophes précédentes n’avaient été que de faibles préludes (Luc.21.11 ; cf. Act.2.19)16, la crise qui s’accomplira dans le monde de l’esprit.
Le premier emploi qui sera fait de cette force coercitive visera la défaite de l’Adversaire et de ses acolytes : 2Thes.2.3 et sq. ; Ap.18.14 ; 19.20 ; cf. 1 Thess.5.8 ; 2Thess.1.9.
Cette dernière lutte n’offrira plus de chances diverses comme celles qui alternent sur le théâtre de l’histoire ; et afin qu’il soit prouvé que la tolérance actuelle du mal ne tenait pas de l’impuissance, mais de la patience divine, cette dernière défaite sera une extermination immédiate et complète.
A cette défaite de l’Antéchrist se joindra la purification de l’Eglise et le châtiment des serviteurs traîtres ou paresseux, qui auront aidé au triomphe momentané de l’Adversaire (Matt.13.40-43 ; 13.49-50 ; Luc.12.46 ; 13.27 ; 17.24-37 ; 19.27 ; Mat.25.1-30).


2. Restauration d’Israël


Ce titre comprend une restauration nationale d’Israël dans son ancien héritage et une restauration spirituelle, et bien que nous les admettions toutes deux, nous ne saurions nous dissimuler que la première, suffisamment attestée, croyons-nous, l’est moins complètement que la seconde.
Nous mettons en fait tout d’abord qu’une future prise de possession par Israël de son pays et de sa capitale, n’emporterait pas nécessairement une désertion en masse de tous les lieux où la nation juive est actuellement dispersée. Les analogies des premiers retours qui s’effectuèrent au terme des soixante-dix ans de la captivité de Babylone et dont les proportions modestes cachèrent aux contemporains la haute importance historique, nous autorisent à réduire au besoin notre attente au retour d’une faible élite, qui seule dans cette race de banquiers et de journalistes, aura conservé au cœur la sainte ambition d’Israël17. Que dis-je ? cette rentrée d’Israël dans sa ville s’accomplit sous nos yeux, et il ne reste plus à espérer que la chute de « l’Homme malade », pour que le terme indiqué par Jésus, Luc.21.24, soit réputé atteint.
Ce dénouement d’un drame ancien de quatre mille ans, dont tous les éléments existent et sont, pour ainsi dire, rassemblés sous nos yeux, ne serait certes pas plus improbable que le fait de la conservation de cette race durant tant de siècles, au milieu de l’hostilité et du mépris universels, et que la vitalité extrême qu’elle montre à cette heure au sein même des nations les plus riches et les mieux douées. Le peuple juif, témoin et victime de tant de miracles passés et dont la présence seule est le fait le plus inexplicable de l’histoire moderne, reste le gage vivant le plus irrécusable de l’accomplissement futur des destinées du royaume de Dieu.
La fin même de non-recevoir opposée par le Maître la veille de son ascension à l’interpellation indiscrète des disciples, concernant « les temps et les moments » dont le Père s’était réservé la disposition à lui seul (Act.1.6), renfermait une sanction donnée à l’objet légitime de leur attente : le rétablissement futur du royaume d’Israël.
C’est également sans doute une restauration nationale, mais fondée sur la justice, et présidée par les apôtres, que Jésus leur annonce à eux-mêmes : Mat.19.28 ; Luc.22.30.
La restauration nationale d’Israël à Jérusalem même, préludant au triage qui va s’opérer dans son sein entre la partie infidèle des sectateurs de la Bête, livrés à l’extermination, et la partie sainte et sauvée (Ap.11.13) : telle était la matière essentielle du « petit livre », tour à tour doux et amer (Apo.10.10), présenté par l’Ange au prophète de l’Apocalypse18.
C’est à l’apparition subite et éclatante du Christ glorifié que la prophétie de l’A. T. déjà rattachait le second acte de la restauration d’Israël : son repentir et sa conversion (Zach.12.10-14) ; en sorte que la victoire matérielle de Christ sur la chrétienté apostate sera accompagnée d’une victoire plus éclatante encore remportée sur l’âme si longtemps endurcie de l’ancien peuple de Dieu.
C’est sans doute à cet oracle prophétique que Jésus fit allusion en prenant congé de son peuple rebelle en ces mots : « Votre demeure vous est laissée », mais en lui assignant ce lointain rendez-vous où Israël reverra et bénira enfin son Messie (Luc.13.33 ; comp. Mat.23.38-39)19.
La conversion générale d’Israël nous est également annoncée par Paul au terme de l’économie des Gentils, sans que d’ailleurs l’époque et les causes particulières en soient spécifiées, Romains ch. 11. Il est entendu que la mention de la conversion d’une nation comporte toujours des exceptions individuelles, et que la liberté humaine ne sera pas plus violentée dans cette crise salutaire que dans les précédentes. Nous nous la représentons comme un mouvement national, dont l’ancienne histoire d’Israël nous avait donné plus d’un exemple (Jos.24.10 ; 1Sam.7.2). Et comme toute la partie positivement réfractaire de la nation aura été enveloppée dans la ruine de l’Antéchrist, il ne restera plus de l’Israël selon la chair que ce peuple « de franche volonté » salué d’avance par le psalmiste : Ps.110.3.
Israël converti en masse sera aussitôt rendu à sa mission normale, dès l’origine répudiée, d’apôtre des Gentils20 ; et comme l’endurcissement dont il avait été frappé avait été le salut des Gentils, en affranchissant à tout jamais l’Eglise nouvelle des langes du judaïsme, sa réhabilitation dans le royaume de Dieu sera le signal d’une résurrection spirituelle, celle-ci complète et universelle (Rom.11.15). Israël ramené à son Messie mettra désormais au service de la bonne cause les dons exceptionnels qu’il avait reçus, tant de la nature que de la grâce, et tirera ainsi des longues injustices et des cruautés réitérées qu’il avait subies de la part des Gentils, une dernière et sainte vengeance. Le « fils aîné de l’Eternel » (Ex.4.22), tout ensemble rejeté et conservé « dans le désert des peuples » (Ezéch.20.35), et à travers les siècles de l’histoire « sans roi et sans prince, sans sacrifice et sans statue, sans éphod et sans téraphims » (Os.3.4), redeviendra le premier des peuples.
Si, comme nous croyons l’avoir établi, l’évangélisation du monde doit être achevée avant le jour de la parousie, la mission du peuple juif une fois converti ne saurait plus être un rôle missionnaire, mais seulement réformateur ; et c’est bien ainsi que Paul nous le représente (Rom.11.15).


3. Glorification de l’Eglise


C’est au jour de la parousie qu’aura lieu la première résurrection et la transmutation des élus vivant sur la terre. Le premier de ces événements précédera l’autre, d’après saint Paul : 1Thess.4.15.


3.1 Première résurrection


La doctrine d’une double résurrection était de celles qui ne pouvaient figurer encore dans l’enseignement propédeutique du Seigneur. Il nomme dans un passage la résurrection des justes seuls, Luc.14.14, et il la mentionne seule aussi dans sa controverse avec les Sadducéens, Luc.20.35 et sq., et à plusieurs reprises dans son discours de Galilée, Jean.6.40 et sq.. Dans Jean.5.28-29, en revanche, Jésus nomme bien une double résurrection, mais sans mentionner encore l’intervalle qui doit les séparer l’une de l’autre. Paul fait de même dans son discours à Félix, Act.24.15, tout en déclarant que cette doctrine était commune aux Juifs et à lui-même. L’intervalle des deux faits se trouve indiqué déjà sous la plume de Paul, mais sous une forme encore très sommaire : 1Cor.15.23-26 ; ici sont distinguées trois époques de résurrection : celle de Christ : ἀπαρχὴ Χριστός  ; celle des élus au moment de la parousie : ἔπειτα οἱ τοῦ Χριστοῦ (v. 23) ; la dernière enfin indiquée dans les mots : ἔσχατος ἐχθρὸς καταργεῖται ὁ θάνατος ; (v. 26).
La doctrine des deux résurrections recevra ses contours définitifs : Ap. 20.5-621.
La doctrine de la résurrection des corps n’a pas été étrangère à l’A. T. Jésus l’avait lue dans le récit de la vision de Moïse devant le buisson ardent, Luc.20.37 (Ex.3.6). L’auteur de l’épître aux Hébreux prête cette croyance à Abraham, Héb.1.19 (cf. Gen.22.5 : Nous reviendrons). Elle fut un postulat de la foi des psalmistes, Ps.16.10 (comp. Act.2.27,31 ; 13.35)22. Elle prête ses couleurs à la vision : Ezéch.37.1-14, et elle est pressentie : Os.13.14. Elle est enfin positivement annoncée, d’abord sous forme simple, Es.26.19 ; puis selon ses deux modes de résurrection des justes et des injustes, Dan.12.2.
Les exemples d’Enoch et d’Elie préfiguraient la transmutation future des élus.
Nous avons à traiter :

	
A.
	 De la raison de la résurrection ;

	B.
	 Du mode de la résurrection des justes ;

	C.
	 De l’effet de cette résurrection.




A. De la raison de la résurrection


Paul attache à cette doctrine une importance si grande que la négation en aurait pour corollaire, selon lui, le renversement des fondements même du christianisme (1Cor.15.17)23  ; car nier la résurrection future des corps, c’est nier régressivement la résurrection corporelle de Christ, laquelle est le fondement nécessaire de la foi et du salut.
Il va plus loin encore, jusqu’à ignorer intentionnellement, à l’exemple du Maître lui-même, tout terme moyen entre la certitude de la résurrection corporelle à la fin des temps et la négation absolue de toute réalité dans l’avenir et de toute morale dans le présent. La solution philosophique et platonicienne de la survivance indéfinie de l’âme peut paraître et être en effet suffisante pour l’éducation de l’homme, à un degré de connaissance et de développement religieux rudimentaire ; mais elle n’a pas arrêté la pensée de l’apôtre un seul instant. Le point de vue paulinien et biblique ne laisse subsister que deux alternatives : ou la réunion future de l’âme avec le corps ou sa disparition totale : ἄρα καὶ οἱ κοιμηθέντες ἐν Χριστῷ (1Cor.15.18,32). Et le dernier mot de l’ultra-spiritualisme qui nie la résurrection corporelle future, ne saurait être d’après saint Paul que l’antique formule du matérialisme : 1Cor.15.32 ; cf. Es.22.13.24
L’Ecriture institue soit expressément soit implicitement une double raison de la résurrection future des corps : l’une que nous tirons de la solidarité personnelle qui unit en chaque individu le corps à l’âme ; l’autre, relevée spécialement par Paul dans le grand chapitre de la résurrection, et comprise dans la solidarité spécifique qui unit tout membre de l’humanité au second Adam comme au premier.
Du rapport de solidarité entre le corps et l’âme établi par l’acte créateur, découle ce double corollaire : 1o que l’existence de la personnalité humaine ne peut être complète que dans et par l’association de l’âme et du corps : Θεὸς οὐκ ἔστι νεκρῶν, ἀλλὰ ζώντων (Luc.20.38) ; 2o que l’âme rachetée ou damnée conférera au corps ressuscité un mode d’existence conforme à la sienne : τὴν ἀπολύτρωσιν τοῦ σώματος (Rom.8.23 ; ἀπολύτρωσις, 1Cor.1.30) ; — ψυχὴν καὶ σῶμα ἀπολέσαι (Mat.10.28).
Mais cette solidarité des substances constitutives de la personnalité est comprise dans une plus vaste, la solidarité des individus eux-mêmes avec les deux chefs de l’espèce : « Comme tous meurent en Adam, a écrit saint Paul, tous seront vivifiés par Christ », 1Cor.15.22 (comp. Rom.5.12-21). Comme la mort du premier Adam est devenue la mort de l’humanité, il faudra que la vie déployée en Christ pour l’enlever au tombeau et dans le cœur de chaque fidèle pour l’arracher au péché (Eph.1.19-20 ; Phil.3.10), se déploie une dernière fois envers le corps humain pour le soustraire à la poussière. Le tronc ayant repris vie, il ne se peut faire que les rameaux ne reprennent vie après lui (Jean.14.19). S’il en était autrement, l’effet de mort issu du premier Adam prévaudrait sur la cause de la vie qui serait restée enfermée dans la personne du second25.
Cette œuvre de résurrection toutefois suivra des dégradations déterminées par la valeur morale décroissante des sujets. La mort du saint parfait n’a pu être que la rupture instantanée du lien qui unissait sa chair exempte de toute corruption à son âme immaculée (Act.2.24-32). Christ a été et devait être, avons-nous dit, le premier des ressuscités, le premier de ceux qui sont ressuscités pour ne plus mourir (Act.26.23 ; 1Cor.15.23). Selon la même norme, les membres de l’humanité qui ont participé à la mort et à la vie de Christ par une communion spirituelle et volontaire, atteindront longtemps après lui, sans doute, mais avant le reste de l’humanité naturelle, le terme de la rédemption.
Ceux enfin qui, morts en Adam et restés volontairement étrangers à la vie spirituelle de Christ, sont attachés à lui seulement par le lien de la solidarité spécifique, doivent eux aussi revivre en Christ, mais à un rang et dans un état conformes à leur indignité morale. Ce dernier bénéfice de l’œuvre rédemptrice, la résurrection corporelle, se convertira pour eux comme toutes les grâces précédentes, en une cause dernière, plus redoutable que la mort elle-même, de perdition et d’opprobre. Car s’il y a quelque chose de plus redoutable que de mourir après la vie, c’est de devoir vivre dans la mort.
Ainsi se vérifie à l’égard des uns et des autres la célèbre sentence déjà citée d’Œtinger : Die Leiblichkeit ist das Ende aller Wege Gottes : La corporalité est la fin de toutes les voies de Dieu.
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B. Du mode de la résurrection des justes


Nous parlons de la résurrection du corps et non de la résurrection de la chair, dont la formule serait aussi contraire à l’enseignement scripturaire qu’au sens commun.
L’apôtre décrit le mode de la résurrection du corps dans une apostrophe aux esprits forts de Corinthe qui anticipant les objections courantes aujourd’hui, s’étonnaient qu’un corps dissous pût reparaître (1Cor.15.35 et sq.).
Deux conceptions opposées de la résurrection doivent être signalées ici et dès l’abord écartées : l’une, qui consiste à admettre ou à imputer aux auteurs sacrés la doctrine de l’identité de substance entre le corps futur et le corps actuel ; l’autre qui rompt au contraire toute relation entre l’un et l’autre.



Nous n’avons pas rencontré sans étonnement sous la plume de M. Wabnitz la tentative de prêter à Jésus et à saint Paul la première de ces deux conceptions de la résurrection, qui s’expliquerait chez l’apôtre par la dépendance où serait restée sa pensée à l’égard de l’enseignement de son maître Gamaliel1. En vérité, ce ne serait guère la peine de s’intituler en toute occasion apôtre de Jésus-Christ, si c’était pour demeurer tributaire d’un maître juif sur un des articles fondamentaux de la doctrine chrétienne.
Les adversaires de la résurrection ne manquaient pas sans doute d’y opposer déjà les cas d’hommes mangés en tout ou en partie par les bêtes sauvages ou par leurs semblables, et de faire des plaisanteries faciles à ce sujet. Cette objection, accablante pour l’opinion qu’on lui prête, ne l’émeut ni ne l’arrête un instant, et il renvoie sans sourciller le reproche de sottise à la partie adverse. En réalité nous demandons comment il aurait dû s’exprimer autrement que dans les termes qu’il emploie pour déclarer qu’il n’y aura pas identité substantielle entre le corps ressuscité et le corps inhumé :
« Insensé, ce que tu sèmes ne prend point vie s’il ne meurt. Et à l’égard de ce que tu sèmes, tu ne sèmes pas le corps qui doit naître, mais le grain nu (nu par rapport à sa production future), de blé ou de toute autre semence » (1Cor.15.37-38).
Nous donnons donc raison à M. Sabatier contre M. Wabnitz, dans son interprétation, contestée par ce dernier, de l’enseignement de Paul : « Ce n’est pas la même matière qui compose la plante nouvelle, et cependant le type persiste dans le changement de substance. Le corps nouveau procède organiquement du germe qui lui donne naissance2.
L’exagération opposée est celle qui nous représente le corps nouveau comme absolument indépendant du corps actuel et formé dans toutes ses parties internes et externes de molécules empruntées au monde supérieur. Selon M. Babut, qui représente ce point de vue : « Le corps actuel est l’expression plus ou moins adéquate de notre individualité ; cette même individualité, parvenue à la perfection, rayonnera dans le corps futur. Aussi bien on sent que pendant la durée d’une vie d’homme, la matière pondérable du corps se renouvelle plusieurs fois intégralement ; l’identité de notre corps n’est donc pas celle de cette matière. La permanence de l’individualité se traduit par ce fait concret que les saints ressuscités seront reconnaissables3. » Selon cette opinion, le seul élément commun au corps futur et au corps terrestre, serait le fait d’appartenir à une seule et même individualité. Dans ce cas, résurrection ne serait pas le mot propre ; ce serait pure création qu’il faudrait dire, et en supprimant tout élément de continuité entre l’avenir et le passé, nous sortirions des analogies constantes des œuvres divines.
Cette opinion est d’ailleurs directement contredite par la comparaison de la semence que nous venons de citer, et plus encore par l’affirmation si énergique du Seigneur qui confond le corps contenu dans le tombeau avec la personne elle-même : « Ceux qui sont dans les sépulcres » (Jean.5.28).
A plus forte raison rejetons-nous la conception ultra-spiritualiste de la résurrection, qui est chez M. Bruston le corollaire de sa conception, déjà critiquée, de la parousie. Se plaçant à l’extrême opposé du point de vue de son collègue, M. Wabnitz, M. Bruston éloigne tout élément de corporalité de la première résurrection annoncée : Ap.20.4-6, qu’il faudrait entendre de la béatification purement spirituelle des âmes rachetées dans le ciel. Son principal argument porte sur le sens du verbe : ἔζησαν (v. 4) qui ne saurait désigner, selon lui, une revivification corporelle, attendu que ces âmes sont représentées déjà assises sur des trônes avant cette revivification (v. 4)4. Mais d’abord le sujet de ἐκάθισαν n’est point « les âmes » qui en sont expressément distinguées dans le même verset (τὰς ψυχὰς) ; puis le sens corporel du ἔζησαν du v. 4 s’impose par l’analogie du οὐκ ἔζησαν du v. 5.



Ce qui du corps inhumé ressuscite dans le corps nouveau, ce n’est donc pas la substance moléculaire composée de chair et de sang, qui s’est décomposée dans la mort et est retournée à ses éléments pour former d’autres organismes. Cette substance s’est d’ailleurs renouvelée tout entière et maintes fois au cours de l’existence terrestre elle-même, dans l’échange vital. Cette matière incessamment mobile qui passe et s’écoule dans le moule idéel de l’organisme, pour y être incessamment aussi remplacée par d’autres molécules, ne constituera pas plus le corps nouveau qu’elle ne constituait le corps terrestre, et par conséquent la décomposition, la disparition même de cette substance ne saurait supprimer l’identité essentielle entre l’un et l’autre.
Les parties du corps terrestre destinées à disparaître, faute d’emploi, dans le corps nouveau, sont, d’une part, les organes de la génération qui, a dit Jésus-Christ, auront perdu toute raison d’être, dans la classe des hommes comme c’est le cas dans celle des anges, avec la cessation de la mort elle-même (Luc.20.35-36) ; et d’autre part, les organes de la nutrition (1Cor.6.13), ou entretenus par la nutrition : la chair et le sang (1Cor.15.50).
Les principes de continuité entre le corps nouveau et le corps actuel, les deux éléments impérissables du corps actuel qui auront un rôle à remplir dans la reconstitution du corps nouveau, sont en revanche l’élément spécifique et l’élément physionomique ; l’un inhumé, l’autre envolé avec l’âme ; le premier destiné à assurer la continuité de la forme humaine, le second, l’identité de l’empreinte individuelle entre le corps nouveau et le corps actuel ; et ce second élément acquiert une importance croissante à mesure que l’on s’élève des types inférieurs de la création aux types supérieurs, de la plante à l’homme.
De même donc que la reconstitution du produit végétal s’opère par l’accession de molécules nouvelles au germe inhumé qui a survécu à la décomposition de la semence, la reconstitution de la forme humaine dans l’organisme futur s’opérera par l’accession d’une substance céleste au germe inhumé et destiné à survivre à la dissolution de l’ancien organisme.
C’est ici que s’arrête forcément l’analogie invoquée par l’apôtre avec la reconstitution du produit végétal. Mais de même que chaque corps humain porte durant son existence terrestre une empreinte individuelle qui le distingue de toute autre figure existant sur la terre, nous ne devons pas douter, bien que ceci soit objet de spéculation plutôt que d’enseignement direct, que l’âme reprenant possession de l’organisme nouveau et céleste, ne lui imprime aussitôt la forme physionomique qui sera restée son associée pendant le stage intermédiaire de son existence.
Le procès de la résurrection ne sera donc qu’une reprise à longue échéance, après une interruption de siècles et de milliers d’années et dans des conditions d’existence toutes nouvelles, du procès de la vie terrestre. La résurrection sera l’évocation de la force active et génératrice du corps assoupie et stérilisée pour un temps par le défaut d’une substance accessible à elle, mais ranimée par le retour de l’âme et par l’accession d’une substance céleste.
Cette résurrection nous est partout annoncée comme un acte créateur du Fils lui-même : Jean.5.28-29 ; 6.39-40,44,54, accompli avec la coopération de l’Esprit saint (Rom.8.11), celle-ci consistant à conserver jusqu’à l’instant décisif le germe inhumé. Nous avons déjà fait remarquer que dans Jean.5.25 l’acte de la résurrection est attribué au Fils de Dieu, et l’activité judiciaire, v. 27, au Fils de l’homme.


C. De l’effet de la résurrection


Les caractères du corps glorifié, issu de la résurrection, résultent du contraste avec le corps actuel, que l’apôtre considère aux quatre phases de son existence, en rétrogradant du moment de la mort : corps corruptible, au cours de l’existence terrestre : corps méprisable (assujetti à des soins vils et à des infirmités répugnantes) ; puis à l’instant de la naissance : corps faible, jusqu’à l’heure de sa première formation en Adam : corps psychique. A ces quatre caractères du corps actuel s’opposent ceux du corps futur : incorruptible, comme celui des anges (Luc.20.36) ; glorieux, comme celui de Christ (Phil.3.21) ; fort, égal à toute tâche future dans le royaume de Dieu ; pneumatique, serviteur docile et prompt de la volonté (1Cor.15.42-49)5.
C’est seulement au point de vue de l’idéalisme philosophique qui sépare l’un de l’autre la matière et l’esprit, que l’on contestera l’accord des deux termes que Paul joint l’un à l’autre sans aucun scrupule : σῶμα πνευματικόν (1Cor.15.44).


3.2 De la transmutation des élus


Si Paul, à une certaine époque de sa carrière, a désiré et cru pouvoir espérer d’être témoin de la parousie pour être exempté de la mort, sans qu’il ait jamais d’ailleurs fait de ce point un objet de doctrine (2Cor.5.4), reconnaissant plus tard que cette grâce ne pourrait lui être accordée, il a attendu la mort avec joie quoique sans impatience (Phil.1.21 ; 2Tim.4.8).
La transmutation des élus vivant à l’époque du Seigneur est annoncée comme un mystère, c’est-à-dire comme un de ces éléments de la vérité chrétienne qui, ne découlant pas des prémisses avec une nécessité logique, ont dû être objets de révélations particulières : 1Cor.15.51-52 ; 1Thess.4.13.
Cet événement suivra immédiatement la résurrection des fidèles, et c’est par cette promesse que l’apôtre répond à la question, pressante pour les Thessaloniciens, de savoir quel serait au jour de la parousie le sort de ceux qui les avaient précédés dans la tombe : 1Thess.4.17.
Il y a une allégresse que la sagesse du jour appellera enfantine, dans la contemplation de ce futur rendez-vous : « Ensuite, nous qui vivrons et qui serons restés sur la terre, nous serons enlevés tous ensemble avec eux dans les nuées, au devant du Seigneur en l’air, et ainsi nous serons toujours avec le Seigneur », 1Thess.4.17.
Bien que la révélation nous laisse réduits sur ce point à nos seules lumières, nous croyons pouvoir avancer l’hypothèse, appuyée sur les analogies de l’enseignement scripturaire concernant cette période finale, que la transmutation des élus ne sera pas un fait éphémère, mais se répétera dans tout l’intervalle de la première à la seconde résurrection, au fur et à mesure de l’achèvement de l’œuvre spirituelle, chez chaque habitant de la terre.
L’analogie de cet événement dans la vie de Christ est la transfiguration. L’on peut dire que la transmutation des élus sera une mort instantanément suivie de la résurrection ; une absorption immédiate de la mort par la vie : ἵνα καταποῇ τὸ θνητὸν ὑπὸ τῆς ζωῆς (2Cor.5.4).


4. Du Millenium


Le terme de millénium, pour désigner la période qui s’écoulera entre la première et la seconde résurrection, est formé d’après Ap.20.6, qui fixe à la durée certainement symbolique de mille ans le règne de Christ et de ses rachetés sur la terre. Mais cette donnée, pour être plus précise dans ce passage, n’est point isolée ni unique dans l’eschatologie biblique, comme nous allons en donner les preuves.
Nous distinguons dans ce nouveau cycle prophétique trois sujets principaux, que nous désignons comme suit :

	
Le règne pacifique de Christ sur la terre ;


	La dernière révolte ;


	La dernière résurrection.





4.1 Du règne pacifique de Christ sur la terre


Le règne final de Christ sur la terre sera cette période de l’histoire de l’humanité dans laquelle, après la défaite de ses adversaires, Christ exercera son pouvoir bienfaisant et pacifique sur la terre ; et nous croyons qu’entre les insanités chiliastes qui ont compromis cette doctrine, et l’idéalisme transcendental qui la retranche, il y a place pour une conception qui satisfasse au légitime postulat éveillé dans la conscience de l’Eglise par la prophétie biblique.
Le fait dont il s’agit clôt en effet d’une manière nécessaire et normale le développement historique de l’humanité considérée comme le théâtre du royaume de Dieu. Nous indiquons comme les points de repère successifs de ce développement : la promesse faite à Abraham, Gen.12.2-3 ; les oracles des psalmistes et des prophètes concernant l’établissement final de la royauté messianique jusqu’aux bouts de la terre, Ps.2.8 ; 72.10-11 ; Mich.4.1-5 ; Es.2.1-4 ; 11.6-10 ; 65.17-25 ; Jér.31.34 ; Dan.7.27 ; les paraboles prophétiques de Jésus-Christ (celles entre autres des Vierges et des Talents, Mat.25.1-25 ; cf. Luc.19.17-19) ; les promesses faites par lui-même aux débonnaires d’hériter un jour la terre, Mat.5.3 ; aux apôtres, d’occuper des places éminentes dans son royaume devenu visible : Mat.19.28 ; cf. Mc.10.39-40.
Dès les premiers jours, les apôtres à leur tour ont entretenu l’Eglise de ces lumineuses perspectives en annonçant « ces temps de rafraîchissement et de restauration universelle », où les rachetés de Christ partageront avec lui le pouvoir et l’héritage (Rom.8.17), et qui n’attendent pour apparaître que le jour où Christ sera rendu par le ciel à la terre (Act.3.19). Aussi jaloux cependant de réprimer les exaltations charnelles dans les Eglises nouvelles que le Maître l’avait fait chez ses propres auditeurs, ils mentionnent avec insistance la souffrance et l’humiliation des enfants de Dieu comme le passage nécessaire au triomphe (Rom.8.17 ; 2Tim.2.11-12 ; 1Pi.4.13).
Cette ère glorieuse ne se confond pourtant pas chez Paul lui-même avec l’éternité. Le fait annoncé : Phil.2.9-11, de la reconnaissance universelle de la royauté de Christ, ne peut se placer ni dans l’économie actuelle, où cette reconnaissance n’a jamais eu lieu, ni dans l’économie céleste, où les divisions de l’univers actuel seront abolies. La place du règne pacifique de Christ sur la terre nous paraît marquée assez clairement dans l’eschatologie paulinienne dans l’intervalle de la parousie et de la dernière fin : δεῖ γὰρ αὐτὸν βασιλεύειν ἄχρι οὗ θῇ πάντας τοὺς ἐχθροὺς ὑπὸ τοὺς πόδας αὐτοῦ (1Cor.15.25). C’est à cette phase également que Paul, à la suite des prophètes de l’A. T., rattache la transformation de cette nature terrestre, jusqu’ici vouée à la corruption et à la vanité, et soupirant elle aussi, à sa manière, après son glorieux affranchissement (Rom.8.21 ; comp. dans Ésaïe ch. 11 et 65, les visions de la nature renouvelée).
Il reste donc dans la prophétie de l’A. T., à la suite de l’accomplissement spirituel qui a eu lieu dans la première venue de Christ, et qui y était certainement compris, un élément non encore accompli, et destiné à en épuiser la portée ; et la réelle confusion des différents horizons de la prophétie de l’A. T. ne saurait avoir pour effet de frustrer indéfiniment tel ou tel des éléments de l’idéal messianique, négligé dans un premier accomplissement, du rôle qui lui est dû dans l’histoire. Il nous est même de plus en plus facile, à nous qui vivons dans l’intervalle de la première venue de Christ et de son retour, d’augurer l’accomplissement complet des promesses divines en partant des expériences que nous en avons déjà faites, et peut-être y avait-il moins de chemin à parcourir de l’état de l’humanité contemporaine des Esaïe et des Jérémie, au degré où le message de l’Evangile l’a portée à cette heure, que de ce dernier point au triomphe universel et définitif du royaume de Dieu, alors que « les armes de guerre seront changées en outils » (Es.2.1-4) et que les îles les plus éloignées de la terre invoqueront Javeh.
Nous disons enfin qu’il ne serait pas digne de Dieu que cette terre viciée et maudite ne devînt pas une fois au moins, avant d’être comprise dans le dernier cataclysme qui emportera l’univers, le théâtre visible de son pouvoir ; le domaine paisible et incontesté du Messie.
La difficulté principale que présente l’interprétation de toute prophétie avant son accomplissement, c’est qu’il est à peu près impossible d’y faire le départ entre la réalité et la figure, et que nous courons sans cesse le risque ou de matérialiser ce qui n’avait été dit que spirituellement, ou de spiritualiser, d’amoindrir, d’évider des promesses visant des réalités visibles.
Les données scripturaires concernant l’établissement futur du règne visible de Christ sur la terre, renfermées dans les limites qu’une sage réserve nous impose, nous paraissent pouvoir être résumées dans les points suivants :
1o La puissance de l’Antéchrist étant détruite, le pouvoir appartiendra sur la terre à Christ et aux saints glorifiés, qui réuniront en eux les deux qualités de rois, comme représentants de Dieu auprès de l’humanité terrestre, et de sacrificateurs, comme représentants de l’humanité terrestre devant Dieu (Ap.5.10 ; 20.6 ; cf. Jér.31.34). Ainsi sera enfin instituée la théocratie universelle et parfaite, où il n’y aura plus ni société civile, ni magistrats, et où les objets même les plus profanes, les sonnettes des chevaux et les chaudières des maisons particulières, seront marqués du sceau direct de la consécration divine (Zach.14.20-21).
2o La capitale de ce dernier empire, le seul qui aura été effectivement universel sur la terre, sera l’antique Sion (Es.2.1-4 ; Mich.4.1-2) redevenue, au sortir de la crise suscitée par l’apparition de l’Homme de péché (Ap.11.8), « la cité bien-aimée » τὴν πόλιν τὴν ἠγαπημένην (Ap.20.9), et le rendez-vous pacifique de tous les peuples6.
3o Les barrières qui séparent aujourd’hui le monde visible et le monde invisible étant abolies, il y aura communication ininterrompue entre Christ et l’humanité glorifiée d’une part, et l’humanité terrestre de l’autre, qui, de son côté, fournira incessamment à la première de nouveaux contingents d’élus par voie de transmutation7.
4o Le Prince des ténèbres étant momentanément enchaîné, il ne restera plus dans l’humanité terrestre au service du mal que le vice spécifique, qui du moins ne sera plus sollicité par une action externe et surnaturelle (Ap.20.2,6 ; comp. Eph.6.12), et sera d’autant plus efficacement combattu par les moyens de grâce portés de leur côté à leur maximum d’intensité.
5o La mort à son tour, déjà vaincue en Christ et dans les saints déjà glorifiés, sera rendue pour un temps inoffensive dans une nature renouvelée (Rom.8.21) et la vie humaine retrouvera la durée des premiers âges de l’humanité (Es.65.20).
Tels seront les domaines offerts aux saintes activités et aux saintes ambitions des rachetés de Jésus-Christ une fois arrivés à la perfection : provinces mesurées aux capacités acquises et aux services déjà rendus (Luc.19.17,19), propriétés réelles et inaliénables (Luc.16.12), nouvelles fonctions dévolues aux serviteurs reconnus fidèles du Maître, qui seront à la fois leur tâche et leur récompense.


4.2 De la dernière révolte


Comme la phase actuelle du royaume de Dieu, le règne pacifique de Christ sur la terre lui-même sera terminé par une dernière, toute dernière révolte, dont les auteurs, déjà désignés dans une vision d’Ezéchiel (ch. 38), porteront les noms typiques de Gog et de Magog (Ap.20.8). Cette dernière crise nous paraît indiquée chez Paul par les mots empruntés au Ps.110 : jusqu’à ce qu’il ait mis tous ses ennemis sous ses pieds (1Cor.15.25).
On a pu se demander si le triomphe universel remporté par Christ sur la terre n’excluait pas la possibilité d’une semblable catastrophe, et quelle fraction de cette humanité si complètement et si longtemps soumise au pouvoir de Christ, serait capable d’en fournir les éléments.
On a même eu l’idée d’aller chercher jusque dans les planètes ces derniers révoltés auxquels la terre aurait refusé une résidence. Nous croyons pouvoir nous arrêter aux limites de la terre et de l’humanité.
« Le Christ, a écrit M. de Rougemont, ne rencontrera dans son empire aucune autorité qui lui résiste en face, sur la terre aucune nation qui lui refuse ses hommages. Mais le péché est trop enraciné au cœur de l’homme pour en être extirpé par la christocratie.
… L’esprit de révolte couve partout ; le dégoût de la religion s’augmente avec les années après les temps du premier enthousiasme ; une langueur mortelle envahit les extrémités du corps de l’humanité. L’âge de mille ans a, comme tous les âges antérieurs, ses phases de développement, et la vieillesse est arrivée avec son dépérissement. Enfin éclate une rébellion ouverte contre Christ : ce sera la dernière8. » 
La liberté rendue de nouveau et pour un temps au Prince de ce monde, sa puissance de séduction s’exerçant de nouveau sur les nations de la terre, christianisées, mais non encore régénérées (ἐξελεύσεται πλανῆσαι τὰ ἔθη), Ap.20.8), voilà quelle sera, d’après la prophétie, la cause occasionnelle de cette crise dernière, suivie d’une dernière et définitive défaite de l’Ange déchu, laquelle préludera elle-même au jugement dernier de toutes les créatures de l’univers.
C’est à ce moment aussi que nous plaçons, d’après l’Apocalypse, la résurrection des méchants.


4.3 Seconde résurrection


Cet événement, mentionné une seule fois dans l’A. T. (Dan.12.2), une seule fois aussi par Jésus-Christ (Jean.5.29), et une seule fois explicitement par saint Paul (Act.24.15), est implicitement annoncé : Ap.20.5, et brièvement décrit : Ap.20.13.
C’est dans leurs corps ressuscités, nouvelles et dernières livrées des âmes des justes et des injustes, que tous comparaîtront aux assises suprêmes qui cloront le temps et ouvriront l’éternité.


Section III : De la consommation de l’univers


« L’humanité, a écrit encore M. de Rougemont, a terminé sa carrière terrestre.
Chaque race, chaque nation a dit son dernier mot et fait tout le bien et tout le mal dont elle est capable. On presserait le cœur et le génie de l’humanité qu’on n’en ferait pas sortir une bonne œuvre ou un crime de plus, d’autres découvertes scientifiques, d’autres inventions industrielles, d’autres chefs-d’œuvre, d’autres institutions politiques, plus de vérités ou plus de mensonges, plus de piété ou plus de blasphèmes9. » 
Mais ce n’est pas l’humanité seule qui est arrivée, soit dans le bien soit dans le mal, au terme de son existence ; c’est l’univers moral tout entier dont cette humanité elle-même n’est qu’une minime fraction. Et comme la création de notre terre fut comprise dans la création de l’univers, la fin de l’existence de cette terre et de l’humanité qui l’aura habitée ne sera elle-même que l’épisode d’une révolution cosmique, d’où sortiront les cieux nouveaux et la terre nouvelle.
Cette troisième section se divise également en quatre articles traitant :

	
Du jugement dernier ;


	De la destruction de l’univers matériel ;


	De la création d’un nouvel univers ;


	Du sort éternel de toutes les créatures.





Article I : Du jugement dernier


La damnation définitive des anges rebelles, celle que dès longtemps ils redoutent, et dont ils s’efforcent de retarder l’échéance (Luc.8.31), paraît devoir précéder immédiatement le jugement dernier de l’humanité (Mat.25.41 ; Ap.20.10).
Le feu éternel qui doit recevoir tous les rebelles de l’univers, était préparé, selon Jésus-Christ, pour les démons et non pour les hommes.
Dans les tableaux de la fin toutefois, comme dans ceux des origines, la révélation biblique, visant moins à piquer notre curiosité qu’à instruire nos âmes, n’a touché qu’incidemment le sort des créatures supérieures, pour mettre tout son effort à éclairer nos propres destinées. C’est donc le jugement dernier de l’humanité qui fera le sujet principal de cet article. Nous traiterons à ce propos les quatre points suivants :

	
La qualité du Juge ;


	La qualité des justiciables ;


	La norme du jugement ;


	L’issue du jugement.



Il résultera de l’exposé que nous allons faire que le jugement dernier se range à la suite des jugements précédents à raison des deux premiers points, et qu’il s’oppose à eux à raison du troisième et du quatrième. Selon nos déterminations précédentes, en effet, la norme morale reconnue et appliquée au Juif et au Gentil dans le jugement individuel qui suit la mort, sera la loi morale préparatoire écrite dans le code du Juif ou dans la conscience du Gentil (Rom.2.12) ; et le sort issu de ce jugement ne sera encore que provisoire ; tandis que la norme unique et universelle du jugement dernier sera la loi chrétienne, et l’issue de ce dernier jugement sera irrévocable.



Nous avons déjà reconnu que le jugement qui accompagnera la parousie et le jugement définitif sont encore confondus dans un même plan dans les discours eschatologiques du Seigneur, Matthieu ch. 25. Mais comme la scène décrite du v. 31 à 45, aboutit directement à la séparation définitive des bons et des méchants, v. 46, nous avons le droit d’en prolonger la perspective jusqu’au jugement dernier, où tous les traits du tableau seront pleinement accomplis.


1. De la qualité du Juge


Dans plusieurs passages du N. T. est relevé le fait que le Juge suprême de l’univers sera un homme et le Fils de l’homme (Mat.24.30 ; Act.17.31 ; cf. Dan.7.13) ; dans Jean.5.27, Jésus fait même expressément de sa qualité de Fils de l’homme la condition de sa fonction de Juge universel. L’humanité sera jugée par un de ses pairs.
Dieu sans doute avait le droit de juger le monde, et c’est d’ailleurs en son nom que cet acte suprême s’accomplira (Rom.2.6 ; 3.6). Il n’en est pas moins vrai qu’en administrant lui-même la justice, au terme de l’histoire, il se donnerait l’air auprès de la créature d’être tout à la fois juge et partie. Or, nous l’avons dit déjà, devant la créature même rebelle, il ne lui suffit pas d’être juste, il veut encore paraître juste (Rom.3.4 ; cf. Ps.51.6), et enlever tout prétexte de suspicion ou de blâme à toute bouche raisonneuse (Rom.3.19).
Si Christ est le Juge suprême, si c’est à lui à présider les assises finales du monde, il se fera assister dans cette œuvre par ses saints anges et hommes ; par les hommes, comme juges assesseurs du monde et des anges rebelles (1Cor.6.2-3)10, par les anges, comme exécuteurs des sentences envers les rebelles de l’humanité (Mat.13.41,49).


2. Qualité des justiciables


Quel que soit le mode de la comparution de toutes les créatures de l’univers devant le suprême tribunal, et quel que soit aussi le départ à faire entre la réalité et la figure dans les descriptions qui nous en sont faites, nous devons retenir que cette dernière comparution sera universelle pour les justes et les injustes : Ecc.12.16 ; Act.10.42 ; Rom.14.9-10 ; 2Cor.5.10 ; 1Pi.4.5, et simultanée : Mat.25.32 ; Ap.20.12.
Ces deux caractères, universalité et simultanéité de la comparution, s’ajoutent à la qualité du juge pour garantir l’absolue impartialité des sentences prononcées. Dieu ne fera ni ne paraîtra faire aucune acception de personnes entre les créatures (Col.3.25 ; 1Pi.1.17), soit en exemptant une partie d’entre elles de fournir l’épreuve décisive de leur valeur morale, soit en appliquant aux unes et aux autres des normes inégales.
La comparution des nations de la terre devant le siège judicial du Fils de l’homme (Mat.25.32) apparaît comme le dernier acte de l’existence nationale qui prend fin avec l’histoire elle-même, et fait aussitôt place au classement des individus, justes et injustes, qui sera absolu et définitif : ἀφοριεῖ αὑτους ἀπ’ ἀλλήλων (ibid.). L’histoire du monde en effet est le jugement des nations ; car aucune d’elles n’étant destinée à survivre à l’économie présente, c’est dans les limites de cette dernière que la justice doit renfermer ses revendications, en réclamant de chacune les satisfactions qui lui sont dues.
Les existences individuelles au contraire laissent derrière elles, au fur et à mesure de leur passage sur la scène du monde, un reliquat d’actions non jugées (1Cor.11.32), de faits oubliés ou solitaires (Ecc.12.1-6), de motifs renfermés au fond des cœurs (1Cor.4.5 ; Héb.4.13). C’est cette manifestation universelle, complète et exacte, à toute conscience, de toutes les choses non encore jugées au cours de l’histoire, qui est exprimée par l’image des « livres ouverts » (Ap.20.12).


3. De la norme du jugement


La norme du jugement final, qui détermine, comme il a été dit précédemment, non plus la qualité juridique déjà fixée par la sentence de justification, mais la valeur totale de la personne morale, est exprimée dans toute l’Ecriture par l’œuvre et les œuvres individuelles (Ecc.12.1-6 ; Rom.2.6 ; Ap.20.12), c’est-à-dire toutes les déterminations de la volonté, internes ou externes, bonnes ou mauvaises, étant entendu d’ailleurs que sous la rubrique des mauvaises œuvres le Juge suprême fera rentrer l’omission des bonnes (Mat.25.36,42-43).
Le seul critère reconnu en ce jour-là de la valeur morale de toute œuvre humaine, qui marquera la plus indifférente en apparence du sceau de l’approbation divine, et dont l’absence au contraire appellera le blâme suprême et définitif sur l’action même la plus louée par le monde, sera la relation personnelle de son auteur avec Christ ou avec sa cause : ἐφ’ ὅσον ἐποιήσατε ἑνὶ τούτων τῶν ἀδελφῶν μου τῶν ἐλαχιστων, ἐμοὶ ἐποιήσατε 11, Mat.25.40, 45 ; cf. Mat.10.40-42. D’une part, il ne sera plus reconnu de bonne œuvre qui ne soit issue de l’union avec Christ ; et de l’autre, toute déviation et toute omission morale sera reportée à son véritable principe : l’hostilité ou la neutralité à l’égard de sa personne.
Cependant cette norme morale énoncée par le Juge, si raisonnable qu’elle soit, dépasse tellement les conceptions humaines qu’elle déconcertera aussi bien ceux qui seront couronnés que ceux qui seront maudits par elle (Mat.25.37-40,44-45), et il sera prouvé une dernière fois que la vraie vertu est celle qui s’ignore, et laisse au Seigneur le soin de lui trouver sa récompense.


4. Issue du jugement


L’issue du jugement nous est décrite en deux traits, l’un lumineux, l’autre terrible, Mat.25.46.
Tandis que le caractère de l’histoire entière de l’humanité, et même du Royaume de Dieu sur la terre, est, avons-nous dit précédemment, le mélange des bons et des méchants et du bien et du mal dans chaque individu, le résultat final de l’œuvre divine dans le monde, qui se poursuit dès longtemps dans l’ordre de l’Esprit, sera la manifestation éclatante et dégagée de toute incertitude des deux principes contraires dont la lutte a rempli l’histoire ; la suppression des moyennes qui remplissent l’intervalle de l’un à l’autre ; la séparation matérielle, effective et définitive des représentants de ces principes succédant aux séparations morales dès longtemps opérées. Et dans cette crise dernière seront confirmées toutes les sentences précédentes de justification et de condamnation : toutes les punitions seront vues d’un côté, toutes les récompenses de l’autre.
Ce résultat a été l’objet des soupirs des fidèles dès les premiers âges du monde ; la nécessité morale en a été reconnue à diverses reprises par la conscience israélite : Ps.1.5-6 ; 104.35 (comp. Job.8.3, avec Rom.3.5) ; et Jésus a donné satisfaction à toute conscience droite en prédisant au terme de l’économie actuelle l’éloignement des scandales et de tous ceux qui les commettent : Mat.13.41.


Article II : De la destruction finale de l’univers matériel


La solidarité qui unit dans l’ensemble de l’univers créé l’ordre de la matière à celui de l’esprit, devait entraîner à la suite de la condamnation définitive d’une partie des créatures, anges et hommes, la ruine de l’univers matériel qui en avait été le témoin. Cet événement se trouve déjà annoncé par la prophétie de l’A. T. (comp. surtout : Es.65.17 ; 66.22), et dans plusieurs traits des prédictions de Jésus qui dépassent évidemment les limites terrestres, et nous font attendre le renversement des forces qui soutiennent l’ordre sidéral : αἱ δυνάμεις τῶν οὐρανῶν σαλευθήσονται Luc.21.26,33 (comp. Mat.24.29 ; Act.2.19-21).
Aucune poésie, sauf le récit de la première création, n’a atteint la brièveté sublime du trait qui annonce la disparition finale des cieux et de la terre, Ap.20.11.
La caducité finale de l’univers matériel est prédite par la science naturelle comme par l’Ecriture. Soit sur notre globe, soit dans l’univers entier, la science constate un excès de la dépense sur la production qui se traduit par une lente et continue corrosion des éléments constitutifs de l’organisme actuel de la nature. Il est certain que la provision de calorique, d’air et d’eau s’épuise autour de nous, et que la terre que nous habitons, entraînée vers des combinaisons nouvelles et non encore soupçonnées, s’achemine vers l’état de lune morte.
C’est à ce point cependant que l’on signalera une divergence sensible entre le point de vue scientifique qui ne connaît qu’une lente usure des organes de la nature et la prophétie biblique qui nous en représente la ruine subite et soudaine.
La première intuition toutefois n’est point étrangère à la Bible elle-même. Plus d’une fois dans l’A. T. les cieux et la terre sont comparés à un vêtement qui vieillit, Ps.102.27 ; Es.51.6, et les fléaux que Jésus dans ses discours eschatologiques (Mat.24.7,24), et l’auteur de l’Apocalypse annoncent comme les précurseurs de la fin, seront les symptômes de cette décrépitude croissante de l’ordre physique qui s’annonce dès maintenant de toutes parts à l’observation scientifique et même populaire.
Nous disons que ces deux intuitions rivales en apparence, bien loin de s’exclure, se complètent, et l’histoire même nous offre peu de catastrophes éclatantes et inopinées, dont les causes lentes et latentes ne se fussent pas révélées à une enquête attentive. Un vice interne rongeait dès longtemps cet édifice que l’on a vu s’effondrer en une fois.
Le mode de cette destruction finale et universelle nous est indiqué dans 2Pi.3.10. D’après ce passage, unique en son genre d’ailleurs, la terre jadis fondée dans l’eau, sera détruite par le feu. Cette prévision a pour elle plusieurs vraisemblances, et il ne paraîtra pas inadmissible au point de vue de la science naturelle elle-même que si la terre a traversé successivement les deux phases que l’on qualifie plutonienne et neptunienne, si de l’état primitif d’incandescence elle a passé à l’état chaotique pour devenir un jour le domicile de l’homme, elle retourne une fois ou l’autre à cet état igné qui est le plus éloigné de la perfection. Seulement nous ne nous croyons pas autorisé à fonder un article dogmatique sur un texte dont l’authenticité reste contestable et contestée, et dans l’absence de toute autre donnée faisant autorité, nous préférons n’énoncer qu’une hypothèse.
Il a été reconnu d’avance que le caractère de caducité de l’univers enlève à l’immutabilité naturelle le caractère d’un état de droit pour ne lui laisser que celle d’un état de fait.
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Article III : De la création des nouveaux cieux et de la nouvelle terre


En ceci encore la conception biblique se rencontre avec les postulats de la science naturelle, selon lesquels il ne saurait y avoir d’anéantissement des atomes existants, mais seulement des combinaisons nouvelles de ces atomes. Aucune molécule ne sera perdue dans le bouleversement final de la nature, et l’univers ancien ne finira que pour faire place à un plus beau.
Note ThéoTEX: Les conceptions de Gretillat sur la matière sont elles-mêmes rapidement devenues caduques, puisque la science du 20e siècle a complètement réfuté son affirmation de la pérennité des atomes. Ce qui reste de peut-être juste dans son idée, c’est la supposition d’un lien entre la nouvelle création et l’ancienne, de façon analogue à celui qui existera entre notre nouveau corps de résurrection et l’ancien.
Cette troisième création comme la destruction qui l’aura précédée, est également annoncée dans la prophétie de l’A. T. : Es.65.17 ; 66.22, et dans le N. T. : Ap.21.5 ; 2Pi.3.131. Ce nouvel univers sera la création de Christ comme les deux premières, ainsi que lui-même l’annonce : ἰδού καινὰ ποιῶ πάντα (Ap.21.5 ; cf. Jean.14.2).
Comme l’univers actuel, il se décomposera en parties distinctes, appelées cieux et terre, mais réunies sous la même loi d’harmonie, et composées sans doute d’éléments conformes à la nature glorifiée de ses habitants, mais dont nous ne permettrons pas d’énumérer, à l’exemple de quelques théologiens allemands, ni de préciser les propriétés2  ; et nous nous contentons d’attendre avec l’auteur de 2 Pierre « des cieux nouveaux et une terre nouvelle où la justice habitera » (v. 13.)
En même temps que le ciel, sera créé l’enfer, distingué déjà par les Juifs du Scheol ou de l’Adès sous le nom de géhenne3, γέενα (Mat.5.22,29 ; 10.28), appelé aussi par Jésus : τὸ πῦρ αἰώνιον (Mat.25.41) ; τὸ σκότος τὸ ἐξώτερον (Mat.25.30) ; et par Jean : ἡ λίμνη τοῦ πυρός (Ap.20.14 ; 21.8). C’est dans ce dernier séjour que le prophète, personnifiant l’Adès et la mort, nous les a représentés jetés ensemble, pour signifier sans doute que le séjour provisoire des méchants aura disparu devant le séjour définitif, et que la mort des injustes comme des justes aura été vaincue par la résurrection.
De tous les passages que nous venons de citer, il résulte que le ciel comme l’enfer futurs seront des lieux et non seulement des états, habités non par des âmes seulement, mais par des corps, instruments de félicité comme de damnation (Mat.10.28).
Cette troisième création de Christ sera le couronnement de l’œuvre de médiation qu’il avait ouverte par la première, et dont la raison d’être cessera par l’entrée de tous les élus dans la communion immédiate de Dieu (1Cor.15.28).
Nous constatons, en renonçant à le combler, le fossé qui sépare nos conceptions eschatologiques, entre autres, encore toutes chargées de « fécule hébraïque », des vues exposées par M. Sabatier dans sa leçon d’ouverture sur « La vie intime des dogmes et leur puissance d’évolution » (1889).
« Cette cosmographie d’autrefois n’est pas moins inhérente au dogme de la parousie de Christ et à tout le scénario de l’eschatologie messianique, tel qu’on le trouve, par exemple, dans les derniers discours de Jésus et dans l’apocalypse. Ce sont encore là des représentations que nous ne pouvons plus guère prendre que comme des symboles. Il ne nous est pas moins difficile de réaliser géographiquement l’enfer et le paradis » (page 35).
Le tort de M. Sabatier nous paraît être ici de nous présenter une opinion individuelle comme le résultat inévitable d’une évolution à laquelle aucun esprit éclairé ne saurait résister. Lui qui, sauf erreur, a entendu Beck, il doit se souvenir de l’accent de sainte indignation avec lequel le maître de Tubingue interpellait les théologiens qui ne savent répondre aux promesses bibliques que : Bild, Bild ! 


Article IV : Du sort éternel des créatures


L’éternité, c’est-à-dire l’existence sans divisions d’années, de mois et de jours, sans succession et sans vicissitudes, commence où cesse le temps (comp. Ap.10.6 : ὅτι χρόνος οὐκετι ἔσται  ; Ap.22.5).



La notion d’éternité est exprimée dans le N. T. par les deux qualificatifs ἀίδιος  ; et αἰώνιος . Le premier ne se rencontre que deux fois dans le N. T. : Rom.1.20, et Jud.1.6 ; et jamais dans les LXX ; dans les apocryphes seulement : Sap.7.26. Le second est au contraire très fréquent soit pour rendre le substantif hébreu olam, soit par emploi direct. Tous les deux dérivent de ἀεί . 
La différence entre l’un et l’autre, selon Cremer, consiste en ce que αἰώνιος nie la fin du temps ou d’un temps et se rapporte dès lors de préférence à l’avenir ; ἀίδιος exclut toute interruption et se rapporte également au passé et au présent. « Ἀίδιος utrumque dénotat, et qui preterito tempore omni fuit et qui non habet finem, sed αἰώνιος est cujus nullus finis cogitatur (Tittmann. De synonym. in N. T.) » 
Le terme ἀίδιος est donc le plus compréhensif ; αἰώνιος comme l’hébreu olam peut désigner tour à tour ce qui n’a réellement pas de fin, comme dans l’expression si fréquente ζωή αἰώνιος, (comp. 2Cor.4.18, où αἰώνια est opposé à πρόσκαιρα), ou ce qui n’a pas de durée déterminable, et dans ce dernier cas peut se rendre par indéfini (Rom.16.25 ; Tit.1.2 ; 2Tim.1.9 ; comp. l’expression ἀπ’ αἰῶνος, Luc.1.70 ; Act.3.21).



Le sujet annoncé en comprend deux : le sort des réprouvés et le sort des élus.



L’ancienne dogmatique trouva moyen de satisfaire jusque dans ces matières sa passion des distinctions. Elle distingua donc dans le sort des réprouvés : 
1o Les peines privatives, pænæ damni seu privativæ, consistant dans la privation infligée à l’âme de la vision et de la communion avec Dieu, visio et fruitio Dei ; et dans la privation infligée au corps de toute beauté et de tout éclat : ab omni venustate et claritate. 
2o Les peines positives, pænæ sensus seu positivæ, atteignant tout à la fois le corps tourmenté par le feu (cruciabitur igni, materiali quidem, sed non elementari, Hollace), et l’esprit dans ses facultés soit intellectuelles ou morales. 
La félicité éternelle comprenait en revanche : 1oImpeccabilitas ; 2ovisio Dei beatifica ; 3ofruitio Dei ; 4oglorificatio Dei et jubilatio sempiterna4.


1. Du sort des réprouvés


La créature réprouvée est celle qui, à la suite du rejet conscient et volontaire de la révélation suprême de Dieu en Jésus-Christ (Mat.12.32 ; Jean.3.30 ; 2Thess.1.8-9 ; Héb.10.26-27 ; 1Jean.5.16), sciemment et volontairement identifiée avec le principe du mal, se trouve comprise dans la haine sainte et divine dont le mal lui-même est l’objet — ἡ ὀργὴ τοῦ θεοῦ μένει ἐπ’ αὑτὸν, Jean.3.36 — définitivement exclue de toute relation avec Dieu : οὐδέποτε ἔγνων ὑμᾶς, Mat.7.23 ; πορεύεσθε ἀπ’ ἐμοῦ κατηραμένοι, Mat.25.41 ; cf. Prov.1.26-28 ; Es.55.6 — et réduite par la justice au rang de moyen : τὸν ἀρχεῖον δοῦλον ἐκβαλλετε εἰς τὸ σκότος τὸ ἐξώτερον, Mat.25.30.
Ce n’est pas que cette issue, même méritée, d’une partie des existences crées soit nécessaire à la glorification complète des attributs divins, et nous avons déjà signalé le fait que nulle part dans l’Ecriture — si fréquente qu’ait été cette forme de langage dans la théologie — la gloire de Dieu n’est associée à la perdition éternelle d’une créature humaine. Il a été établi que bien loin d’être un moyen de satisfaction pour la justice offensée par la faute, la peine, fût-elle éternelle, n’est que la constatation éternelle ou temporaire de l’anomalie du mal, nécessaire cependant pour prévenir une seconde offense, plus grave que la première, qui naîtrait de l’impunité du méchant.
Le sort des réprouvés a été décrit par Jésus-Christ à différentes reprises, entre autres dans deux couples de termes, dont deux expriment les éléments, les deux autres les agents de cet état, tous quatre dépassant notre capacité de penser, comme la réalité dépasserait notre capacité actuelle de sentir.
Un de ces couples désigne le sort des réprouvés comme un composé de l’infélicité absolue, ὁ κλαυθμὸς et de la révolte absolue, ὁ βρυγμὸς τῶν ὀδόντων (Mat.8.12) ; de l’infélicité absolue exaspérant la révolte absolue, et de la révolte croissante perpétuant l’infélicité.
Et tandis que dans l’économie actuelle, l’on voit trop souvent l’harmonie rétablie entre les parties de la créature rebelle par l’excès même de la méchanceté, alors que s’éteignent dans l’endurcissement de l’âme les derniers témoignages accusateurs du bien et de la vérité, cette harmonie mensongère fera place dans le sein de la créature elle-même au schisme irréductible entre la nature physique, dépendant absolument de Dieu, et la nature morale séparée absolument de Dieu ; entre la volonté perverse et l’intelligence éclaircie ; entre la détermination dans le mal et le remords implacable.
Dans Marc.9.48, sont indiqués les agents de l’état futur des réprouvés : le ver figurant, selon nous, la cause interne, et le feu, la cause externe d’un supplice qui enveloppera le corps (Mat.10.28) et l’âme (Luc.12.4).
Quelque opinion donc que l’on professe sur la durée du sort des méchants, il est certain qu’il doit paraître dès maintenant infiniment redoutable, et que la crainte de l’enfer doit demeurer, à côté de l’espérance de la vie éternelle, un des deux principaux motifs à se convertir à Dieu et à persévérer dans le bien. La principale préoccupation de l’homme dès cette existence terrestre doit être de fuir la colère à venir annoncée déjà par Jean-Baptiste, Mat.3.7, et certifiée par Jésus, Jean.3.30 ; et c’est la perspective de l’avenir épouvantable que se préparent les infidèles qui arrachait à l’apôtre les larmes avec lesquelles il conjurait ses auditeurs de se réconcilier avec Dieu : Act.20.31 ; 2Cor.5.20 ; Phil.3.185.
Quant à la durée du sort des réprouvés, trois opinions sont en présence, que nous désignerons comme suit :

	
L’universalisme effectif, qui est la doctrine de la restauration finale de tous les êtres : ἀποκατάστασις πάντων .


	Le conditionnalisme, ou doctrine de l’immortalité conditionnelle, c’est-à-dire encore : de l’anéantissement des méchants, ou de la fin du mal.


	La doctrine de l’éternité des peines.



A ces trois solutions nous pouvons opposer celle qui, sous le nom d’agnosticisme eschatologique, se refuse à trancher entre l’une ou l’autre des opinions en présence, se résout à n’admettre en ces matières que des probabilités, et à attendre de la miséricorde divine au delà du temps des combinaisons non soupçonnées et échappant peut-être à toutes nos catégories terrestres.
Note ThéoTEX: En refusant de choisir la troisième solution, Gretillat encourt évidemment les foudres des évangéliques modernes, qui le condamneraient volontiers à cette éternité de souffrance qu’une faiblesse toute humaine voudrait lui faire épargner aux réprouvés. A ce stade, la question n’est pas tant théologique que psychologique. Est-ce nécessairement par lâcheté que Gretillat se refuse à trancher ? De l’autre côté, est-ce par souci de la gloire de Dieu, ou par désir d’impressionner l’auditoire, que les bien-pensants affirment l’éternité des peines ? Jésus a tout de même dit : « là où le ver ne meurt point, et où le feu ne s’éteint point… » et quant à lui, il ne peut être soupçonné d’avoir recherché l’approbation du clergé, ou la tyrannisation des âmes. Cependant la question est moins simple qu’il n’y paraît, comme le prouve la suite…



Nous croyons avoir le droit d’affirmer que les questions que nous venons de poser ont excité beaucoup moins d’intérêt en terre allemande qu’en Angleterre et dans les Eglises de langue française. Nous pourrions citer à l’appui de ce fait une preuve matérielle dans le peu d’étendue qui leur est accordé dans les manuels de Luthardt et de Zöckler.
L’universalisme eschatologique fut professé non sans scrupules par Origène dans ses divers ouvrages : De Principiis, Contra Celsum, ainsi que dans ses Homélies. Au risque de compromettre le crédit de son enseignement, il avouait que la publication en serait dangereuse, et qu’au contraire la doctrine de l’éternité des peines était une erreur salutaire : association de mots bien difficile à justifier.
La doctrine de l’universalisme qui coûta au plus grand théologien de l’époque patristique les honneurs de la canonisation ecclésiastique, fut toujours tenue pour hérétique par l’Eglise. C’est en Orient où elle rallia Eusèbe de Césarée, Grégoire de Nysse, Théodore de Mopsueste, qu’elle trouva le plus de faveur.
Dans la période moderne, outre un certain nombre d’anabaptistes, de mystiques et de théosophes (Œtinger, Michel Hahn), l’universalisme compta au nombre de ses partisans en Allemagne, Schleiermacher, qui parut s’efforcer de corriger la brutalité de la doctrine de l’élection divine absolue par la perspective de la restauration finale universelle ; en Angleterre, le chanoine Farrar, l’auteur de la Vie de Jésus (citée dans le présent volume), et dans les pays de langue française, MM. Steinheil6, Matter7, Loyson8, Félix Bovet et G. Rosselet9.
La doctrine de l’immortalité conditionnelle ou du conditionnalisme comprend deux variantes, selon qu’elle admet une ruine finale soudaine des pécheurs impénitents ou une consomption lente aboutissant à l’anéantissement de l’être. La première conception fut représentée déjà à l’époque patristique par Justin Martyr, Arnobe. C’est en Angleterre et aux Etats-Unis que le conditionnalisme a recruté aujourd’hui le plus de partisans. Sont à citer parmi ces derniers : en Allemagne, R. Rothe ; en Angleterre, M. White, l’auteur de l’ouvrage déjà cité et critiqué : l’Immortalité conditionnelle. En pays de langue française, et dans le XVIIIe siècle déjà, la cause suscita un champion et presque un martyr dans la personne d’un pasteur neuchâtelois, Ferdinand-Olivier Petitpierre, surnommé : Non-éternité, qui finit par être destitué comme hérétique par la Vénérable Classe ou Compagnie des pasteurs de la Principauté10.
De nos jours le conditionnalisme a été défendu avec beaucoup de talent et d’érudition par MM. Babut11, Pétavel-Olliff, et Charles Byse, le traducteur français de l’ouvrage de M. White.. M. Pétavel-Olliff s’est montré un des plus convaincus, j’allais dire un des plus passionnés partisans de l’immortalité conditionnelle. Outre son ouvrage ancien déjà (1872), intitulé La Fin du Mal, il a publié de nombreux articles polémiques soit contre l’universalisme soit contre la doctrine de l’éternité des peines, dans les principales revues de langue française : dans la Revue théologique. 1879, no 1. Le Salut dit universel ; ibid., 1885, no 4, L’Universalisme chrétien et l’immortalité conditionnelle ; dans le Chrétien évangélique, quatre articles. 1881, nos 11 et 12 ; 1882, nos 4 et 8, L’Immortalité conditionnelle ; dans la Revue de théologie et de philosophie, 1885, no 6 et 1887, no 1, Quelques difficultés du dogme traditionnel concernant la vie future. Son dernier ouvrage a paru en anglais : The extinction of evil (1889).
Nous avons deux reproches préliminaires à faire aux conditionnalistes. En premier lieu, nous les trouvons trop préoccupés de recueillir et de compter des adhésions, comme si le nombre des docteurs français, anglais et américains qui se sont déclarés pour telle ou telle vue eschatologique, devait avoir la moindre influence sur le sort futur des intéressés. Ils nous paraissent surtout attendre trop d’effet de la solution qu’ils préconisent en nous la présentant comme seule propre à rallier à l’Evangile les hommes du siècle que la doctrine traditionnelle aurait repoussés jusqu’ici. Ils oublient que l’éternel et inévitable scandale du monde, ce n’est pas la menace des peines éternelles des méchants c’est la prédication de la croix.
Le conditionnalisme a été combattu par MM. Georges12 et Frédéric Godet13, sans que ni l’un ni l’autre se soient prononcés, à l’exclusion de toute autre alternative, en faveur de la durée éternelle de la peine des méchants.
Comme représentant de ce que nous avons appelé l’agnosticisme, nous croyons pouvoir nommer Nitzsch. dont MM. Pétavel et Georges Godet se sont disputé le nom. La vérité est qu’il s’est contenté de passer et repasser de l’une à l’autre des deux dernières opinions en présence, en donnant tour à tour tort et raison à chacune14.



Nous croyons devoir dès l’abord écarter du sujet qui nous occupe un certain ordre de raisons, empruntées au domaine du sentiment, dont les universalistes et les conditionnalistes nous paraissent avoir fait de concert un usage quelque peu intempérant.



« Si Dieu, écrit par exemple M. Steinheil, maintenait à jamais en vie ces pécheurs, sans espérer ni vouloir leur relèvement final, il ne serait plus le Dieu d’amour, mais un bourreau, en comparaison duquel tous les meurtriers et tous les bourreaux d’ici-bas seraient peu de chose. Les hommes de l’inquisition infligeant aux patients des tortures atroces, les chrétiens espagnols qui appelaient acte de foi le supplice des hérétiques dans le feu d’un énorme bûcher allumé sur la place publique, voilà les imitateurs et les serviteurs de ce Dieu sans entrailles !15 » 
M. Olliff-Pétavel parle de son côté à diverses reprises d’un dogme oppresseur, révoltant, impie, blasphématoire, déshonorant pour l’Evangile, et qui ne saurait plus être défendu que par une « théologie retardataire », toutes expressions qui décidément détonnent, rapprochées surtout des noms illustres de quelques-uns de ses adversaires.



Nous répondons que les raisons de sentiment ont trop souvent été condamnées par le gouvernement divin dans le passé et dans le présent pour valoir encore dans l’avenir et dans l’éternité. Que de crimes et d’horreurs se sont passés et se passent dont je me suis dit plus d’une fois que si j’eusse été le maître du monde, je n’en eusse pas un instant supporté la vue. Après tant de surprises causées par la justice comme par la grâce divine à nos intelligences bornées et à nos consciences subornées, les anathèmes lancés au nom d’une théorie contre le Dieu adoré par tant de saints durant tant de siècles ne paraîtront-ils pas téméraires ! En tout état de cause, et quelle que soit l’opinion que nous nous formions touchant les issues de l’histoire, nous avons nos raisons de dire que le Dieu de la Bible et de l’histoire n’est pas un être sentimental.


1.1 De l’universalisme effectif


Le terme ἀποκατάστασις πάντων par lequel cette doctrine est aussi désignée, est emprunté à Act.3.21, passage que d’ailleurs ses partisans même s’abstiennent d’alléguer en sa faveur.
Des trois opinions en présence, celle qui statue l’universalisme effectif nous paraît la plus difficile à défendre, et les objections qu’elle soulève au double point de vue philosophique et biblique, nous la font rejeter résolument.
Au point de vue de la philosophie théiste, elle se heurte à ce qu’un prédicateur a appelé le libéralisme de Dieu16, qui exclut, dans l’économie à venir comme dans la présente, toute contrainte déterminant la liberté créée, soit dans le bien, soit dans le mal.
M. Steinheil échappe à la difficulté en déplaçant les responsabilités : « Ce Dieu qui aujourd’hui veut sauver et qui ne recule devant aucun effort ni devant aucun sacrifice pour atteindre ce but, mais qui, à partir d’un certain moment, ne veut plus sauver, mais au contraire infliger un châtiment éternel, est-il bien le Dieu de la Bible ? » 
Nous ne le pensons pas non plus. Le Dieu de la Bible et le nôtre est celui dont la volonté de sauver ne s’arrête que devant la résolution consciente et délibérée de la créature de ne pas être sauvée, mais aussi respecte cette limite extrême qui ne pourrait être franchie qu’au prix de la dignité de la créature et par conséquent du Créateur lui-même.
On dira que comme l’état des réprouvés se composera d’une part d’endurcissement personnel et d’une part d’endurcissement divin, il suffira que Dieu lève à un moment donné ce ban d’endurcissement pour que, rendus au propre exercice de leur liberté de choix et instruits par une douloureuse expérience, ces êtres malheureux autant que pervers finissent par se convertir au bien et à Dieu. Mais cette supposition même, à supposer qu’elle fût réalisable, n’impliquerait point comme sa conséquence nécessaire, ni même probable, l’universalité de la restauration finale, qui resterait, alors comme aujourd’hui, subordonnée aux chances diverses de la liberté créée ; et la cause de la condamnation irrémissible étant un état actuel de rébellion absolument conscient et volontaire, cette cause ne saurait être supprimée en aucun moment futur que par la suppression de l’identité même du moi.
Si d’ailleurs nous statuons, au nom de la moralité de l’être divin, la nécessité dune restauration future des méchants, cette même raison nous contraint à en étendre le bénéfice à toutes les créatures rebelles de l’univers, jusqu’au Tentateur suprême et au Père du mensonge, conséquence qui paraît être d’une impossibilité psychologique plus absolue encore.
Nous repoussons également la prémisse philosophique selon laquelle M. Matter déduit l’universalité du salut final de l’universalisme de l’intention divine, car supposant la volonté divine nécessairement efficace, elle ne tendrait à rien de moins qu’à la négation du fait de la liberté humaine et, par conséquent, de la réalité du mal : « Le dessein du Créateur sera réalisé ; les pensées de Dieu ne sont pas comme nos pensées, de simples intentions, qui s’accompliront dans la mesure du possible. La sagesse divine est parfaite en ce qu’elle se propose un but parfait, qu’elle atteindra par des moyens parfaitement appropriés. » 
Quelles que soient d’ailleurs les conclusions tirées de nos prémisses philosophiques, la doctrine de la restitution finale nous paraît absolument condamnée par un certain nombre de textes scripturaires, dont l’évidence s’imposera à l’interprétation des témoignages allégués en sa faveur.
Nous plaçons en tête de ces textes ceux selon lesquels Jésus annonce l’immortalité du ver et l’inextinguibilité du feu, Mc.9.46-50 ; l’irrévocabilité absolue de la condamnation qui atteint le blasphémateur du Saint-Esprit, Mat.12.32 ; l’irréparabilité de la trahison de Judas, Mat.26.24, et la double éternité du sort des justes et du sort des méchants, Mat.25.46 ; comp. Mat.5.20 ; 18.34.
Les témoignages apostoliques, 2Thes.1.9 ; Ap.14.11 ; 20.10 ; 21.8 ; Héb.10.20,27 ; 12.29 ; comp. 1Jean.5.10, se joignent aux déclarations précédentes et les confirment.
Parmi les passages allégués par les universalistes, les uns n’énoncent que l’universalité de l’intention divine de sauver tous les hommes, mais sans qu’il soit décidé si cette intention a été suivie d’effet ; Jean.12.32 ; Rom.11.32,36 ; 1Tim.2.4 ; les autres annoncent une réalisation effective de l’intention divine salutaire, mais en portant leur limite en eux-mêmes (ainsi : 1Cor.15.28, où les ennemis assujettis ὑπὸ τοὺς πόδας αὐτοῦ, v. 25, ne sauraient être compris dans le ἐν πᾶσιν, v. 28)17 ; des troisièmes enfin annoncent bien un effet universel, mais non universellement salutaire : 1Cor.15.2218.
Nous souscrivons donc à l’opinion de Rothe et aux arguments dont il l’appuie, en ces termes :
« Une amélioration des damnés apparaît, vu leur état moral qui a été la cause de cette condamnation, absolument inadmissible. Leur impénitence est une impænitentia finalis. Les moyens de grâce se sont épuisés envers eux. Dans l’intervalle de la mort et du jugement, toutes les illusions dont le péché avait pu les bercer pendant leur existence terrestre, sont tombées l’une après l’autre ; l’histoire du monde a passé devant eux comme une théodicée complète, comme le triomphe absolu de Dieu ; la gloire et la grâce de Dieu leur ont été pleinement révélées, mais tout cela en vain. Qu’y aurait-il à faire maintenant pour les rendre sages ? Quelle cause peut encore agir sur eux, quel mouvement salutaire s’éveiller en eux, après que tout cela est demeuré sans effet ? Dans la personnalité réside le pouvoir de se fermer dans une insurrection suprême à tous les motifs de la raison et du salut, et les damnés ont identifié leur être avec cette bravade éperdue19. » 


1.2 Du conditionnalisme


Nous distinguons dans le conditionnalisme ses prémisses philosophiques, que nous avons déjà combattues et rejetées, et ses conclusions dont la valeur intrinsèque n’est pas préjugée, selon nous, par ce premier résultat.
Nous rejetons avant tout l’identification faite parles conditionnalistes entre la catégorie de l’être et celle du bien, d’une part ; entre celles du non-être et du mal, de l’autre, identification que nous avons vue démentie aussi bien par l’expérience que par l’Ecriture.
Nous ne croyons pas non plus qu’il fût conforme à la dignité du Créateur de laisser d’avance à la créature le choix entre l’être et le non-être, comme entre le bien et le mal.
Nous n’écartons pas moins résolument la prémisse dualiste, qui fait de l’opposition actuelle de la matière et de l’esprit le principe du mal, et dont Rothe fait dériver l’anéantissement final des méchants : « Le N. T., écrit-il, ne connaît que deux modes d’existence de l’être humain, qu’il oppose sous les noms de σάρξ et πνεῦμα . Mais πνεῦμα ne désigne pas ici tout ce qu’on nomme esprit, mais seulement l’esprit saint. Dès lors tout autre esprit est tenu pour ne possédant pas une réelle existence. Le fait que ceux auxquels fait défaut le Saint-Esprit ne sont pas, d’après Paul, de réels esprits, a, dans la matière qui nous occupe, des conséquences décisives20. » Mais c’est cette prémisse même que nous contestons. L’association de la spiritualité de l’être et de la perversité morale, soit chez l’homme, soit chez l’ange, est constante dans le N. T. (Mat.10.1 ; Eph.6.12 ; 1Tim.4.1 ; 1Pi.3.19 ; cf. 1Jean.4.1).
L’âme est-elle essentiellement immortelle ? Nous aussi répondons : Non ! Arguer de la simplicité de cette substance pour établir son indestructibilité, c’est préjuger le point même qui est en question : savoir si une substance simple peut ou non être anéantie. Il nous paraît en revanche assez rationnel de conclure du fait que l’âme a commencé, qu’elle pourra finir. Finira-t-elle, et dans quelles conditions ? Ce serait perdre son temps que de demander à la raison, à la conscience ou à l’expérience humaine, la solution de ce problème.
C’est à la révélation divine, qui seule nous a fait connaître nos origines, qu’il appartient de nous renseigner, si elle le juge à propos, sur les futures et finales destinées des méchants comme sur celles des bons.
Nous accordons également à l’école conditionnaliste ce que nous avons toujours pensé nous-même, qu’à la différence de la conception platonicienne et idéaliste, l’enseignement biblique ignore une survivance éternelle de l’âme, même de l’âme juste, à l’état d’esprit pur. La résurrection corporelle a été représentée par Jésus et par Paul non seulement comme le complément, mais comme la condition sine qua non de l’existence future (Luc.20.38 ; 1Cor.15.32). C’était l’avis de Vinet, exprimé dans ce passage dont M. Pétavel-Olliff a eu le tort de se réclamer : « Je ne crois pas à l’immortalité de l’âme, mais à l’immortalité de l’homme qui est corps et âme21. » 
De l’aveu des partisans et des adversaires du conditionnalisme, le point principal de la discussion concernant le sort final des méchants est la portée eschatologique des termes bibliques : θάνατος, ἀπώλεια, φθορά, ὄλεθρος 22.. Selon les uns, ces mots ne signifient et ne peuvent signifier que l’anéantissement ; selon les autres, ils n’ont jamais cette signification et ne sauraient l’avoir. Notre avis est que la vérité se trouve entre ces extrêmes ; c’est-à-dire que si les termes en question n’ont pas toujours ce sens, pas plus que les mots français correspondants, comme eux aussi ils peuvent l’avoir et l’ont quelquefois.



Nous disons qu’il est des textes où le sens d’annihilation prêté aux termes : mort et perdition, se justifie ou peut-être même s’impose. Nous rattachons au premier cas 2 Thes.1.9, où il ne nous est guère possible d’entendre avec M. F. Godet les mots : ἀπο προσώπου τοῦ Κυρίου, dépendant de ὀλεθρον αἰώνιον, « de l’éloignement permanent de la face du Seigneur », et nous ne savons qu’y voir un hébraïsme signifiant : de la part du Seigneur23.
Malgré le sentiment contraire de M. Godet, le sens de ruine physique me paraît également se justifier ou même s’imposer pour ἀπώλοντο dans 1Cor.15.18, où est écartée en même temps qu’énoncée la supposition qu’il n’y ait pas de résurrection. Deux conséquences en découleraient, selon l’apôtre : pour les chrétiens vivants, le renversement de leur foi ; et pour ceux même qui sont morts « en Christ », une ruine qui donnerait raison au refrain des impies : Mangeons et buvons, car demain nous mourrons (v. 32).
Mais si le sens physique des termes : mort et perdition ne saurait être partout écarté, il n’est pas moins certain que le sens moral s’impose dans un grand nombre de textes, dont la ressource trop commode de la « prolepse » ne saurait avoir raison.
A propos de la parole de Jésus-Christ : Jean.5.24, M. G. Godet a dit avec raison : « Ces mots ne peuvent avoir que ce sens : passer de la mort actuelle, morale, à la vie réelle, impérissable… On ne saurait passer de l’anéantissement total (qui serait exprimé par prolepse) à l’existence qu’on possède déjà24. » L’opposition de la mort spirituelle et de la mort physique est également marquée par Jésus dans la parole : « Laisse les morts ensevelir leurs morts », Mat.8.22, de même que l’essence morale de la vie dans Jean.5.24, et de la vie éternelle dans Jean.17.3. La rencontre chez les mêmes individus de la vie et de l’activité physique et de la mort morale est mentionnée comme un fait reconnu dans Eph.2.1-2 : ὑμᾶς ὄντας νεκροὺς ἐν αἷς ποτὲ περιεπατήσατε — 1Tim.5.6 (cf. Ap.3.1) ; de même que la succession de la vie à la mort morale : Rom.6.13 ; Eph.2.5 ; 5.14 ; et de la mort à la vie : Rom.7.9-10.
« L’Ecriture, écrit Nitzsch, n’entend pas dans chaque cas par mort le non-être ou la négation de l’être, mais souvent le non-être dans l’être. La mort dans le péché n’implique point la cessation de l’existence individuelle. Dès lors la seconde mort pourrait être la mort spirituelle qui exclut toute capacité de relèvement spirituel, sans que pour cela l’existence fût supprimée25. » 
La signification morale du verbe ἀπόλλυμι nous paraît également indiquée dans les textes suivants : Luc.15.5-6,32 où la notion de perdu, ἀπολωλώς, trois fois opposé a retrouvé (εῦρη, v. 5 ; εῦρον, v. 6 ; εὑρέθη, v. 32), ne peut être que synonyme d’égaré (comp. Mat10.6), non d’anéanti. Si dans Mat.10.39 ; 16.25 ; Luc.17.33, le sens d’anéantir est admissible dans le premier membre de la phrase : « celui qui aura voulu sauver sa vie, la perdra », il nous paraît exclu dans le second : « celui qui l’aura perdue, la retrouvera » : car le fidèle renonce à son moi (Luc.9.23), non à son être.



Un fait eschatologique qui nous paraît décisif contre la conception défective du péché, selon laquelle il se traduirait inévitablement par une diminution croissante de l’être physique, c’est la résurrection des méchants, qui ne saurait être tenue que pour une recrudescence ou reviviscence éternelle ou temporaire de l’être : πάντες ζωοποινθήσονται (1Cor.15.22) ; οἱ λοιποὶ τῶν νεκρῶν οὐκ ἔζησαν ἄχρι … (Ap.20.5). Aussi les conditionnalistes n’en parlent-ils, s’ils en parlent, qu’avec répugnance et embarras : « Nous savons, écrit M. Babut, que Paul ne parle que de la résurrection des justes, qui seule à ses yeux mérite le nom de résurrection. » 



M. Ménégoz n’a pas été tendre pour l’exégèse des défenseurs des deux théories que nous venons de mentionner : « Ce que nous ne saurions admettre, dit-il, c’est que ces théologiens aillent torturer les textes du N. T. pour prêter à Jésus-Christ et aux apôtres leurs théories personnelles… » Une page plus loin, il termine son appréciation du conditionnalisme en ces mots : « Ces idées, considérées en elles-mêmes, ne nous froissent nullement. Mais ce qui nous blesse, ce sont les jongleries exégétiques par lesquelles on cherche à octroyer ces doctrines aux différents écrivains de la Bible, à un saint Paul, par exemple, qui, certes, n’y a jamais songé (?), pas plus que Jésus-Christ lui-même, qui a explicitement enseigné le contraire26. » 
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1.3 Doctrine de l’éternité des peines


Le principal argument philosophique qu’on ait fait valoir contre la doctrine des peines éternelles, c’est qu’elle perpétue le dualisme entre Dieu et l’univers rebelle, que le manichéisme plaçait à l’origine des choses. De surcroît, elle implique que Dieu continuerait à prêter l’existence physique aux méchants irrévocablement voués au mal et au malheur.
Un argument d’un ordre inférieur touche la solidarité qui ne saurait être entièrement abolie entre les deux grandes classes de créatures si complètement séparées l’une de l’autre, et qui se traduisant chez les élus par une sympathie inévitable pour une si grande infortune, paraîtra incompatible avec leur félicité parfaite.
Ces raisons sont sérieuses, pressantes même ; elles ne sont pas péremptoires, et à elles seules ne suffiraient point à déterminer notre opinion. Ce sera encore une fois à l’Ecriture, et non à la raison ou à la sentimentalité humaine à nous procurer une réponse, s’il y a une réponse.
Les principaux passages qui ont toujours paru le plus favorables à la doctrine de l’éternité des peines, et qui en tout cas ne la contredisent pas, sont : Mat.5.26 (comp. Mat.18.24,34) ; Mat.25.45 ; Mc.9.44,46,48 ; Ap.14.11 ; 19.3 ; 20.10.



Le passage : Ap.20.14, qui annonce la disparition de la Mort et l’Adès, personnifiés tous les deux, pourrait être raisonnablement, croyons-nous, réclamé par les deux doctrines opposées du conditionnalisme et de l’éternité des peines, soit qu’on dise que l’anéantissement de la mort signifie l’indestructibilité de toute personne jusqu’alors mortelle, ou au contraire l’anéantissement physique de toute personne atteinte de mort morale.



Quant aux deux premiers textes cités : Mat.5.26 ; 25.45, qui nous paraissent décisifs en effet contre une restauration finale des méchants, ils ne le sont pas, selon nous, en faveur de la perpétuité de leur existence, puisque par la suppression de leur personnalité, la peine ne serait pas moins perpétuée dans ses effets.
Le redoutable refrain, Mc.9.44,46,48, semble de même au premier abord n’être susceptible que d’une interprétation sérieuse, celle qui suppose l’immortalité de la victime dans la perpétuité du supplice, et nous-même pendant longtemps n’avons pas cru pouvoir en admettre une autre.
Il nous paraît aujourd’hui périlleux d’établir un dogme sur une image, sur une image empruntée, et qui plus est, d’attacher à une citation une signification différente de celle du texte originel.
Or comme la proie du ver qui ne meurt point, du feu qui ne s’éteint point, désigne dans Esaïe.66.24 des cadavres, inévitablement condamnés par leur nature même à disparaître, nous serions mal venus à nier que les personnes menacées, d’après la parole de Jésus-Christ, par les mêmes agents de destruction, soient nécessairement condamnées à l’indestructibilité1.



« Au premier abord, écrit Rothe, il semble qu’il n’y ait pas de doute que le Seigneur ait considéré les souffrances de l’enfer comme infinies en durée ; mais à un examen plus attentif, cette première apparence disparaît. » Toutefois l’auteur nous paraît avoir mal choisi le moyen d’écarter l’argument que tirent les partisans de la doctrine de l’éternité des peines du tableau eschatologique : Mat.25, en prétendant qu’il ne s’agit point encore dans les versets 41 et 46 des sentences finales2.
Dans les textes cités de l’Apocalypse, dont le premier d’ailleurs : Ap.14.11, contient lui-même une image qui est une allusion (à la ruine de Sodome et de Gomorrhe, Gen.19.28), l’expression : εἰς αἰῶνας αἰώνων, comme l’hébreu leolam, peut ne désigner à son tour qu’une durée indéfinie, mais non pour cela infinie et soustraite à toute chance de cessation.
Une raison biblique défavorable à la dualité perpétuelle de l’existence des bons et des méchants, est ce que j’appellerai l’optimisme de la prophétie du N. T. et de saint Paul en particulier (Rom.5.20-21 ; 1Cor.15.27-28), qui ne se justifierait pas, semble-t-il, si le droit de Dieu restait contesté, sa gloire outragée par une notable fraction des créatures.



Les conditionnalistes nous somment de conclure ; ils ne sont pas loin de qualifier l’agnosticisme à l’égard du point spécial qui nous occupe, comme une oscillation doctrinale des plus graves.
Ils ne nous feront pas sortir de la réserve qui paraît nous être imposée par la nature du sujet, et nous concluons, comme nous l’avons déjà fait, que la révélation scripturaire ne nous permet pas de résoudre définitivement le problème de la durée des peines des méchants, mais que « si le moi lui-même doit disparaître quelque jour, ce ne sera pas en tout cas l’effet de quelque lente décrépitude ou corrosion interne, mais le fait d’un acte aussi souverain que l’acte initial de la création. » 
L’exemple et le conseil de cette réserve nous sont donnés par deux des opinants que nous venons d’opposer l’un à l’autre : MM. Babut et F. Godet.
« Il semble que dans l’Ecriture sainte, écrit M. Babut, Dieu n’ait pas jugé bon de nous fournir les éléments d’une théorie tout à fait précise, élevée au dessus de toute contestation, sur la redoutable question qui nous occupe, et qu’à dessein elle laisse planer sur l’avenir de l’âme impénitente le mystère d’une terreur, infinie. » 
M. Godet se prononce à son tour dans le même sens : « Il y a probablement une solution du problème que nous n’entrevoyons pas. Cette question nous transporte au delà du temps, dans l’ordre éternel des choses, dont l’essence nous est voilée. En face des déclarations de Celui qui seul a parfaitement connu le Père, et a été parfaitement connu de lui, ce que nous avons à faire est d’écouter, de veiller et d’attendre. » 
Nous terminerons ce redoutable chapitre en rappelant et appliquant le mot de Royer-Collard : Remettre à Dieu ce qui est irréparable.


2. Du sort des élus


Les réalités célestes et éternelles étant, selon le témoignage de l’apôtre saint Paul, des choses ineffables qu’il n’est pas possible et peut-être pas permis à une langue humaine d’exprimer (2Cor.12.4), ni à une intelligence humaine de concevoir, l’Ecriture a préféré nous énumérer les maux dont les élus seront délivrés (Ap.21.4), plutôt que les biens qu’ils posséderont. C’est plutôt par le contraste avec les choses d’ici-bas que par des descriptions directes qu’elle a voulu éveiller en nous le désir et l’espoir de la vie éternelle : « Tout ce qui était auparavant sera passé. » Cette promesse pourrait déjà nous suffire.
On peut dire que l’existence éternelle des élus sera la conciliation de toutes les dualités qui nous travaillent et nous affligent durant l’existence terrestre.
La plus ancienne et la plus générale de ces dualités de l’existence est celle de l’intelligence et de la volonté, de la connaissance et de l’action, de la lumière et de la vie (Jean.1.4), qui a fourni la matière de la première tentation de l’humanité (Gen.3.5). Saint Paul lui-même se plaignait de ne connaître que des fragments et de ne contempler que des images des choses, et il opposait à cette connaissance maintenant si incomplète et voilée, la vision pleine et immédiate (1Cor.13.12), qui sera unie à la vie, qui sera une vie (Mat.5.8 ; Jean.17.3,24 : ἰνα θεωρῶσι τὴν δόξαν τὴν ἐμήν).
Une autre dualité qui reste irrésolue jusqu’à aujourd’hui, et dont les termes non seulement sont isolés l’un de l’autre, mais presque toujours opposés l’un à l’autre, est celle du bonheur et du bien, de la félicité et de la sainteté. Souvent, presque toujours, la pratique du bien et de la sainteté a pour compagne la souffrance et pour condition le sacrifice. Nous attendons un mode d’existence où toute sainteté sera toute félicité, et où toute félicité sera dans la sainteté ; où l’idéal et le réel ne feront qu’un l’un avec l’autre ; où il n’y aura plus d’aspirations stériles ; de vœux non exaucés ; où il y aura pleine et entière satisfaction à chaque moment et dans chaque tâche : ζωὴ καὶ εἰρήνη (Rom.8.6).
Une troisième dualité attachée à l’existence terrestre, c’est l’écart de la réalité et de l’apparence ; de l’être et du paraître ; de la valeur réelle de la chose ou de l’être et de l’opinion dont cet être ou cette chose est l’objet.
En opposition à cette condition de l’existence terrestre, l’Ecriture promet aux élus la gloire contemplée (Jean.17. 24), et partagée (Rom.8.19) ; c’est-à-dire la qualité de chaque individualité, jusqu’ici connue parfaitement de Dieu seul, pleinement manifestée dans sa nature et reconnue de toutes les autres.
Une quatrième cause de conflits dans l’existence terrestre réside dans les rapports de l’individu et des diverses communautés dont il fait partie. Dans les relations même les mieux ordonnées, il est inévitable que la cause de chacun soit limitée par la cause de tous et fréquemment même, l’intérêt général par le particulier ; et si, selon la norme divine primitive, il n’est pas bon que l’homme soit seul, l’avantage incontestable de toute association est toujours racheté par la diminution propre consentie par chacune des parties. La perfection du futur royaume de Dieu résidera dans la satisfaction parfaite de chaque intérêt particulier exalté par l’intérêt général, multiplié lui-même par tous les intérêts particuliers. Ce sera la multiplicité infinie dans l’unité suprême : τετελειωμένοι εἰς ἕν (Jean.17.23).
Vinet a écrit quelque part : « Quand l’innocence en pleurs quitta le paradis, elle rencontra la poésie sur le seuil ; elles se donnèrent un regard, et l’une continua sa marche vers le ciel ; l’autre, vers les habitations des hommes3. » L’âme fidèle retrouvera dans le ciel éternel l’innocence transformée en sainteté et en amour, et elle se souviendra de la poésie et de l’art, fils et frère de la douleur, comme d’un de ses consolateurs d’ici-bas.
L’Ecriture toutefois, Jésus-Christ en particulier, semble s’être complu à relever les éléments de continuité entre l’existence éternelle et l’existence actuelle de l’âme fidèle tout autant que leurs contrastes. Selon la révélation évangélique, la vie éternelle est d’ores et déjà un fait présent pour quiconque croit en Jésus-Christ : ἔχει (Jean.3.36) ; οὑτός ἐστιν…\ ἡ ζωὴ αἰώνιος (1Jean.5.20) ; c’est-à-dire que les réalités essentielles de l’existence future existent déjà en principe dans celle-ci, n’attendant de l’avenir que leur perfectionnement et leur manifestation. Il y aura identité de personne entre le racheté dans le ciel et le racheté sur la terre, et le capital intellectuel et moral amassé ici-bas (τὸ ὑμέτερον, Luc.16.12) accompagnera son possesseur dans les demeures éternelles (Ap.14.13). Il y aura, comme ici-bas entre tous les membres du Royaume, communauté de la tâche : le service de Dieu (Ap.22.4) dans la diversité des emplois et l’inégalité des talents. Les vases seront inégaux, bien que tous remplis. Et la perfection absolue, continuant à résider en Dieu seul, demeurera le terme commun et immuable des efforts désormais tous convergents, harmoniques et à tout instant complets de tous les êtres finis, aux siècles des siècles. L’espérance de biens toujours supérieurs, la foi en des mystères toujours plus insondables, demeureront aux siècles des siècles les satellites de la charité toujours supérieure à l’une et à l’autre (1Cor.13.13).
La sagesse de ce monde traite d’égoïste et de mercenaire l’attente d’une récompense éternelle dans le domicile de Dieu et des élus, et elle a cru pouvoir remplacer les glorieuses et bienheureuses certitudes de l’eschatologie biblique en offrant à l’homme soit la rémunération matérielle et immédiate, soit la satisfaction idéale du devoir accompli. Dans un cas comme dans l’autre, elle nous dit comme Jésus aux Pharisiens, mais cette fois avec approbation et triomphe : Vous avez déjà votre récompense ! L’Evangile a mieux su accorder la dignité de la cause du bien avec les besoins de la nature humaine en assurant au fidèle une compensation aux souffrances et aux sacrifices du présent, mais future et toute sainte. L’attente de la vie éternelle n’est pas égoïste, parce que nul ne sera privé de la vie éternelle qui ne s’en sera pas privé volontairement lui-même ; et elle n’est pas mercenaire, parce qu’elle a pour objet suprême le bonheur d’aimer et la gloire de l’être aimé (Jean.17.24).
L’eschatologie biblique a concilié les prétentions contraires du déisme qui affirme l’individualité, mais en l’isolant de Dieu et de ses semblables, et du panthéisme, qui affirme l’universalité, mais aux dépens de l’individu, en affirmant la souveraineté du Dieu unique, dégagée désormais de toute rivalité, telle qu’elle existait avant les siècles — θεὸς τὰ πάντα — dans la pluralité indéfectible des existences particulières, qui est le produit de l’histoire — ἐν πᾶσιν . Alors cessera le rôle médiateur de Christ (1Cor.15.28). Alors, plus complètement encore que sur la croix du Calvaire, il sera vrai de dire : Tout est accompli !







	1
	L’adjectif possessif dans l’expression : leur ver, que M. F. Godet souligne (art. préc.), est également emprunté au texte hébreu. M. G. Godet fait observer que les cadavres étaient réputés conserver leur sensibilité. Ne vaut-il pas mieux reconnaître qu’il n’est pas question dans le passage d’Esaïe d’éternité, que de prêter au prophète un préjugé populaire ?


	2
	Dogmatik. III. sect. XLVII.


	3
	Nous reproduisons de mémoire, et sans garantir l’exactitude des termes.
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